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Le présent document est établi en tant que complément à l'étude 501 du Conseil 
consultatif des études postales "L'avenir des services postaux" qui a le Maroc 
comme pays rapporteur. Il répond également à la résolution CCEP 2/1983 par 
laquelle le Bureau international a été chargé "de poursuivre l'élaboration du 
Rapport sur la situation des services postaux dans les délais prescrits comme 
suit: 

1983 - Rapport sur 
1986 - Rapport sur 
1988 - Rapport sur 
1991 - Rapport sur 

la 
la 
la 
la 

période 
période 
période 
période 

quinquennale 1977-1981 
triennale 1982-1984 
quinquennale 1982-1986 
triennale 1987-1989 
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et ainsi de suite, étant entendu que les rapports quinquennaux doivent être 
élaborés d'une façon assez circonstanciée pour pouvoir servir de base à un rapport 
concernant le développement postal devant être présenté à chaque Congrès". 

Le Rapport quinquennal sur le développement des services postaux 1977-1981 est 
publié par le Bureau international comme suite à la série de Rapports sur la 
situation des services postaux 1975, 1976, 1977 et 1978, ainsi qu'à la brochure 
"Le service post~l dans le monde", concernant l'année 1979, publiée en vue de 
l'Année mondiale des communications. A cette occasion, le Directeur général du 
Bureau international avait souligné que: 

"La notion même de civilisation est notamment liée à celle du développement des 
communications. Il est bien évident que, parmi les diverses catégories de commu­
nications, celles qui consistent à transmettre des messages déterminent le niveau 
culturel d'un certain type de société à une époque donnée. La poste, qui a 
toujours tenu son rôle dans le passé, se présente à l'heure actuelle et dans une 
perspective d'avenir comme un élément fondamental du développement économique, 
social et culturel susceptible d'agir sur l'évolution des individus et des pays. 
En effet, grâce à la vaste gamme de ses prestations, la poste couvre des réalités 
diverses et répond à des besoins particuliers. En donnant une illustration de 
l'infrastructure mise en place et du volume du trafic postal, la présente 
brochure est éditée par l'UPU à l'occasion de l'Année mondiale des communications 
(1983) dans l'intention de faire mieux percevoir l'impact de la poste à travers 
le monde et de stimuler notamment des actions de nature à améliorer le service 
postal dans les pays." 

Ces propos restent toujours valables. Le présent rapport comprend des analyses 
de différents domaines de la poste, portant sur cinq ans. Les renseignements 
y relatifs sont assez détaillés pour permettre aux autorités nationales et aux 
responsables pour les projets de coopération technique de les utiliser comme 
source de référence pour la planification du développement des services postaux. 
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I. Introduction 

A. But de 1 'étude 

1. La présente étude a pour b:ut de fournir au Congrès les indications les plus 

actuelles concernant les principaux domaines postaux· et relatives à la ten­

dance générale du développement postal. Les tableaux présentés sont fondés 

sur les .donné.es de la statistique des services postaux traitées par 1 'ordina­

teur du Bureau interna.tional. Ces données font 1 'objet d'une constante ac­

tualisation, se,Lon un éc-hange permanent de correspondances avec les Adminis­

trations postales ainsi que des· corrections et des renseignements complémen-

taires découlant des constatations faites sur place par les experts et les 

consultants ainsi que par les fonctionnaires du Bureau international. 

2. La mise au point progressive du système statistique du Bureau international 

au cours des dernières années et l'acquisition d'un nouvel ordinateur ont 

rendu possibles des analyses plus appr6fondies et plus co~plètes de la 

situation de la poste dans le monde que lors des études précédentes. 

3. La présentation envisagée pour 'le présent rapport comprend une analyse glo­

bale de la situation des services postaux au cours des cinq dernières an-

nées (1977·à 1981), de manière à permettre des comparaisons en ce qui concerne 

les différents niveaux de développement postal de tous les Pays-membres de 

l'Union, tout en tenant compte de la situation géographique des pays en voie 

de développement. 

' ' 

B. Portée de l'étude et critères adoptés 

4. La présente étude est basée sur des renseignements portant souvent sur la 

totalité des pays considérés comme développés (36 pays) ainsi que sur un 

maximum de 106 pays parmi les 133 pays en développement, ce qui donne un 

total maximum de 142 pays ayant fourni des renseignements dans lesquels 

vivent plus de 94% des habitants·de la planète. 
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5. Le niveau de 85 envois de la pos~e aux lettr~s déposés par habitant en 1981 

a été retenu comme "frontière" entre les pays considérés comme d~veloppés et 

les pays considérés comme ~tant en voie de développement dans le domaine 

postal; cette classification coïncide avec les classifications généralement 

adoptées, basées sur des critères économiques et sociaux. 

6. Les analyses concernant les pays développés se fondent sur une classification 

en deux grands groupes: 

PIEM 

PIEP 

Pays industrialisés à économie de marché (28 pays)J 

Pays industrialisés à économie planifiée (8 pays). 

7. L'ensemble de ces pays est traité sous la dénomination général~ qe pays 

industrialisés (PI). Les pays en dévelqpp~ment (PED) ont été classés suivant 

les cinq régions que le Programme des Nations Unies pou~ le développement a 

retenues pour les projets de coopération technique, à savoir; 

Afrique 43 pays 

Amériques 33 pays 

Asie - Pacifique 30 pays 

Pays arabes 19 pays 

Europe 8 pays 

8. Dans les régions des PED il n'est pas fait de distinction entre pays à 

économie de marché et pays à économie planifiée, ~n outre, dans les pays en 

développement sont compris les trois n'ayant pas encore réglé leur situation 

vis-à-vis de l'UPU en 1983, ce qui porte .le total des pays à 169. 

9. Les territoires ont été classés dans le même groupe de pays dont ils dépendent. 

Selon ce critère, le Pays-membre "Territoires d'ol,J.tre-mer du Royaume-Uni de 

Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord" est pris en co~pte dans le groupe des 

PIEM; il en est de même pour les territoires français d'outre-mer et les 

territoires d'autres PIEM. 

10. Les données postales, de population et de superficie des territoires ont été 

ajoutées, pour les besoins des calculs effectués, aux données de même nature 

du pays dont ces territoires dépendent. Exception a été faite aux données de 

superficie des territoires antarctiqu~et du Gr~enlanq, qui auraient faussé 

les ratios "par km2" qui ont ét~ établis. 
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11. Une liste des Pays-membres, classés par groupe ou région, selon les critères 

retenus, est publiée ci-après comme annexe l. Le but de cette liste est de 

permettre de situer chaque pays dans le cadre des analyses effectuées, de 

façon à rendre possibles les comparaisons des situations individuelles 

aux valeurs moyennes présentées. De telles comparaisons peuvent présenter 

de l'intérêt notamment pour fixer des objectifs de développement postal 

dans le proche avenir d'un pays en développement donné, lorsqu'il devient 

possible de comparer sa situation dans chaque domaine à la situation moyenne 

correspondante de sa région ou d'autres régions, ainsi qu'à la situation 

moyenne des pays industrialisés ou même aux moyennes mondiales. La présente 

étude acquiert ainsi un caractère complémentaire de sources de références 

pour la planification du développement des services postaux dans chaque pays 

par les autorités nationales et dans le cadre des projets de coopération 

technique 

12. Des estimations pour l'ensemble des Pays-membres de l'Union sont présentées 

à chaque fois que cela s'est avéré possible. Ces estimations s'appuient sur 

les taux "par habitant" des données des pays retenus dans chaque domaine 

concerné Ainsi, si la représentativité en population des pays retenus est 

assez élevée (supérieure à 84 %, dans la présente étude), le taux "par 

habitant" des données de l'ensemble des pays retenus dans chaque région ou 

groupe de pays est considéré comme valable pour toute la région ou groupe 

de pays. 

13. Une telle méthode permet de procéder à des analyses comparatives de la 

participation de chaque région ou groupe de pays dans le total mondial de 

chacun des domaines analysés, ce qui ne serait pas possible à partir d'une 

analyse basée exclusivement sur des données partielles ou sur des indices. 

14. Les données financières analysées sont celles fournies en francs-or ou en 

monnaie locale par les Administrations. Quand une conversion a été effectuée 

par le BI, le taux de change transmis par l'Administration lors de la 

collecte statistique de l'année concernée a été utilisé. 
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II. Evolution de la situation des services postaux 1977-1981 

A. Observations générales 

15. L'étude sur le développement postal soumise au Congrès de Rio de Janeiro 

(Congrès - Doc 17e) faisait état d'une prise de conscience au cours des 

années 70, de l'interdépendance des pays et de la recherche d'une action 

r.ommune en vue de l'instauration d'un nouvel ordre économiaue international. 

16. Si l'adoption de la stratégie internationale du développement pour la deuxiè­

me Décennie des Nations Unies pour le développement a constitué une étape 

importante dans la promotion de la coopération technique, il faut reconnaître 

que les buts et objectifs de cette stratégie n'ont été que partiellement 

atteints. 

17. On peut cependant se féliciter de la volonté des autorités gouvernementales 

des pays en développement d'éveiller l'attention de la communauté interna­

tionale sur les principaux obstacles et de proposer collectivement des 

mesures propres à y remédier. Parmi ces mesures, il faut signaler l'adoption 

des stratégies et programmes de la Décennie des Nations Unies pour le trans­

port et les communications en Afrique et en Asie ainsi que la proclamation 

de l'Année mondiale des communications. La réalisation des projets d'amélio­

ration et de développement identifiés dans ces domaines par les Gouvernements 

intéressés auront pour effet d'accroître les moyens de communications et de 

réduire sinon de supprimer les difficultés d'accès à certaines zones isolées 

encore nombreuses dans les pays en développement. 

18. Les efforts pour enrayer l'analphabétisme sont remarquables, même si, dans 

certaines régions du monde en développement, le taux d'alphabétisation 

reste encore assez bas. Les taux d'alphabétisation sont de 34,5 %en Afrique, 

79 %pour l'Amérique latine et les Antilles, 59,6 %pour l'Asie/Pacifique, 

39,1 %pour les pays arabes et 79,6% pour les pays d'Europe en développement~) 

19. Les niveaux des activités économiques et les revenus stagnent comme le montre 

l'évolution du produit intérieur brut (PIB); en effet, de 6% et 5,1 %pour 

les pays en développement et les pays industrialisés respectivement pour la 

période 1960-1973, la croissance annuelle est tombée à 1,9 % et 0,4 % pour ces 

deux groupes de pays en 1980-1982
2

). Un certain nombre de facteurs socio-

1) Annexe 2, Tableau III. 

2) Rapport ~ur le développement dans le monde - Publication de la Banque mondiale. 
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économiques qui influent sur le niveau des services postaux semblent se 

vérifier. On sait notamment que lorsque la part de chacun des secteurs 

"industries" et "services" dans le PIB d'un pays est grande, la consommation 

postale est relativement importante; une relation peut être établie entre le 

taux d'alphabétisation et la consommation postale; à un produit national par 

habitant élevé (PIB/hab.) correspond une importante consommation postale. 

20. Les tendances négatives actuelles de l'économie mondiale ont gravement affecté 

la situation des pays en développement. Mais les difficultés actuelles n'ont 

pas empêché la communauté mondiale de poursuivre ses efforts en vue d'une 

restructuration des relations économiques internationales et d'adopter une 

stratégie pour la troisième Décennie des Nations Unies pour le développement 

au cours des années 80. 

21. Au plan postal, il paraît utile de formuler les observations ci-après, fon­

dées d'une part sur les résultats des activités entreprises dans les secteurs 

prioritaires, dans le cadre de la résolution C 37 du Congrès de Rio de Janeiro 

et d'autre part sur les enquêtes menées dans les pays ainsi que sur les mis­

sions effectuées sur place. 

22. En matière de gestion, un certain nombre de pays sont parvenus à transformer 

le statut de leur Administration dans le sens d'une plus grande autonomie; 

néanmoins, les moyens financiers dont disposent les Administrations restent 

très limités; leurs dépenses d'exploitation sont supérieures aux recettes 

en raison du ralentissement de la croissance du trafic et d'importantes char­

ges de personnel. 

23. Grâce à une prise de conscience générale des Administrations des pays du 

Tiers monde et au concours de l'UPU, on note une plus grande intégration du 

développement postal dans l'ensemble national. Un nombre de plus en plus 

important de pays de ce groupe dispose chacun d'un plan sectoriel de dévelop­

pement et d'un service chargé du contrôle de sa réalisation. A noter cepen­

dant que ces pays ne maîtrisent pas encore convenablement l'outil statisti­

que indispensable à la gestion efficace d'une entreprise. A cet égard, l'UPU 

s'attache à fournir d'importants concours aux pays les plus défavorisés 

notamment pour former leurs cadres et les aider à asseoir une structure 

adéquate dans ce domaine. 
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24. De façon générale, on a enregistré une augmentation du nombre de bureaux de 

poste sédentaires; elle est de 2,32 % p:rr an pour la période de 1977-1981 en ce qui 

concerne l'ensemble des pays en développement alors qu'on note une diminution 

de 1 'ordre de- 0,26 %par an s'agissant des :r;:>ays industrialisés; il en est de même 

des bureaux de poste automobiles routiers, fluviaux desservant les usagers 

dans les localités rurales (+ 8,16 %par an pour le groupe de pays en développe­

ment; - 0, 73 % par an !:Dur celui des pays industrialisés à économie de marché; 

+ 9, 13 % par an :;;Pur le groupe des pays industrialisés à écono:r:lie planifi§e). Il 

faut en déduire, s'agissant des pays en développement qui ont grandement 

besoin d'étendre leurs réseaux de bureaux de poste que ceux-ci se sont effor­

cés de réaliser, quoi que très partiellement, l'un des objectifs de la résolu­

tion C 37 du Congrès de Rio de Janeiro concernant l'augmentation du nombre 

d'établissements postaux. 

25. Quant à l'amélioration de la distribution qui constitue l'autre élément de 

l'objectif considéré, il paraît difficile de donner une appréciation précise 

de la qualité des services offerts mais on relève qu'environ 4,4 %des popu­

lations en Afrique, 76 % en Amérique latine, 96,3 % en Asie/Pacifique, 

96,9% en Europe/Méditerranée, 61,8% dans les pays Arabes, 96,6% de l'en­

semble des populations des pays industrialisés bénéficient d'un service de 

distribution à domicile. Si la distribution à domicile est considérée comme 

un élément d'appréciation de la qualité de service, on peut déplorer qu'un 

faible pourcentage des populations africaines bénéficient de cette prestation. 

26. En matière d'acheminement, on sait que de nombreuses initiatives sont prises 

ou sont en cours dans les pays en développement pour améliorer la qualité 

des prestations dans ce domaine qui constitue la fonction de base de la poste. 

27. Un nombre de plus en plus élevé d'Administrations, aussi bien de pays indus­

trialisés que de pays en développement (actuellement plus de 50 pays) parti­

cipent au service du courrier accéléré international. C'est assurément un des 

moyens de lutte contre la concurrence des entreprises privées de transport et 

de distribution du courrier. 

28. Si l'on se réfère aux indicateurs de tendance, il est permis de signaler 

qu'en matière de services financiers la situation a très peu évolué depuis 

10 ans, malgré les efforts entrepris par certains pays pour améliorer la 

qualité des services fournis dans ce domaine et pour offrir de nouveaux pro­

duits. En effet, si le service des mandats de poste du régime intérieur est 
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largement répandu (143 pays, soit 84,6 %des Pays-membres de l'Union), la 

croissance annuelle moyenne du trafic mondial est nulle (- 0,54 %), alors que 

pour l'ensemble des pays en développement, elle représente 5,74 %. Le service 

des chèques postaux n'existe que dans environ 32 %des Pays-membres de l'Union 

et 23 % des pays en développement; en Afrique où ce service semble relative­

ment mieux connu (plus de 48 % des pays) son implantation reste limitée du 

fait des problèmes de gestion et d'équipement; en revanche, pour l'ensemble 

des pays où ce service existe, on enregistre une croissance annuelle moyenne 

en nombre de comptes pour la période 1977-1981 (près de 4 % pour les pays 

industrialisés, près de 15% pour les pays en développement). En matière de 

caisse d'épargne postale, la situation ne semble pas avoir évolué depuis 

cinq ans; si environ 42% de Pays-membres de l'Union participent au service, 

la croissance annuelle moyenne, en terme de nombre de comptes est presque 

nulle pour ce qui concerne les pays industrialisés (0,40 %), tandis qu'elle 

avoisine 6 %pour l'ensemble des pays en développement. On peut en déduire 

que la caisse d'épargne postale est loin de représenter une part significa­

tive du marché financier, bien qu'il n'existe pas de données pour mesurer 

celle-ci. 

29. Il ressort des constatations ci-dessus concernant les services financiers 

que les objectifs de la résolution C 37 déjà cités ont eu peu d'impact dans 

l'évolution de ces services dans les pays en développement. 
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B. Le trafic postal - volume et tendances (annexe 2, tableaux XIV à XXIV) 

30. Le trafic postal fait l'objet d'analyses détaillées suivant le caractère du 

service (intérieur ou international d'expédition) et les catégories d'objets 

(LC, AO, colis postaux), ainsi que pour certains services spéciaux (recom­

mandés, franchise postale). Ces analyses se font pour la période 1977-1981 

et portent sur chacune des régions selon lesquelles les pays en développement 

sont classés, ainsi que sur l'ensemble des PED, des PIEM et des PIEP. La 

totalisation des trois grands groupes permet la présentation de chiffres 

mondiaux. 

Le trafic LC du service intérieur (annexe 2, tabLeau XIV) 

Situation mondiale en 1981 

31. Les données fournies par 132 pays correspondent à un trafic total de 

155,371 milliards d'envois LC du service intérieur en 1981. Sur la base de 

ce chiffre, il a été possible d'estimer le trafic total mondial LC du 

service intérieur (169 pays) en 1981 à environ 157 milliards d'envois. 

32. La répartition de ces 157 milliards d'envois entre les différentes régions 

des pays en développement, atiBiqu'entre les deux groupes des pays 

industrialisés, se présente comme suit: 
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Trafic postal LC - service intérieur en 1981 

Région ou Nombre Nombre Pourcentage Nombre moyen 
groupe de pays de pays d'envois du total d'envois 

(millions) (%) par habitant 

Total 169 
mondial 

157 000 lOO 34,7 

(!) 

'd 
t::: 

PI 36 133 880 85,3 120,0 0 
~ 

PED 133 23 120. 14,7 6,8 

Ill Total •QJ 36 133 880 100,0 120,0 Ill des PI 
·rl 
..-1 

Ill rtl 
:>. ·rl PIEM 28 121 810 91,0 160,6 rtl ~ 
P..-1-1 

Ill 
::l 
'd PIEP 8 12 070 9, 0 33,7 t::: 
·rl 

Total 133 23 120 100,0 6,8 
des PED 

-1-1 
t::: 
(!) 

e 
(!) 

Afrique 43 l 530 6,6 4,5 

o. 
o. 
0 

..-1 Arnériques 33 4 320 18,7 11,5 
(!) 

:> 
•QJ 
'd Asie -

30 l3 920 60,2 5,8 
t::: Pacifique 
(!) 

~ 

Ill 
:>. Europe 8 
rtl 

2 450 10,6 21,3 
p.. 

Pays arabes 19 900 3,9 5,6 
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33. La représentation graphique qui suit donne une idée plus claire de la 

répartition du trafic LC du service intérieur dans le monde en 1981. 

Pl { 
(85,3%1 

PIEM 

PIEP 

PED 
(14,7%1 

Afrique 

~ Amérlques 

~;:J{/\1 Asie - Pacifique 

Il Europe 

D Pays arabes 
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34. En ce qui concerne le nombre d'envois LC du service intérieur déposés par 

habitant en 1981, la représentation graphique qui suit permet de comparer 

le taux moyen de chaque région et de chaque groupe de pays, aux taux 

moyens de l'ensemble des PED, des PI et du monde: 

LC/habitant 

160,6 

160 

140 

120,0 
120 ....----

100 

80 

60 

34,7 6,8 4,5 11,5 5,8 21,3 5,6 

., 
:l 

40 0" 
:;::: 

] "' 'ü 
....-- ., 

"' :l a.. ~ ., .g ., ., 
:l a. "' 'iii 0 0" '<Il ., e "' 'ii w 'i::: E > a: a.. :;;: ·;;; :l "' t: 

"' 
<( <( w a.. 0 "' ., ., 

E "tl "tl 
20 ., ., ., 

t: t: t: 
t: t: t: ., ., ., 
> ~ > 
0 0 

10 2 2 2 

i Il 
0 

Monde Pl PED 
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- Evolution entre 1977 et 1981 
-----------------~----T-----

35. Les indices d'évolution du trafic LC du service intérieur entre 1977 et 

MONDE 

Indice 

1981, calculés sur la base des données des pays retenus (trafic 1977 

base 100) sont représentés dans les graphiques qui suivent: 

113.4 

100 L----------4 100~------~--------~------~------~ 
1977 1978 1979 1980 1981 

PAYS INDUSTRIALISÉS 

Indice 

120 

110 

100 1----------.JV 
1977 1978 1979 1980 1981 

PAYS EN DÉVELOPPEMENT 

Indice 

130 

124.2 

120 

110 

100 1-----------.JV 

année 

11nnde 

année 
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36. Les différents taux de croissance annuelle et les indices d'évolution du trafic 

LC du service intérieur entre 1977 et 1981, dans chacune des régions des pays 

en développement ainsi que dans chacun des deux groupes de pays industrialisés 

se trouvent à l'annexe 2, tableau XIV. 

37. Des graphiques·ci-avant, il est à remarquer que, tandis que le trafic LC­

service intérieur présente une tendance plus ou moins régulière à une croissance 

accentuée (supérieure à 5 % par an, en moyenne) dans l'ensemble des pays en 

développement, la croissance de ce trafic dans l'ensemble des pays industrialisés 

s'affaiblit régulièrement au cours de la période analysée (passant d'environ 

4,1 %entre 1977 et 1978 à l,l %entre 1980 et 1981) 

Le trafic AO du service .intérieur (annexe 2, tableau XV) 

- Situation mondiale en 1981 

38. Les données fournies par 132 pays correspondent à un trafic total de 157,427 

milliards d'envois AO du service intérieur en 1981. Dans ce chiffre sont compris 

tous les journaux délivrés par la poste des pays qui ont fournis des renseigne­

ments sur un tel service Sur la base de ce chiffre, il a été possible 

d'estimer le trafic total mondial des AO (imprimés et petits paquets) du service 

intérieur (169 pays) en 1981 à environ 157,8 milliards d'envois .. 

39. La répartition de ces 157,8 milliards d'envois entre les différentes régions 

des pays en développement. ainsi qu'entre les deux groupes de pays industrialisés, 

se présente comme suit: 
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rrrafic postal AO- service intérieur en 1981 

Région ou Nombre Nombre Pourcentage Nombre moyen 
groupe de pays de pays d'envois du total d'envois 

(millions) (%) par habitant 

Total 
mondial 169 157 800 100 34,9 

Q) 

'0 
c 

PI 36 131 900 83,6 118,2 0 
~ 

PED 133 25 900. 16,4 7,6 

rn Total •Ql 36 131 900 100 118,2 rn des PI 
·.-1 
...-! 

rn rtl 
>o ·.-1 PIEM 28 78 320 59,4 103,3 rtl ~ 
p..·~ 

rn 
:;j . 
'0 PIEP 8 53 580 40,6 149,8 c 
·.-1 

Total 133 
des PED 

25 900 100 7,6 

~ 
c 
Q) 

13 Afrique 43 260 ).,0 0,8 
Q) 

o. 
o. 
0 

...-! Amériques 33 1 570 6,1 4,2 
Q) 

:> 
•Ql 
'0 Asie - 30 21 610 83,4 8,9 
c Pacifique* 
Q) 

< ~ 

rn 
>o Europe 8 2 370 9,2 20,6 
rtl 
p.. 

Pays arabes 19 90 0,3 0,6 

* Les chïffres de la reg~on "Asie - Pacifique" des PED sont fortement 
influencés par la Chine (Rép. pop.), qui a un fort trafic intérieur de 
journaux délivrés par la poste" 
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40. La représentation graphique qui suit donne une idée plus claire de la répartition 

du trafic AO du service intérieur dans le monde en 1981: 

Pl 
(83,6%) 

Afrique: 0,15% 

PIEM 

PIEP 

PED 
(16.4%) 

Afrique 

~ Amériques 

~)~Nf0j Asie - Pacifique 

• Europe 

D Pays arabes 

Observation: Le changement des proportions du trafic AO du service intérieur 
des PED par rapport aux analyses précédentes publiées par le Bureau international 
est dû surtout à l'inclusion dans la présente analyse du trafic de journaux de 
la àl:ine (Rép. pop") dans le trafic AO de la région "Asie- Pacifique", 
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41. En ce qui concerne le nombre d'envois AO du service intérieur déposés par 

habitant en 1981, la représentation graphique qui suit donne une idée du 

taux moyen de chaque région et de chaque groupe de pays, ainsi que du taux 

moyen mondial: 
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- Evolution entre 1977 et 1981 

42. Les indices d'évolution du trafic AO du service intérieur entre 1977 et 

1981, calculés sur la base des données des pays retenus (trafic 1977 

base 100) sont représentés dans les graphiques qui suivent: 

MONDE 

Indice 

116.2 
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100 
~------~~------~--------~--------~ 100 '---------------------'v 
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Indice 
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110 

100 ._! -------------------"v 100~--------L---------~--------~--------~ 
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PAYS EN DÉVELOPPEMENT 

Indice 
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122.6 
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110 109.8 

100 <-------------------'11 
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année 

année 
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43.Les différents taux de croissance annuelle et les indices d'évolution du tra­

fic AO du service intérieur entre 1977 et 1981, dans chacune des régions des 

pays en développement ainsi que dans chacun des deux groupes de pays indus­

trialisés se trouvent à l'annexe 2, tableau XV. 

44.Des graphiques ci-avant, il est à remarquer entre autres, les tendances sui-

vantes: 

la croissance du trafic AO du service intérieur est plus accentuée dans 

l'ensemble des pays en développement que dans l'ensemble des pays industria­

lisés (une exception à cette observation est la région "Afrique" des PED; 

en effet, à l'annexe 2, tableau XV, il ressort que le volume du trafic AO 

du service intérieur de la région Afrique fléchit chaque année tout au long 

de la période 1977 à 1981); 

dans les deux grands groupes de pays, le taux annuel de croissance du trafic 

AO du service intérieur se réduit à la dernière année analysée (1981); en 

effet, la croissance annuelle de ce trafic passe de plus de 6 % entre 1979 

et 1980 à moins de 5 %entre 1980 et 1981, dans l'ensemble des pays en 

développement; de même, ce taux de croissance passe de 3,8 % entre 1979 et 

1980 à 3,4 %entre 1980 et 1981, dans l'ensemble des pays industrialisés. 

Le trafic d'ensemble de la poste aux lettres du service intérieur et 

proportions des LC et des AO dans ce trafic 

- Situation mondiale en 1981 

45.La totalisation des chiffres relatifs aux volumes du trafic LC et AO du service 

intérieur donne comme résultat un trafic total de 312,798 milliards d'envois 

de la poste aux lettres du service intérieur de 132 pays en 1981 (y compris le 

trafic postal des journaux) 

46.De même, le résultat de l'estimation de ce trafic correspondant à l'ensemble 

des 169 pays analysés dans la présente étude est de 314,8 milliards d'envois 

de la poste aux lettres du service intérieur dans le monde en 1981. 

47.La répartition de ces 314,8 milliards d'envois entre les différentes régions 

des pays en développement, ainsi qu'entre les deux groupes de pays indus­

trialisés se présente comme suit: 
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Trafic d'ensemble de la poste aux lettres - service intérieur en 1981 

Région ou Nombre Nombre Pourcentage Répartition 
groupe de pays de pays d'envois du total de la population 

(millions) (%.d'envois) (%d'habitants) 

Total 
mondial 169 314 BOO lOO lOO 

Ql 
'd 
~ 

PI 36 265 780 0 84,4 24,7 
::.: 

PED 133 49 020. 15,6 75,3 

Ill Total •Ql 36 265 780 lOO lOO 
Ill des PI 
·.-l 
.-1 

Ill Ill 
>. ·.-l PIEM 28 200 130 75,3 68,0 
Ill l-I 
fl<.j..l 

Ill 
;::! 
'd PIEP 8 65 650 24,7 32,0 ~ 
·r-l 

Total 
des PED 

133 49 020 lOO lOO 

.j..l 

~ 
QJ 

s 
Ql 

Afrique 43 1 790 3,7 10,0 

P; 
P; 
0 

.-1 
Ql 

Amériques 33 5 890 12,0 .ll,O 

:> 
•Ql 
'd Asie -

Pacifique 
30 35 530 72,5 70,9 

~ 
Ql 

~ 

Ill 
>. Europe 8 4 820 9,8 3,4 
Ill 
p. 

Pays arabes 19 990 2,0 4,7 

48. Il est à remarquer que le rapport entre le trafic total des PED et celui 

des PI est d'environ 1: 5,4, tandis que le rapport entre les populations 

de ces deux grands groupes de pays est d'environ 3 : 1o 
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4~La représentation graphique qui suit donne une idée plus claire de la répar­

tition du trafic de la poste aux lettres du service intérieur dans le monde en 

1981, comparée à la répartition de la population mondiale entre les mêmes régions 

et groupes de pays 

POSTE AUX LETTRES 
SERVICE INTÉRIEUR 

Pl 
(Trafic: 84,4%) 
(Population: 24,7%) 

PIEM 

PIEP 

POPULATION 

PED 
(Trafic: 15,6%) 
(Population: 75,3%) 

~ 
[wrr~11 

• D 

2,6% 

3,5% 

Afrique 

Amériques 

Asie - Pacifique 

Europe 

Pays arabes 
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50. Le nombre d'envois de la poste aux lettres par habitant en 1981 dans chaque 

région et dans chaque groupe de pays, ainsi que les proportions des envois LC 

et AO contenus dans ce nombre, sont présentés dans le tableau qui suit: 

Trafic d'ensemble de la poste aux lettres - service intérieur en l98l 

Région ou Nombre Nombre moyen Proportion Proportion 
groupe de pays de pays d'envois des LC des AO 

par habitant (%) (%) 

Moyenne 
169 69,6 49,9 50,1 

mondiale 
<ll 
'd 
~ 

PI 36 238,2 50,4 49,6 0 
::;:: 

PED 133 14,4 47,2 52,8 

Ill Moyenne •<ll 36 238,2 50,4 49,6 
Ill des PI 

·.-! 
M 

Ill Ill 
:>; ·.-! PIEM 28 263,9 60,9 39,1 Ill ~ 
P.,+) 

Ill 
:::1 
'd PIEP 8 183,5 18,4 81,6 ~ 
·.-! 

Moyenne 
des PED 

l33 14,4 47,2 52,8 

+l 
~ 
<ll 
s Afrique 43 
<ll 

5,3 85,5 14,5 

o. 
o. 
0 

M Amériques 33 
<ll 

15,7 73,3 26,7 
:> 

•<ll 
'd Asie -

Pacifique* 
30 14,7 39,2 60,8 

~ 
<ll 

~ 

Ill 
:>; Europe 8 41,9 50,8 49,2 
Ill 
p.. 

Pays arabes 19 6,2 90,9 9,1 

* La proportion des AO dans le trafic de la région "Asie - Pacifique" des PED 
est fortement influencée par le trafic important de journaux dans le service 
intérieur de la Chine (Rép. pop .. ) . 
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51. Le tableau ci-avant présente, par région des PED ainsi que par groupe de 

pays, le nombre d'envois de la poste aux lettres par habitant en 1981 et 

les proportions des envois LC et AO contenus dans ce nombre. 

52. Dans les pages 8 à 18 du présent rapport, une analyse détaillée pour les 

deux différents trafics (LC et AO) qui composent la poste aux lettres a été 

faite. Ainsi, aux pages 11 et 16, qui concernent respectivement les LC et 

les AO du service intérieur, une représentation graphique illustre les 

dénivellements qui existent entre le nombre d'envois par habitant en 1981 

dans chacune des régions des pays en développement et le nombre d'envois 

par habitant dans chacun des deux grands groupes de pays industrialisés à 

la même année. Une telle représentation graphique pour l'ensemble de la 

poste aux lettres serait superflue, étant donné qu'elle ne serait que 

l'addition des deux graphiques cités précédemment (graphiques aux pages 11 

et 16) 

53. Des chiffres du tableau ci-avant il est en outre à remarquer que le nombre 

moyen d'envois par habitant par an dans l'ensemble des pays industrialisés 

est de plus de 16 fois le nombre moyen d'envois de la poste aux lettres du 

service intérieur déposés par habitant dans 1 'ensemble des pays en développement. 

54. En ce qui concerne les proportions des LC et des AO dans le trafic total de 

la poste aux lettres du service intérieur en 1981, il existe un certain 

équilibre entre le volume des LC et celui des AO dans chacun des deux grands 

groupes de pays (PI et PED) et, par conséquent, dans l'ensemble des pays du 

monde. 

55. Une analyse plus fine fait cependant remarquer qu'il y a, en effet, des 

tendances opposées qui s'annulent au sein des deux grands groupes de pays: 

ainsi, la proportion des AO est supérieure à celle des LC (environ 81,5 % 

et 18,5 %, respectivement) dans l'ensemble des PIEP, tandis que ces mêmes 

proportions sont d'environ 39 %et 61 %, respectivement, dans l'ensemble 

des PIEM. 

56. Il en est de même en ce qui concerne la région Asie-Pacifique des PED 

(trafic AO = 61 % et trafic LC = 39 %) et les autres régions des PED (en 

moyenne, trafic AO = 32 % et trafic LC = 68 % du trafic total de la poste 

aux lettres). Encore une fois, c'est le trafic intérieur important des 

journaux de la Chine (Rép. pop.) qui influence les proportions de la région 

Asie-Pacifique. 
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- Evolution entre 1977 et 1981 

57. Les indices d'évolution du trafic LC et du trafic AO du service intérieur 

entre 1977 et 1981 sont présentés à l'annexe 2, tableaux XIV et XV, 

ainsi que, sous forme graphique, aux pages 12 et 17 du présent rapport. 

Il serait encore une fois superflu de représenter sous forme graphique 

l'évolution de l'ensemble du trafic de la poste aux lettres, étant donné 

que les indices d'évolution de la poste aux lettres ne sont qu'une 

moyenne pondérée des indices d'évolution des éléments qui la composent 

(LC et AO) et que l'évolution de ces deux composantes se fait d'une 

manière assez similaire, comme il ressort des graphiques aux pages 12 et 

17 et des commentaires qui les suivent. 

58. La tendance générale de l'évolution du trafic de la poste aux lettres 

dans le monde marque une réduction du taux de croissance à la .dernière 

année de la période analysée- ce taux passe d'environ 3,6 %entre 1979 

et 1980 à environ ~ entre 1980 et 1981. La plus grande influence sur 

ce taux moyen mondial est exercée par l'ensemble des pays industrialisés, 

où le taux moyen d'évolution du trafic de la poste aux lettres du service 

intérieur passe d'environ 3,3 %entre 1979 et 1980 à environ 2,3 %entre 

1980 et 1981. Dans l'ensemble des pays en développement, la tendance est 

est plutôt au maintien de la croissance, le taux moyen d'évolution 

passant d'environ 5,3 %entre 1979 et 1980 à environ 5,4 %entre 1980 et 

1981. 

59. Dans toute la période quinquennale analysée (1977 à 1981), le volume du 

trafic de la poste aux lettres du service intérieur a augmenté, dans le 

monde, d'environ 14,9 % (moyenne de 3,5 %par an)" Cette croissance a été 

d'environ 13,5 %dans l'ensemble des pays industrialisés (moyenne de 3,2 % 

par an) et de 23,0% dans l'ensemble des pays en développement (moyenne 

de 5,2 %par an). 

60. Si l'on considère le trafic moyen par habitant d'envois de la poste aux 

lettres du service intérieur, son évolution entre 1977 et 1981 a été 

comme suit: 
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-- dans 1 'ensemble des pays du monde 

croissance 1977/1981: 6,9 % 

croissance annuelle moyenne: 1, 7 % 

-dans l'ensemble des pays industrialisés 

croissance 1977/1981: 

croissance annuelle moyenne: 

10,3 % 

2,5 % 

-dans l'ensemble des pays en développement 

croissance 1977/1981: 12,7 % 

croissance annuelle moyenne: 3,0 % 

61. Les chiffres indiqués dans l'analyse pr~cédente, ne présentent pas, bien 

entendu, la situation fort variable d'une région à l'autre, et, à 

l'intérieur d'une même région ou groupe de pays, les variations d'un 

pays à l'autre. 

62. L'examen plus détaillé des informations des tableaux II, XIV et XV 

permet cependant de présenter le tableau qui suit, dans lequel la 

croissance annuelle moyenne de la population (nombre d'habitants), du 

trafic de la poste aux lettres du service intérieur (nombre d'envois) 

ainsi que du trafic postal par habitant entre 1977 et 1981 est indiquée 

pour chaque région des PED et pour chaque groupe de pays analysé: 
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' 
Poste aux lettres - service intérieur 
Evolution du service entre 1977 et 1981 

Région ~~-~à~IÏ~ye Croissance Croissance an-
ou Nombre annuelle nuelle moyenne 

groupe de pays de pays moyenne de la moyenne du trafic du trafic .r;ostaL 
population (%) postal (%) par habi ant (%) 

Moyenne 
169 1,8 3,5 mondiale % % 1,7 % 

(!) 

'd 
s:: 

PI 0 36 0,7 % 3,2 % 2,5 % 
::E: 

PED 133 2,2 %. 5,2 % 3,0 % 

Ill Moyenne •(!) 36 0,7 % 3,2 % 2,5 % 
Ill des PI 

·.-1 
~ 

Ill I1J 
;::.., ·.-1 PIEM 28 0,65 % 3,80 % 3,15 % ru ~ 
P..+l 

Ill 
:::3 . 
'd PIEP 8 0,9 % 1,5 % 0,6 % t:: 
·.-1 

Moyenne 
133 2,2 % 5,2 % 3,0 % 

des PED 
+l 
s:: 
(!) 

E3 
(!) 

Afrique 43 3,0 % 1,5 % - 1,5 % 

o. 
o. 
0 
~ Arnériques 33 2,7 
(!) 

% 10,6 % 7,9 % 

:> 
•(!) 

'd Asie - 30 2,0 % 5,1 % 3,1 % 
s:: Pacifique 
(!) 

' 
Ill 
;::.., Europe 8 1,55 % 2,55 % 1,00 % 
I1J 
p.. 

Pays arabes 19 3,1 % 5,9 % 2,8 % 
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Les envois recommandés du service intérieur (annexe 2, tableau XVI) 

- Situation mondiale en 1981 et évolution entre 1977 et 1981 

63. Etant donné que des renseignements sur le trafic intérieur des recommandés ne 

sont disponibles que pour un nombre limité de pays (123 pays, où habitent 

les 70,7% de la population du monde), l'analyse des proportions du trafic des 

recommandés dans l'ensemble du trafic de la poste aux lettres du régime 

intérieur concerne seulement ces 123 pays-membres de l'Union, dont le trafic 

total de la poste aux lettres du service intérieur était, en 1981, de 

290,020 milliards d'envois (environ 92 %du trafic mondial de la poste aux 

lettres du service intérieur estimé pour l'année 1981). 

64. Le trafic global des envois recommandés dans le régime intérieur de ces 

123 pays était, en 1981, d'environ 2,795 millions d'envois, soit 1,04% du 

trafic total de la poste aux lettres du service intérieur de ces mêmes pays. 

65. Parmi les 123 pays ayant fourni des renseignements sur leur trafic intérieur 

des recommandés, il y a 88 pays en développement et 35 pays industrialisés." 

66. La proportion moyenne des envois recommandés dans le trafic total de la poste 

aux lettres du service intérieur en 1981 était, dans l'ensemble des 88 pays 

en développement, d'environ six fois celle vérifiée dans l'ensemble des 

35 pays industrialisés. En effet, cette proportion moyenne était de 4,33 % 

dans l'ensemble des PED et de 0,72 %dans l'ensemble des PI. 

67. La ventilation du trafic des recommandés par régions et groupes de pays 

analysés, ainsi que l'évolution de ce trafic entre 1977 et 1981 sont présentées 

en détails à l'annexe 2, tableau XVI. Une analyse de l'évolution de la propor­

tion des envois recommandés dans le trafic de la poste aux lettres du service 

intérieur dans chacune des régions des PED ou dans chacun des groupes de pays 

considérés dans la présente étude est présentée dans le tableau qui suit: 
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Proportion des envois recommandés dans le trafic de la poste aux lettres 
du service intérieur 

Région ou Nombre Proportion des envois recommandés (%) 
groupe de pays de pays 

1977 1979 1981 

Moyenne 
123 1,10% 1,06 % 1,04 % mondiale 

cv 
'0 
~ 

PI 0 35 0,79 % 0,74 % 0,72 % 
::<! 

PED 88 4,63 % . 4,52 % 4,33 % 

U) 
Moyenne •CV 35 0,79 % 0,74 % 0,72 % 

U) des PI 
·.-1 
.-4 

U) tt! 
:>t ·.-1 PIEM 28 0,68 % 0,65 % 0,64 % tt! )4 
p...j..) 

U) 

::s . 
'0 PIEP 7 l, 09 
~ 

% 1,01 % 0,96 % 
·.-1 

Moyenne 
88 4,63 % 4,52 % 4,33 % 

des PED 
.j..) 

~ 
cv 
s 
cv 

Afrique 26 2,33 % 2,31 % 2,28 % 

o. 
o. 
0 

.-4 
cv 

Amériques 20 6,48 % 4,87 % 4,39 % 

:> 
•CV 
'0 Asie -

19* 3,06 % 3,31 % 3,23 % 
~ Pacifique 
cv 

~ 

U) 

:>t Europe 
tt! 

7 6,97 % 7,02 % 7,12 % 

Il. 

Pays arabes 16 9,52 % 9,53 % 9,10 % 

* Les données sur le trafic de recommandés de la Chine (Rép pop ), qui 
pourraient influencer sensiblement les proportions calculées pour la région 
"Asie - Pacifique", ne sont pas disponibles. 



30 

68. Du tableau ci-avant il ressort que la proportion moyenne des envois 

recommandés dans le trafic de la poste aux lettres du service intérieur 

de l'ensemble des pays de chacun des deux grands groupes considérés 

(PI et PED} diminue tout au long de la période 1977 à 1981. En effet, 

cette proportion moyennepasse de 0,79% en 1977 à 0,72% en 1981 dans 

l'ensemble des 35 pays industrialisés et de 4,63% en 1977 à 4,33 %en 

1981 dans l'ensemble des 88 pays en développement 

69. Ce phénomène peut refléter les résultats d'une augmentation plus ou moins 

généralisée des tarifs du service "recommandé"; il peut aussi traduire 

une amélioration de la qualité des services postaux, suivie d'une augmenta­

tion de la confiance des usagers à l'égard de la poste. 

Les envois en franchise postale dans le service intérieur (annexe 2, 

tableau XVII} 

- Situation mondiale en 1981 et évolution entre 1977 et 1981 

70. Pour le trafic des envois en franchise postale dans le service 

intérieur, les renseignements ne sont disponibles que pour un nombre 

restreint de pays Ainsi, l'analyse qui suit concerne un total de 107 

pays, où habitent seulement 49 %de la population mondiale. Il s'agit 

donc d'une analyse assez limitée, dont les résultats ne peuvent pas 

être considérés comme représentatifs du contexte régional ou de chacun 

des groupes de pays étudiés. Le trafic total de la poste aux lettres du 

service intérieur des 107 pays ayant fourni des renseignements sur leur 

trafic intérieur en franchise postale était en 1981 de 261,415 milliards 

d'envois (environ 83 %du trafic mondial de la poste aux lettres du 

service intérieur estimé pour l'année 1981}. 

71. Le trafic global des envois en franchise postale dans le régime intérieur 

de ces 107 pays était en 1981, d'environ 6,456 millions d'envois, soit 

2,47 % du trafic total de la poste aux lettres du service intérieur de 

ces mêmes pays. 



72. Parmi les 107 pays ayant fourni des renseignements sur leur trafic inté­

rieur des envois en franchise postale, il y a 76 pays en développement 

et 31 pays industrialisés. 

31 

73. La proportion moyenne des envois en franchise postale dans le trafic total 

de la poste aux lettres du service intérieur en 1981 dans l'ensemble des 

76 pays en développement était d'environ 1,8 fois celle vérifiée dans 

l'ensemble des 31 pays industrialisés. En effet, cette proportion était 

de 4,38% dans l'ensemble des PED et de 2,38% dans l'ensemble des PI" 

74. La ventilation du trafic des envois en franchise postale par régions 

et groupes de pays analysés, ainsi que l'évolution de ce trafic entre 

1977 et 1981 sont présentés en détail à l'annexe 2, tableau XVI. Une 

analyse de l'évolution de la proportion des envois en franchise postale 

dans le trafic de la poste aux lettres du service intérieur dans chacune 

des régions des PED et dans chacun des groupes de pays considérés dans la 

présente étude est présentée dans le tableau qui suit: 
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Proportion des envois en franchise postale dans le trafic de la poste aux 
lettres du service intérieur 

Région ou Nombre Proportion des envois en franchise postale (%) 

groupe de pays de pays 
1977 1979 1981 

moyenne 
107 2,59 % 2,51 % 2,47 % mondiale 

(1) 

ro 
1::: 

PI 31 2,46 % 2,39 % 2,38 % 0 
~ 

PED 76 5,70% 4,95 % 4,38 % 

Ill 
•Q) mayenne 

31 2,46 % 2,39 % 2,38 Ill des PI % 
·..-! 
..-{ 

Ill Ill 
>. ·..-! PIEM 24 2,62 % 2,55 % 2,55 % Ill 1-l 
p...j.J 

Ill 
::s . 
ro PIEP 7 2,02 % 1,94 % 1,84 % 1::: 
·..-! 

moyenne 

des PED 76 5,70% 4,95 % 4,38 % 
.j.J 
1::: 
(1) 

e 
(1) 

Afrique 19 5,75 % 6,61 % 6,01 % 
~ 
~ 
0 

..-{ Amériques 19 2,11 % 1, 53 % 1,34 % Q) 
:> 

•(1) 

ro Asie -
c Pacifique 17 7,04 % 6,74% 7,30 % 
(1) 

~ 

Ill 
Europe* >. 6 4,80 % 4,63 % 1, 94 % 

Ill 
p.. 

Pays arabes 15 15,10% 13,46 % 12,23 % 

* La chute de la proportion des envois en franchise par rapport au trafic 
de la poste aux lettres du service intérieur de la région "Europe" des 
PED entre 1979 et 1981 est due surtout aux chiffres de la Grèce. 
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75. Du tableau ci-avant, il ressort que la proportion moyenne des envois en 

franchise postale dans le trafic de la poste aux lettres du service 

intérieur de l'ensemble des pays de chacun des deux grands groupes consi­

dérés (PI et PED) diminue tout au long de la période 1977 à 1981, En effet, 

cette proportion moyenne passe de 2,46% à 2,38% dans l'ensemble des 31 

pays industrialisés et de 5,70 % à 4,38 % dans L'ensemble des 76 pays en 

développement Cependant cette proportion s'est stabilisée à 2,55 %entre 

1979 et 1981 dans le groupe "Pays industrialisés à économie de marché 

(PIEM)" 

76. La diminution de la proportion des envois en franchise dans le trafic 

total peut refléter la généralisation d'une politique de gestion plus 

économique et rationnelle de la poste, en réduisant les facilités accor­

dées notamment à divers organismes d'Etat, selon lesquelles les Administra­

tions postales ne reçoivent pas toujours des montants adéquats en contre­

partie des services rendus. 
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Le trafic LC du service international (annexe 2, tableaux XVIII et XX) 

Situation mondiale en 1981 

77.Les données fournies par 130 pays correspondent à un trafic total de 6,354 

milliards d'envois LC du service international- expédition en 198L Sur la base 

de ce chiffre, il a été possible d'estimer le trafic total LC du service inter­

national expédition de 166 pays en 1981 à environ6,54 milliards d'envois. Etant 

donné l'importance de l'URSS, de l'Ukraine et de la Biélorussie dans le contexte 

des pays industrialisés à économie planifiée et compte tenu de l'absence de 

renseignements sur le trafic international de ces trois pays-membres, ces 

derniers ne sont pas inclus dans les parties de la présente étude qui concernent 

le trafic postal international Aussi pour cette raison, il n'a pas été possible 

de procéder à une analyse globale de la ventilation du trafic mondial inter­

national- expédition par groupe de pays. 

78.Les 6,54 milliards d'envois proviennent pour 6,18 milliards de l'ensemble des 

PIEM + PED et pour 0,36 milliard des 5 PIEP ayant fourni des renseignements. 

79.La répartition de ces envois entre les différentes régions des PED ainsi 

qu'entre les PIEM et les 5 PIEP considérés, se présente comme suit: 
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Trafic postal LC - service international expédition en 1981 

Région ou Nombre Nombre d'envoiE Pourcentage Nombre d'envois 
groupe de pays de pays (millions) du total par habitant 

(%) 

Total des 
PIEM + PED 161 6 180 100 1,48 

Q 
!:il 
A< 

+ 
PIEM 28 3 920 63,4 5, 17 

::E 
!:il 
H 

PED 133 2 260 36,6 0,66 A< 

Ul Total des 
•al 
Ul PIEM + 5PIEP 33* 4 280 - 5,05 

·.-l 
.-l 

UJ ro 
:>. ·.-l PIEM 28 ro H 

3 920 5,17 
A<+l 

Ul 
::l 

rel PIEP 5* 360 - 4,07 c 
·.-l 

Total 
des PED 133 2 260 100 0,66 

+l 
c 
al 
s 
al 

Afrique 43 320 14,2 0,94 

o. 
o. 
0 

33 480 21,2 1,30 .-l Amériques 
al 
:> 

•al 
rel Asie -
c Pacifique 30 660 29,2 0,27 
al -. 
Ul 

8 310 13,7 2,70 :>. Europe 
ro 
A< 

Pays arabes 19 490 21,7 3,04 

*Sans l'URSS, l'Ukraine et la Bielorussie 
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80. La représentation graphique qui suit donne une idée plus claire de la 

répartition du trafic LC du service international-expédition entre les 

pays industrialisés à économie de marché (PIEM) et les pays en dévelop­

pement (PED), classés par région! 

PIEM 
(63,4%) 

5,01% 

PIEM + PED 

PED 
(36,6%) 

Afrique 

~ Amériques 

[.);@1~~ Asie - Pacifique 

Europe 

D Pays arabes 

* Les pays industrialisés à économie planifiée (PIEP) ne sont pas compris 
dans le graphique, étant donné l'impossibilité d'établir des estimations 
pour l'ensemble de ce groupe de pays. 
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81. En ce qui concerne le nombre d'envois LC du service international-expédition 

6 

5 

4 

3 

2 

déposés par habitant en 1981, la représentation graphique qui suit permet 

de comparer le taux moyen de chaque région et de chaque groupe de pays, 

aux taux moyens de l'ensemble des PED et des PIEM, ainsi qu'aux taux moyens 

de l'ensemble "PIEM + PED": 

LC/habitant 

5,17 
r--

1.48 0,66 

~ Cl w w 
0:: o.. 

"' "' ...--- "' 
Q) 

"0 "0 
Q) Q) Q) 

c c c 
c c c 
Q) Q) Q) 

> > > 
0 0 0 
~ ~ ~ 

r--

5,17 

0,94 1,30 

"' Q) 

:::J 
C" 

·;:: .., 
E 

<( 

0,27 
Q) 
:::J 
C" 

:;:: 
(j 

"' o.. 
1 

Q) 
.in 
<( 

2,70 3,04 

Q) 

c. e 
:::J 
w 

"' Q) 

.0 

"' ... 
"' "' ~ 
o.. 

o· 

PIEM+PED Pl PED 
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- Evolution entre 1977 et 1981 

82. Les indices d'évolution du trafic LC du service international-expédition 

entre 1977 et 1981, calculés sur la base des données des pays retenus 

(trafic 1977 = base 100) sont représentés dans les graphiques qui suivent: 

PIEM+PED 

Indice 

110.3 

année 
100 L-----------1\. 

1977 1978 1979 1980 1981 

PAYS INDUSTRIALISÉS À ÉCONOMIE DE MARCHÉ 

Indice 

110 

103.1 102.6 

100~-lr----~~ ==:::::::::::::_ ~0.1 année 
100 '-------------'\, 

1977 1978 1979 1980 1981 

PAYS EN DÉVELOPPEMENT 

Indice 

140 

136.4 

130 

120 

110 

année 
100 '--------------11. 
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83. Les différents taux de croissance annuelle et les indices d'évolution du 

trafic LC du service international-expédition entre 1977 et 1981, dans 

chacune des régions des pays en développement ainsi que dans chacun des deux 

groupes de pays industrialisés se trouvent à l'annexe 2, tableau XVIII. 

Des graphiques ci-avant, il est à remarquer que, tandis que le trafic LC du 

service international-expédition de l'ensemble des pays en développement 

présente une tendance plus ou moins régulière à une croissance accentuée 

(moyenne de 8% par an, environ), le volume de ce trafic dans l'ensemble des 

pays industrialisés à économie de marché augmente faiblement entre 1977 et 

1979 (1,5 %par an, environ) pour retomber à partir de 1980 et atteindre, 

en 1981, les mêmes niveaux qu'en 1977. 

84. Si le volume du trafic postal à la réception de tous les pays-membres était 

connu ou s'il pouvaj_t au moins être estimé, il serait possible de procéder 

à une étude des flux du trafic postal du service international entre les 

différentes régions des pays en développement, ainsi qu'entre les groupes 

de pays qui font l'objet des analyses de la présente étude. Malheureusement, 

le manque d'informations dans ce domaine de la "Statistique des services 

postaux" n'a pas permis au Bureau international de faire de telles analyses. 

Le nombre restreint de renseignements disponibles sur le trafic LC inter­

national-réception est présenté, groupé par région et par groupe de pays, à 

l'annexe 2, tableau XX. 

85. Ce tableau, présenté à titre d'information, doit être oonsidéré avec beaucoup 

de prudence. Les comparaisons avec les chiffres relatifs au trafic LC inter­

national-expédition doivent être évitées, étant donné que plusieurs pays à 

population et trafic postal très importants dans leur région ou groupe de 

pays n'ont pas fourni de renseignements sur le trafic postal international 

qu'ils reçoivent de l'étranger. Les indices et taux de croissance présentés 

à l'annexe 2, tableau XX ne concernent ainsi qu'un nombre restreint de pays 

et ne peuvent pas être considérés comme représentatifs des réalités régio­

nales ou des groupes de pays analysés. 

86. En outre, une telle analyse des flux du trafic international exigerait 

l'établissement du volume mondial du trafic international-expédition (des LC, 

ainsi que des AO). Le chiffre représentatif de ce volume serait le même 

chiffre obtenu lors de l'établissement du volume mondial du trafic 
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international-réception (des LC ainsi que des AO) Or, les chiffres partiels 

obtenus de la statistique des services postaux pour le trafic internatio­

nal-réception semblent parfois exagérés par rapport aux chiffres représen­

tatifs du trafic international-expédition de la poste aux lettres. 

87. Une telle distorsion (plus sensible en ce qui concerne les envois AO) fait 

douter de la fiabilité des chiffres fournis par les pays sur leur trafic 

postal international. Ce problème pourrait être résolu à l'avenir par la 

généralisation de méthodes statistiques fiables pour la détermination du 

volume du trafic postal international à l'expédition et à la réception, 

ainsi que par la participation généralisée des pays-membres de l'Union à 

la partie de la consultation annuelle, par voie de questionnaire, sur la 

"Statistique des services postaux". 

Le trafic AO du service international (annexe 2, tableaux XIX et XXI) 

Situation mondiale en 1981 

88.Les données fournies par 130 pays correspondent à un trafic total de 1,791 

milliards d'envois AO du service international-expédition (y compris les 

journaux) en 1981 Sur la base de ce chiffre, il a été possible d'estimer le 

trafic total LC du service international-expédition de 166 pays en 1981 à 

environ 1,82 milliard d'envois. A l'instar de l'estimation faite pour le 

trafic LC international-expédition, ce total de pays ne comprend pas l'URSS, 

l'Ukraine et la Biélorussie, étant donné l'importance de ces pays dans le 

contexte des pays industrialisés à économie planifiée et compte tenu de 

l'absence de renseignements sur leur trafic international_ Compte tenu de ces 

faits, il n'a pas été possible de procéder à une analyse globale de la 

ventilation du trafic mondial international-expédition par groupes de pays. 

89.Les 1,82 milliard d'envois proviennent pour 1,70 milliard de l'ensemble des 

PIEM + PED et pour 0,12 milliard des 5 PIEP ayant fourni des renseignements. 

90. La répartition de ces envois entre les différentes régions des PED ainsi 

qu'entre les PIEM et les 5 PIEP considérés, se présente comme suit: 
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Trafic postal AO- service international-expédition en 1981 

Région ou Nombre Nombre Pourcentage Nombre d'envois 

groupe de pays de pays d'envois du total par habitant 
(millions) (%) 

Total des 

Cl PIEM + PED 161 1 700 100 0,41 
iïl 
A.t 

+ PIEM 28 1 309 77 1,73 

:E: 
iïl 
H 
A.t PED 133 391 23 0,11 

!Il Total des •Q) 

!Il PIEM + 5 PIEP 33* 1 429 - 1,69 ·.-! 
.--1 

!Il n:1 
:;:... ·.-! PIEM 28 1 309 1, 73 n:1 l-i -
A.t-I-l 

!Il 
::l 
'0 PIEP 5* 120 - 1,36 1:: 
·.-! 

Total 
des PED 133 391 100 0, 11 

+l 
1:: 
Q) 

8 Afrique 43 44 11,25 0,13 
Q) 

Cl< 
Cl< 
0 

.--1 Amériques 33 64 16,35 0,17 
Q) 

:> 
•QJ 
'0 Asie -
1:: Pacifique 30 
Q) 

145 37, 10 0,06 
~ 

!Il 
:;:... Europe 8 94 24,05 0,82 
n:1 
A.t 

Pays arabes 19 44 11,25 0,27 

*Sans l'URSS, l'Ukraine et la Bielorussie 
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91. La représentation graphique qui suit donne une idée plus claire de la 

répartition du trafic AO du service international-expédition entre les 

pays industrialisés à économie de marché (PIEM) et les pays en dévelop­

pement (PED), classés par région* 

PIEM 
(77%) 

PIEM + PED 

PED 
(23%) 

Afrique 

~ Amériques 

[{j~@@J Asie - Pacifique 

Europe 

D Pays arabes 

* Les pays industrialisés à économie planifiée (PIEP) ne sont pas compris 
dans le graphique, étant donné l'impossibilité d'établir des estimations 
pour l'ensemble de ce groupe de pays_ 
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92. En ce qui concerne le nombre d'envois AO du service international-expédition 

déposés par habitant en 1981, la représentation graphique qui suit permet 

6 

5 

4 

3 

2 

0 

de comparer le taux moyen de-chaque réglon et de chaque groupe de pays, aux 

taux moyens de l'ensemble des PED et des PIEM, ainsi qu'aux taux moyens de 

l'ensemble "PIEM + PED": 

AC/habitant 

0,41 1,73 0,11 1,73 1,36 0,13 0,17 0,06 0,82 0,27 

:2 .. "' 
.. 

w Cl "' :l .B 
ii: w 

"' 
:l C" ~ a. :l .g :;::: "' .. .. .g 'ü a. ., 

"' "' 'Gl ., 0 .. 
'0 '0 E ... > .... a. :l "' ., Q) Q) <{ <{ 1 w a. c c c c c c Q) Q) "' Q) ·;;; > > > 0 0 0 <{ 

:2 :2 :2 

PIEM+PED Pl PED 
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- Evolution entre 1977 et 1981 

93. Les indices d'évolution du trafic AO du service international-expédition 

entre 1977 et 1981, calculés sur la base des données des pays retenus 

(trafic 1977 = base 100) sont représentés dans les graphiques qui suivent: 

PIEM+PED 

Indice 

105.0 

année 
100 '-----------.---'\ 

100
~---,r------.!104.1 
~ 1 I:::i02.1 

1977 1978 1979 1980 1981 

PAYS INDUSTRIALISÉS À ÉCONOMIE DE MARCHÉ 

Indice 

110 

103.9 

100 1-----------'v 

~~~ 
100~99.3 
1977 1978 1979 1980 <:::::;j 

1981 

année 

90 

PAYS EN DÉVELOPPEMENT 

Indice 

120 

113.5 

110 

année 

100 '--------------\-
1977 1978 1979 1980 1981 
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94. Les différents taux de croissance annuelle et les indices d'évolution du 

trafic AO du service international-expédition entre 1977 et 1981, dans cha­

cune des régions des pays en développement ainsi que dans chacun des deux 

groupes de pays industrialisés se trouvent à l'annexe 2, tableau XIX. Des 

graphiques ci-avant, il est à remarquer que, tandis que le trafic AO du ser­

vice international-expédition de l'ensemble des pays en développement pré­

sente une tendance plus ou moins régulière à une croissance (moyenne de 

3,2% par an, environ), le volume de ce trafic dans l'ensemble des pays 

industrialisés à économie de marché augmente faiblement entre 1977 et 1979 

(1,9% par an, environ), pour, à l'exemple du trafic LC international­

expédition, retomber à partir de 1980 et atteindre, en 1981, un' niveau qui 

était même inférieur à celui de 1977. 

95. Le nombre restreint de renseignements disponibles sur le trafic AO 

international-réception est présenté, groupé par région et par groupe de 

pays, à l'annexe 2, tableau XXI. 

96. Ce tableau, présenté à titre d'information, doit être considéré avec beau­

coup de prudence. A l'exemple du trafic LC, les comparaisons avec les chif­

fres relatifs au trafic AO international-expédition doivent être évitées, 

étant donné que plusieurs pays à population et trafic postal très importants 

dans leur région ou groupe de pays n'ont pas fourni de renseignements sur 

le trafic postal international qu'ils reçoivent de l'étranger. Les indices 

et taux de croissance présentés à l'annexe 2, tableau XXI ne concernent 

ainsi qu'un nombre restreint de pays et ne peuvent pas être considérés comme 

représentatifs des réalités régionales ou des groupes de pays analysés. 

97. En outre et d'une manière encore plus sensible que lors de l'examen des 

chiffres relatifs au trafic LC international-réception, les chiffres partiels 

obtenus de la statistique des services postaux pour le trafic AO interna­

tional-réception semblent parfois exagérés par rapport au total des chiffres 

représentatifs du trafic AO international-expédition. 

98. Le volume mondial réel du trafic international de la poste aux lettres du 

service international-réception ou expédition ne sera connu avec précision 

que lorsque des renseignements fiables sur le trafic de l'ensemble des 

Pays-membres de l'Union pourront être obtenus 
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Le trafic d'ensemble de la poste aux lettres du service international 

et les proportions des LC et des AO dans ce trafic 

- Situation mondiale en 1981 

99. La totalisation des chiffres relatifs aux volumes du trafic LC et AO du 

service international-expédition donne comme résultat un trafic total de 

8,145 milliards d'envois de la poste aux lettres du service international 

expédiés par 130 pays en 1981 ~compris le trafic postal des journaux). 

100. De même, le résultat de l'estimation de ce trafic correspondant à un total de 

166 pays qui ont pu être considérés dans cette partie de l'étude est de 

8,36 milliards d'envois de la poste aux lettres du service international en 

1981 

101. Les 8,36 milliards d'envois proviennent pour 7,88 milliards de l'ensemble 

des PIEM + PED et pour 0,48 milliard des 5 PIEP ayant fourni des rensei-

gnements. 

102. La répartition de ces envois entre les différentes régions des PED ainsi 

qu'entre les PIEM et les 5 PIEP considérés, se présente comme suit: 



Trafic d'ensemble de la poste aux lettres - service international-expédition 
en 1981 

Région ou Nombre Nombre Pourcentage Répartition 
groupe de pays de pays d'envois du total de la population 

(millions) (% d'envois) ( % d'habitants) 

Total des . 161 7 880 lOO lOO PIEM + PED 
0 
l:il 
p. 

+ PIEM 28 5 229 66,4 18,2 
::8 
l:il 
H 
p. 

PED 133 2 651 33,6 81,8 

UJ TotAl des •Qi 33* 5 709 - -UJ PIEM '!'- 5 PIE! 
·.-l 
.-l 

UJ ru 
:>. ·.-l PIEM 28 5 229 - -ru l-l 
P..+l 

UJ 
:::1 
'0 PIEP 5* 480 - -t: 
·.-l 

Total 
des PED 133 2 651 100 lOO 

+l 
t: 
Q) 

s Afrique 43 
Q) 

364 13,7 10,0 
~ 
~ 
0 
.-l Amériques 33 544 20,5 11,0 
Q) 

:> 
•Qi 
'0 Asie -

Pacifique 
30 805 30,4 70,9 

t: 
Q) 

UJ 
:>. Europe 8 404 15,2 3,4 ru 
p. 

Pays arabes 19 534 20,2 4,7 

* Sans l'URSS, l'Ukraine et la Biélorussie. 

103. Il est à noter que le rapport entre le trafic total international des PED et 

celui des PIEM est d'environ 1:2, tandis que le rapport entre les populations de 

ces groupes de pays est d'environ 4,5:1. 
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104. La représentation graphique qui suit donne une idée plus claire de la répar­

tition du trafic de la poste aux lettres du service international-expédition 

entre les pays industrialisés à économie de marché (PIEM) et les pays en 

développement (PED), classés par région* en 1981, comparée à la répartition 

de la population mondiale entre les mêmes régions et groupes de pays. 

5,1% 

POSTE AUX LETTRES 
SERVICE INTERNATIONAL-EXPÉDITION 

PIEM 
(Trafic: 66,4%) 
(Population: 18,2%) 

PIEM+PED 

POPULATION 

PED 
(Trafic: 33,6%) 
(Population: 81,8%) 

Afrique 

~ Amériques 

[::-fhill Asie - Pacifique 

• Europe 

D Pays arabes 

* Les pays industrialisés à économie planifiée (PIEP) ne sont pas compris 
dans le graphique, étant donné l'impossibilité d'établir des estimations 
pour l'ensemble de ce groupe de pays" 
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105. Le nombre d'envois de la poste aux lettres du service international-expédition 

par habitant en 1981 dans chaque région des pays en développement, dans 

l'ensemble des PIEM et dans les 5 PIEP considérés, ainsi que les proportions des 

envois LC et AO contenus dans ce nombre sont présentés dans le tableau qui suit: 

Trafic d'ensemble de la poste aux lettres - service international-expédition 
en 1981 

Région ou Nombre Nombre moyen 1 Proportion Proportion 
groupe de pays de pays d'envois des LC des AO 

par habitant (%} (%) 

Moyenne des 
161 1,89 78,3 21,7 

Cl 
PIEM + PED 

f.r.l 
(l., 

+ PIEM 28 6,90 74,9 25,1 
::E: 
f.r.l 
H 
(l., 

PED 133 0,77. 85,7 14,3 

Ul Moyenne des 
•QJ 33* 6,74 - -
Ul PIEM + 5 PIEP 

·r-l 
.-l 

Ul Ill 
:;:.., ·r-l PIEM 28 6,90 74,9 25,1 
Ill l-1 
(l.,.j.J 

Ul 
:::1 
'0 PIEP 5* 5,43 74,9 25,1 c 
·r-l 

Moyenne 
133 

des PED 
0,77 85,7 14,3 

+l 
c 
QJ 

E 
Q) 

Afrique 43 l, 07 87,8 12,2 

o. 
o. 
0 
.-l 
QJ 

Amériques 33 1,47 88,4 11,6 

:> 
•QJ 
'0 Asie - 81,8 18,2 30 0,33 
c Pacifique 
Q) 

~. 

Ul 
:;:.., Europe 8 3,52 76,7 23,3 
Ill 
(l., 

Pays arabes 19 3,31 91,8 8,2 

* Sans l'URSS, l'Ukraine et la Biélorussie. 



50 

106. Le tableau ci-avant présente, par région des PED ainsi que par groupe de pays, 

le nombre d'envois dans le service international-expédition de la poste aux 

lettres par habitant en 1981 et les proportions des envois LC et AO contenus 

dans ce nombre. 

107. Dans les pages 32 à 43 du présent rapport, une analyse détaillée du service 

international-expédition pour les deux différents trafics (LC et AO) qui 

composent la poste aux lettres a été faite. Ainsi, aux pages 35 et 41, qui 

concernent respectivement les LC et les AO du service international-expédition, 

une représentation graphique illustre les dénivellements qui existent entre le 

nombre d'envois par habitant en 1981 dans chacune des régions des pays en 

développement et le nombre d'envois par habitant dans chacun des deux grands 

groupes de pays industrialisés à la même année. Une telle représentation 

graphique pour l'ensemble de la poste aux lettres serait superflue, étant donné 

qu'elle ne serait que l'addition de deux graphiques cités précédemment (gra­

phiques aux pages 35 et 41). 

108. Des chiffres du tableau ci-avant, il est en outre à remarquer que le nombre 

moyen d'envois de la poste aux lettres du service international-expédition par 

habitant par an dans l'ensemble des pays industrialisés est de presque neuf fois 

le nombre d'envois de la poste aux lettres internationale déposés en moyenne 

par habitant dans l'ensemble des pays en développement 

109. En ce qui concerne les proportions des LC et des AO dans le trafic total de la 

poste aux lettres du service intérieur en 1981, il est à noter que le trafic AO 

international à l'expédition des pays industrialisés à économie de marché 

représente en moyenne l/4 du trafic international-expédition de la poste aux 

lettres, le trafic LC représentant, par conséquent, les 3/4 du trafic totaL 

110. Dans l'ensemble des pays en développement, cette disproportion est encore plus 

accentuée, le trafic AO international à l'expédition ne représentant en moyenne 

que le l/7 du total de la poste aux lettres, le trafic LC représentant, par 

conséquent, les 6/7 du trafic international total expédié. 

lll.une proportion plus importante des envois LC dans le trafic total international 

de la poste aux lettres expédié se confirme dans toutes les régions des PED: 

la proportion moins élevée des LC est vérifiée dans la région "Europe" des 

PED (trafic LC = 76,7 %de la poste aux lettres internationale expédiée). La 

disproportion la plus extrême est vérifiée dans la région "Pays arabes", oà le 

trafic LC représente plus de 90 % du trafic total de la poste aux lettres 

internationale à l'expédition" 
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- Evolution entre 1977 et 1981 

112.Les indices d'évolution du trafic LC et du trafic AO du service international-

expédition entre 1977 et 1981 sont présentés à l'annexe 2, tableaux XVIII et 

XIX. ainsi que, sous forme graphique, aux pages 36 et 42 du présent rapport. 

Il serait encore une fois superflu de représenter sous forme graphique l'évo­

lution de l'ensemble du trafic de la poste aux lettres, étant donné que les 

indices d'évolution de la poste aux lettres ne sont qu'une moyenne pondérée 

des indices d'évolution des éléments qui la composent (LC et AO) et que 

l'évolution de ces deux composantes se fait d'une manière assez similaire, comme 

il ressort des graphiques aux pages 36 et 42 et des commentaires qui les suivent. 

113.La tendance générale de l'évolution du trafic international-expédition de la 

poste aux lettres dans l'ensemble des PIEM et des PED marque une réduction 

de la croissance à partir de 1980, cette réduction s'accentuant substantiel-

lement en 1981. 

114.En effet, à la suite d'une période de croissance annuelle moyenne autour de 

3 % entre 1977 et 1979, le taux de croissance du trafic international-

expédition de la poste aux lettres passe à 2,2 %entre 1979 et 1980, pour 

tomber à un niveau autour de 0,3 % entre 1980 et 1981 .. La plus grande influen­

ce sur ce taux moyen de 161 pays est exercée par l'ensemble des pays indus-

trialisés à économie de marché, où une reversion de la tendance d'évolution 

du trafic international de la poste aux lettres à l'expédition se vérifie à 

partir de 1979. En effet, à la suite d'une période de croissance moyenne 

d'environ 1,7 %entre 1977 et 1979, le volume total du trafic de ce groupe 

de pays commence à fléchir (- 0,7% entre 1979 et 1980), cette tendance 

s'accentuant entre 1980 et 1981, quand le taux d'évolution a été autour de 

- 2,6 %. Dans l'ensemble des pays en développement, la tendance est plutôt 

au maintien d'une croissance annuelle moyenne autour de 7 %tout au long 

de la période 1977 à 1981. 

115.Dans toute la période analysée (1977 à 1981), le volume du trafic internatio­

nal-expédition de la poste aux lettres a augmenté, dans l'ensemble des PIEM + 

PED (161 pays). d'environ 8,9% (moyenne de 2,2 %par an) Le volume de ce 

trafic a diminué d'environ- 0,1 %dans l'ensemble des pays industrialisés à 

économie de march•é, tandis qu'il a augmenté de plus de 32 %dans l'ensemble 

des pays en développement (moyenne de 7,3% par an). 
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116. Si l'on considère le trafic moyen par habitant d'envois de la poste aux 

lettres du service international-expédition, son évolution entre 1977 et 

1981 a été comme suit: 

- dans l'ensemble des PIEM + PED 

croissance 1977/1981: 

croissance annuelle moyenne: 

1107 % 

0, 3 % 

- dans l'ensemble des pays indus·trialisés à économie de marché 

évolution 1977/1981: - 2,55% 

évolution annuelle moyenne: - 0,67 % 

-dans l'ensemble des pays en développement 

croissance 1977/1981: 21,9 % 

croissance annuelle moyenne: 5, 1 % 

117. Les chiffres indiqués dans l'analyse précédente, ne présentent pas, bien 

entendu, la situation fort variable d'une région à l'autre, et, à l'intérieur 

d'une même région ou groupe de pays, les variations d'un pays à l'autre .. 

118. L'examen plus détaillé des informations des tableaux II, XVIII et XIX à 

l'annexe 2 permet cependant de présenter le tableau qui suit, dans lequel 

la croissance annuelle moyenne de la population (nombre d'habitants), du 

trafic de la poste aux lettres du service international-expédition (nombre 

d'envois) ainsi que du trafic postal par habitant entre 1977 et 1981 est 

indiquée pour chaque région des PED et pour chaque groupe de pays analysé: 
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Poste aux lettres - service international-expédition 
Evolution du service entre 1977 et 1981 

Région ou Nombre Croissance an- Evolution annuel Evolution annuel .1-

groupe de pays de pays nuelle moyenne le moyenne du le moyenne du 
de la population trafic postal{%) trafic postal 
(!!;\ par habitant(%) 

Moyenne des ' 

PIEM + PED 161 1,9 % 2,2 % 0,3 % 

Cl 
f.il 
p., 

PIEM i 28 0,65 % - 0,02 % -0,67 % 
+ 
::8 
f.il 
H 
p., PED 133 2,2 % 7,3 % 5, 1 % 

(/) Moyenne 
•QJ 
(/) des PI 33* - - --..-l 

.--1 
(/) Ill 
:>-. -..-l PIEM 28 0,65 % - 0,02 % 0,67 % Ill 1--1 -
P.. -i-l 

(/) 

:::! 
'0 PIEP 5* 0,65 % - 5,85 % - 6,50 % c 
-..-l 

Moyenne 

des PED 133 2,·2 % 7' J % 5, ~ % 
-i-l 
c 
Q) 

e Afrique 
Q) 

43 3,0 % 3,5 % 0,5 % 

0.. 
0.. 
0 

.--1 
Q) 

Arnériques 33 2,7 % 8,5 % 5,8 % 

:> 
•Q) 

'0 Asie -
c Pacifique 30 2,0 % 9,0 % 7,0 % 
Q) 

(/) 

:>-. Europe 8 1,55 % 2,8 % 1,25 % Ill 
p., 

Pays arabes 19 3, 1 % 10, 1 % 7,0 % 

*Sans l'URSS, l'Ukraine et la Bielorussie 
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Relations de proportionalité entre le trafic international-expédition et 

le trafic du service intérieur de la poste aux lettres 

119. Le volume total du trafic international de la poste aux lettres à 1 'expédi­

tion a été estimé pour l'ensemble des pays de deux grands groupes: les 

pays industrialisés à économie d~ marché (PIEM) et les pays en développe­

ment (PED). Le volume total de la poste aux lettres déposé en 1981 (trafic 

de la poste aux lettres-dépôt) de ces deux groupes de pays se compose 

comme suit: 

Poste aux lettres Trafic (millions d'envois) Trafic par habitant 
en 1981 

PIEM + PIEM PED PIEM + PIEM PED 
+ PED + PED 

Dépôt 257 030 205 359 51 671 61174 270,8 t5,17 

Service intérieur 249 150 200 130 49 020 59,85 263,9 14,40 

Service interna-
tional-expédition 7 880 5 229 2 651 1189 6,~ 0,77 

120. Il est à remarquer que le trafic total de la po\3te aux lettres de l'ensem­

ble des pays industrialisés à économie de marché (28 pays) est d'environ 

4 fois le trafic total de l'ensemble des pays en développement (133 pays) 

tandis que le rapport entre les population des deux grou~es est de 1:4,5 

121. Le tableau qui suit donne une idée du nombre total d'envois de la poste 

aux lettres déposé par habitant en 1981 dans chaque région des pays en 

développement, dans l'ensemble des PIEM et dans les 5 PIEP qui ont fourni 

des renseignements sur leur trafic international. En outre, ce tableau 

présente les proportions du trafic intérieur et du trafic international­

expédition de la poste aux lettres contenues dans le trafic total déposé 

dans chacune des régions des PED et dans chacun des groupes de pays consi-

dérés~ 
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Poste aux lettres - dépôt: Nombre moyen d'envois par habitant et 
composition du traf'c en 1qR1 

Région ou Nombre Nombre moyen Propqrtion du Proportion du 
groupe de pays de pays d'envois de la trafic intérieur trafic interna-

~te aux r:;;;=res -
côt œr itant 

(%) ltional-expÉilition (%) 

Moyenne des 
Cl PIEM + PED 161 61,74 
lïl 

96,9 % 3, 1 % 
p.. 

+ 
::8 PIEM 28 270,80 97,5 % 2,5 % lïl 
H 
p.. 

PED 133 15,17 94,9 % 5, 1 % 

UJ Moyenne 
•QJ 
UJ des PI 33* - - -·..-! 

..-1 
UJ rU 
;:.... ·..-! PIEM 28 270,.80 97,5 % 2,5 % rU ~ 
p...j.J 

UJ 
:::! 
'0 PIEP 5* 131,77 95,9 % 4, 1 % c:: 
·..-! 

Moyenne 

des PED 133 
.j.) 

15,17 94,9 % 5, 1 .% 

c:: 
Q) 

43 6, 37 83,1 % 16,9 % e Afrique 
Q) 

o. 
o. 
0 

..-1 
Q) 

Amériques 33 17, 17 91,5 % 8,5 % 

:> 
•QJ 
'0 Asie -
c:: Pacifique 30 15,03 97,8 % 2,2 % 
Q) 

~ 

UJ 
;:.... Europe 8 45,42 92,3 % 7,7 % 
rU 
p.. 

Pays arabes 19 9,51 65,0 % 35,0 % 

*Sans l'URSS, l'Ukraine et la Bi~lorussie 
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122. Du tableau ci-avant il est à remarquer que la proportion moyenne du trafic 

international de la poste aux lettres à l'expédition de l'ensemble des 

pays en développement par rapport à leur trafic total est le double de la 

même proportion moyenne calculée pour l'ensemble des pays industrialisés 

à économie de marché. En effet, la proportion moyenne qu trafic interna­

tional-expédition dans le trafic total déposé dans l'ensemble des PED est 

de 5,1 %, tandis que cette proportion est en moyenne de 2,5% du trafic 

de la poste aux lettres déposé dans l'ense~ble des PIEM 

123. Du même tableau, il ressort que la proportion du trafic international à 

l'expédition par rapport au trafic total déposé varie beaucoup entre les 

différentes régions des PED (de 35 % dans l-a région "Pays-arabes" à 

2, 2 % dans la région ''Asie-Pacifique"; il est cependant à ref!larquef que la 

proportion calculée pour la région "Asie-Pacifique" est fortement influen­

cée par le trafic intérieur de journaux de la Chine (Rép, Pop ) , 

124. Aussi du tableau à la page 53, il re~sort que le nombre moyen d'envois de 

la poste aux lettres d~posés par habitant par an dans l'ensemble des pays 

industrialisés à économie de marché est presque 18 fois le nombre moyen 
1 

d'envois de la poste aux lettres déposés par habitant par an dans l'ensem-

ble des pays en développement. 

125. La représentation graphique qui suit donne une idée plus claire de la 

composition du trafic total de la poste aux lettres (dépôt), selon la 

modalité du service (intérieur ou international-expédition), et la catégo­

rie des envois (LC ou AO): 



POSTE AUX LETTRES-DÉPÔT 

Service intérieur 
(97,5%) 

PIEM 

57 

Service international-expédition 
(2,5%) 

1,87% 0,63% 

LC @ ~ ~ 

AO ~ 
Service intérieur 
(94,9%) 

PED 

Service international-expédition 
(5,1%) 

4,37% ~,73% 

126. En ce qui concerne la croissance annuelle moyenne entre 1977 et 1981 de 

l'ensemble du trafic de la poste aux lettres-dépôt, ce taux a été calculé 

à 3,7% pour l'ensemble des pays industrialisés à économie de marché et 

à 5,3 %pour l'ensemble des pays en développement. 

127. Une analyse de l'évolution entre 1977 et 1981 de la proportion des envois 

du service international-expédition dans le trafic total de la poste aux 

lettres déposé dans chacune des régions des PED ainsi que dans chacun des 

groupes de pays considérés dans cette partie de l'étude est présentée dans 

le tableau qui suit: 
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Evolution entre 1977 et 1981 de la propo~tion des envois qe la poste aux lettres 
du service international-expfrlition dans l'ensemble de la pJSte aux lettres-dép)t 

Région Nombre Proportion des envois de la poste aux lettres ou service interna~ional - exoédition (%) 
groupe de pays de pays 

1977 19'79 1981 

Moyenne. des 

Cl PIEM + PED 161 3,3 % 3,2 % 3, 1 % 
l'il 
A. 

+ PIEM 28 :2,9 % 
~ 

2,8 % 2,5 % 
l'il 
H 
A. 

PED 133 4,8 % 4,9 % 5, 1 % 

Il) 

•QJ Moyenne 
Il) des PI 33* - - -·.-1 
.-l f 

Il) rtl 
>. ·.-1 PIEM 28 2,9 % 2,8 % 2,5 % rtl ~ 
A.-IJ 

Il) 

::l 
'Cl PIEP 5* 5,2 s:: % 4,5 % 4, 1 % 
·.-1 -

Moyenne 

des PED 133 4,8 % 
.jJ 

4,9 % 5,1 %, 
s:: 
Q) 

E Afrique 
Q) 

43 15,6% 16,3 % 6,9 % 

Cl! 
Cl! 
0 
.-l Amériques 33 
Q) 

9,0 % 814 % 815 % 

:> 
•QJ 
'Cl Asie -
s:: Pacifique 30 l 19 % 21 1 % 2,2 % 
Q) 

1 
Il) 

8 716 7,5 % 717 % >. Europe % 
rtl 
A. 

Pays arabes 19 31,7 % 33,1 % ts5,0 % 

*Sans l'URSS, l'Ukraine et la Bi~lorussie 
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128.Du tableau ci-avant, il ressort que la proportion moyenne des envois du 

service international-expédition dans l'ensemble du trafic de" la poste aux 

lettres déposé dans l'ensemble des 161 pays industrialisés à économie de 

marché et pays en développement analysés diminue tout au long de la période 

1977 à 1981 (3,3 %en 1977 à 3,1 %en 1981) 

129.Cette tendance est dictée surtout par l'ensemble des PIEM, où cette propor­

tion moyenne passe de 2,9% en 1977 à 2,5% en 1981, Dans l'ensemble des PED, 

la proportion du nombre d'envois du service international-expédition dans 

le trafic total de la poste aux lettres déposé augmente tout au long de la 

période, passant de 4,8% en 1977 à 5,1 %en 1981. 

Analyse partielle du trafic de la poste aux lettres reçu de l'étranger, 

par région des PED et par groupe de pays, selon les données fournies par 

un nombre restreint de pays 

130.Pour les raisons évoquées aux pages li et il• le volume insuffisant 

d'informations ne permet pas une analyse d'ensemble du trafic international 

de la poste aux lettres à la réception de l'ensemble des pays qui composent 

chaque région des pays en développement, ou chaque groupe de pays analysé 

dans la présente étude. 

131. Le tableau qui suit présente certains indicateurs applicables à ce trafic, 

qui ne sont valables que pour le nombre restreint de pays ayant fourni des 

renseignements sur le trafic international de la poste aux lettres qu'ils 

reçoivent de l'étranger (ce nombre de pays dans chaque région et dans chaque 

groupe est le premier chiffre de la colonne "représentativité - en nombre 

de pays"): 
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Analyse restreinte du trafic de la poste a1,1x lettres-r~ception en 1981 
--

Région ou 
Feprésêm-
tati vi té Nombre moyen Rapport du trafic Croissance an-

de pays d'envois reçus 
réce.12tion nuelle moyenne groupe 

par habitant du trafic-
el i~ en 1981 

expédition 
réception entre 

§ ~ a§ 1977 et 1981(%) 

Gl~ s:a 
Ill Total 29 53,4% •QJ * * * Ill des PI 36 .,..; 

.--1 
Ill 111 26 >. .,..; PIEM 7o,m 8,29 1,01 0,86% 111 ~ 28 jl,.jJ 

Ill 
::s 
'0 PIEP 3 17,90 5,44 0,87 -5,62 % s:: 
.,..; 8 

Total 94 - 56,30 * * * des PED 133 
.jJ 

s:: 
Q) 29 86,00 1,71 1, 62 3,37 % El Afrique -
Q) 43 
0, 
0, 
0 23 .--1 Amériques - 49,90 2,96 1,40 5,59 % QJ 33 
:> 

•QJ 
'0 Asie - 17 

Pacifique 30 
48,50 0,70 1,50 6,93 % s:: 

Q) 

' 

Ill 7 97,6C~ 2,60 0,74 -~,17 % >. Europe -
111 8 
p.. 

Pays arabes 18 97,90p 4,46 1,34 10,44 % -
19 

* Données non publiées car non significatives, du fait de la représentativité 
insuffisante des informations disponibles. 
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Les colis postaux du service intérieur (annexe 2, tableau XXII) 

132. Les données fournies par 132 pays correspondent à un trafic total de 

2114,818 millions de colis postaux du service intérieur en 1981 Sur la base 

de ce chiffre, il a été possible d'estimer le trafic total mondial (169 pays) 

des colis postaux du service intérieur (ordinaires et avec valeur déclarée) 

en 1981 à environ 2,130 milliards de colis 

133. La répartition de ces 2,130 milliards de colis entre les différentes régions 

des pays en développement, ainsi qu'entre les deux groupes de pays industria-

lisés, se présente comme suit: 

Trafic des colis postaux du service intérieur en 1981 

Région ou Nombre Nombre de Pourcentage Nombre moyen 
groupe de pays de pays colis du total de colis par 

(millions) (%) 1000 habitants 

Total 
mondial 169 2 130 100 471 

Q) 

'0 
t:: 

PI 36 1 859 87,3 1 666 
0 
::E 

PED 133 271 12,7 80 

Ill Total 
•QJ 
Ill des PI 36 1 859 100 1 666 ·..-! 

..-{ 

Ill rtl 
:>, ·..-! PIEM 28 1 5'14 81,4 1 997 rtl 1-1 
P..+.l 

Ill 
::l 
'0 PIEP 8 345 18,6 965 t:: 
·..-! 

Total 
. 

des PED 133 271 100 .80 
.j..l 

t:: 
Q) 

E 
Q) 

Afrique 43 2,2 0,8 6,5 

0.. 
0.. 
0 

..-{ 

Q) 
Amériques 33 18,3 6,7 49,0 

:> 
•QJ 
'0 Asie -
t:: Pacifique 30 215,4 79,5 89,0 
Q) 

Ill 
:>, Europe 8 34,6 12,8 301 '0 rtl 
P.. 

Pays arabes 19 0,5 0,2 3,0 
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134. La représentation graphique qui suit donne une idée plus claire de la 

répartition du trafic des colis postaux du service intérieup danp le 

monde en 1981: 

Pays arabes: 0,02% 

1,63% 

Afrique: 0,10% 

Afrique 

{ 
~ Amériques 

PIEM 

Pl PED Asie - Pacifique 
(87,3%1 PIEP (12,7%) 

Europe 

D pays arabes 

135. En ce qui concerne le nombre de colis ~staux ordinaires et avec valeur 

déclarée du service intérieur déposés par 1000 habitants en 1981, la 

représentation graphique qui suit permet de comparer le taux moyen de 

chaque région et de chaque groupe de pays aux taux moyens de l'ensemble 

des PED, des PI et du monde: 
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Colis postaux/1000 habitants 
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- Evolution entre 1977 et 1981 

136. Les indices d'évolution du trafic des colis postaux qu service intérieur 

entre 1977 et 1981, calculés sur la base des données des pays retenus 

(trafic 1977 = base 100) sont représentés dans les graphiquep qui puivent: 
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137. Les différents taux de croissance annuelle et les indices d'évolution du 

trafic des colis postaux du service intérieur entre 1977 et 1981, dans 

chacune des régions des pays en développement ainsi que dans chacun des 

deux groupes de pays industrialisés se trouvent à l'annexe 2, tableau XXII. 

138. Des graphiques ci-avant, il est à remarquer: 

-le volume du trafic de l'ensemble des pays industrialisés a subi une baisse 

entre 1977 et 1978 pour se stabiliser autour de 97,5 %du trafic de 1977 

et remonter légèrement par la suite, sans que le niveau de 1977 soit at­

teint Cette tendance est dictée par l'ensemble des pays industrialisés à 

économie de marché, étant donné .que le trafic des colis postaux du service 

intérieur de l'ensemble des pays industrialisés à economie planifiée était 

en 1981 supérieur d'environ 6,5 %au trafic de ce groupe de pays en 1977; 

- le volume du trafic est· en constante augmeQtation dans l'ensemble des 

pays en développement, le taux de croissance s'accentuant chaque année, 

passant de 2,2 %entre 1977 et 1978 à 8,9 %entre 1980 et 1981, la 

croissance annuelle moyenne de toute la période quinquennale se situant 

autour de 5,1 %; 

le trafic total des colis postaux du service intérieur dans l'ensemble des 

pays du monde était, en 1981, plus ou moins aux mêmes niveaux qu'en 1977, 

après avoir subi une réduction d'environ 1,9 %entre 1977 et 1978 et avoir 

remonté lentement par la suite. 

139. Si l'on considère le trafic moyen par habitant des colis postaux du service 

intérieur, ·son évolution entre 1977 et 1981 a été comme suit: 

-dans l'ensemble des pays du monde: 

évolution 1977/1981 : - 6,3 % 

évolution annuelle moyenne, : - 1, 62 % 

dans l'ensemble des pays industrialisés à é.conomie de marché: 

évolution 1977/1981 : - 5,9 % 

évolution annuelle moyenne: - 1,52 % 

dans ·l'ensemble des pays industrialisés à économie planifiée: 

évolution 1977/1981 : 2,8 ~ 

évolution annuelle moyenne : 0,7 % 

-dans l'ensemble des pays en développement: 

évolution 1977/1981 : 12,2 % 

évolution annuelle moyenne 2,92 % 
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140. Les chiffres indiqués dans l'analyse précédente, ne présentent pqs, bien 

entendu, la situation parfois fort variable d'une région à l'autre, et, à 

l'intérieur d'une même région ou grqupe de pays, les variations d'un pays 

à l'autre. 

141. L'examen plus détaillé des informations des tableaux II et XXII permet cepen­

dant de présenter le tableau qui suit, dans lequel la croissance annuelle 

moyenne de la population (nombre d'habitants), du trafic de la poste aux 

lettres du service intérieur (nombre q'envois) ainsi que du trafic des 

colis postaux par habitant entre 1977 et 1981 est indiquée pour chaque 

région des PED et pour chaque groupe de PaYS analysé! 

Colis postaux - service intérieur 
Evolution du service entre 1977 et 1981 

Région ou Nombre Croissance an- Croissance an- Croissance annuel 

groupe de pays de pa)'S nuelle moyenne nuelle moyenne nuelle moyenne du 
de la population du trafic des oolis trafic des oolis pos-
(%) I]'X)StaUX (%) taux p:rr habitant(%) 

Moyenne 
mondiale 169 118 % 0,18 % - 1162 % 

Q) 

'0 
1:: 

PI 0 36 0,7 % - 0,44 % - 1, 14 % 
~ 

PED 133 2,2 % 5,12 % 2,92 % 

Ill Moyenne 
•QJ 
Ill des PI 36 0,7 % - 0,44 % - 1 1 14 % 

·.-! 
.--1 

Ill Ill 
:>. ·.-! PIEM 28 0,65 % Ill ~ - 0,87 % - 1,52 % 
p..~ 

Ill 
::::l 
'0 PIEP 8 0,9 % 1,60 % 0,7 % 1:: 
·.-! 

Moyenne 

des PED 133 2,2 % 5,12 % 2,92 % 
~ 
t:: 
Q) 

e Afrique 
Q) 

43 3,0 % 2,64 % - 0,36 % 

o. 
o. 
0 

.--1 Amériques 33 2,7 % 10,36 % 7,66 % 
Q) 

:> 
•Q) 

'0 Asie -
t:: Pacifique 30 ~.o % 5,46 % 3,46 % 
Q) 

Ill 
:>. Europe 8 1,55 
rtl 

% 1,20 % - 0,35 % 

p.. 

Pays arabes 19 3, 1 % 1, 01 % - 2,09 % 



Les colis postaux du service international (annexe 2, tableaux XXIII et 

XXIV) 

Situation mondiale en 1981 

142. Les données fournies par 131 pays correspondent à un trafic total de 
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59,522 millions de colis postaux du service international-expédition en 

1981. Etant donné l'importance de l'URSS, de l'Ukraine et de la Biélorussie 

dans le contexte des pays industrialisés à économie planifiée et compte 

tenu de l'absence de renseignements sur le trafic international des colis 

postaux de ces trois pays-membres, ces derniers ne sont pas inclus dans les 

parties de la présente étude qui concernent le trafic postal international. 

143. En outre, d'autres pays de trafic ou population important, parmi lesquels 

l'Amérique (Etats-Unis) et la Chine (Rép. pop.), n'ont pas fourni de ren­

seignements sur leur trafic international-réception des colis postaux. 

144. Des estimations du trafic de l'ensemble des autres pays-membres de l'Union 

ainsi que la ventilation du trafic mondial international-expédition par 

groupe de pays ne sont pas présentées, étant donné que les totaux obtenus 

pour le trafic international-expédition et réception de l'ensemble des pays 

ayant fourni des renseignements ne semblent pas tout à fait compatibles 

(annexe 2, tableaux XXIII et XXIV), ce qui met en doute la fiabilité des 

chiffres disponibles sur leur trafic international des colis postaux. Une 

amélioration de la qualité des chiffres fournis en réponse à la consultation 

annuelle concernant la "Statistique des services postaux" permettra, à 

l'avenir, que des analyses plus profondes et fiables sur le trafic interna­

tional des colis postaux soient effectuées. 

145. Le tableau qui suit présente la distribution du trafic international­

expédition des colis postaux des 131 pays ayant fourni des renseignements 

entre les différentes régions des pays en développement, ainsi qu'entre les 

deux groupes de pays industrialisés. Sur ce tableau sont aussi présentés 

le nombre moyen de colis postaux du service international déposés par 

habitant dans l'ensemble des pays ayant fourni des renseignements dans 

chaque région ou groupe de pays, ainsi que le taux moyen annuel d'évolution 

de ce trafic international-expédition entre 1977 et 1981: 
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Colis Eostaux - service international-exEédition en 1981 

Région ou Nomb~e Nombre de Nombre moyen Croissance annuelle 
groupe de pays de pays colis de colis par rroyenne du trafic des 

(millions) 1000 habitants colis p:>Staux (%) 

Total des 
131 pays 131 59,522 15,09 0,44 % 

Q) 

'd 
c: 

PI 0 33 53,410 63,09 0,07 % 
~ 

PED 98 6, 112 1, 97 3,95 % 

U) Total •QI 
U) des Pl 33 

·.-l 
53,410 63,09 0,007 % 

.-l 
U) Ill 
:>, ·.-l PIEM 28 46,460 61,27 0, 34 % 
Ill 1-1 
P,.+) 

U) 

::l . 
'd PIEP 5 6, 950 * 78,68 * -1,62 % 
c: i 

·.-l 

Total 
des PED 98 6, 112 1, 97 3,95 % 

+) 

c: 
Q) 

31 0,571 1,92 1, 99 % El Afrique 
Q) 

o. 
o. 
0 
.-l 
Q) 

Amériques 23 0,400 1,30 7,27 % 
:> 

•Q) 

'd Asie -
c: Pacifique 19 
Q) 

3,634 1, 63 5,04 % 
~ 

U) 

:>, Europe 7 0,598 5,34 - 0,05 % 
Ill 
p.. 

Pays arabes 18 0,909 5,75 2,56 % 

* Les chiff~es des 5 PIEP sont fortement influencés par le trafic de la République 
démocratique allemande (la Bielorussie, l'URSS et l'Ukraine n'ont pas fourni de 
renseignements). 
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146. En ce qui concerne le nombre de.colis postaux du service international­

expédition déposés par 1000 habitants en 1981, la représentation graphique 

qui suit permet de comparer le taux moyen de l'ensemble des PIEM aux taux 

moyens calculés pour l'ensemble des pays ayant fourni des renseignements 

dans chaque région et dans chaque groupe de pays. Le changement des chif­

fres par rapport aux analyses précédentes publiées par le Bureau interna­

tional est dû en partie à l'inclusion des colis avec valeur déclarée dans 

la présente étude: 
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147. Les indices d'évolution du trafic des colis postau~ du service international 

entre 1977 et 1981, calculés sur la base des données des pays retenus 

(trafic 1977 = base 100) sont représentés dans les graphiques qui suivent: 
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148. Les différents taux de croissance annuele et les indices d'évolution du 

trafic des colis postaux du service international-expédition de l'ensemble 

des pays retenus entre 1977 et 1981, dans chacune des régions des pays en 

développement ainsi que dans chacun des deux groupes de pays industrialisés 

se trouvent à l'annexe 2, tableau XXIII 

149. Des graphiques ci-avant, il est à remarquer: 

le volume du trafic de l'ensemble des pays industrialisés à économie de 

marché a subi une baisse de 4,3 %entre 1977 et 1979 pour remonter par 

la suite jusqu'à 1981, à un niveau légèrement supérieur à celui de 1977; 

- le volume du trafic de l'ensemble des 98 pays en développement ayant 

fourni des renseignements a augmenté de 3,7 %entre 1977 et 1978, pour 

se réduire de- 1,5 %entre 1978 et 1979 et remonter jusqu'en 1981 à un 

niveau supérieur en 16,7 %à celui de 1977 

150. Si l'on considère le trafic moyen par habitant des colis postaux du service 

international-expédition des pays retenus, son évolution entre 1977 et 1981 

a été comme suit: 

dans l'ensemble des pays industrialisés à économie de marché: 

évolution 1977/1981: - 1,23 % 

évolution annuelle moyenne: - 0,31 % 

-dans l'ensemble des 98 pays en développement considérés: 

évolution 1977/1981: 7,19% 

évolution annuelle moyenne: 1,75% 

-dans l'ensemble des 5 PIEP ayant fourni des renseignements: 

évolution 1977/1981: - 8,78 % 

évolution annuelle moyenne: - 2,27 % 

151. Les chiffres indiqués dans l'analyse précédente, ne présentent pas, bien 

entendu, la situation fort variable d'une région à l'autre, et, à l'intérieur 

d'une même région ou groupe de pays, les variations d'un pays à l'autre. 

152. L'examen plus détaillé des informations des tableaux II et XXIII à l'annexe 

2 permet cependant de présenter le tableau qui suit, dans lequel la crois­

sance annuelle moyenne de la population (nombre d'habitants), du trafic des 

colis postaux du service international-expédition (nombre d'envois) ainsi 

que du nombre de colis postaux par habitant des pays retenus entre 1977 et 

1981 est indiquée pour chaque région des PED~ 
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Colis postaux - service international-expédition 
Evolution du service entre 1977 et 1981 

Région ou Nombre Croissance an- Evolution an- Evolution annuelle 
groupe de pays de pays nuelle moyenne nuelle moyenne noyenne du trafic des 

de la population ~~f\fes colis o:>.lis . TU prr 
~ 

Moyenne 

des PED 98 2,2 % 3,95 % 1,75 % 
+J 
c 
4l 
E 
4l 

Afrique 31 3,0 % 1, 99 % -1,01 % 
o. 
o. 
0 

r-1 
4l 

Amériques 23 2,7 !1; 7,-;.7 % 4,57 % 

:> 
•4l 
"d Asie -
c Pacifique 19 2,0 % 5,04 % 3,04 % 
4l -
Ill 
>. Europe 
IÙ 

7 1,55 % -0,05 % -1,6 % 
p.. 

Pays arabes 18 3, 1 !~ 2,56 % -0,54 % 

Relations de proportionnalité entre le trafic international~expédition et le trafic 

du service intérieur des colis postaux 

153. Un total de 127 pays ont fourni des renseignements sur leur trafic des colis 

postaux aussi bien de leur service intérieur que qe leur service international­

expédition. Les analyses qui suivent concerneront ainsi ces 127 pays où vivent 

87,1 %de la population mondiale. 

154. Le tableau qui suit donne une idée du nombre total de colis postaux déposés par 

habitant en 1981 dans chaque région des pays en développement (94 pays), dans 

l'ensemble des PIEM et dans les 5 PIEP qui ont fourni des renseignements sur leur 

trafic international. En outre, ce tableau présente la proportion du trafic 

international-expédition de la poste aux lettres contenue dans le trafic total 

déposé dans chacune des régions des PED (94 pays), dans l'ensemble des PIEM et 

dans 5 PIEP: 
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Colis postaux - dépôt: Nombre d'envois par habitant et composition du trafic 
en 1981 

Région ou 
Représen-
tatjvité Trafic dépôt Nombre moyen Proportion 

groupe de pays 

~~ 
des colis de colis postaux du trafic 

1 postaux déposés par international-
~ § 
:ô~ 

(millions) 1000 habitants expédition 

s~ &i~~ (%) 

Moyenne 
127{69 de 127 pays 87,1 1 926,66 489 3,1 % 

Q) 

'd 
s:: 

33 PI 33-j6 0 76,0 1 662,13 1 963 3,2 % 
~ 

94 PED 
94"133 90,9 264,53 85,5 2,3 % 

UJ Moyenne 
33-j6 •Q) 

UJ de 33 PI 76,0 1 662,13 1 963 3,2 % 
·.-4 
.-1 

UJ tU 
>t ·.-4 2

828 tU ~ PIEM 100 1 560,46 2 058 3,0 % 
P,.jJ 

UJ 
::i 
'd :Y-* s:: PIEP 8 24, 81' 103,87 1 176 6,7 % 
·.-4 

Moyenne 94"133 .jJ de 94 PED 90,9 264,53 85,5 2,3 % s:: 
Q) 

s 
n~n Q) 

Afrique 87,5 2,47 8,3 23,1 % 04 
04 
0 

2~3 .-1 
Amériques 81,8 15,91 Q) 52,0 2,5 % 

;:. 
•Q) 
'd Asie -

19)0 s:: Pacifique 92,2 210,55 94,6 1,7 % 
Q) 

UJ 7fs >t Europe 97,6 34,26 305,7 1,7 % 
tU 
o. 

Pays arabes 
151

19 93,8 1, 34 8,8 62,2 % 

*Sans l'URSS, l'Ukraine et la Biélorussie" 

155.Il est à noter que le nombre moyen de colis postaux déposés par habitant par 

an dans l'ensemble des pays industrialisés à économie de marché est d'environ 

24 fois le nombre moyen de colis postaux déposés par habitant par an dans 

l'ensemble des 94 pays en développement considérés. 



74 

156. Du tableau ci-avant il est à remarquer que la proportion moyenne du trafic 

international des colis postaux à l'expédition de l'ensemble des 94 pays en 

développement par rapport à leur trafic total (2,3 %) est inférieure à la même 

proportion moyenne calculée pour l'ensemble des pays industrialisés à économie 

de marché (3,0 %) 

157. Du même tableau, il ressort que la proportion du trafic international à l'expé­

dition par rapport au trafic total déposé varie beaucoup entre les différentes 

régions des PED (de 62 % dans la région "Pays arabes" à 23 % dans la région 

"Afrique", passant à 2,5% dans les "Amériques" et à 1,7 %dans les deux autres 

régions, 

158. En ce qui concerne l'évolution annuelle moyenne entre 1977 et 1981 de l'ensemble 

du trafic dépôt des colis postaux, ce taux a été calculé à environ - 0,8 %pour 

l'ensemble des pays industrialisés à économie de marché et à environ 5 %pour 

l'ensemble des 94 pays en développement analysés dans cette partie du rapport. 

159. Une analyse de l'évolution entre 1977 et 1981 de la proportion des envois du 

service international-expédition dans le trafic total des colis postaux déposés 

dans chacune des régions des PED ainsi que dans chacun des groupes de pays 

considérés dans cette partie de l'étude est présentée dans le tableau qui suit: 
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Evolution entre 1977 et 1981 de la proportion des colis postaux du service 
international-expédition dans l'ensemble du trafic dépôt des colis 

Région ou Nombre Proportion du trafic international-expédition 
des colis postaux 

groupe de pays de pays 
1977 1979 1981 

Moyenne 
de 127 pays 127 3,0 % 2,95 % 3,1% 

QJ 

'd 
c 
0 33 PI 33 3.1 % 3,05 % 3,2 % 
::E 

94 PED 94 2,4 % 2,3 % 2,3 % 

Ul Moyenne •QJ 

Ul de 33 PI 33 3,1 % 3,05 % 3,2 % 
·r-l 
.-l 

Ul rtl 
;::..., ·r-l PIEM 28 2,85 % 2,85 % 3,0 % rtl ~ 
O.+l 

Ul 
:::3 
'd 5 PIEP 5 6,9 % 6,2 % 6,7 % c 
·r-l 

Moyenne 
de 94 PED 94 2,4 % 2,3 % 2,3 % 

+l 
c 
QJ 

s Afrique 31 23,4 % 23,8 % 23,1 % 
QJ 

o. 
o. 
0 

.-l Amériques 22 3,0 % 2,25 % 2,5 % 
QJ 

:> 
•QJ 

'd Asie -
19 1,7 % 1,7 % 1,7 % 

c Pacifique 
QJ 

Ul 
;::..., Europe 7 1,8 % 1,75 % 1,7 % 
rtl 
o. 

Pays arabes 15 62,1 % 61,5 % 62,2 % 

-

160. Du tableau ci-avant, il ressort que la proportion moyenne, dans l'ensemble du 

trafic des colis postaux dépôt, des colis postaux internationaux à l'expédition 

de l'ensemble des pays industrialisés à économie de marché a augmenté à la fin de 

la période analysée, passant de 2,85 % à 3,0 % .. Cette augmentation n'est pas due à 

une augmentation du trafic international, mais à la diminution du trafic intérieur 

des colis postaux dans les PIEM (voir pages 62 à 64). Dans l'ensemble des 94 pays 

en développement concernés, le trafic international-expédition des colis postaux 

représente, pendant toute la période analysée, une proportion plus ou moins 

constante du trafic total des colis postaux déposés 
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Analyse partielle du trafic des colis postaux reçus de l'étranger, par 

région des PED et par groupe de pays, selon les données fournies par un 

nombre restreint de pays 

161. L'absence de renseignements d'un grand nombre de pays, parmi lesquels se 

trouvent des pays ayant une population et un trafic postal importants, ne 

permet pas une analyse d'ensemblè du trafic international des colis pos­

taux à la réception de l'ensemble des pays qui composent chaque région des 

pays en développement ou chaque groupe de pays considéré dans la présente 

étude 

162. Le tableau qui suit présente certains indicateurs applicables à ce trafic, 

qui ne sont valables que pour le nombre restreint de pays ayant fourni des 

renseignements sur le trafic international de colis postaux qu'ils reçoivent 

de l'étranger (ce nombre de pays dans chaque région et dans chaque groupe 

est le premier chiffre de la colonne "représentativité- en nombre de pays"): 
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Analyse restreinte du trafic des colis postaux - réception en 1981 

Représenta-
N:::mbre noyen Ra.J?P)rt du trafic : croissance annuelle tivité Région ou de colis reçus réceJ2tion noyenne du trafic-

groupe de rays par 1 ()(X) habi- expédition réception entre 1977 

1 
lo tants en 1981 et 1981 (%) 

g2, â~ 
a as 

~~ ~tl 
-·· 

UJ 
•QJ 

Total des 31 -~ 55,6 * * * .--1 PI 36 co 
·rl 
_tj 26 

i PIEM - 70,0 62,7 0,85 - 0,04 % 28 

~ PIEP 5 
24,8 300,8 3,82 2,59 - % 

p:, 8 
f===== f============== p===== ===== !=============== =============== !==================== 

Total des 96 
61,2 * * * --

PED 133 

Afrique 31 
87,5 12,8 6,66 15,4 % 

.j..l 43 
~ 
QJ 

8 Arnériques 22 
81,8 4,3 3,35 l, 84 % QJ 

33 0, 
0, 
0 

.--1 Asie- 18 QJ - 50,3 2,9 1,14 4,15 % :> Pacifique 30 •QJ 

'Cl 

~ Europe 7 
QJ -

8 
97,6 14,0 2,26 0,52 % 

UJ 
:>t 
co 18 0.. Pays arabes - 97,9 11,6 2,02 0,71 % 

19 
~================== ========== e=============:==============:~=================== 

* Données non publiées car non significatives, du fait de la représentativité 

insuffisante des informations disponibles. 
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C. Réseau des bureaux de poste (annexe 2, tableaux IV, VI, VII et VIII) 

163. L'analyse du réseau mondial des bureaux de poste se fait selon les renseignements 

obtenus de la "Statistique des services postaux" pour la période 1977-1981 et 

porte sur chacune des régions des pays en développement, ainsi que sur l'ensemble 

des PED, des PIEM et des PIEP. Dans ce chapitre sont analysés les bureaux de 

poste sédentaires, les bureaux de poste mobiles et les facteurs ruraux assurant 

des prestations analogues à celles des bureaux de poste. Les proportions de la 

population qui bénéficie d'une dist.ribution à domicile dans chaque région et dans 

chaque groupe de pays sont présentées comme complément. 

Les bureaux de poste sédentaires et. la desserte postale (annexe 2, tableaux IV 

et VI) 

164. Les données fournies par 142 pays correspondent à un nombre total de 620 63 7 

bureaux de poste sédentaires en 1981, ce qui conduit à un nombre total estimé 

d'environ 640 000 bureaux de poste sédentaires dans le monde (169 pays). 

165. La répartition de ces 640 000 bureaux de poste entre les différentes régions des 

pays en développement, ainsi qu'entre les deux groupes de pays industrialisés est 

présentée dans le tableau qui suit: 
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Bureaux de poste sédentaires en 1981 

Région ou Nombre Nombre Pourcentage 
groupe de pays de pays de bureaux du total 

de poste (\) 

1 

Total 
mondial 169 640 000 100 

Ql 
'0 
.:::: 

PI 36 309 000 48,3 0 
::E 

PED 133 331 000 51,7 

Ill Total •Ql 
Ill 

...-l 
des PI 36 309 000 100 

~ 
Ill lt1 
:>. ·rl PIEM 28 182 500 59,0 lt1 ~ 

. Il. +' 
Ill 
:::1 
'0 PIEP 8 126 500 41,0 .:::: 
·rl 

Total 
des PED 133 331 000 100 

..j..) 

.:::: 
Ql 

200 3,4 E Afrique· 43 11 
Ql 
o. 
o. 
0 33 35 000 10,6 ~ Amériques 
Ql 

> 
-al 
'0 Asie -
.:::: Pacifique 30 236 700 71,5 
Ql 

Ill 
:>. Europe 8 34 800 10,5 
lt1 . 
Il. 

Pays arabes 19 13 300 4,0 
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166. La représentation graphique qui suit donne une idée plus claire de la répar­

tition des bureaux de poste sédentaires dans le monde en 1981. 

Afrique 

~ Amériques 

PIEM 
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167. Le nombre moyen d'habitants et la superficie desservis par bureau de poste 

sédentaire sont présentés dans le tableau ci-dessous. Le pourcentage de la popu­

lation bénéficiant d'une distribution à domicile y est également indiqué. 

Bureaux de poste sédentaires et desserte postale en 1981 

Région ou Nombre Nombre d 'habitants Superficie (krn2) Prop::>rtion de la 
groupe de pays de pays desservis par un desservie par un p::>pulation bénéfi-

bureau de poste bureau de p::>ste ciant d'un distribu-
sédentair<=> sédentaire tion à danicile (%) 

Moyenne 169 7 060 208 87,0_% 
mondiale 

Q) 

'0 
1: 

PI 0 36 3 610 182 96,6 % 
:E 

PED 133 10 280 232 831 1 % 

Ill Moyenne des 
•Qi 
Ill 36 3 610 182 96,6 % 

·.-1 PI 
r-1 

Ill rtl 
:>...·.-! PIEM 28 4 
rtl ~ 

150 180 93,8 % 
P.,.j.) 

Ill 
::1 
'0 PIEP 8 2 830 190 99,8 % 
1: 

·.-1 

Moyenne des 

PED 133 10 280* 232* 831 1 % 
·.v 
1: 
Q) Afrique 43 30 330 1 760 4,4 % E 
Q) 

o. 
o. 
0 Amériques 33 10 680 580 76,0 r-1 % 
Q) 

> 
-al 
'0 Asie-
1: Pacifique 30 10 200* 100* 96,3 % 
Q) 

Ill Europe 8 3 300* 45* 96,9 % ;:.., 
rtl 
p., 

Pays 
arabes 19 12 130 900 61,8 % 

* Les chiffres de la région "Asie-Pacifique" sont fortement influencés par le nombre 
important de bureaux de poste sédentaires existant en Inde; le même phénomène se 
vérifie dans la région "Europe", dû aux chiffres du Portugal. 
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168. Le tableau qui prècède ne tient pas compte des bureaux de poste mobiles ni des 

facteurs ruraux exécutant des opérations analogues à celles des bureaux de poste, 

étant donné que ces données ne sont disponibles que pour un nombre restreint de 

pays. Les données concernant ces deux éléments de l'infrastructure postale sont 

indiquées dans l'annexe 2, tableaux VII et VIII. 

169. Les graphiques qui suivent donnent une idée plus claire des proportions relatives 

du nombre d'habitants et de la superficie desservis par bureau de poste séden­

taire dans les différentes régions des PED et dans chacun des groupes de pays 

industrialisés: 
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* Il est à remarquer que, dans ce graphique, les situations les plus défavora­
bles sont celles qui concernent les plus grands nombres d'habitants desservis 
par 1 bureau de poste. 
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Superficie desservie par un bureau de ~oste sédentaire en 1981* 
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* Il est à remarquer que, dans ce graphique, les situations les plus défavora­
bles sont celles qui concernent les plus grandes superficies desservies par 
1 bureau de poste. 
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Evolution entre 1977 et 1981 

170. Les indices d'évolution du nombre de bureaux de poste sédentaires entre 1977 et 

1981, calculés sur la base des données des pays retenus (nombre de bureaux de 

poste sédentaires en 1977 = 100) sont représentés dans les graphiques qui suivent: 

MONDE 

Indice 

110 

103,4 104,2 

~ J année 
100 100,8 

100 1 

1977 1978 1979 1980 1981 

PAYS INDUSTRIALISÉS 

Indice 

110 

année 
100·--===99=,6=====9=9,~4c::::=====9=9=,1r====98::J,9. 100~------------------~ 

1977 1978 1979 1980 1981 
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Indice 
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104,8 
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année 
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171. La tendance générale de l'évolution du nombre de bureau de poste dans le 

monde va dans le sens d'une croissance plus ou moins régulière et faible, 

étant donné que l'augmentation de leur nombre dans l'ensemble des pays 

en développement est en partie compensée par la baisse existant dans 

l'ensemble des pays industrialisés à économie de marché. Le nombre de 

bureaux dans l'ensemble des pays industrialisés à économie planifiée est 

resté plus ou moins stable pendant la période analysée. Durant toute la 

période quinquennale analysée (1977 à 1981), le nombre de bureaux de poste 

sédentaires dans le monde a augmenté d'environ 4,2 % (moyenne de 1,03 % 

par an). La réduction de ce nombre dans l'ensemble des pays industrialisés 

pendant la même période a été de- 1,1 % (moyenne de- 0,26% par an). La 

croissance quinquennale de ce nombre dans l'ensemble des pays en développe-

' ment a été de 9,9% (moyenne de 2,32% par an). 

172. La superficie desservie par un bureau de poste sédentaire varie en raison 

inverse de la variation du nombre de bureaux de poste sédentaires. Par 

exemple, au cours de la période considérée, la superficie moyenne desservie 
1 

par un bureau de poste dans le monde a diminué de <
1

,
042

-- 1) x 100 %, 

soit- 4 %en 5 ans ou- 1,02 %par an. 

173. La variation annuelle moyenne de la superficie desservie par un bureau de 

poste sédentaire pendant la période quinquennale analysée, pour chaque 

région des pays en développement et pour chaque groupe de pays indus­

trialisés, est présentée dans le tableau qui suit: 
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Bureaux de poste sédentaires 
Evolution entre 1977 et 1981 

Région ou Nombre Croissance annuelle Variation annuelle Variation annuelle 
moyenne du nombre moyenne de la super- moyenne de la popu-

groupe de pays de pays de bureaux.de poste ficie desservie lation desservie 
sédentaires par un bureau de par un bureau de 
(%) poste sédentaire poste sédentaire 

Moyenne 
mondiale 169 + 1, 03 % - 1, 02 % + 0,78 % 

QJ 
'0 
c 

PI 36 0 - 0,26 % + 0,26 % + 0,99 % 
~ 

PED 133 + 2,32 % - 2,27 % - 0,12 % 

Ill Total 
•Q) 
Ill des PI 36 - 0,26 % + 0,26 % + 0,99 % 

...-1 
~ 

Ill rtl 
:>. ·.-1 PIEr-1 28 - 0,58 % + 0,58 % + 1,23 % 
rtl ~ 

P.+' 
Ill 
::3 
'0 PIEP 8 + 0,20 % 0,20 % 0,69 c - + % 
...-1 

Total 
des PED 133 + 2,32 % - 2,27 % - 0,12 % 

"'"' c 
Q) 

E Afrique 43 + 4,69 % - 4,48 % - 1,61 % 
Q) 

0.. 
0.. 
0 

Amériques ~ 33 - 0,03 % :t- 0,03 % + 2, 72 % 
Q) 

:> 
-al 
'0 Asie-

c Pacifique 30 + 2,38 % - 2,32 % - 0,39 % 
Q) 

Ill 
:>. Europe 8 + 3,16 % - 3,06 % - 1,57 % 
rtl 
p. 

Pays 
arabes 19 + 3,83 % - 3,69 % - 0,74 % 

174. Il est à remarquer que la superficie moyenne desservie par un bureau de poste 

sédentaire est plus importante en 1981 qu'elle ne l'était en 1979, seulement 

dans le groupe des pays industrialisés à économie de marché et dans la région 

"Amériques" des pays en développement. 
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175. Pour ce qui est de la population moyenne desservie par bureau de poste 

sédentaire, le tableau ci-avant révèle qu'il y a eu croissance réelle du 

nombre de ces bureaux par rapport à la population dans toutes les régions 

des pays en développement, à l'exception des Amériques. Cependant, 

l'augmentation d'environ 4% du nombre d'habitants desservis par un bureau 

de poste dans l'ensemble des pays industrialisés influence assez fortement 

la situation mondiale. Ainsi, la population moyenne desservie par un 

bureau de poste sédentaire a augmenté, dans le monde, entre 1977 et 1981, 

d'environ 3,16 %, soit de 0,78% par an. 
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D. Effectif du personnel postal (annexe 2, tableau V) 

176. L'analyse mondiale de l'effectif du personnel postal se fonde sur les 

renseignements obtenus dans la "Statistique des services postaux" pour la 

période 1977-1981 et porte sur chacune des régions des pays en développement, 

ainsi que sur l'ensemble des PED, des PIEM et des PIEP. Pour les besoins de 

l'étude, les postes de travail occupés par du personnel à temps partiel ont 

été convertis en postes de travail à plein temps. Etant donné que de nombreuses 

Administrations postales, de par leur structure, ne sont pas en mesure de 

fournir des données postales séparées de celles des télécommunications, en ce 

qui concerne les effectifs du personnel, l'analyse qui suit comprend la partie 

du personnel des télécommunications des pays qui ne fournissent pas de 

renseignements sur le personnel exclusivement postal. 

177. Les données de 137 pays correspondent à un nombre total de 4 619 911 employés 

en 1981, ce qui conduit à un nombre total estimé d'environ 4 810 000 employés 

dans le monde (169 pays). La répartition de ces 4 810 000 employés entre les 

différentes régions des pays en développement, ainsi qu'entre les deux groupes 

de pays industrialisés est présentée dans le tableau qui suit: 
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-
Effectif du personnel postal en 1981 

Région ou Nombre Nombre Pourcentage Nombre moyen 

groupe de pays de pays d'employés du total d'habitants 
(%) desservis 

par employé 

Total 
mondial 169 4 810 000 100 940 

QI 
'0 
c:: 
0 PI 36 3 312 000 68,9 337 

::E 

PED 133 1 498 000 31, 1 2 273 

Ill 
Total •QI 

Ill des PI 
...-1 

36 3 312 000 100 337 

.-1 
Ill Ill 
::>. ·r-1 PIEM 28 2 
Ill 1-l 

237 100 67,5 .. 339 

~""' Ill 
::s 

"C PIEP 8 •1 074 900 32,5 333 
c:: 

·r-1 

Total 
des PED 133 1 498 000 100 2 273 

""'. c:: 
QI 
E Af.rique 43 57 050 3,8 5 955 
QI 
o. 
o. 
0 Amériques 33 187 .-1 550 12,5 1 994 
QI 

> 
>QI 
"C Asie-
c:: Pacifique 30. 989 950 66,1 2 439 
QI 

Ill Europe 8 ::>. 
191 250 12,8 600 

Ill 
~ 

Pays 
arabes 19 72 200 4,8 2 234 
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178. La représentation graphique qui suit donne une idée plus claire de la répar­

tition du personnel postal dans le monde en 1981: 
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179. Selon les notions admises à titre indicatif par le Congrès de Rio de Janeiro 

1979, on estime que, pour les Administrations postales ayant atteint un 

niveau moyen d'organisation, les effectifs devraient être d'un employé pour 

1000 habitants (chiffre qui correspond environ à la moyenne mondiale). 

180. Dans l'ensemble des pays en développement, le nombre moyen d'habitants desser­

vis par un employé est de 2273. La seule région des pays en développement où 

ce nombre est inférieur à 1œû est l'Europe où l'on compte 600 habitants par 

employé. Dans les deux groupes de pays industrialisés, ce nombre moyen se 

trouve autour de 337 habitants par employé. 

181. Le graphique qui suit donne une idée plus claire des proportions relatives 

du nombre d'habitants desservis par employé dans les différentes régions des 

pays en développement et dans chacun des groupes de pays industrialisés. 
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* Il est à remarquer que, dans ce graphique, 'les situations les plus défav·orables sont celles qui 
concernent les plus grands nombres d'habitants desservis par employé. 
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182. Les indices d'évolution des effectifs du personnel postal entre 1977 et 1981, 

calculés sur la base des données des pays retenus (1977 = base 100) sont 

représentés dans les graphiques qui suivent: 
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183. La tendance générale moyenne de l'évolution des effectifs postaux dans le 

monde va dans le sens d'une croissance plus ou moins régulière, autour de 

95 

1,83 %par an, tout au long de la période analysée. La croissance des 

effectifs du personnel est plus faible dans l'ensemble des pays industrialisés 

(moyenne de 1,70% par an entre 1977 et 1979 et de 0,75 %par an entre 1979 

et 1981). Dans l'ensemble des pays en développement, la croissance annuelle 

moyenne varie entre 2,0% et 2,4 %dans 3 des 4 paires d'années analysées. 

Seulement entre 1979 et 1980, une croissance moyenne de 6,2 %a été constatée. 

Cette croissance est due surtout à l'influence d'une forte augmentation des 

effectifs du personnel postal en Chine (Rép. pop.) et en Inde, entre 1979 et 

1980. 

184. Entre 1977 et 1981, le nombre total d'employés postaux dans le monde a 

augmenté de 7,5 %. Cette augmentation quinquennale a été de 4,9 %dans 

l'ensemble des pays industrialisés et de 14,1 %dans l'ensemble des pays en 

développement. La croissance annuelle moyenne du nombre d'employés et la 

variation annuelle moyenne de la population desservie par employé, pendant la 

période quinquennale analysée, pour chaque région des pays en développement, 

ainsi que pour chaque groupe des pays industrialisés, sont présentées dans le 

tableau qui suit: 
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Effectif du personnel postal 
Evolution entre 1977 et 1981 

Région ou Nombre Croissance annuelle Croissance annuelle Variation annuelle 

groupe de pays de pays moyenne de. la popu- moyenne des effec- moyenne de la popu-
lation (~0 · tifs du Rersonnel lation desservie 

postal (%) par employé (%) 

. 
t-1oyenne 
mondiale 169 1182 % 1183 % - 0101 % 

QI 
'0 
c: 
0 PI 36 0172 % 1122 % - 0150 % 

::E: 

PED 133 2119 % 3123 % - 1104 % 

IJ) 

\(!) Moyenne . 
IJ) 

·r-1 des PI 36 0172 % 1122 % - 0150 % 
~ 

IJ) 111 
>o ·r-1 

PIEM 28 0163 % 1 1 11 % 
., 0148 % 

111 ~ 
-

p,+J 
IJ) 

::3 
'0 PIEP 8 0189 % c: 1148 % - 0159 % 

·r-1 

Moyenne 
des PED 133 2119% 3123 % - 1103 % .,. 

c: 
QI Afrique 43 3100 % 1193 
E 

% + 1107 % 

QI 
o. 
o. 
0 Amériques 33 2169 % 
~ 

- 0149 % + 3118 % 

QI 

> 
\(!) 

'0 Asie-
c: Pacifique 30 1198 % 4121 %* - 2123 %* 
QI 

IJ) 

>o Europe 8 1154 % 2146 %' - 0192 % 

111 
p. 

Pays 
arabes 19 2106 % 3190 % - 0184 % 

* Chiffres fortement influencés par l'augmentation des effectifs du personnel 
postal en Chine (Rép. pop.) et en Inde entre 1979 et 1980. 
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185. Il est à remarquer que les Amériques constituent la seule région des pays en 

développement où une réduction des effectifs du personnel postal en chiffres 

absolus s'est vérifiée entre 1977 et 1981. Si l'on considère la variation de 

la population desservie par employé, seulement en Afrique et dans les 

Amériques il y a eu une diminution réelle des effectifs du personnel postal 

par rapport à la population desservie, entre 1977 et 1981. Au niveau mondial, 

la croissance annuelle moyenne des effectifs du personnel postal (1,83 %) 

a pratiquement accompagné la croissance annuelle moyenne de la population 

mondiale (1,82 %). 
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E. Autres éléments de l'infrastructure postale (annexe 2, tableaux IX à XIII) 

Les boîtes aux lettres (annexe 2, tableau IX) 

186. Le nombre de boîtes aux lettres a augmenté partout dans le monde, sauf dans 

les PIEP où seulement une baisse légère s'est produite: 0,09 %en moyenne, 

du fait d'une baisse survenue depuis 1980. 

187. L'accroissement maximum est obs~~rvable dans la région Asie-Pacifique. 

Nombre de boîtes aux lettres 

Région ou Nombre Nombre de boîtes Croissance 
groupe de pays de pays aux lettres annuelle 

en 1981 moyenne 
1977/1981 
(%) 

Total mondial 137 2 725 879 2,99 

Q) 

'0 
c PI 35 1 719 198 0,79 
0 
:2: 

PED 102 1 006 681 8,16 

,ffi 
lll 

Total des PI 35 1 719 198 0,79 
·H 

lf)r-l 

1, 41 :>;rtl PIEM 27 881 580 rtl ·H 
p.,_tJ 

i PIEP 8 837 618 - 0,09 

+l Total des PED 102 1 006 681 8,16 c 
Q) 

El 
Afrique 32 11 529 4,64 Q) 

o. o. 
0 

23 60 232 0,98 r-l Amériques 
Q) 

:> 
•ŒJ 
'0 Asie-Pacifique 22 778 951 10,26 
c 
Q) 

lll 
Europe 7 139 294 2,65 

:>; 
rtl 
p., Pays arabes 18 16 675 5,78 
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- Evolution entre 1977 et 1981 

188. Les indices d'évolution du nombre de boites aux lettres entre 1977 et 1981, 

calculês sur la base des donnêes des pays retenus (donnêes de 1977 = 100) 

sont reprêsentês dans les graphiques qui suivent: 
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189. On peut remarquer que la croissance des boîtes aux lettres dans les PI est 

faible mais régulière; par contre, la forte croissance observable dans les PED 

se ralentit dès 1979, ralentissement qui ne fait que s'accentuer en 1980. 

190. Si l'on s'intéresse à la proportion de boîtes aux lettres par habitant, on peut 

noter les deux densités extrêmes rencontrées dans les pays pour lesquels le 

Bureau international possède une information: 3 pour 1 000 000 d'habitants et 

6 pour 1000 habitants. 

191. Pour l'ensemble des pays, les valeurs seront les suivantes (d'après les rensei­

gnements communiqués par les pays co1nptabilisés dans le tableau indiquant les 

valeurs absolues): 

Nombre de boîtes aux lettres pour 1000 habitants 

Région ou En 1977 En 1981 Croissance 
groupe de pays annuelle 

moyenne 
1977/1981 
(%) 

Total mondial 0,645 0,680 1,32 
Cil 
'0 PI 1,938 1, 936 - 0,02 c 
~ 

PED 0,258 0,326 6,02 

,8J Total des PI 1, 938 1,936 - 0,02 
-~ 

~~ 
rtl 11 PIEM 1,606 1,662 0,86 

~~ PIEP 2,436 2,342 - 0,97 

.jJ Total des PED 0,258 0,326 6,02 c 
Cil 
e 

0,038 1,36 Cil Afrique 0,036 p. 
p. 
0 

1,39 ...-l Amériques 0,202 0,191 -Cil 
:> 

•Cil 
'0 Asie-Pacifiquè 0, 249 0,343 8,33 
c 
Cil 

Ill Europe 1,188 1,242 1, 11 
:;.., 
rtl 
~ Pays aràbes 0,219 0,233 1,56 

192. En ce qui concerne le nombre de boîtes aux lettres par 1000 habitants en 1981, 

la représentation graphique qui sui1: permet de comparer le taux moyen de chaque 

région et de chaque groupe de pays aux taux moyens de l'ensemble des PED, des PI 

et du monde: 
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En 1981: Nombre de boîtes aux lettres par 1000 habitants 
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193. On constate que pour les Amériques, l'augmentation moyenne de 0,98 %du nombre 

de boîtes aux lettres n'a pas été suffisante pour compenser l'évolution de la 

population. En effet, on passe de 0,202 à 0,191 boîte aux lettres pour 1000 

habitants dans cette région. 

194. Pour tous les autres PED, la croissance de cet équipement a été plus forte que 

celle de la population puisque le nombre de boîtes aux lettres pour 1000 habitants 

continue d'augmenter. A part l'Europe, dont la densité de boîtes aux lettres est 

proche de celle observable dans les PIEM, toutes les régions des PED ont, en 

1981, entre 0,038 et 0,343 boîte pour 1000 habitants en 1981. 

195. Dans le tableau ci-après, on peut constater l'écart qui existe entre les pays 

d'une même région si l'on compare le nombre de boîtes aux lettres pour 10 000 km
2 

(soit un carré de 100 km de côté) : 

En 1981: Pour les pays d'une superficie supér~eure à 100 000 km
2 

répartition d2s pays selon le nombre de boîtes aux lettres 
par 10 000 km 

~------------------~--------------------------------------------~--------------~ 

Région ou 
groupe de pays 

•ffi PIEM 

~il j 
10 1--l PIEP p.. +J 

Afrique 

Amériques 

Asie­
Pacifique 

Europe 

Pays 
arabes 

Nombre et pourcentage de pays avec un 

nombre de 
boîtes plus 
petit que 10 

0 ( 0 %) 

0 ( 0 %) 

21 (73 %) 

9 (50 %) 

9 (50 %) 

0 ( 0 %) 

5 (42 %) 

nombre de 
boîtes compris 
entre 10 et 49 

3 (20 %) 

0 ( 0 %) 

7 (24 %) 

7 (32 %) 

1 ( 6 %) 

0 ( 0 %) 

5 (42 %) 

nombre de 
boîtes plus 
grand que 50 

12 (80 %) 

15 (1 00 %) 

1 ( 3 %) 

2 (11 %) 

8 (44 %) 

4 (100 %) 

2 (16 %) 

Nombre 
maximum 
de boîtes

2
par 

10 000 km 

4 510 

3 420 

60 

340 

1 500 

2 170 

220 

196. Dans le tableau ci-dessus n'ont été pris en compte que les pays dont la super­

ficie est supérieure à 100 000 km
2 

L'Afrique est la moins bien équipée puisque 
2 

presque les trois quarts des pays d'une superficie supérieure à 100 000 km ont 
2 

moins de 10 boîtes postales par 10 000 km ; de plus, la densité maximum n'est 
2 

que de 60 boîtes par 10 000 km . 



103 

197. Finalement, dans les PED, mise à part la région Europe, les autres régions ont 

environ un pays sur deux avec seulement moins de 10 boites aux lettres pour 

10 000 km
2

. 

Les boites postales (annexe 2, tableau X) 

198. Les boites postales peuvent soit aider à la distribution (quand il n'y a pas de 

distribution à domicile), soit permettre aux usagers qui acceptent de se déplacer 

jusqu'au bureau de poste, d'obtenir leurs correspondances avant le passage des 

agents de distribution. De ce fait, elles sont présentées dans les pays dotés 

d'une faible infrastructure postale mais également dans les pays à fort trafic 

où elles permettent une distribution plus rapide des correspondances. Une augmen­

tation du nombre de boites postales est vérifiable dans toutes les régions et 

groupes de pays, comme il apparait dans le tableau suivant: 

Boîtes postales 

Région ou Nombre Nombre de boites Croissanèe 

groupe de pays de pays postales annuelle 
en 1981 moyenne 
(milliers) 1977/1981 

(%) 

Total mondial 131 ?0 310 5, 15 

al 
'0 PI 33 17 542 !!,63 c 
0 ::;: 

PED 98 2 768 8,78 

,8) 
Total des PI 33 17 542 L'., 63 

-~ 
.-l 

~-~ 
fl:l 1:l PIEM 28 17 2% 4,69 

A< !9 
] PIEP 5 ?t16 1, 02 

+-' Total des PED c 
. 98 2 768 8,78 

al s 
30 956 11,03 al Afrique o. o. 

0 
882 !'"'qg .-l Amériques /4 al 

:> 
•al 
'0 Asie-Pacifique 7.0 7.46 5,73 
c 
al 

Ul Europe h 175 7,78 
:>-. 
fl:l 
A< Pays arabes 18 509 14,57 
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199. Le plus fort taux de croissance peut être remarqué dans les pays arabes puis 

en Afrique. 

200. Il faut cependant noter que le plus grand nombre de boîtes postales se 

trouve installé dans les PIEM (17 295 667 pour un nombre mondial de 

20 310 443, soit 85,2 %). 

- Evolution entre 1977 et 1981 

201. Les indices d'évolution du nombre des boîtes postales entre 1977 et 1981j, 

calculés sur la base des données des pays retenus (données de 1977 = 100) sont 
1 

représentés dans les graphiques qui suivent: 
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MONDE 

Indice 
122,2 
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100 100.~------~--------_J ________ _L ________ ~ 
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PAYS INDUSTRIALISÉS 

Indice 

120 119,8 
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année 
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1977 1978 1979 1980 1981 
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140 
Indice 

140 

133,7 

130 
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120 

110 
110,6 

année 
100 1004-______ _J ________ ~---------L-------~ 
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202. On peut remarquer que la croissance faiblit entre 1979 et 1980 pour les PI, puis 

reprend entre 1980 et 1981. 

203. La phase de faiblissement ne s'est produite qu'entre 1980-1981 dans les PED. 

La croissance moyenne de cet équipement est cependant le double dans les PED par 

rapport aux PI (8,78 %, 4,63 %). 

204. Si l'on s'intéresse au nombre de boîtes postales pour 1000 habitants, les chiffres 

calculés figurent dans le tableau ci-après (d'après les renseignements communiqués 

par les pays comptabilisés dans le tableau en valeur absolue): 

Nombre de boîtes postales pour 1000 habitants 

Région ou En 1977 En 1981 Croissance 

groupe de pays annuelle 
moyenne 
1977/1981 
.(%) 

Total mondial 6,061 6,870 3' 18 

(]) 

'd PI 17,734 20,721 3,96 c: 
~ 

PED 1,046 1,357 6,72 

,gJ 
Total des PI 17,734 20,7/.1 3,96 

-~ 
~ 

~-~ 
f1l 11 PIEM 19,479 22,811 4,02 

~ gj 

] PIEP 2,743 2,782 0,35 

+l Total des c: PED 1,046 1,357 6,72 
(]) 

s 
2,460 3,331 7,87 (]) Afrique o. o. 

0 
~ Amériques (]) 

2,596 3,057 4,17 
:> 

•(]) 
'd Asie-Pacifique 0,175 0,201 3,52 
c: 
(]) 

Ul Europe 1,545 1,952 6,02 
!>t 
f1l 
~ Pays arabes 2,109 3,219 11' 15 
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205. Les pays arabes et l'Afrique ont toujours un très fort taux de croissance, mais 

inférieur à celui constaté sur le nombre absolu de boîtes. Le développement de 

cet équipement ne suit donc pas la croissance de la population; il en est de même 

pour toutes les autres régions des PED, à l'exception des Amériques dont les 

deux taux de croissance sont très proches (4,98% et 4,17 %). 

206. En ce qui concerne le nombre de boîtes postales par 1000 habitants en 1981, la 

représentation graphique qui suit permet de comparer le taux moyen de chaque 

région et de chaque groupe de pays aux taux moyens de l'ensemble des PED, des 

PI et du monde: 
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En 1981: Nombre de boîtes postales pour 1000 habitants 
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Les véhicules à moteur (annexe 2, tableau XI) 

207. Le nombre de véhicules à moteur est en hausse dans toutes les régions et 

groupes de pays du monde. 

208. On peut cependant constater dans le tableau XI de l'annexe 2 une variation non 

régulière de la croissance pour l'Afrique, l'Asie-Pacifique et l'Europe. Ce 

phénomène provient de corrections statistiques effectuées par certains pays 

concernant le nombre de véhicules afin de tenir compte de ceux devenus hors 

d'usage, corrections qui n'avaient pas été faites les années précédentes. 

209. Le nombre de véhicules en service et la variation annuelle moyenne depuis 1977 

sont mentionnés dans le tableau ci-après: 

Véhicules à moteur utilisés nar la poste 

Région ou Nor1bre No.mb::::-e de Croissance 
groupe de pays de pays véhicules à annuelle 

moteur en service moyenne 
en 1981 1977/1981 

(%) 

Total mondial 136 501 196 1,73 

OJ 
423 490 1, 33 'd PI 34 1:.:: 

0 
~ 

PED 102 77 806 LI,, 09 

,fil ' 
1, 33 Total des PI 34 423 490 

-~ 
...; 

en co 
:;:.., -~ 
co .tJ 

PIEM 28 370 145 1,33 

p.. gj 
53 345 1,33 ] PIEP 6 

-1-1 Total des PED 102 77 806 4,09 c 
OJ 
s 

33 2 162 2,36 OJ Afrique p. 
p. 
0 

23 10 520 3,61 ...; Arnériques OJ 
:> 

•OJ 
'd Asie-Pacifique 22 51 603 4,47 
c 
OJ 

en Europe 6 9 695 1, 26 
:;:.., 
co 
p.. Pays arabes 18 3 826 9,82 
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- Evolution entre 1977 et 1981 

210. Les indices d'évolution du nombre de véhicules à moteur utilisés par la poste 

entre 1977 et 1981, calculés sur la base des données des pays retenus 

(données de 1977 = 100) sont représentés dans les graphiques qui suivent: 
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211. Bien entendu, les PED ont un fort taux de croissance car ces pays sont peu 

équipés. 

212. En réalité, le taux est certainement incorrect car il aurait fallu étaler 

sur les années antérieures les corrections concernant les véhicules retirés 

du service. Ce sont ces corrections qui ont provoqué la baisse intervenue 

entre 1979 et 1980. 

213. Les PI augmentent régulièrement le nombre de leurs véhicules, mais on peut 

constater un ralentissement de la croissance à partir de 1979. 

214. Si l'on calcule, en 1981, le nombre de véhicules à moteur pour 1000 agents 

du service postal (voir tableau ci-après), on constate que le nombre de 

véhicules pour 1000 agents n'est, dans les PED, que 2,3 fois inférieur à 

celui que l'on constate dans les PI, alors que le nombre absolu était de 

5,4 fois inférieur. 

(D'après les renseignements communiqués par les pays comptabilisés dans le 

tableau indiquant les valeurs absolues.) 
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Nombre de véhicules à moteur pour 1000 agents du service postal 

Région ou En 1977 En 1981 Croissance 

groupe de pays anrmelle 
moyenne 
1977/1981 

Total mondial 110,79:2 109,919 - 0,19 

Q) 
'0 PI 131,306 132,185 0,16 c 
~ 

PED 56, 117 55,538 - 0,25 

,!IJ Total des PI 131,306 132,185 0,16 
.~ 
...-! 

~·~ 
lU l:l PIEM 164,165 166,047 0,28 
p. [g 

~ PIEP 54,961 54,652 - 0,14 

.jJ Total des PED ' 56, 117 55,538 0,25 -c 
Q) 

s 
Q) Afrique 44,150 44,677 0, 29 a. 
a. 
0 

...-! Amériques 58,196 68,882 4,30 Q) 
:> 

•Q) 
'0 Asie-Pacifique 52,543 50,056 - 1,20 
c 
Q) 

Europe 95,684 90,465 - 1,39 
UJ 
:;:.., 
lU 
p. Pays arabes 43,306 54,598 5,47 

215. L'équipement est donc assez adapté au nombre d'agents du service postal. 

A l'avenir la croissance de l'un et de l'autre doit se poursuivre de manière 

harmonieuse sous peine d'aboutir à un suréquipement. 

216. Il convient de tenir compte, lors de l'achat de véhicules, des frais à 

prévoir pour leur entretien, sous peine de voir le parc postal se détériorer 

rapidement. 

217. En ce qui concerne le nombre de véhicules à moteur pour 1000 agents du 

service postal en 1981, la représentation graphique qui suit permet de 

comparer le taux moyen de chaque région et de chaque groupe de pays aux taux 

moyens de l'ensemble des PED, des PI et du monde: 
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Equipements pour le tri automatique (annexe 2, tableau XII) 

218. Ont été comptabilisées sous ce 1:itre les machines à séparer et à redresser 

les envois, les machines à trier les lettres et à trier les colis. 

219. Le parc de ces équipements continue à croître fortement, sauf en Afrique. 

Selon les réponses fournies au Bureau international par 161 Administrations, 

il existait 4392 installations dans le monde en 1981, réparties de la 

manière suivante: 

Equipements de tri automatique 

Région ou Nombre Nombre d'équipe- Croissance 
groupe de pays de pays ments de tri annuelle 

automatique moyenne 
en 1981 1977/1981 

(%) 

Total mondial 161 4 392 5,70 
Q) 

'Cl PI 35 4 169 5,49 c 
~ 

PED 126 223 10,05 

,ffl Total des PI 35 4 169 5,49 
-~ ....; 

~-:!1 
Ill .tJ PIEM 28 3 779 5,47 
p.. !9 

] PIEP 7 390 5,73 

.j..) Total des PED 126 223 10,05 c 
Q) 

s 
Q) Afrique 42 1 0 o. o. 
0 

....; Amériques 31 45 19,59 
Q) 

:> 
•Q) 
'Cl Asie-Pacifique 27 131 7,25 
c 
Q) 

Ul Europe 8 20 22,09 
:>.. 
Ill 
p.. Pays arabes 18 26 4, 26 

220. Les PED augnentent leurs équipements assez rapidement: en 1977, les PED 

possédaient 4,32 %du parc mondial et en 1981, 5,08 %. 
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- Evolution entre 1977 et 1981 

221. Les indices d'évolution des équipements pour tri automatique existants 

entre 1977 et 1981, calculés sur la base des données des pays retenus 

(données de 1977 = 100) sont représentés dans les graphiques qui suivent: 
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222. Dans les PED, un ralentissement de la croissance du nombre d'équipements est 

apparue en 1979, puis, en 1980, une baisse est survenue du fait de la dimi­

nution du nombre de machines de tri en Asie-Pacifique (- 12,09 %) qui faisait 

suite, dans cette même région, à une augmentation de 10,37 %. Il n'est pas 

impossible que le chiffre de 1980 ait comptabilisé des machines en cours de 

remplacement car dépassées techniquement. 

223. Si l'on calcule le nombre de machines par milliard d'envois du service inté­

rieur, on peut constater que la répartition de l'équipement n'est pas trop 

déséquilibrée. En effet, le parc des machines de tri automatique peut être 

représenté de la manière suivante: 

Région ou groupe de pays 

Monde 

Pays industrialisés (PI) 

Pays en développement (PED) 

PI à économie de marché (PIEM) 

PI à économie planifiée (PIEP) 

Afrique 

Amériques 

Asie-Pacifique 

Europe 

Pays arabes 

Nombre d'équipememsexistant en 1981 
par millards d'envois du service 
intérieur 

14 

15 

6 

18 

6 

0 

8 

5 

13 

94 

224. On peut également calculer le ratio "Nombre d'agents postaux pour un équipe­

ment de tri automatique". Les résultats obtenus sont les suivants: 
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(D'après les renseignements communiqués par les pays retenus.) 

Nombre d'agents postaux par équipement de tri automatique 

Région Nombre de pay Nombre d'agents par équipement Croissance 
ou de tri automati<ue possédant un annuelle groupe de pays 

équipement moyenne 
en 19ï7 En 1977 En 1981 1977/1981 
et 1981 (%) 

Total 
mondial 36 1 047 894 - 3,87 

Q) 

ro 26 926 784 - 4,07 c: PI 
~ 

PED 10 3 675 3 016 - 4,82 

Ul 
•QJ Total 
Ul 

·.-1 des PI 26 926 784 - 4,07 
...-l 

Ul Ill 
:>. ·.-1 
Ill ~ PIEM 22 699 590 - 4, 13 
P.,+l 

Ul 
:::1 

4,44 ro PIEP 4 3 787 3 158 -
c: 

Total 
+l des PED 10 3 c: 675 3 016 - 4,82 
Q) 

E 
0 0 Q) Afrique 0 0 o. o. 

0 
...-l Amériques 3 5 300 2 561 - 16,61 
Q) 

:> 
•QJ Asie -ro 

Pacifique 3 3 530 3 371 - 1, 14 
c: 
Q) 

Ul Europe 2 8 029 4 111 - 15,41 
:>. 
Ill 
p., 

Pays arabes 2 918 1 036 3,05 

225. Il y a presque partout baisse du nombre d'agents par machine, la mécanisation 

des équipements de tri se poursuivant. 

226. En ce qui concerne le nombre d'agents par équipement de tri automatique en 

1981, la représentation graphique qui suit permet de comparer le taux moyen 

de chaque région et de chaque groupe de pays aux taux moyens de l'ensemble des 

PED, des PI et du monde: 
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En 1981: Nombre d'agents du service postal pour un équipement de tri automatique 

existant 

10000 

9000 

8000 

7000 

6000 

5000 

894 784 3016 590 3158 0 2561 3371 4111 1036 
4000 

3000 
ID r--
iii 0 
'ti ii: w 
c: 1:1-
0 .. .. 
E 

ID ID 
'tl 'tl 

ID ID ID 
c: c: c: 

2000 
c: c: c: 
ID ID ID 

~ > > 
0 0 

::!! ::!! ::!! 

1000 
r--

-

0 

Monde (161 pays) Pl (35 pays) PED (126 pays) 



119 

227. Si l'on s'intéresse à présent aux équipements de tri automatique en fonction 

du PIB, on peut tracer sur un diagramme dont les axes portent des échelles 

logarithmiques, des points correspondants au nombre d'équipements et au PIB 

en 1981 des pays pour lesquels on disposait des deux informations. 

228. Le résultat qui apparaît sur le graphique ci-après montre une certaine relation 

entre les deux variables. 

Nombre d'équipements de tri automatique et PIB (1981) dans le monde* 

• 
• 1 

100000 

----------------------------------·-------- ----------

1-----------------· - ------------------------

10000~--~----------------~----------------------~--------------------~--------------------~~ 
10 100 1000 10000 

NOMBRE D'ÉQUIPEMENTS OE TRI AUTOMATIQUE 

* Graphique établi selon une échelle logarithmique sur les deux axes. 
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Machines à oblitérer (annexe 2, tableau XIII) 

229. Il s'agit d'un des premiers dispositifs mécaniques dont est équipé un grand 

bureau de poste ou un centre de tri. 

230. Ces machines existent donc partout, mais comme pour les véhicules à moteur, 

les statistiques enregistrent parfois brutalement le fait que certains 

équipements ont cessé de fonctionner; il peut donc en résulter une baisse de 

tendance: c'est d'ailleurs ce qui se passe en Afrique où, ces dernières 

années, une vingtaine de machines n'ont pas été remplacées. 

231. En 1981, la situation dans le monde se présente comme suit: 

Machines à oblitérer 

Région ou Nombre Nombre Croissance 

groupe de pays de pays de machines annuelle 
à oblitérer moyenne 
en 1981 1977/1981 

("%) 

Total mondial 137 41 867 2,65 

Q) 

'tl PI 34 38 075 2,63 
1::: 
0 
:E: 

PED 103 3 792 2,90 

,!{j 
Total des PI 34 38 075 2,63 

-~ 
...-1 

Ul rtl >o ·.-i 
rtl .tl PIEM 27 25 389 3,48 

Il< !9 
] PIEP 7 12 686 1102 

+J Total des PED 1::: 
103 3 792 2,90 

Q) 

e 
280 1,71 Q) Afrique 35 -o. o. 

0 
613 3,50 ...-1 Amériques 23 

Q) 

> 
•QI 

948 2,43 'tl Asie-Pacifique 21 
1::: 
Q) 

Ul Europe 6 1 203 3,80 
>o 
rtl 
Il< Pays arabes 18 748 3,53 
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- Evolution entre 1977 et 1981 

232. Les indices d'évolution du nombre de machines à oblitérer en service entre 

1977 et 1981, calculés sur la base des données des pays retenus (données 

de 1977 = 100) sont représentés dans les graphiques qui suivent: 
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233. La croissance a toujours été assez régulière aussi bien dans les PED que 

les PI. Dans ces deux groupes de pays, on peut même noter une croissance 

plus forte entre 1980 et 1981. 

234. Si l'on calcule le nombre de machines à oblitérer pour 1000 bureaux de poste, 

on obtient les informations suivantes: 

(D'après les renseignements communiqués par les pays retenus.) 

Nombre de machines à oblitérer par 1000 bureaux de poste 

Région ou En 1977 En 1981 Croissance 
groupe de pays annuelle 

moyenne 
1977/1981 
(%) 

Total mondial 93,326 102,671 2,41 

(!) 
'tl PI 111,720 125,492 2,94 c: 
0 
::<: 

PED 31,594 32,989 1108 

,8) 
Total des PI 111,720 125,492 2,94 

.~ 
~ 

Ul .~ 
~b PIEM 118,485 139,165 4,10 
p., gj 

] PIEP 101,185 104,861 0,89 

.j.J Total des PED 
. 31,594 32,989 1,08 c: 

(!) 
s 
(!) Afrique 55,670 48,394 - 3,44 o. o. 
0 
~ Amériques 28,062 32,454 3,70 
(!) 
:> 

•(!) 
'tl Asie-Pacifique 13,623 14,420 1,43 
c: 
(!) 

Ul Europe 41,258 41,295 0,02 
:>.. 
ct! 
p., Pays arabes 57,717 56,954 - 0,33 

235. En ce qui concerne le nombre de machines à oblitérer pour 1000 bureaux de 

poste sédentaires existant en 1981, la représentation graphique qui suit 

permet de comparer le taux moyen de chaque région et de chaque groupe de pays 

aux taux moyens de l'ensemble d1:=s PED, des PI et du monde: 
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236. On peut constater que la baisse en valeur absolue s'accroît en Afrique et 

qu'une légère baisse apparaît dans les pays arabes. Mais ceci peut simple­

ment provenir du fait que l'augmentation du nombre des bureaux de poste dans 

les PED, qui est surtout le fait de petits bureaux dans lequels on n'installe 

pas une machine àoblitérer. 

237. Il ressort de ce tableau que la région Asie-Pacifique est la plus mal 

équipée. Cependant, l'écart qui existe entre les différentes régions ou 

groupes de pays n'est pas aussi important que le tableau de données absolues 

le laissait supposer. 
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F. Services financiers postaux (annexe 2, tableaux XXV à XXX) 

Les mandats de poste dans le service intérieur (annexe 2, tableaux XXV et XXVI) 

Existence du service 

238. Les mandats de poste du régime intérieur sont à la disposition des usagers 

' 

1 

du service postal dans un grand nombre de pays. En effet, ce service existe 

dans plus de 80 % des Administrations postales comme il est indiqué dans le 

tableau suivant: 

Existence du service des mandats de poste dans le régime intérieur 

Région ou Nombre Nombre de pays Soit un Soit un pour-
groupe de pays de pays avec le service pourcentage centage de la 

des mandats de population 
dans le régime 
intérieur (%) ~~Yservie de 

Total 
169 143 84,6 96,5 

mondial 
Q) 

'0 
~ PI 36 36 100 100 
0 
::;:: 

PED 133 107 80,5 95,3 

UJ 
•Q) Total 
UJ 36 36 100 100 

·roi des PI 
.--! 

UJ rtl 
!>1·.-i 

28 rtl l-4 PIEM 28 100 100 
P.,.j.) 

UJ 
::s 
'0 PT!'::? 8 c 8 100 100 

' -· 

Total 
133 107 80,5 95,3 

.j.) des PED c 
Q) 

8 
Q) Afrique 43 38 88,4 87,3 0, 
0, 
0 

.--! Amériques 33 21 63,6 84,8 ,(],) 
:> 

•Q) Asie -'0 30 25 83,3 97,5 
c Pacifique 
Q) 

UJ Europe 8 8 100 100 ;::., 
rtl 
p., 

Pays arabes 19 15 78,9 98,7 

239. Dans le monde, 96,5 %de la population dans 84,6 %des pays peut donc faire 

usage de ce service. 
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240. Dans les PED, la région dans laquelle la plus faible proportion des pays 

offre le service des mandats (63,3 %) est celle des Amériques, bien que 84,8 % 

des habitants de cette région aient accès à ce service. 

Nombre de mandats émis 

241. Les données fournies par 126 pays (soit 74,6 %des pays représentant 90,6 % 

de la population mondiale) indiquent qu'en 1981, ont été émis, dans le service 

intérieur de ces pays, 1,9 milliard de mandats, soit (pour ces pays) un mandat 

pour deux habitants. 

242. La répartition des mandats émis entre les différentes régions et groupes de 

pays se présente comme suit: 

1 

Mandats de poste (émis dans le service intérieur) en 1981 

Région ou Nombre Nombre Pourcentage Nombre moyen 

groupe de pays de pays de mandats du total de mandats 

analysés émis par 
(milliers) (%) 1000 habitants 

Total 
de 126 pays 126* 1 949 680 100 504 

Q) 
'0 

PI 33 1 533 680 78,7 1 432 c 
0 
~ 

PED 93 416 000 21,3 148 

(/) 

•Qi Total 
(/) 33 1 533 680 100 1 432 
·rl de 33 PI 
.-l 

(/) !tl 
:;.., ·rl 

703 !tl )...j PIEM 28 533 648 34,8 
ll.+l 

(/) 

::l 
3 201 '0 PIEP 5 1 000 032 65,2 c 

Total 
93 416 000 100 148 

.j.J de 93 PED c 
Q) 
a 

2,7 55 Q) Afrique 26 11 176 o. o. 
0 

40 .-l Amériques 21 6 979 1,7 
Q) 
:> 

•Qi Asie - 143 '0 22 317 266 76,2 
c Pacifique 
Q) 

(/) Europe 6 :;.., 56 182 13,5 628 
!tl 
Il. 

Pays arabes "18 24 397 5,9 176 

* Parmi ces 126 pays, 26 n'avaient pas de service de mandats, mais ne repré­

sentent que 3,5 %de la population mondiale. 
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243. On peut remarquer que les PED émettent dix fois moins de mandats de poste 

par habitant que les PI. 

244. En ce qui concerne le nombre de mandats émis par 1000 habitants en 1981, la 

représentation graphique suivante permet de comparer le taux moyen de chaque 

région et de chaque groupe de pays aux taux moyens de l'ensemble des PED, 

des PI et du monde: 
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En 1981: Nombre de mandats êmis par 1000 habitants 
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- Evolution entre 1977 et 1981 

245. Les indices d'évolution du trafic des mandats de poste du service intérieur 

entre 1977 et 1981, calculés sur la base des données des pays retenus (trafic 

1977 = base 100) sont représentés dans les graphiques qui suivent: 
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246. Les différents taux de croissance annuelle et les indices d'évolution du 

trafic des mandats postaux du service intérieur entre 1977 et 1981, dans 

chacune des régions des pays en développement ainsi que dans chacun des deux 

groupes de pays industrialisés se trouvent à l'annexe 2, tableauxxv. 

247. Il est à remarquer que: 

le nombre de mandats émis dans le service intérieur continue de décroître 

dans les pays industrialisés; cependant, au sein des PI, on peut constater 

le fait suivant: alors que les PIEM subissent une baisse très forte du 

nombre de ces mandats (- 6,67% par an), dans les PIEP, on constate une 

légère croissance de 1,12% durant la même période (1977-1981). Si la baisse 

continue à ce même rythme dans les PIEM, en 1987 le nombre de mandats émis 

sera la moitié de celui émis en 1977; 

la croissance du nombre de mandats dans les PED (5,74 %) est surtout 

influencée par les résultats de la région Asie-Pacifique qui, en 1981, 

émettait les trois quarts des mandats des PED. La croissance de cette région 

est assez forte (6,15% en moyenne) de 1977 à 1981; 

-si l'on considère le nombre de mandats émis par 1000 habitants, la baisse 

constatée dans les PIEM est de 7,3 %. Elle est loin d'être compensée par 

la hausse de 0,24 %observable dans les PIEP. Par contre, dans l'ensemble 

des PED, la hausse est de 3,69 % (la région Asie-Pacifique accuse une 

croissance moyenne de 4,05 %). 

248. Des renseignements plus détaillés apparaissent dans le tableau suivant: 



131 

Mandats de poste - service intérieur 
Evolution du service entre 1977 et 1981 

Région Nombre Croissance annuelle Croissance annuelle 
ou groupe de pays de pays moyenne du trafic moyenne du trafic 

des mandats des mandats par 
(%) 1000 habitants (%) 

Moyenne 
de 126 pays 126 - 0,54 - 2, 16 

<1! 
'd 
!=: 
0 

PI 33 - 1, 95 - 2,66 
::8 

PED 93 5,74 3,69 

,ffi Moyenne 
rn 

-.-1 de 33 PI 33 - 1, 95 - 2,66 .-; 
rn cu 
:>-. -.-1 
cu _tj PIEM 28 - 6,67 - 7,30 A. gj 

] PIEP 5 1, 12 0,24 

Moyenne 

-W de 93 PED 93 5,74 3,69 
!=: 
<1! 
s Afrique 26 - 9,59* - 12,54* <1! 
0.. 
0.. 
0 Amériques 21 2,81 0,63 .-; 
<1! 
:> 

•<1! Asie-'d 

c Pacifique 22 6, 15 4,05 
<1! 

rn Europe 6 9,80 7,97 :>-. 
cu 
A. 

Pays arabes 18 3,49 0,43 

* Influence du Nigéria. 

249. Les données fournies par 123 pays (soit 72,8 %des pays comprenant 66,4 %de 

la population mondiale) indiquent qu'en 1981, le service intérieur des 

mandats a permis de transférer 1130,2 milliards de francs-or. 
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1 

Sommes transférées par mandats de poste du service intérieur en 1981 

Région ou Nombre Sommes Pourcentage Valeur moyenne 
groupe de pays de pays transférées du total ~'un mandat 

analysés en 1981 
en millions % en francs~or 
de francs~or 

Total 
123* 1 130 281 100 681 

de 123 pays 
0) 

'0 
PI 32 1 067 107 94,4 767 c: 

0 
~ 

PED 91 63 174 5,6 236 

!il 
•OJ 
!il 

Total 32 1 067 107 100 767 ..... de 32 PI 
...-l 

!il Ill :>. ..... 
27 484 226 45,4 916 Ill 14 PIEM p...j.J 

!il 
::l 
'0 PIEP 5 582 881 54,6 676 c: 

Total 91 63 174 100 236 
.j.J de 91 PED c: 
0) 

13 
0) Afrique 25 2 249 3,6 205 o. o. 
0 

...-l Amériques 21 1 044 1,6 149 0) 

:> 
•0) Asie -'0 21 8 311 13,2 53 
c: Pacifique 
0) 

!il Europe 6 9 298 14,7 164 :>. 
Ill 
0.. 

Pays arabes 18 42 272 66,9 1 731 

* 26 de ces pays n'avaient pas de service de mandats (mais ils ne repré~ 
sentent que 3, 5 % de la population mondiale). 

250. La représentation graphique suivante permet de comparer la valeur moyenne 

d'un mandat de poste de chaque région et de chaque groupe de pays aux taux 

moyens de l'ensemble des PED, des PI et du monde: 
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En 1981: Valeur moyenne d'un mandat du service intérieur en francs-or 
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- Evolution entre 1977 et 1981 

251. Les indices d'évolution des sommes transférées par mandat du service inté­

rieur, entre 1977 et 1981, calculés sur la base des données des pays retenus 

(trafic 1977 = base 100) sont représentés dans les graphiques qui suivent: 
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252. Le montant des sommes transférées par mandat augmente donc partout dans le 

monde, avec un taux de croissance annuel assez élevé pour les PED (16,33 % 

de 1977 à 1981). 

253. Dans les PI, les sommes transférées par mandat augmentent aussi (6,42 % par 

an en moyenne de 1977 à 1981). La forte augmentation de la valeur moyenne du 

mandat (17,16 %) est simultanée à une baisse du nombre total de mandats émis. 

254. Dans le tableau ci-après figurent l'évolution annuelle moyenne des sommes 

transférées et celle de la valeur moyenne d'un mandat: 

Evolution annuelle moyenne des sommes transférées par mandat du service 

intérieur et de là valeur moyenne d'un mandat 

Région Nombre Croissance annuelle Croissance annuelle 
ou groupe de pays de pays moyenne des sommes moyenne du montant 

analysés transférées moyen d'un mandat 
% % 

Hoyenne 

Q) 
de 123 pays 123* 6,87 8,41 

'0 
c: PI 0 32 6,42 8,81 

::E: 

PED 91 16,33 12,75 

,8) Ho yenne 
Ul de 32 PI 32 6,42 8,81 ·H 

.-! 
Ul co 
::>, ·H 

9,38 17, 16 co l:J PIEH 27 
p.. ~ 

] PIEP 5 4,24 3,02 

Ho yenne 
.j.J 

de 91 PED 91 16,33 12,75 c: 
Q) 

s 
Q) 

Afrique 25 5,60 14,80 o. o. 
0 

.-! 
Amériques 21 24,07 20,35 Q) 

:> 
•QJ 
'0 

Asie-Pacifique 21 5,75 4, 17 
c: 
Q) 

Ul Europe 6 13,73 3,48 
::>, 
co 
p.. 

Pays arabes 18 20,50 16,46 

* Parmi ces pays, 26 n'avaient pas de service de mandats, mais ils ne repré­
sentent que 3,5 % de la population mondiale. 

255. Les différents taux de croissance annuelle pour les sommes transférées et 

pour le montant moyen d'un mandat figurent à l'annexe 2, tableau XXVI. 
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Les comptes de chèques postaux (annexe 2, tableaux XXVII et XXVIII) 

Existence du service 

256. Les comptes de chèques postaux ne sont à la disposition des usagers du service 

postal que dans un nombre restreint de pays. En effet, seulement une sur trois 

des Administrations postales proposent ce service, qui est présent dans le 

monde comme indiqué dans le tableau suivant: 

Existence du service des chèques postaux 

Région ou Nombre Nombre de pays Soit un Soit un pour~ 
groupe de pays de pays ayant un ser- pourcentage centage de la 

vice de chèques de population 
postaux 

(%) 
~i~servie de 

Total 
169 

mondial 
54 31,9 24,6 

OJ 
'0 

36 c:: PI 23 63,9 45,8 
0 

::E: 

PED 133 31 23,~ 17,4 

Ill 
•OJ Total 
Ill 36 23 63,9 45,8 ..... des PI 
~ 

Ill rtl 
;>, ..... 
rtl ~ PIEM 28 21 75,0 60,4 A<+J 

Ill 
;:l 
'0 PIEP 8 2 25,0 14,9 c:: 

Total 
133 31 .j.) des PED 

23,3 17,4 
c:: 
OJ 
5 
OJ Afrique 43 21 48,8 56,8 o. o. 
0 
~ Amériques 33 0 0 0 
OJ 
:> 

•OJ Asie -'0 30 5 16,7 ll,l 
c:: Pacifique 
OJ 

Ill Europe 8 1 12,5 40,0 ;>, 
rtl 

t 
A< 

Pays arabes 19 4 21,1 55,8 

257. Ainsi, seulement 24,6 % de la population mondiale peut accéder à ce service 

dans les bureaux de poste. Si l'on excepte la région des Amériques, où aucun 

service de ce genre n'existe, la région Asie-Pacifique où 11,1 %au moins de 

la population peut utiliser ce service, dans les autres groupes ou régions, 

c'est environ un habitant sur deux qui peut utiliser, s'il le désire, un compte 

de chèque postal. 
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258. Les données fournies par 38 pays sur 54 possédant ce service (soit 70,4 %) 

indiquent qu'en 1981 il existait dans le monde 25,8 millions de comptes de 

chèques postaux. 

259. Ces comptes se répartissaient entre les différentes régions et groupes de 

pays de la manière suivante: 

Comptes de chèques postaux en 1981 

Région ou Nombre Nombre Pourcentage Nombre moyen 
groupe de pays de pays de comptes du total* de comptes 

analysés de chèques par 
postaux* (%) 1000 habitants 

Total 
38 25 797 525 100* 33 de 38 pays 

Q) 

'd 
c PI 22 23 686 483 91,8 51 
0 
:;: 

PED 16 2 111 042 8,_2 7 

UJ 
•Q) Total 686 483 100 51 UJ 22 23 
·.-1 de 22 PI ,....; 

UJ Ill 
;::., ·.-1 
Ill 1-1 PIEM 21 23 497 483 99,2 52 
P.,.j..l 

Ul 
::l 
'd PIEP 1 189 000 0,8 11 c 

Total 
16 2 111 042 100 7 .j..l de 16 PED c 

Q) 

E 
Q) Afrique 11 209 542 9,9 3 0, 
0, 
0 

,....; Amériques 0 0 0 0 
Q) 

:> 
•Q) Asie -'d 2 280 400 13,3 1 
c Pacifique 
Q) 

UJ Europe 0 Non disponible Non disponible Non disponible ;::., 
Ill 
p., 

Pays arabes 3 1 621 100 76,8 35 

* Non compris la région Europe. 
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260. Le nombre de comptes est concentré à 90 % dans les PI et en fait dans les 

PIEM (les PED ont sept fois moins de comptes de chèques postaux par 

1000 habitants que les PI). On peut également remarquer le nombre important 

de comptes par 1000 habitants des pays arabes (35) qui dépasse légèrement la 

valeur moyenne mondiale (33). 

261. En ce qui concerne, en 1981, le nombre de chèques postaux par 1000 habitants, 

la représentation graphique qui suit permet de comparer le taux moyen de 

chaque région et de chaque groupe de pays aux taux moyens de l'ensemble des 

PED, des PI et du monde: 
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En 1981: Nombre de comptes de chèques postaux par 1000 habitants 
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- Evolution entre 1977 et 1981 

262. Les indices d'évolution du nombre de comptes de chèques postaux entre 1977 

et 1981, calculés sur la base des données des pays ayant fourni des renseigne­

ments (1977 = base 100) sont représentés dans les graphiques qui suivent: 
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263. Les différents taux de croissance annuelle et les indices d'évolution du 

nombre de comptes de chèques postaux entre 1977 et 1981, dans chacune des 

régions des pays en développement ainsi que dans chacun des deux groupes de 

pays industrialisés se trouvent à l'annexe 2, tableau XXVII. 

264. Une croissance annuelle moyenne existe aussi bien dans les PI (3,83 %) que 

dans les PED (14,81 %). Celle des PED est même très forte, le marché étant 

en plein développement dans des pays où souvent le système bancaire est 

moins bien implanté que le service postal (en dehors de la capitale notam-

ment). 

265. Cette croissance existe de manière presque identique si l'on considère l'évo-

lution du nombre de comptes de chèques postaux par habitant. 

Comptes de chèques postaux 
Evolution entre 1977 et 1981 

Région Nombre Croissance annuelle Croissance annuelle 
ou groupe de pays de pays moyenne du nombre moyenne du nombre 

analysés de comptes de comptes par 
(%) 1000 habitants (%) 

Moyenne 

QJ 
de 38 pays 38 4,55 3,33 

'tl 
1::: PI 22 3,83 3,50 0 
::;: 

PED 16 14,81 12,00 

,8] Moyenne 
(/) 

de 22 PI 22 3,83 3,50 -rl 
.--1 

(/) -~ 
~l:l PIEM 21 3,88 3,54 

.o.. ~ 

] PIEP 1 - 1, 19 - 1, 25 

Moyenne 
+-> de 16 PED 16 14,81 12,00 1::: 
QJ 
8 
aJ 

Afrique 1 3,21 0,35 o. o. 
0 

.--1 
Amériques 0 aJ - -

:> 
•QJ 
'tl 

Asie-Pacifique 2 53,63* 50,42* 
1::: 
aJ 

(/) Europe 0 Non disponible Non disponible 
!>1 
rtl 
p.. 

Pays arabes 3 13,41 9,79 

*Influence de la Corée (Rép.). 
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Avoirs en dépôt sur les comptes de chèques postaux --------------------------------------------------
266. Les données fournies par 35 pays sur les 54 possédant un service de chèques 

postaux indiquent que 230,8 milliards de francs-or étaient déposés sur les 

comptes existants en 1981. 

Sommes en dépôt sur les comptes de chèques postaux en 1981 

Région ou Nombre Sommes en dépôt 
groupe de pays de pays en 1981 

analysés en millions 
de francs-or 

Total 

de 35 
35 230 799 

pays 
Q) 

'0 
c PI 21 206 145 
0 ::;: 

PED 14 24 654 

Ul 
•0! Total 
Ul 21 206 145 
·.-l de· 21 pays 
.-l 

Ul rtl -
:>, ·.-l 
rtl 1-l PIEM 20 204 141 P.,+J 

Ul 
:::1 
'0 PIEP 1 2 004 c 

Total 
14 24 654 

+J de. c 14 pays 
Q) 

s 
Q) Afrique 9 1 009 o. o. 
0 
.-l Amériques 0 0 Q) 

:> 
•0! Asie -'0 2 528 
c Pacifique 
Q) 

Ul Europe 0 Non disponible :>, 
rtl 

1 

p., 
Pays arabes 3 23 117 

* Non compris la région Europe. 
** Influence de Madagascar. 

Pourcentage 
du total* 

(%) 

1 OOt" 

89,3 

10,_7 

lOO* 

99,03 

0,97 

100' 

4,1 

0 

2,1 

Non disponible 

93,8 

Dépôt moyen 
sur un compte 
de chèques 
postal 
en francs~or 

8 951 

8_703 

11 746 

8 703 

8 687 

10 606 

11 746 

s· 247** 

0 

1 S84 

Noq disp:mible 

14 259 

267. Comme pour le nombre de comptes, 90 %des dépôts sont concentrés dans les 

pays industrialisés. 

268. La représentation graphique qui suit permet de comparer la valeur moyenne d'un 

dépôt sur un compte de chèque postal dans chaque région et dans chaque groupe 

de pays aux dépôts moyens de l'ensemble des PED, des PI et du monde: 
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- Evolution entre 1977 et 1981 ----------------------------
269. Les indices d'évolution des sommes déposées sur les comptes de chèques postau~ 

entre 1977 et 1981, calculés sur la base des données des pays ayant fourni des 

renseignements (trafic 1977 = base 100) sont représentés dans les graphiques 

qui suivent: 
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270. Les dépôts sur les comptes de chèques postaux augmentent donc partout dans 

le monde, avec un taux de croissance annuel assez élevé pour les PED (27,46 % 

de 1977 à 1981). 

271. Dans les PI, les sommes totales déposées sur l'ensemble des comptes n'ont 

plus augmenté entre 1980 et 1981, malgré l'augmentation du nombre de comptes. 

272. Par contre, on constate une hausse quasi générale du dépôt moyen sur 

l'ensemble des comptes de chaque groupe de pays entre les années extrêmes de 

la période analysée. 

273. On peut aussi remarquer que la croissance annuelle moyenne des dépôts moyens 

par compte est plus faible que celle du total des dépôts entre 1977 et 1981. 

274. Deux explications peuvent être suggérées: 

le nombre de titulaires de comptes augmente, mais les derniers recrutés 

font des dépôts plus faibles, ce qui fait baisser la valeur moyenne du 

compte; 

- il y a retrait sur un grand nombre de comptes pour satisfaire des besoins 

allant croissants d'année en année. 

275. Dans le tableau suivant figurent l'évolution annuelle moyenne des sommes en 

dépôt et celle de la valeur moyenne d'un dépôt sur un compte de chèque postal. 
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Evolution annuell~ moyenne des sommes déposées sur un compte de chèque postal 
et de la valeur moyenne du dépôt sur un compte 

Région Nombre Croissance annuelle Croissance annuelle 
ou groupe de pays de pays moyenne des dépôts moyenne du montant 

analysés moyen d'un compte 
(%) (%) 

l-1oyenne 
de 35 pays 

Q) 
35 12,20 7,31 

'0 
~ PI 21 10,90 6,80 0 

::E: 

PED 14 27,46 10,78 

,ffi Moyenne 
-~ de 21 PI 21 10,90 6,80 
r-1 

~-~ 
n:l .tl PIEM 40 10,93 6,79 

~i 
PIEP 1 7,57 8,87 

-4-J 
Moyenne 

~ de 14 PED 14 27,46 10,78 
Q) 

e 
Q) 

Afrique 9 15,55 9,55 o. o. 
0 

r-1 
Amériques Q) 0 0 0 :> 

•Ql 
'0 

Asie-Pacifique 48,94* 3,04 2 
~ 
Q) 

Ul Europe 0 Non disponible Non disponible :>.. 
n:l 
~ 

Pays arabes 3 27,79 12,68 

*Influence de la Corée (Rép.). 

Les comptes de caisse d'épargne (annexe 2, tableaux XXIX et XXX) 

Existence du service 

276. Un service de caisse d'épargne géré par la poste n'existe que dans un nombre 

restreint de pays (42 %), soit lègèrement plus que pour le service des chèques 

postaux (31,9 %). Par contre, la caisse d'épargne est à la dispositior de 

44,3 %de la population mondiale, alors que le service des chèques postaux 

n'atteint que 24,6 %de cette population. La présence de ce service dans le 

monde est indiquée dans le tableau suivantt 
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Existence du service de caisse d'épargne postale géré par la poste 

Région ou Nombre Nombre de pays Soit un Soit un pour-

groupe de pays de pays possédant une pourcentage centage de la 
caisse d'épar- de population 
gne postale desservie de 

(%) (%) 

Total 
mondial 

169 70 41,4 44,3 

Q) 

'0 
c: PI 36 21 58,3 48,0 
0 :;: 

PED 133 49 36,8 43,0 

Ul 
•Q) Total 
Ul 36 21 58,3 48,0 

·H des PI 
r-l 

Ul co 
:>. ·H 
co H PIEM 28 18 64,3 62,3 
P.,.;..J 

Ul 
::l 
'0 PIEP 8 3 37,5 17,5 
c: 

Total 
49 36,8 43,0 

.;..! des PED 
133 

c: 
Q) 

E 
Q) Afrique 43 27 62,8 64,5 
0.. 
0.. 
0 
r-l Arnériques 33 4 12,1 0,7 
Q) 

:> 
•QJ Asie -'0 30 8 26,8 44,8 
c: Pacifique 
Q) 

Ul Europe 8 2 25,0 28,9 
:>. 
co 

1 

p., 

Pays arabes 19 8 42,1 79,2 

277. Dans les PED, la région dans laquelle le service est le moins diffusé est 

celle des Arnériques, où seulement 0,7 %des habitants ont accès à ce service. 

Les pays arabes permettent à 79,2 %de la population de déposer leur épargne 

à la poste. 

278. La caisse d'épargne est mieux implantée dans les PED que les comptes de 

chèques postaux puisque 43 % de la population peut avoir accès à ce service 

(17,1 %pour les comptes de chèques postaux). 
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279. Les donn~es fournies par 51 pays sur les 70 pays possédant ce service (soit 

72,8 % des pays analysés) indiquent qu'en 1981, il existait 264,659 millions 

de comptes de caisse d'épargne ouverts dans les bureaux de poste. 

280. La répartition des comptes dans les différentes régions et groupes de pays 

se présente comme suit: 

Comptes de caisse d'épargne en 1981 

Région ou Nombre Nombre Pourçentage Nombre de 

groupe de pays de pays de comptes du total comptes de 

analysés de caisse caisse d'épar-
d'épargne gne par 1000 

(%) habitants 

Total 51 264 659 469 100 141,6 
de 51 pays 

Q) 

'd 
s:: PI 18 181 982 600 68,8 380,7 

~ 
PED 33 82 676 869 31,2 59,4 

Ul 
•Q) Total 18 181 982 600 100 380,7 Ul 
·rl de 18 PI 
r-1 

Ul rtl 
;:.., ·rl 
rtl ~ PIEM 17 179 496 600 98,6 389,2 
p.,~ 

Ul 
::l 
'd PIEP 1 2 486 000 1,4 147,4 
s:: 

Total 33 82 676 869 lOO :J9,4 
~ de 33 PED 
~ 
Q) 

E 
Q) Afrique 15 ,- 741 273 6,9 33' 1 o. .) 

o. 
0 

r-1 Amériques 3 207 624 0,3 125,2 
Q) 

:> 
•QJ Asie -'d 5 65 902 310 79,7 62,4 ' .. 
s:: Pacifique 
Q) 

Ul Europe 2 4 959 048 6,0 152,8 ;:.., 
rtl 

1 

p., 

Pays arabes 8 5 866 614 7,1 46,0 

281. En ce qui concerne le nombre de comptes de caisse d'épargne par 1000 habitants 

en 1981, la représentation graphique qui suit permet de comparer le taux 

moyen de chaque région et de chaque groupe de pays aux taux moyens de l'ensem­

ble des PED, des PI et du monde: 
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- Evolution entre 1977 et 1981 

282- Les indices d'évolution du nombre de comptes de caisse d'épargne entre 1977 

et 1981, calculés sur la base des données des pays retenus (1977 =base 100) 

sont représentés dans les graphiques qui suivent: 

MONDE 

Indice 

1oo __ -===~~========r~~~~--~~1o~1-,5~--.--10-7~~ 
99,6 99,3 

année 

1977 1978 1979 1980 1981 

PAYS INDUSTRIALISÉS 

Indice 

101,1 101,6 année 
100 100 1 1 :r 

99,2 

1977 1978 1979 1980 1981 

PA YS EN DÉVELOPPEMENT 125,2 

Indice 

année 

97,5 

1977 1978 1979 1980 1981 
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283. Les différents taux de croissance annuelle et les indices d'évolution du 

nombre de comptes de caisse d'épargne entre 1977 et 1981, dans chacune des 

régions des pays en développement ainsi que dans chacun des deux groupes de 

pays industrialisés se trouvent à l'annexe 2, tableau XXIX. 

284. On peut remarquer: 

une stagnation du nombre de comptes de caisse d'épargne depuis 1977, sauf 

en ce qui concerne les PED entre 1980 et 1981. L'année 1977-1978 a été 

défavorable pour les PI, pour ce qui est de l'évolution du nombre de 

comptes, alors que pour les PED, la période la moins favorable a été 1978-

1979; la reprise de l'ouverture du nombre de comptes s'est seulement 

produite dans les PED (due essent~ellement à la région Asie-Pacifique); 

- bien que le nombre de comptes ait augmenté dans le monde, le nombre par 

1000 habitants a baissé. Il y a donc eu un développement moins rapide du 

nombre de comptes que celui de la population. Ceci est également vrai dans 

les PED. 

285. Des renseignements plus détaillés apparaissent dans le tableau suivant: 
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Comptes de caisse ~'épargne 
Evolution du service entre 1977 et 1981 

Région Nom9re Croissance annuelle Croissance annuelle 
ou groupe de pays de pays moyenne du nombre moyenne du nombre 

~na,J.ysés de comptes de comptes par 
1000 habitants 

(%) (%) 

r-ioyenne 
de sr pays 51 1193 ..,. 0106 

(]) 

'0 
t:: PI 18 0140 0106 0 -
::;: 

PED 33 5178 31 13 

,!fi Moyenne 
Ill de 18 PI 18 0140 0106 ·.-1 -

...-! 

~·~ 
rtl l:J PIEM 17 0141 - 0107 

~~ 
PIEP 1 - 0123 - 0128 

.j..l 
Moyenne 

t:: de 33 PED 33 5,78 31 13 
(]) 

e 
(]) 

Afrique 12,52 8,99 p, 15 
p, 
0 

...-! 
Amériques 3 0,33 1106 (]) -

!> 
•QJ 
'0 Asie-Pacifique 5 5154 3101 
t:: 
(]) 

Ill Europe 2 3109 2, 19 
:>.. 
rtl 
~ 

Pays arabes 8 5146 2,37 
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286. Les données fournies par 49 pays sur les 70 possédant une caisse d'épargne 

indiquent qu'en 1981, 320,7 milliards de francs-or étaient en dépôt sur les 

comptes. 

Sommes en dépôt sur les comptes de caisse d'épargne en 1981 

Région ou Nombre Sommes en dépôt Pourcentage Dépôt moyen 
groupe de pays de pays en 1981 du total sur un compte 

(en millions 
de francs-or) % (en francs-or) 

Total 49 320 680 100 l 233 
de 49 pays 

QJ 
'0 

17 288 511 89,9 l 615 c PI 
0 ::s 

PED 32 32 169 10,1 389 

en 
•OJ Total 17 288 511 100 l 615 en 
·r1 de 17 PI 
.-4 

en rtl 
;:.., ·r1 

l 613 rtl H PIEM 16 284 005 98,4 
p...j..J 

en 
;j 
'0 PIEP l 4 506 1,6 l 812 c 

Total 
32 169 100 389 

.j..l 32 
c de 32 PED 
QJ 
e 
QJ Afrique 15 l 775 5,5 308 o. o. 
0 

.-4 Amériques 2 32 0,1 492 
QJ 
:> 

•OJ Asie -'0 5 19 264 59,9 291 
c Pacifique 
QJ 

en Europe 2 l 870 5,8 377 ;:.., 
rtl 

1 

p.. 
Pays arabes 8 9 228 28,7 l 572 

287. La représentation graphique qui suit permet de comparer la valeur moyenne 

déposée sur un compte de chaque région et de chaque groupe de pays à la valeur 

moyenne de l'ensemble des PED, des PI et du monde: 
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En 1981: Avoir moyen en francs-or déposé sur un compte de caisse d'épargne 
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- Evolution entre 1977 et 1981 

288. Les indices d'évolution des dépôts sur les comptes de caisse d'épargne entre 

1977 et 1981, calculés sur la base des données des pays ayant fourni des 

renseignements (1977 = base 100) sont représentés dans les graphiques qui 

suivent: 

MONDE 

Indice 
155,6 

138,5 

année 

1977 1978 1979 1980 1981 

PAYS INDUSTRIALISÉS 

Indice 157,4 

139,2 

112,5 

année 

~-------------~ 
1977 1978 1979 1980 1981 

PAYS EN DÉVELOPPEMENT 

Indice 

141,1, 

113,5 

année 
100.~--------~---------L----------L-------~ 
1977 1978 1979 1980 1981 
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289. Les sommes déposées sur les comptes de caisse d'épargne augmentent dan$ 

toutes les régions et groupes de pays durant les cinq années 1977-1981. La 

croissance ann~elle moyenne la plus importante est intervenue dans les pays 

arabes (30,41 %). 

290. La croissance du dépôt moyen d'un compte est légèrement inférieure dans les 

PI et plus faible dans les PED, car négative dans trois régions: Afrique, 

Asie-Pacifique et Europe où il y a une baisse des avoirs moyens sur les 

comptes. 

291. Dans le tableau s4ivant figurent l'évolution moyenne des sommes déposées sur 

un compte de caisse d'épargne et celle de la valeur moyenne d'un compte. 

Evolution annuelle moyenne des sommes déposées sur un compte de caisse 
d'épargne et de la valeur moyenne d'un compte 

Région Nombre Croissance annuelle Croissance annuelle 
ou groupe de pays de pays moyenne des sommes moyenne du montant 

analysés déposées moyen d'un compte 
(%) (%) 

t4oyenne 
de A9 pays 49 11,69 8,46 

(J) 

'd 
s:: PI 17 12,01 10,27 0 

::<: 

PED 32 8,99 3,04 

SfJ Moyenne 
.~ 
.-l 

de 17 PI 17 12,01 10,27 

~·~ 
rtl .tl PIEH 16 12,18 10,42 
p., ~ 

] PIEP 1 3,18 3,41 

.j..) 
Moyenne 

s:: de 32 PED 32 8,99 3,04 
(J) 

e 
(J) 

Afrique 15 11, 18 o. - 1, 18 
o. 
0 
.-l 

Amériques (J) 2 4,25 4,28 
:> 

•<IJ 
'd Asie-Pacifique 5 3,68 - 1, 80 
s:: 
(J) 

Ul Europe 2 1,74 - 1, 22 
:>t 
rtl 
p., 

Pays arabes 8 30,41 23,67 



Conclusions sur l'évolution des services financiers entre 1977 et 1981 

Existence 

292. Le nombre de pays offrant les trois services est resté stable durant la 

période quinquennale analysée. En effet, des informations obtenues, il 

n'apparaît pas que de nouveaux pays aient implanté un de ces services 

entre 1977 et 1981. 

293. Le service le mieux implanté est celui des mandats (à la disposition de 

96,5% de la population mondiale), puis celui de la Caisse d'épargne 
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(44,3 % de la population mondiale desservie) et enfin le service des chèques 

postaux (à la disposition de seulement 24,6% de la population mondiale). 

Tendances 

294. Les tendances d'évolution des trois services à la hausse (~) ou à la 

baisse (~) sur la période 1977-1981 sont représentées dans le tableau ci-

après. 



Région ou groupe MANDATS DE POSTE 
de pays 

Nombre Nombre Sommes Somme 
de mandats de mandats transfé- moyenne 
émis par 1000 rée transfé-

habitants rée par 
mandat 

Total ~ x / / mondial 1 
Q) 1 
-o 
c PI ~ ~ / /f 0 
::;: 

PED / ..?f' / / 
(/) Total 

•QJ 

~ ':-.\ .;< ,?(' (/) des PI ..... 
....; 

(/) ctl ..... 
/"(' >.f-< PIEM ~ ~ .,.;r 

ctl+' -Q. (/) 
::J 
-o / ? ~ c PIEP / ..... 

Total 
/' des PED ;:r .//"' ,r ...., 

c 
Q) 

E Afrique ~ "::Il 7 ,/1' Q) 

o. 
o. 
0 Amériques / .?'!' A" .,., 

....; 
Q) 

> AsiP. -•QJ 
-o Pacifique / _,?( ,.,., ~ 
c 
Q) 

(/) Europe /l' 7 ..?/"' ...;::r 
>. 
ctl 
Q. Pays arabes -'?"' """ _.,;r ,..?r 

Existence du service 
dans le monde: 143/169 pays 

Population desservie: 96,5 % 

--

CHEQUES POSTAUX 

Nombre Nombre Dépôts Dépôt 
de comptes de compte~ en fr-or moyen 

par 1000 donnés sur un 
habitants compte 

.A" / / / 

,/ / 7 / 

/l' ,/1' .?"? /'f 
1 

_,.;::~' /'f"' .?"" _..?( 

/., ,. ~ ;:;"' 
~-

,. 
~· 

~ ~ / / 
,..,. ,?l" / _;:r 

,;;r ?' ,;;t"' ;?l' 

0 0 0 0 

.?' / ,?(' x 
ND ND ND ND 

7 / / ~ 

Existence du service 
dans le monde: 54/169 pays 

Population desservie: 24,6 % 

ND : Non disponible 
---------------------------

CAISSE D'EPARGNE 

Nombre Nombre Dépôts 
de compte~ de comptes en fr-or 

par 1000 donnés 

.,/'/" ~ / 
,..., ~ /_,. 

/ / .;# 

,,. 
~ / 

,':JII/' ' 
...,.. 

~ /« 

'~ '~ / 

..,.;;r / /-..r 

~ ,??" ..?' 

/ x / 

..,?" .?' ?' 
/.., / ,......, 

,.;:If' .?' ,.-' 

Existence du service 
dans le monde: 70/169 pays 

Population desservie: 44,3 % 

Dépôt 
moyen 
sur un 
compte 

/ 

?" 
?" 

?' 
_.,.. 

1 /' 

/., 
_,-r 

~ 
/ 

~ 

~ 
.?" 

r 

1 

...... 
lJl 
(]) 
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Rapport entre les dépôts sur les comptes de chèques postaux et de caisse d'épargne 

et la valeur du PIB 

295. Les renseignements disponibles ne concernent que 73 pays. 

296. Comme il apparaît dans le tableau ci-après, une grande diversité de situations 

peut être observée. Le ratio calculé varie de 0,001 à 6,845, c'est-à-dire 

dans un rapport de 1 à 6845. De plus, si l'on excepte l'Afrique où le ratio 

a augmenté entre 1977 et 1981 (mais du fait de deux pays seulement ayant 

fortement développé leurs chèques postaux; les six autres ayant un ratio en 

baisse), partout ailleurs dans le monde, la tendance est également à la baisse. 

Evolution du rapport existant entre les dépôts des chèques postaux et des 
caisses d'épargne et le PIB 

Région Nombre En 1981: % des dépôts de Croissance annuelle 
ou groupe de pays de pays caisse d'épargne et. chèques moyenne du pour-

analysés postaux par rapport au PIB centage moyen 
entre 1977 et 1981 

Minimum Maximum Moyen (%) 

Moyenne 
de 73 pays 73 0,001 6,845 0,949 - 0,10 

OJ 
'd 
c: 
~ PI 23 0,003 6,845 1, 098 - 0,09 

PED 50 0,001 3,609 0,132 - 0,56 

UJ 
•OJ Moyenne UJ 
·.-! de 23 PI 23 0,003 6,845 1, 098 - 0,09 .-j 

UJ fU 
~-.-! 
fU 1-4 PIEM 23 0,003 6,845 1,098 - 0,09 P.,+J 

UJ 
::l Non Non Non Non 'd c: PIEP 0 

disponible disponible disponible disponible -.-! 

Moyenne 

+J de 50 PED 50 0,001 3,609 0, 132 - 0,56 
c: 
OJ s Afrique 8 0,033 3,411 0,312 1, 84 OJ 
0., 
0., 
0 Amériques 19 0,010 .-j 0,146 0,017 - 8,26 
OJ 
:> 

•OJ Asie-'d 

c: Pacifique 12 0,008 0,295 0,152 - 0,32 
OJ 

UJ Europe 3 0,008 0,016 0,010 - 12,42 ~ 
fU 
p., 

Pays arabes 8 0,001 3,609 0, 723 - 3, 18 
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297. Les objectifs fixés par l'UPU pour la deuxième décennie des Nations Unies 

pour le développement, à savoir l'instauration généralisée des services 

financiers dans les PED afin que le rapport entre les avoirs des services de 

caisse d'épargne et de chèques postaux et le PIB soit de 5 à 10 %, est donc 

loin d'être atteint. En effet, pour les 50 PED analysés, aucun ne dépasse 

3,6 %. D'ailleurs, dans les PI seulement 3 pays sur 23 dépassent ce ratio de 

5 %. On constate une baisse des pourcentages moyens dans le tableau ci-avant 

et une augmentation du PIB dans tous les pays analysés sauf un. On peut donc 

en conclure que la valeur des dépôts n'augmente plus sur les comptes, soit 

du fait de la crise économique, soit parce que les dépôts des liquidités 

existantes se font dans d'autres établissements financiers. 
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G. Recettes postales et dépenses de personnel 

298. Les données transmises par les Administrations ne sont pas suffisantes pour 

prendre en considération les recettes et dépenses totales et analyser le 

déficit ou l'excédent réalisé. En effet, il n'est pas rare qu'une rubrique 

concernant les recettes ou les dépenses soit non disponible dans la statis­

tique d'un pays. La valeur totale des recettes ou des dépenses reste alors 

inconnue. 

299. Si l'on se réfère à la dernière année traitée par le Bureau international 

(1981), pour 115 questionnaires-réponses reçus, 45 (soit 39 %) ne portaient 

pas d'informations suffisantes pour déterminer le résultat financier des 

Administrations. Pour les 70 restants, 36 avaient une gestion excédentaire 

et 34 une gestion déficitaire. 

300. Parmi les différentes rubriques financières de gestion, le Bureau international 

a donc seulement analysé les recettes postales et les dépenses de personnel. 

Les recettes postales (annexe 2, tableau XXXI) 

301. Les renseignements obtenus ont une représentativité assez faible, surtout 

pour certaines régions des PED. On ne peut donc pas déterminer une tendance 

générale car elle pourrait être démentie par la prise en compte d'informa­

tions plus nombreuses. La représentativité des PIEM est par contre suffisante. 
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Evolution des recettes postales de 1977 à 1981 

Région ou Nombre Représentativité Croissance 

groupe de pays de pays annuelle 
Nombre de pays Pourcentage 
ayant fourni des de population 

moyenne 

rensei9nÇ!ments concernée (%) 
1977/1981 

de 197 a 1981 (%) 

r,1oyenne 
mondiale 169 86 42,3 * 

Q) 

'0 
PI 31 92,9 11, 10 s:: 36 

~ 
PED 133 55 25,2 * 

!Il 
~-1oyenne •Qi 

!Il des PI 31 92,9 11,10. ·.-l 36 
...-l 

!Il Ill 
>< ·.-l 
Ill ~ PIEM 28 27 99,9 11,51 
P..+l 

!Il 
::3 

78,2 5,77 '0 PIEP 8 4 s:: 

i"'oyenne 
.j.) des PED 133 55 25,2 * s:: 
Q) 

e 
43 13 29,6 * Q) Afrique 04 

04 
0 

...-l Amériques 33 
Q) 

10 14,3 * 
:> 

•Qi Asie -'0 
Pacifique 30 14 20,1 * c 

Q) 

!Il Europe 8 6 77,5 10,77 
>< 
Ill 
p.. 

12, 11 Pays arabes 19 12 81,2 

* Donnée non représentative de la reg1on ou du groupe de pays, compte tenu du faible nombre de 
pays ayant fourni des renseignements sur les recettes. 

302. On constate que dans les PI, les recettes ont augmenté en moyenne de 11,1 % 

(soit du fait d'augmentation de taxes, soit du fait de la croissance du 

trafic). 

303. Si l'on calcule la recette moyenne par envoi déposé dans le service intérieur 

et international), on obtient les informations suivantes: 
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En 1981: Recette moyenne par envoi déposé dans le service intérieur 
et international- e;~pédition (en franc-or) 

Région Nombre Représentativité Recettes Croissance 
ou groupe de p:tys de pays moyennes annuelle 

Nombre Pourcentage par envoi moyenne 
de pays de population en 1981 1977/1981 
retenus concernée (%) (en franc-or) (%) 

,Q) 
Total Ul 

·.-1 
des 36 31 93,0 0,55 7,62 .-! PI 

Ul Ill 
::>.. ·.-1 
Ill ~ PIEM 28 27 99,0 0,65 7,51 P.. .w 

Ul 
::::1 
'd PIEP 1 ) 8 78,2 0, 16 4,03 c 4 
·.-1 

Total 

.w des PED 133 58 46,4 * * c 
Q) 

s Afrique 43 13 29,6 * * Q) 

Pl 
Pl 
0 Amériques 33 10 14,3 * * .-! 
Q) 

:> 
•QJ Asie-'d 

c Pacifique 30 15 49,3 * * 
Q) 

Ul Europe 8 6 77,5 0,39 8,01 ::>.. 
rtl 
P.. 

Pays arabes 19 14 88,7 0,47 4,86 

* Donnée non représentative de la reglon ou du groupe de pays, compte tenu du 
faible nombre de pays ayant fourni des renseignements sur les recettes. 

1) Que pour le service intérieur. 

304. Si l'on examine seulement les données où la représenta·tivité est suffisante, 

on constate que les recettes moyennes par envoi sont comprises entre 0,39 

et 0,65 franc-or. Elles varient donc du simple au double. 

305. Dans les pays industrialisés, la croissance moyenne des recettes moyennes 

par envoi entre 1977 et 1981 était d'environ 7,6 %par an. Pour les PED, dont 

la représentativité est suffisante, cette croissance a été de 8 % dans la 

région Europe et d'environ 4,9 %dans les pays arabes. 

Les dépenses de personnel (ann~xe 2, tableau XXXII) 

306. Comme pour les recettes postales, les renseignements ont une assez faible 

représentativité pour certaines régions. Les réserves déjà faites s'appliquent 

donc également aux dépenses de personnel. 
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307. Les renseignements disponibles sont les suivants: 

1 

Evolution des dépenses de personnel de 1977 à 1981 

Région ou Nombre Représentativité Croissance 
groupe de pays de pays Nombre de pays 

annuelle 
Pourcentage de 

ayant fourni population 
moyenne 

des renseignements 1977/1981 
de 1977 à 1981 concernée (%) (%) 

Moyenne 
mondiale 169 90 58,9 * 

Q) 

'0 
PI 36 31 93,0 9,98 c 

~ 
PED .133 59 47,4 * 

Ul 
•Q) Moyenne 
Ul 

·.-! des PI 36 31 93,0 9,98 
.-l 

Ul tU 
>< ·.-! 
tU 1-1 PIEM 28 27 99,9 10,53 P.-I-l 

Ul 
::::1 

2,46 '0 PIEP 8 4 78,2 c 

Moyenne 
-1-l des PED 133 59 47,4 * c 
Q) 

s 
Q) Afrique 43 15 43,4 * o. o. 
0 

* .-l Amériques 33 9 11, 2 Q) 

:> 
•QJ Asie -'0 

Pacifique 30 15 49,3 * c 
Q) 

Ul Europe 8 6 77,5 8,83 >< 
tU 
p. 

Pays arabes 19 14 88,7 18,58 

* Donnée non représentative de la région ou du groupe de pays, compte tenu du faible nombre de 
pays ayant fourni des renseignements sur les aépenses de personnel. 

308. Dans les PIEM, le taux de croissance des dépenses de personnel reste élevé 

(10 %). Dans les PIEP, il est seulement de 2,46 %. Pour ce qui est des 

régions des PED, on peut remarquer un ralentissement de la croissance des 

dépenses de personnel en Europe et une accélération de cette croissance dans 

les pays arabes. Certains de ces pays ont probablement dû ajuster les salaires 

du personnel postal (des ajustements plus importants auraient eu lieu durant 

les années 1978 et 1981). 

309. Les augmentations des dépenses de personnel sont dues soit à des augmentations 

de salaire, soit à une augmentation des effectifs du personnel postal. Comme 

cette derniêre (voir tableau V) ne dépasse jamais 5 %, la plupart de la diffé­

rence est due à des ajustements de salaire. 
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310. D'après les renseignements disponibles, le Bureau international a calculé, 

pour 1981, la dépense moyenne pour un agent du personnel postal, mais la 

base de données qui fait entrer en ligne de compte des paires d'informations 

est plus réduite que celle utilisée pour les calculs dont les résultats 

figurent dans le tableau précédent. 

311. Les résultats obtenus sont indiqués ci-après: 

Dépense par agent du service postal en 1981 
(En francs-or) 

Région Nombre Représentativité En 1981: 
ou groupe de p3.ys de pays dépenses 

Nombre Pourcentage par agent 
de pays de population (francs-or) 
retenus concernée (%) 

UJ 
•(j) Total UJ 
·M des PI 36 31 93,0 40 000 ,...; 
Ill 

Ul·M 
:>tH 

PIEM 28 27 99,0 51 000 Ill+! 
p., UJ 

::l 
'd 

PIEP 8 4 78,2 8 000 s:: 
·M 

Total 
+J des PED 133 54 42,3 * s:: 
(j) 

El 
(j) 

Afrique 43 14 34,8 * 0:. 
0:. 
0 

,...; 
Amériques 33 10 11,3 * (j) 

:> 
•()) 

'd Asie-Pacifique 30 10 43,3 * s:: 
(j) 

UJ Europe 8 6 77,5 10 000 
::>.. 
Ill 
p., 

Pays arabes 19 14 88,7 13 000 

* Donnée non représentative de la région ou du groupe de pays, compte tenu de 
la faible participation des pays. 

312. En comparant les PI avec les régions des PED, dont la représentativité est 

suffisante, on peut remarquer que le coût moyen d'un agent du service postal 

en 1981.est environ quatre fois plus élevé dans les PI que dans les PED 

d'Europe et des pays arabes. 

313. Si l'on calcule le rapport entre les dépenses de personnel et les recettes 

postales, les calculs donnent les résultats figurant dans le tableau suivant: 
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Et~1de du rapport 
Dépenses de personnel 

Recettes postales 

Région Nombre Représentativité Valeur Croissance 
ou groupe de pays de pays en 1981 annuelle 

Nombre Pourcentage (%) moyenne 
de pays de population 1977/1981 
retenus concernée (%) (%) 

rJJ Total •OJ 
rJJ des PI 36 31 93,0 87,0 - 1, 01 ·.-1 

.-1 
CJJIO 
:;:.,·.-1 

PIEM 28 27 87,5 0,87 ro.tl 99,9 -
ll-ICJJ 

::l 
'Cl PIEP 8 4 78,2 79,4 - 31 13 5 

Total 
.j..J des PED 133 c 57 46,0 * * 
OJ 
e 
OJ Afrique 43 o. 13 29,6 * * o. 
0 

.-1 Amériques 33 
OJ 

9 11,2 * * :> 
•OJ 
'Cl Asie-Pacifigpe 30 15 49,3 * * c 

OJ 
Europe 8 6 77,5 109 - 1,75 rJJ 

:>. 
l1i 
p., Pays arabes 19 14 88,7 147 5,43 

* Donnée non représentative de la région ou du groupe de pays, compte tenu de 
la faible participation des pays. 

314. Les PIEM, les PIEP et la région Europe ont réussi, au cours des cinq dernières 

annéffi, à réduire la part des dépenses de personnel par rapport aux recettes 

postales. 

315. Dans la région des pays arabes, les dépenses de personnel sont souvent 

supérieures aux recettes postales (dans 14 pays retenus, cela est vrai pour 

9), en partie pour des raisons sociales. Il est aussi vrai que, dans cette 

région, le volume du trafic postal se montre faible par rapport à l'infra­

structure et au personnel disponibles. 

316. Le Bureau international a finalement calculé la valeur de la dépense de 

personnel que l'on peut imputer à un envoi traité par une Administration dans 

le service intérieur et le service international-expédition. Cela figure 

dans le tableau ci-après: 
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En 1981: dépenses de personnel réparties par envoi déposé dans le service 
intérieur et international (en franc-or) 

Région Nombre Représentativité Dépenses Croissance 
ou groupe de rays de pays par annuelle 

Nombre Pourcentage envoi moyenne 
de pays de population (franc-or) 1977/1981 
retenus concernée (%) 

Ill Total •(]) 
Ill des PI 36 31 93,0 0,48 6,51 ·.-1 

..-! 
!l)rO 
:>t".-1 

PIEM 28 99,9 0,57 co.t1 27 6,56 
Il! !Il 

::l 
'0 PIEP** 8 4 78,2 0,13 0,81 5 

Total 
.j..) des PED 133 59 47,4 * * s:: 
(]) 

e 
(]) Afrique 43 15 43,4 * * 0.. 
0.. 
0 

..-! Amériques 33 
(]) 9 11,2 * * 
:> 

•(]) 
'0 Asie-Pacifique 30 15 49,3 * * 
s:: 
(]) 

Ill 
Europe 8 6 77,5 0,43. 6,20 

>. 
rO 
Ill Pays arabes 19 14 88,7 0,69 11, 15 

L 

* Donnée non représentative de la reg1on ou du groupe de pays, compte tenu de 
la faible participation des pays. 

** Seulement service intérieur. 

317. C'est dans les pays arabes que les frais de personnel par envoi sont les plus 

importants (43 %plus chers que dans l'ensemble des PI) et que la croissance 

de ces frais depuis 1977 est la plus forte. 

318. Si l'on compare les recettes et les dépenses par envoi déposé, 

pour les régions ou groupes de pays dont les informations disponibles sont 

assez représentatives, on a: 

En 1981 (en fr-or) Recette Croissance Dépense Croissance 
par envoi annuelle de personnel annuelle 
déposé moyenne par envoi moyenne 

1977/1981 déposé 1977/1981 

Total des PI 0,55 (7' 62) 0,48 (6, 51) 
Total des PIEM 0,65 (7 151) 0,57 (6,56) 
Total des PIEP * 0,16 (4, 03) 0,13 (0, 81) 
Europe 0,39 (8, 01) 0,43 (6, 20) 
Pays arabes 0,47 (4,86) 0,69 (11,15) 

* Seulement service intérieur. 
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319. Du tableau ci-avant, il ressort que, dans les deux régions des PED pour 

lesqulles les réponses sont représentatives, les dépenses de personnel par 

envoi sont supérieures aux recettes d'affranchissement par envoi, ce qui 

doit conduire à un déficit (sauf si les autres recettes ou rémunérations 

des Administrations étrangères - frais de transit et frais terminaux - ne 

compensent cet état de fait). 
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H. Relations entre différents indicateurs postaux, sociaux et démographiques 

320. Dans ce chapitre, une brève analyse comparative de certains indicateurs est 

tentée. Ces indicateurs, obtenus des chapitres précédents et des tableaux 

I à VI, XIV, XV, XVIII, XIX et XXII concernent des éléments de l'infra­

structure et du trafic postal, ainsi que la superficie, la population et le 

taux d'alphabétisation des régions et des groupes de pays qui ont fait 

l'objet des analyses dans le cadre de cette étude sur le développement des 

services postaux. 

321. Les éléments postaux qui font l'objet des analyses globales ci-après sont 

ceux pour lesquels il a été possible de procéder à des estimations concer­

nant la totalité des pays compris dans l'étude, à savoir 169 pays. Une 

exception à cette règle est faite pour les données du trafic international­

expédition de la poste aux lettres. Dans ce domaine, les analyses compa­

ratives sont faites pour deux groupes de pays seulement - les pays en 

développement (133 pays) et les pays industrialisés à économie de marché 

(28 pays) -étant donné qu'il n'a été possible de procéder à des estimations 

que pour la totalité des pays de ces deux groupes. 

322. Dans les tableaux qui suivent, les indicateurs dont il est question sont 

présentés de manière à permettre leur comparaison relative. 



Répartition de la population, de la superficie, 
sédentaires et du trafic de la poste aux lettres 

Région Nombre Population 

ou groupe de pays de pays 

(%) 

Total mondial 169 100 
QJ 
'0 c PI 36 24,7 
~ 

PED 133 75,3 

(/) 
•QJ 

Total des PI 36 100 (/) 
•rl 
.--1 ro 

Ill •rl PIEM 28 68,0 !>tl-< 
cU ..... 
p.. ~ 

"0 PIEP 8 32,0 c 
•rl 

.jJ Total des PED 133 100 
c 
QJ 

13 
QJ Afrique 43 10,0 
~ 
~ 
0 

.--1 Amériques 33 11,0 
QJ 
:> 

\QJ 
'0 Asie-Pacifique 30 70,9 
c 
QJ 

Ill 
Europe 8 3,4 

!>t 
cU 
p.. Pays arabes 19 4,7 

des effectifs du personnel postal, des bureaux de poste 
(services intérieur et international-expédition) 

Superficie Effectif Bureaux Trafic Trafic 
du personnel de poste de la poste de la poste 

postal sédentaires aux lettres aux lettres-
- service service inter-
intérieur national-e.xpé-

(%) (%) (%) (%) dition (%) 

PIEM 
100 100 100 100 + 100 PED 

28 
42,2 68.9 48,3 84,4 PIEM 63,4 

57,8 31, 1 51,7 15,6 
133 36,6 
PED 

100 100 100 100 -

57,4 67,5 59,0 75,3 -

42,6 32,5 41,0 24,7 -

100 100 100 100 100 

25,6 3,8 3,4 3,7 14,2 

26,5 12,5 10,6 12,0 21,2 

30,3 66, 1 71,5 72,5 29,2 

2,0 12,8 10,5 9,8 13,7 

15,6 4,8 4,0 2,0 21,7 

,__. 
-...! 
0 



Relations entre différents indicateurs postaux, sociaux et démographiques en 1981 

Région Nombre Densité Taux moyen Proportion de Nombre moyen 

ou groupe de pays de pays démogra- d'alphabé- la population .d'envois de la 
phi que tisation bénéficiant poste aux 

(habitants/km
2 d'une distribu- lettres déposé~ 

tian à domicile par habitant 
(serv. intérieur 

Moyenne mondiale 169 33,9 68,7 % 87,0 % 69,6 
Q) 

'0 
PI ~ 36 19,8 97,7 % 96,6 % 238,2 

~ 
PED 133 44,2 95,0 % 83, 1 % 14,4 

Ul 
•Q) Moyenne des PI 36 19,8 97~7 % 96,6 % 238,2 Ul 
•ri 
ri 
!1l 

Ul •rl PIEM 28 23,4 97,5 % 93,8 % 263,9 :>tH 
Ill +-' 
Il< gj 

"'0 PIEP 8 14,9 98,2 % 99,8 % 183,5 c 
•ri 

.jJ Moyenne des PED 133 44,2 59,0 % 83, 1 % 14,4 
~ 
Q) 

s 
Q) Afrique 43 17,2 34,5 % 4,4 % 5,3 
o. 
o. 
0 

r-1 Amériques 33 18,3 79,0 % 76,0 % 15,7 
Q) 

:> 
•Q) 

'0 Asie-Pacifique 30 103,7 59,6 % 96,3 % 14,7 
~ 
Q) 

Ul 
Europe 8 74,3 79,6 % 96,9 % 41,9 

:>t 
Ill 
Il< Pays arabes 19 1•3, 4 39,1 % 61,8 % 6,2 

Effectif du 
personnel 

Bureaux de poste 
sédentaires 

7,5 

10,7 

4,5 

10,7 

12,25 

8,5 

4,5 

5, 1 

5,4 

4,2 

5,5 

5,4 

Nombre d'habi-
tants desservis 
par bureau de 
poste séden-
taire 

7 060 

3 610 

10 280 

3 610 

4 150 

2 830 

10 280 

30 330 

10 680 

10 200 

3 300 

12 130 

l-' 

-.J 
l-' 



Relations entre différents indicateurs du trafic postùl en 19B1 

Région Nombre Poste aux lettres - Services intérieur + 
international-e.xpédi ti on 

ou groupe de pays de pays Nombre moyen Nombre moyen Trafic postal 
d'envois d'envois dépo- Effectif 
déposés sés par bureau du personnel 
par habitant dt; poste 

sedentaire 

0 Moyenne PIEM + PED 161 62 500 000 6B BOO fil 
Il< 

+ 
::<:: 

PIEM 2B 271 1 125 000 91 BOO 
fil 
H 
Il< PED 133 15 156 000 34 500 

V) 

361 ) •cv 
Moyenne des PI -V) - -

•rl 
ri ro 

Ul •rl PIEM 2B 271 1 125 000 91 BOO >-,1-< 
Ill ....., 
Il< ~ 

52) "0 PIEP 132 350 000 33 BOO c 
•rl 

+J Moyenne des PED 133 
~ 

15,2 . 156 000 34 500 
Q) 

s 
Q) Afrique 43 6,4 192 100 37 700 p. 
p. 
0 
..-l Amériques 33 17,2 1B3 BOO 34 300 
Q) 
::> 

•Qi 
'0 Asie-Pacifique 30 15,0 153 300 36 700 
~ 
Q) 

Ul 
Europe B 45,4 150 000 27 300 

>. 
Ill 
Il< Pays arabes 19 9,5 114 400 21 100 

1) Avec l'URSS, la Biélorussie et l'Ukraine - seulement service intérieur. 

2) Sans l'URSS, la Biélorussie et l'Ukraine. 

Colis postaux - Service intérieur 

Nombre moyen Nombre moyen Trafic de colis 
de colis de colis déposés 

Effectif déposés par bureau de 
du personnel 

par habitant ~O$te séden-aue 

0,4 3 500 4BO 

2,0 B 300 6BO 

O,OB B20 1BO 

1 1 7 6 000 560 

2,0 B 300 6BO 

1 1 1 2 900 2BO 

O,OBO B20 1BO 

0,007 200 39 

0,050 520 9B 

0,090 910 21B 

0,300 1 000 1B1 

0,003 40 7 

i 

....... 
-....1 
l'V 



Proportions des services intérieur et international-expédition de la poste aux lettres, 
LC et AO, dans le trafic total de la poste aux lettres - en 1981 

Région Nombre Poste aux LC AO Poste aux 
ou groupe de pays de pays lettres service service lettres 

service intérieur intérieur service inter-
intérieur national-
(%) (%) (%) expédition(%) 

Q Moyenne des PIEM + PED 161 ~ 58,17 41,83 ~ !:il 
p., 0 0 

+ PIEM 28 ~ 60,90 39,10 ~ ::.<: 0 0 
!:il 

~ ~ 
H 

52,79 p., PED 133 47,21 
0 0 

Ul 
36 1 ) 'CU Moyenne des PI 100 50,4 49,6 -Ul 

•ri 
ri 

~ ~ 
co 

Ul •rl PIEM 28 60,90 39,10 ;>.,J-< 
' m....., 0 0 

p., ~ 
52) ~ ~ "0 PIEP 28,44 71,56 c 

•ri 100 nn 

+l Moyenne des PED 133 ~ 47,21 52,79 ~ c 0 0 
QJ 

~ ~ 
s 

85,50 14,50 QJ Afrique 43 o. o. 0 100 
0 

~ ~ ri Amériques 33 73,30 26,70 (!) )0 )n > 

~ ~ 
•OJ 

60,80 'tl Asie-Pacifique 30 39,20 
0 0 c 

~ ~ 
QJ 

rn Europe 8 50,80 49,20 
0 00 ;::.., 

~ ~ 
ru 
p., Pays arabes 19 90,90 9, 10 0 0 

1) Avec l'URSS, la Biélorussie et l'Ukraine- seulement service intérieur. 
2) Sans l'URSS, la Biélorussie et l'Ukraine. 

selon le nombre d'envois 

LC AD 
service inter- service 
national- international-
expédition expédition 
(%) (%) 

78,39 21,61 

74,80 25,20 

85,69 14,31 

- -

74,80 25,20 

74,88 25,12 

85,1)9 14,31 

87,81 12, 19 
-

88,35 11,65 

81,82 18, 18 

76,62 23,38 

91,80 8,20 

1 

1 

1 

,_. 
,j 

w 
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323. De nombreuses constatations peuvent se fonder sur plusieurs sortes d'ana­

lyses des chiffres présentés dans les tableaux ci-avant. Les paragraphes 

quisuivent comportent quelques observations sur les indicateurs présentés. 

324. Tableaux pages 170 et 171 

Au niveau des pays industrialisés, la répartition des bureaux de poste 

sédentaires entre les PIEM et les PIEP (59 % et 41 %, respectivement) 

présente une certaine proportionnalité par rapport à la répartition de la 

superficie totale de ces deux groupes de pays (57,4% et 42,6 %). La super­

ficie moyenne desservie par bureau de poste dans ces deux groupes de pays 
2 

est d'environ 182 km. A l'intérieur du groupe des PED, cette proportion-

nalité se vérifie plutôt entre la répartition des bureaux de poste séden­

taires et la répartition de la population, pour 3 des 5 régions analysées. 

(Nombre moyen d'habitants desservis par bureau de poste sédentaire: 

Amériques, 10680; Asie-Pacifique, 10200; Pays arabes, 12130 Au niveau 

mondial, les proportions du nombre total de bureaux de poste sédentaires 

dans les PI et dans les PED par rapport au nombre total mondial sont de 

48,3 % et 51,7 %, respectivement; la répartition de la superficie totale 

mondiale entre ces deux grands groupes de pays se fait selon les propor­

tions de 42,2 % et 57,8 %. La densité moyenne des bureaux de poste par km
2 

dans l'ensemble des pays industrialisés (0,0055) est, par conséquent, 

supérieure à celle de l'ensemble des pays en développement (0,0043- chiffre 

fortement influencé par le grand nombre de bureaux de poste sédentaires 

par rapport à la superficie de l'Inde, en Asie-Pacifique, et du Portugal, 

en Europe). 

- Pour ce qui est de la répartition du personnel postal, une certaine propor-

tionnalité avec la répartition de la population se vérifie entre les PIEM 

et les PIEP (nombre moyen d'habitants desservis par employé: 337), ainsi 

qu'entre trois des cinq régions des PED analysées (nombre moyen d'habitants 

desservis par employé: Amériques, 1994; Asie-Pacifique, 2439; Pays ara­

bes, 2234). Dans les deux autres régions, à savoir, l'Afrique et l'Europe, 

le nombre d'habitants desservis par employé est respectivement trois fois 

supérieur et le tiers, environ, du nombre moyen d'habitants desservis par 

employé postal de l'ensemble des trois autres régions. Au niveau mondial, 

le nombre d'habitants desservis par employé postal dans l'ensemble des PED 

est d'environ 6,7 fois le chiffre correspondant de l'ens~ble des PI. 
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-Pour ce qui est de l'ensemble du trafic de la poste aux lettres {intérieur 

+ international-expédition) déposé dans chacune des cinq régions des PED, 

une certaine relation de proportionnalité se vérifie entre la réparti­

tion de ce trafic, des bureaux de poste sédentaires et des effectifs du 

personnel postal entre ces cinq régions. Au niveau mondial, le nombre 

d'envois de la poste aux lettres du service intérieur déposé par bureau de 

poste sédentaire dans l'ensemble des PI est d'environ 5,8 fois le chiffre 

correspondant dans l'ensemble des PED. En outre, la relation entre le nombre 

total d'envois de la poste aux lettres du service intérieur et l'effectif 

total du personnel postal dans l'ensemble des PI correspond à environ 

Z,5 fois la même relation établie pour l'ensemble des PED. 

325. Tableaux pages 172 et 173 

-Le nombre moyen d'envois de la poste aux lettres {service intérieur+ inter­

national-expédition) déposé par habitant dans l'ensemble des PIEM en 1981 

a été supérieur 18 fois au nombre d'envois de la poste aux lettres déposé 

par habitant dans l'ensemble des PED dans la même année. La relation entre 

les nombres d'envois de la poste aux lettres déposés par bureau de poste 

sédentaire dans ces deux groupes de pays est de 7,2:1. Le rapport entre le 

trafic postal par employé dans les mêmes groupes de pays est de 2,66:1. Le 

trafic moyen de la poste aux lettres par habitant dans les pays en développe­

ment en 1981 a été plus faible en Afrique et dans les Pays arabes. Apparemment 

ce sont les Pays arabes qui disposent de l'infrastructure la plus importante, 

en bureaux de poste et en personnel, par rapport au volume du trafic postal. 

-La même analyse s'applique au trafic intérieur des colis postaux. Le rap­

port entre le trafic moyen par habitant des colis dans l'ensemble des PIEM 

et ce ratio dans l'ensemble des PED est de 21:1. La relation entre les 

nombres de colis déposé par bureau de poste sédentaire dans ces deux grou­

pes de pays est de 10,1:1. Le rapport entre le trafic des colis du service 

intérieur par employé dans les mêmes groupes de pays est de 3,78:1. Le 

trafic moyen des colis postaux du service intérieur dans les Pays arabes 

s'est montré extrêmement faible jusqu'à 1981, par rapport au nombre 

d'habitants, d'employés postaux et des bureaux de poste de la région. 

- Les proportions relatives des LC et des AO dans le trafic de la poste aux 

lettres, ainsi que les proportions des services intérieur et international­

expédition dans le trafic total, méritent une analyse à part. Ainsi, le 
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trafic international-expédition_ représente en moyenne, dans l'ensemble des 

PED, les 5,1 % du trafic total de la poste aux lettres. (Les proportions 

les plus importantes se vérifient dans les Pays arabes (35 %) et en Afrique 

(16,9 %), et la plus faible en Asie-Pacifique (2,2 %)). Dans l'ensemble 

des PIEM, cette proportion moyenne n'est que de 2,5 %. Dans les PED, le 

trafic international-expédition des LC représente en moyenne environ 85,7 % 

du trafic international-expédition de la poste aux lettres de ce groupe de 

pays (la proportion la plus importante se vérifie dans les Pays arabes (91,8 %) 

et la plus faible dans les PED de l'Europe (76,6 %)). Dans l'ensemble des 

PIEM, cette proportion est de 74,8 %. Cependant, le volume du trafic inter­

national-expédition de la poste aux lettres dans l'ensemble des PIEM est le 

double du volume total du trafic international de la poste aux lettres 

expédié par l'ensemble des PED, selon les données de 1981. 
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I. Conclusions 

326. En 1981, plus de 640 000 bureaux de poste sédentaires et un effectif total du 

personnel de plus de 4 800 000 employés ont assuré la livraison, dans le monde 

entier, de plus de 323 milliards d'envois de la poste aux lettres, dont 

163,5 milliards de lettres et cartes postales et 159,5 milliards d'imprimés 

et petits paquets, à une population de plus de 4,5 milliards d'habitants. 

De ce trafic total mondial estimé, plus de 8,36 milliards d'envois, dont 

6,17 milliards de lettres et cartes postales et 1,83 milliard d'imprimés et 

petits paquets ont été expédiés par 166 pays dans le cadre du service inter­

national de la poste aux lettres. De ces 8,36 milliards d'envois, 5,23 

milliards ont été expédiés par l'ensemble des pays industrialisés à économie 

de marché et 2,65 milliards par l'ensemble des pays en développement analysés. 

Pour ce qui est du trafic de la poste aux lettres dans le service intérieur 

des pays, plus de 314,8 milliards d'envois, dont à peu près la moitié était 

constituée de lettres et de cartes postales, ont été traités dans l'ensemble 

des pays du monde en 1981. De ce total, environ 84,4 %ont été déposés dans 

les pays industrialisés et 15,6% dans les pays en développement. Environ 1,1% 

de ces envois étaient recommandés (0,72 %du trafic intérieur des pays indus­

trialisés et 4,33 %du trafic intérieur des PED) et à peu près 2,5 % étaient 

en franchise postale (2,4 % du trafic intérieur des pays industrialisés et 

4,4% du trafic intérieur des PED). 

327. L'évolution de ces chiffres entre 1977 à 1981 se présente comme suit: 

- le nombre total de bureaux de poste sédentaires dans le monde a augmenté 

de 4,2 %, chiffre inférieur à la croissance de la population mondiale de 

1977 à 1981. Ce nombre a diminué dans l'ensemble des PIEM (- 2,3 %), a 

augmenté légèrement dans l' ens,emble des PIEP (0, 8 %) et a augmenté dans les 

pays en développement selon un rythme moyen (2,32 % par an) plus élevé que 

celui de l'augmentation de la population dans l'ensemble des );Bys de ce groupe; 

- la croissance des effectifs du personnel postal de 1977 à 1981 a été plus 

forte que celle de la population dans l'ensemble des PED (14,1 %), dans 

l'ensemble des PIEP (6,0 %) et dans l'ensemble des PIEM (4,5 %) ; 

-le trafic LC du service intérieur a augmenté de 11,9% dans l'ensemble des 

pays industrialisés et de 24,2 %dans l'ensemble des pays en développement, 

ce qui donne une croissance moyenne mondiale de 13,4 %entre 1977 et 1981; 

- le trafic AO du service intérieur a augmenté de 15,0% dans l'ensemble des 

pays industrialisés et de 22,6 %dans l'ensemble des pays en développement, 

ce qui donne une croissance moyenne mondiale de 16,2 %entre 1977 et 1981; 

- la participation des envois recommandés dans le trafic de la poste aux 

lettres du service intérieur est en baisse dans tous les groupes de pays 

(moyenne mondiale de 1,1 %en 1977 et de 1,04% en 1981). Il en est de 

même pour les envois en franchise postale (2,6 % en 1977 et 2,5 %en 1981); 
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le trafic LC du service international-expédition est en baisse dans 

l'ensemble des pays industrialisés à économie de marché, depuis 1979. Il a 

atteint en 1981 le même niveau qu'en 1977. Par contre, dans l'ensemble des 

pays en développement, ce trafic a connu une croissance de 36,4 % (moyenne 

d'environ 8% par an!) entre 1977 et 1981; 

le trafic AO du service international-expédition a aussi connu une baisse, 

plus accentuée que celle vérifiée dans le trafic LC, dans l'ensemble des 

pays industrialisés à économie de marché, depuis 1979. Le niveau atteint 

en 1981 était inférieur de 0,7% à celui de 1977. Dans l'ensemble des pays 

en développement, ce trafic a connu une croissance de 13,5 % entre 1977 et 

1981. 

328. Une conclusion a tirer des tendances d'évolution du trafic de la poste aux 

lettres - si ces tendances se confirment après 1981 - est la suivante: la 

participation de l'ensemble des pays en développement dans le trafic total 

mondial de la poste aux lettres du service intérieur augmente légèrement 

(14,5 %en 1977 et 15,6 %en 1981). De même, le rapport entre le trafic inter­

national total de la poste aux lettres expédié par l'ensemble des PED et 

celui expédié dans l'ensemble des PIEM (environ 1:2,61 en 1977 et 1:1,98 en 

1981) tend à augmenter. Si le trafic international de la poste aux lettres 

à l'expédition de l'ensemble des pays en développement continuait à croître 

et si le trafic postal international à l'expédition de l'ensemble des pays 

industrialisés à économie de marché continuait à fléchir au même rythme 

vérifié entre 1979 et 1981, le volume du trafic postal international des PED 

dépasserait celui des PIEM vers 1989. Une autre information résultant de 

l'analyse est que laparticipationglobale du trafic postal international dans 

l'ensemble du trafic mondial de la poste aux lettres (intérieur+ inter­

national-expédition) a diminué (de 3,3 %en 1977 à 3,1 %en 1981). 

329. Plus de 2,1 milliards de colis postaux du service intérieur ont été déposés 

dans l'ensemble des pays du monde en 1981. En outre, plus de 59,5 millions 

de colis postaux du service international ont été expédiés par 131 pays au 

cours de la même année. De ce dernier total, plus de 46,4 millions de colis 

ont été expédiés par l'ensemble des PIEM, plus de 6,9 millions par 5 PIEP 

et plus de 6,1 millions par 98 PED. Le trafic des colis postaux du service 

intérieur, au niveau mondial, a subi une baisse entre 1977 et 1979, influencée 

par la chute du trafic vérifiée dans l'ensemble des PIEM. A partir de 1978, 

ce trafic est resté plus ou moins stable dans l'ensemble des pays industriali­

sés et a connu une croissance accélérée dans l'ensemble des pays en développe­

ment, atteignant en 1981 un niveau de 22 % supérieur à celui de 1977. Le 
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trafic international-expédition des colis postaux a connu, entre 1977 et 

1981, une croissance de 16,7 %dans 98 PED et une réduction de- 6,4 %dans 

les 5 PIEP ayant fourni des renseignements. Dans l'ensemble des PIEM, une 

baisse de- 4,3 %, vérifiée entre 1977 et 1979, a été suivie d'une hausse de 

presque 5,9 % entre 1979 et 1981. 

330. Plus de 1,65 milliard de mandats de poste du service intérieur, d'un montant 

total de plus de 1130 milliards de francs-or, ont été émis en 1981 dans les 

services de 123 pays du monde (42,9 %du montant total dans 27 PIEM, 51,5 % 

dans 5 PIEP et 5,6% dans 91 PED). La valeur moyenne d'un mandat en 1981 

a été de 916 francs-or dans les PIEM, de 676 francs-or dans les PIEP et de 

236 francs-or dans les PED. La valeur moyenne par mandat la plus basse et la 

plus élevée dans les régions des PED ont été calculées respectivement à 

53 francs-or pour 21 pays d'Asie-Pacifique et à 1731 francs-or pour 18 pays 

arabes. La tendance d'évolution du nombre annuel de mandats émis entre 1977 

et 1981 a été à la baisse (moyenne de presque- 6,7 %par an) dans les PIEM 

et à la hausse dans les 5 PIEP (moyenne d'environ 1,1 %par an) et dans les 

PED analysés (moyenne d'environ 5,7% par an). 

331. Dans un total de 38 pays possédant le service et ayant fourni des renseigne-

ments, il y avait, à fin 1981, plus de 25,7 millions de comptes de chèques 

postaux sur lesquels il y avait un montant total en dépôt de plus de 

230 milliards de francs-or. Environ 91 % du nombre de comptes et plus de 88 % 

du montant correspondant se trouvaient dans les 20 PIEM possédant le service, 

pour lesquels des renseignements étaient disponibles. Le dépôt moyen par 

compte courant postal, dans l'ensemble des 38 pays retenus, était, à fin 1981, 

d'environ 8951 francs-or. Le dépôt moyen par compte dans l'ensemble des 

20 PIEM retenus était d'environ 8687 francs-or à la fin de la même année. 

Le dépôt moyen par compte le plus élevé parmi les régions des PED était 

d'environ 14 260 francs-or pour les 3 pays arabes ayant fourni des renseignements. 

La tendance d'évolution du nombre de comptes de chèques postaux dans l'en­

semble des pays analysés a été à la hausse (moyenne d'environ 4,5 %par an) 

entre 1977 et 1981. 

332. Dans un total de 49 pays possédant le service et ayant fourni des renseigne­

ments, il y avait, à fin 1981, plus de 260 millions de comptes d'épargne 

postale, sur lesquels un montant total de plus de 320 milliards de francs-or 

était déposé. Près de 68 % de ce nombre de comptes et plus de 88 % du montant 

correspondant se trouvaient dans les 16 PIEM possédant le service et pour 

lesquels des renseignements étaient disponibles. Le dépôt moyen par compte 
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d'épargne postale dans l'ensemble des 49 pays retenus était, à fin 1981, 

d'environ 1230 francs-or. Le dépôt moyen par compte dans l'ensemble des 

16 PIEM retenus était d'environ 1610 francs-or à la fin de la même année. 

Le dépôt moyen par compte le plus élevé parmi les régions des PED était 

d'environ 1570 francs-or dans les 8 pays arabes retenus. La tendance 

d'évolution du nombre de comptes d'épargne postale dans l'ensemble des pays 

analysés a été à la hausse (moyenne d'environ 1,9 % par an) entre 1977 et 

1981. 

333. D'autres éléments de l'infrastructure postale pour lesquels un nombre de renseigne­

ments assez important était disponible sont les suivants: 

-boîtes aux lettres: plus de 2,7 millions dans 137 pays en 1981, avec un 

taux moyen de croissance de presque 3 % par an entre 1977 et 1981 

(croissance annuelle moyenne dans l'ensemble de. 102 PED d'environ 8,1 %) ; 

- boîtes postales: plus de 20,3 millions dans 131 pays en 1981, avec un taux 

moyen de croissance de plus de 5 % par an, entre 1977 et 1981 (croissance 

annuelle moyenne dans l'ensemble de 98 PED d'environ 8,8 %; 

- véhicules à moteur: plus de 500 000 dans 136 pays en 1981, avec un taux 

moyen de croissance de plus de 1,7% par an, entre 1977 et 1981 (croissance 

annuelle moyenne dans l'ensemble de 102 PED de 4 %environ); 

- équipements pour le tri automatique (machines à séparer et à redresser les 

envois, machines à trier les lettres et machines à trier les colis): 

presque 4400 dans 41 pays en 1981, dont seulement 223 dans 14 pays en 

développement (croissance moyenne du nombre total de machines entre 1977 

et 1981 d'environ 5,7 % par an); 

- machines à oblitérer: plus de 41 800 dans 137 pays, dont environ 3800 dans 

103 pays en développement (croissance moyenne du nombre total de machines 

d'environ 2,6 %par an entre 1977 et 1981). 

334. Le réseau de bureaux de poste dans le monde était compl~té, en 1981, par au 

moins 2900 bureaux de poste automobiles routiers ou fluviaux et par le 

travail d'au moins 74 000 facteurs ruraux fournissant~ des prestations 

analogues à celles d'un bureau de poste sédentaire. Ces ressources sont 

employées par plusieurs pays industrialisés et en développement dans toutes 

les régions du monde, pour améliorer la qualité des prestations postales. 
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335. Les données sur les recettes et les dépenses postales n'ont pas été obtenues 

à partir d'un nombre suffisamment élevé de pays pour permettre une analyse 

valable sur le plan mondial. Des données obtenues, il a été possible 

d'établir un rapport de 87,6 %entre les dépenses de personnel et les 

recettes du service postal (non compris les services financiers} de 94 pays 

(27 PIEM, 4 PIEP et 63 PED} en 1981. Dans l'ensemble des pays industrialisés 

analysés, ce rapport était d'environ 87,5 %. Dans les deux régions des PED 

pour lesquelles un nombre de renseignements plus ou moins représentatif a 

pu être obtenu (Europe et Pays arabes}, les dépenses de personnel étaient 

supérieures aux recettes du service postal en 1981, la différence entre les 

deux montants étant assez importante dans l'ensemble des Pays arabes ayant 

fourni des renseignements (les dépenses de personnel des 15 Pays arabes 

concernés représentaient, en 1981, presque 1,5 fois le total des recettes 

postales, l'écart entre les deux montants ayant augmenté au cours de la 

période analysée). Au niveau mondial, à titre indicatif, le montant total des 

recettes postales selon les renseignements concernant l'année 1981, qui ont pu 

être obtenus de 94 pays, était d'environ 146,67 milliards de francs-or, dont 

142,89 milliards de francs-or dans 31 pays industrialisés, dans lesquels 

vivent à peu près 23 % de la population mondiale (93 % de la population 

totale des PI) et 3,78 milliards de francs-or dans 63 PED, dans lesquels 

vit presque la moitié des habitants de cet ensemble de pays. De même, le 

montant total des dépenses de personnel postal des pays en question, dans la même 

année, était d'environ 128,46 milliards de francs-or (124,27 milliards de 

francs-or dans 31 PI et 4,19 milliards de francs-or dans 63 PED). 

Berne, le 8 mai 1984 Le Secrétaire général, 

M.I. SOBHI 
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PAYS 

Pays en développement: 

Pays industrialisés: 

- à économie de marché: 

- à économie planifiée: 

TOTAL DES PAYS 

Congrès - Doc 12 /Annexe· 1 

133 pays, y compris 3 pays dont la situation 
vis-à-vis de l'UPU n'est pas 
encore réglée 

36 pays 

(28 pays, y compris le Pays-membre 
"Territoires d'outre-mer du 
Royaume-Uni de. Grande-Bretagne 
et d'Irlande du Nord") 

(8 pays 

169 pays 



REGION: AFRIQUE 

PAYS : 

ANGOLA 
BENIN 
BOTSWANA 
BURUNDI 
CAMEROUN 
CAP-VERT 
CENTRAFRIQUE 
COMORES 

(43 pays en développement) 

CONGO (REP.POP.) 
COTE D'IVOIRE 
ETHIOPIE 
GABON 
GAMBIE 
GHANA 
GUINEE 
GUINEE-BISSAU 
GUINEE EQUATORIALE 
HAUTE-VOLTA 
KENYA 
LESOTHO 
LIBERIA 
MADAGASCAR 
MALAWI 
MALI 
MAURICE 
MAURITANIE 
MOZAMBIQUE 
NIGER 
NIGERIA 
OUGANDA 
RWANDA 
SAO TOME-ET-PRINCIPE 
SENEGAL 
SEYCHELLES 
SIERRA LEONE 
SOMALIE 
SWAZILAND 
TANZANIE (REP.UNIE) 
TCHAD 
TOGO 
ZAIRE 
ZAMBIE 
ZIMBABWE 
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REGION: AMERIQUES (33 pays en développement, y compris 1 pays dont la situation 
vis-à-vis de l'UPU n'est pas encore réglée) 

PAYS 

ARGENTINE 
BAHAMAS 
BARBADE 
BELIZE 
BOLIVIE 
BRES IL 
CHILI 
COLOMBIE 
COSTA-RICA 
CUBA 
DOMINICAINE (REP.) 
DOMINIQUE 
EL SALVADOR 
EQUATEUR 
GRENADE 
GUATEMALA 
GUYANE 
HAITI 
HONDURAS 
JAMAIQUE 
MEXIQUE 
NICARAGUA 
PANAMA 
PARAGUAY 
ANTILLES NEERLANDAISES 
PEROU 
SAINTE-LUCIE 
SAINT-VINCENT-ET-GRENADINES 
SURINAME 
TRINITE-ET-TOBAGO 
URUGUAY 
VENEZUELA 

Pays dont la situation vis-à-vis de l'UPU n'est pas encore réglée: 

Antigua-et-Barbuda 



REGION: ASIE ET PACIFIQUE (30 pays en développement, y compris 2 pays dont 
la situation vis-à-vis de l'UPU n'est pas encore 
réglée) 

PAYS: 

AFGHANISTAN 
BANGLADESH 
BIRMANIE 
BHOUTAN 
CHINE (REP.POP.) 
COREE (REP.) 
FIDJI 
INDE 
INDONESIE 
IRAN 
KAMPUCHEA DEM. 
LAO (REP. DEM. POP.) 
MALAISIE 
MALDIVES 
MONGOLIE (REP. POP.) 
NAURU 
NEP AL 
PAKISTAN 
PAPOUASIE-NOUVELLE-GUINEE 
PHILIPPINES 
REP. POP. DEM. DE COREE 
SINGAPOUR 
SRI-LANKA 
THAILANDE 
TONGA 
TUVALU 
VANUATU 
VIET-NAM 

Pays dont la situation vis-à-vis de l'UPU n'est pas encore réglée: 

Kiribati 
Iles Salomon 
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REGION: EUROPE (8 pays en développement) 

PAYS: 

ALBANIE 

CHYPRE 

GRE CE 

MALTE 

PORTUGAL 

ROUMANIE 

TURQUIE 

YOUGOSLAVIE 



REGION: PAYS ARABES (19 pays en developpement) 

PAYS: 

ALGERIE 

ARABIE SAOUDITE 

BAHRAIN 

DJIBOUTI 

EGYPTE 

EMIRATS ARABES UNIS 

IRAQ 

JAMAHIRIYA LIBYENNE 

JORDANIE 

KUWAIT 

LIBAN 

MAROC 

OMAN 

QATAR 

SOUDAN 

SYRIENNE (REF. ARABE) 

TUNISIE 

YEMEN (REF. ARABE) 

YEMEN (REF. DEM. POP.) 
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PAYS INDUSTRIALISES A ECONOMIE DE MARC~E (28 pays) 

PAYS : 

AFRIQUE DU SUD 

ALLEMAGNE, REP FED. D' 

AMERIQUE (ETATS-UNIS) et TERRITOIRES 

AUSTRALIE (+ NORFOLK + CHRISTMAS + COCOS) 

AUTRICHE 

BELGIQUE 

CANADA 

DANEMARK et GROENLAND + ILES FEROE 

ESPAGNE 

FINLANDE 

FRANCE, DEPARTEMENTS D'OUTRE-MER et TERRITOIRES D'OUTRE~M~R 

GRANDE-BRETAGNE et ILES ANGLO-NORMANDES 

TERRITOIRES D'OUTRE-MER (ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE et 
D'IRLANDE DU NORD) 

IRLANDE 

ISLANDE 

ISRAEL 

ITALIE 

JAPON 

LIECHTENSTEIN 

LUXEMBOURG 

MONACO (voir FRANCE) 

NORVEGE 

NOUVELLE-ZELANDE + ILES COOK + SAMOA OCCIDENTAL 

PAYS-BAS 

SAINT-MARIN (voir ITALIE) 

SUEDE 

SUISSE 

VATICAN 



PAYS INDUSTRIALISES A ECONOMIE PLANIFIEE (8 pays) 

PAYS: 

BIELORUSSIE (voir URSS) 

BULGARIE 

HONGRIE (REP.POP.) 

POLOGNE 

REP. DEM. ALLEMANDE 

TCHECOSLOVAQUIE 

UKRAINE (voir URSS) 

URSS 

189 



190 

Congrès -· Doc 12/Anhexe 2 

I. Explication des tableaux 

1. Les tableaux relatifs à chaque domaine analysé pfésentent dans l'ordre 

qui suit la situation des 5 régions des pays en développement, des pays 

industrialisés à économie de marché, des pays industrialisés à économie 

planifiée, de l'ensemble des pays en développement, de l'ensemble des 

pays industrialisés et de l'ensemble des pays du monde. 

2. Chacune de ces parties des tableaux suit un même modèle, selon l'exemple 

ci-après (repris de la fin du 1:ableau V "Effectif total du personnel"): 

TOTAL MONDE 

======Représentativité: En nombre de pays (retenus/lus): !JZ/169 *En population (base 1979):93,70% 

ANNEE DONNEES CUMULEES ET INDICES ESTIMATIONS CROISSANCE ANNUELLE MOYENNE(% ~~ ~~~9[~/ 

Pour données estimées NA ND 

1977 4 292 782 100~00 4 473 043 77/81 = 1,83 1Nb.pays 0 32 
1978 4 372 763 101,80 4 557 837 77/78 = 1,80 % pays o,oo 18,90 
1979 4 450 876 103,60 4 638 382 78/79 = 1, 70 
1980 4 557 064 106,10 4 746 389 79/80 = 2,30 77/79 = 1,83 %POP 0~00 

1981 4 619 911 1 107,60 4 810 llO 80/81 = 1,30 79/81 = 1,83 
1 

3. Dans les paragraphes qui suivent, les éléments de l'en-tête ainsi que le 

titre de chaque colonne des tableaux sont définis. 

6y20 
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Représentativité 

- En nombre de pays (retenus/lus) 

4. Le chiffre indiqué (dans l'exemple: 137/169) représente le rapport entre 

le nombre total de pays ayant fourni des renseignements (pays retenus) et 

le nombre total des pays considérés dans l'étude (pays lus). Ce dernier 

chiffre (nombre de pays lus) est toujours 169, dans l'en-tête du tableau 

"TOTAL MONDE", sauf dans les deux tableaux relatifs au trafic interna­

tional-expédition des LC et des AO, dans lesquels des estimations ont été 

faites pour un total de 166 pays (les trois pays de trafic important 

exclus de ces deux tableaux par manque de renseignements sur leur trafic 

international-expédition sont la Bielorussie, l'Ukraine et l'URSS). 

- En population (base 1979) 

5. Le chiffre indiqué (dans l'exemple: 93,70% à l'en-tête du tableau "TOTAL 

MONDE") représente, en pourcentage, le rapport entre la population de 

l'ensemble des pays ayant fourni des renseignements et la population de 

l'ensemble des pays considérés dans l'étude (v. paragraphe précédent). 

6. Etant donné que seulement des séries complètes de renseignements pour les 

5 ans ont été considérées, les pays retenus sont les mêmes pour chacune 

des 5 années objet de l'étude. Par conséquent, le chiffre indicatif de la 

représentativité en population.subit seulement des petites fluctuations 

d'une année à l'autre. Compte tenu de cela, la population de 1979 (année 

médiane de la période analysée) a été prise comme base pour l'établissement 

des taux de représentativité en population. 

Année 

7. Dans cette colonne sont indiquées les années de la période quinquennale 

auxquelles correspondent les chiffres des trois colonnes suivantes. 

Données cumulées 

8. Ces données sont les chiffres correspondant à l'ensemble des pays retenus 

(v. paragraphe 21) pour chaque année, dans chaque tableau. 
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Indices 

9. Dans cette colonne sont indiqués les indices annuels d'évolution des données 

cumulées pendant la période quinquennale, ayant comme base 100 l'année 1977. 

Estimations 

10. Comme il a été expliqué dans l'introduction, des estimations des chiffres 

de chaque année de l'ensemble des pays considérés dans l'étude sont présen­

tées aussi souvent que cela s'est avéré possible. Ainsi, des estimations 

pour chaque région des PED, pour les PIEM et pour les PIEP concernant un 

total mondial de 169 pays, sont présentées pour les domaines suivants: 

- Effectif du personnel postal 

- Bureaux de poste sédentaires 

- Poste aux lettres (LC et AO) -· service intérieur 

- Colis postaux - service intérieur. 

ll. En outre, des estimations concernant un total de 166 pays {tous les pays 

lus à l'exclusion de la Bielorussie, de l'Ukraine et de l'URSS) sont pré­

sentées pour le trafic international - expédition de la poste aux lettres 

(LC et AO). 

12 .. Les estimations faites portent sur des domaines pour lesquels il y a une 

représentativité élev~e de la population des pays retenus par rapport à 

la population des pays lus (voir paragraphes 21 et 22). Cette représenta­

tivité élevée permet de partir de ratios "nombre de···~ par habitant par 

an" pour procéder à des estimations des totaux régionaux ou des groupes de 

pays, en considérant les rations obtenus pour l'ensemble des pays retenus 

dans chaque région (ou groupe de pays) comme valables pour la totalité de 

la région (ou du groupe de pays). 

13. Les estimations pour l'ensemble des pays en développement sont obtenues par 

l'addition des estimations faites pour chaque région des PED. De même, les 

estimations pour l'ensemble des pays industrialisés sont obtenues par 

l'addition des estimations faites pour les PIEM et pour les PIEP. 
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Croissance annuelle moyenne (%) 

14. Dans cette partie des tableaux sont présentés les taux de croissance de 

l'élément analysé pendant la période quinquennale, et en particulier les 

taux de croissance dans chaque année, ainsi que la croissance annuelle rn oyenne de 

1977 à 1979 et de 1979 à 198L Finale rn ent, le taux de croissance annuelle moyen 

pour toute la période quinquennale (1977 à 1981) peut être trouvé dans cette 

partie du tableau. 

15, S'il a été procédé à des estimations pour l'ensemble de pays de l'élément 

analysé, les taux de croissance sont calculés d'après les chiffres estimés. 

Si, par contre, seulement les données cumulées sont présentées dans le ta­

bleau, les taux de croissance sont calculés sur la base de ces données 

cumulées. Cela est indiqué sur les tableaux par l'adjonction des mots 

"pour données estimées" ou "pour données cumulées" sous le titre de la 

colonne "Croissance annuelle moyenne (%)" 

Non applicable 1 Non disponible 

NA ND 

16. Dans cette colonne sont fournis le nombre, le pourcentage par rapport au 

nombre total de pays lus (v. paragraphe 21), et le pourcentage en population 

par rapport à la population des pays lus, des pays pour lesquels les données 

correspondant à l'élément analyse sont non disponibles, ou bien dans lesquels 

ledit élément n'existe pas (non applicable). Ces informations présentent de 

l'intérêt surtout lors de l'analyse des services qui existent dans un nom­

bre restreint de pays (chèques postaux et caisse d'épargne postale, par 

exemple). 
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II. Index des tableaux 

Tableaux 

2 - Superficie en km 
(annuaires statistiques de l'ONU) 

-Population (nombre d'habitants) 
(annuaires statistiques de l'ONU) 

- Taux moyen d'alphab~tisation 
(renseignements: UNESCO, Banque mondiale, UPU) 

- Pourcentage de la population beneficiant 
de la distribution à domicile 

-Total de l'effectif du personnel postal 

- Bureaux de poste sédentaires 

- Bureaux de poste automobiles routiers, 
fluviaux, desservant les usagers dans les 
localités rurales, les quartiers urbains, 
etc. 

- Facteurs ruraux fournissant au public des 
prestations analogues à celles d'un bureau 
sedentaire 

- Boîtes aux lettres 

- Boîtes postales 

- Vehicules à moteur 

- Equipements de tri automatique 

- Machines à oblitérer 

Poste aux lettres - Service intérieur 

- lettres et cartes postales (LC) 

- imprimés et petits-paquets (AO) 

- envols recommandes 

- envols admis en franchise postale 

Poste aux lettres - Service international -
Expedition 

- lettres et cartes postales (LC) 

- imprimés et petits-paquets (AO) 

Rubrique de la 
statistique des 
services postaux 

1.1 

1.2 

4.3.3 

2.1 

2.3 

2.4.1 

2.4.2 

2.8.1 

2.8.2 

2.8.3 

2.9.2 + 2.9.3 
+ 2.9.5 + 2.9.6 

2.9.4 

5.2.1 + 5.3.1 

5.4.1 + 5.5.1 

6.2.1 

6.1.1 

5.2.2 + 5.3.2 

5.4.2 + 5.5.2 

0 
N du 
tableau 

I 

II 

III 

IV 

v 
VI 

VII 

VIII 

IX 

XI 

XI 

XII 

XIII 

XIV 

xv 
XVI 

XVII 

XVIII 

XIX 



Tableaux 

Poste aux lettres - Service international -
Réception 

- lettres et cartes postales (LC) 

- imprimés et petits-paquets (AO) 

Colis postaux ordinaires et avec valeur 
déclarée (y compris les colis-remboursement) 

- servlce intérieur 

- servlce international-expédition 

- servlce international-réception 

Services financiers postaux 

- nombre de mandats de poste émis dans le 
service intérieur 

- montant des mandats émis dans le service 
intérieur 

- nombre de comptes de chèques postaux 

- avoirs déposés sur le compte de chèques 
postaux 

nombre de comptes de caisse d'épargne 

- avoirs déposés sur les comptes de caisse 
d'épargne 

Recettes et dépenses de personnel 

- Recettes postales 

- Dépenses de personnel 

Rubrique de la 
statistique des 
services postaux 

5.2.3 + 5.3.3 

5.4.3 + 5.5.3 

7 .l.l + 7 .2.1 

7.1.2 + 7.2.2 

7.1.3 + 7.2.3 

9.1.1.1 

9.1.1.2 

9.4 

9.5 

9.6.1.1 

9.6.1.2 

3 .1.1 

3 ~ 1. 2 
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N° du 
tableau 

xx 
XXI 

XXII 

XXIII 

XXIV 

xxv 

XXVI 

XXVII 

XXVIII 

XXIX 

xxx 

XXXI 

XXXII 
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B!IUPU/81: RAPP0RT SUR LA SITUATI(>N DES SERVICES POSTAUX 
RESULTATS F'AP ~tGlON (lU PAR GROUPE CIE PAYS 

RV8: SUP[Pf'ICIE pn f<m2 

•NB• EN CAS r•E R[PRrSENTATJVITE INSUFFISANTE OU CAS SPECJAUY, AUCUNE DONNEE ESTlt!EE N EST INDIQUEE 

R[GJ()N AP"P[';''I( 

TABLEAU I· 

Repr-~~flntat•vlt!": (n nCitnbre de pays (rptpnus/lusl: 4J/ 4J •~En populatton (basP 1979>: 100.001. ===-===-==========-======-======= 
ANNEE 'D"NN[ES CUMULEES et JND!CES ' ESTIMATIONS ' CROISSANCE ANNUELLE MOYENNE (%) ' NON APPL!CA8LE/NON D!SPONJe.LE 

-- -----------------_!~~::~~~---~--------------------- --~~~: ~ ~ :_ ~ ~~ ~=: ~ ~~~ ~~= ~: ~~2 ------------~--------------~~ ---------~~-----

jO 7J6 :è96 

REGION Mt[pJr)IJE LATINE 

7717!1 
1 78/79 :: 
' 79/80 = 
' 80/BJ = 

77/81 

77179 
79/Bl 

Nb.pays 

~ ~~~5 

0 

0.00 
o.oo 

0 

o.oo 
0.00 

RF,:w·psf'ntatlvltt>: En nombre de pays (retenus/lusl: JJ/ JJ ~~[n population fbase 1979): 100.00:~ =-=r::-=-r==r.=-========-=========== 

ANNEE '(>(>NNEES CUMULEES et !ND! CES 
1977=100 

1977 
1978 
1079 
1980 
1981 ;:o 4JS 6J1 

REGION ASIE PACIFIQUE 

: ESTIMATIONS ' CR(lJSSANCE ANNUELLE MOYENNE I~J 
1 1nutrle fnon-stgntflcatif) 

77/81 = 
' 77171\ = 
' 78171' = 
' 79/80 • 77179 = 
' 80/81 . 79/81 = 

' NON AFPLJCABLEINON DISPONIBLE 
t NA NO 

Nb.pays 0 0 

~ ~~~· o.oo 0.00 o.oo 0.00 

RppresPntattvltP: En nombre de pays (retpnus/lusl: JO/ JO ••En p(lpulatlon fbasP 1979): 100.00:~ ===e=======-=====-===r===:::==e== 

ANNEE 'rnNNEES CUMULEES et INDICES ' ESTIMATIONS ' CROISSANCE ANNUELLE MOYENNE 17.) ' N<>N APPL!CABLE/NI'>N D!SMN!~·LE 
1977=100 ' ' 1nutllf' fnon-sTgnlftcatlfl ' NA NP 

----------------------------------------------------------------------------- --------------------------------- ----------------------
J077 
1978 
1979 
1°80 
lQ8J t 2J 285 882 

REGJ ON [UR<!P[ ~IEDJTERRANEE 

77178 
t 78/79 = 
' 79/8(1 = 
' BD/BI • 

77/BI 

77179 
79/81 = 

Nb.pays 

~ ~~)~~ 

0 

0.00 
0.00 

0 

0.00 
o.oo 

PppresPntattvttP: En nomorp df' pays (retPnus/lusl: BI 8 •·En prpulahon (basP 1"979): 100.00% ====:-::-r:r:rr=====-======r===-=== 

ANN[[ '('•·•NNEES WMVLEES et INDICES 
1977•100 

REGJ11N PAYS AP4ETS 

' ESTIMATIONS ' CROISSANCE ANNUELLE MOYENNE C%> 
1 1nuttle 1nOn-c:;tgnJitcatJfl 

7717~. 
' 78/79 • 
1 7918(1 = 
1 80;E',J :' 

77/81 

77179 
79/81 

' NON APPLICA~LE/NON PISPilN!P.LE 
' NA ND 

Nb. OdyCJ 

;~ ~~~CJ 

0 

0.00 
o.oo 

0 

o.oo 
o.oo 

RPP~"tJ5PntattvîtE': En nombre de pays (ret!'nus/lusl: 19/ 19 •En populatJon tbase 1979>: 100.00r. :e=~==-==~=l!"==:====-==-.,.======e=== 

~~:~~-~~:::~~~-~~~~~~~~-:~!~~~~~~L-~-~~:~:~:~~~---------~-~~~~~~:~~~;~;~~~~~~;~m~~-~~~-------~-:~:-~::~~~:~~~~:~:-~~~:~~~~~~--
jQ/7 77/81 
197E ' 77178 = Nb.pavo;; 0 0 
JÇ79 ' 78/79 = 
1980 ' 79/80 = 77179 X pays 0.00 0.00 
1981 ' 12 OJ2 102 ' 80/81 = 79/8·1 7. POP 0.00 o.oo 

** PAYS JNPL'STRJALJSES A ECONOMlE DE MARCHE y compris tprrito<ro. 
Repretsentat,vtte: En nombrP de pays fretenus/lus>: 28/ 28 t·[n populatton (basP 1979>: 100.00% ===-=-==-:::'='====:=====-=-==-:::==-====== 

ANNEE 'PONNEES CUMULEES et !ND! CES 
1977=100 

·J977 
1978 
1979 
1980 
19BJ 3~ JJ6 788 

: ESTIMATIONS 

•• PAYS lNOUSTRJALJSES A ECONOI!JE PLANIFIEE 

' CR0!SSANCE ANNL'ELLE MOYENNE (7.) 
' lnut,le (non-sJgntfJcdtJf) 

j 77178 
t 78t7r:.' = 
' 79/80 = 
' 80/BI = 

77/81 

77179 • 
79/81 

' NON APPL!CAPLE/N()N rf5P''Nl~LE 
' NA NP 

0 

0.00 
0.00 

0 

0.00 
o.oo 

ReprPSE"ntatfvlte: En nombre de pays tretenus/lus): 8/ 8 •Er'! P'JPUlat1on fbasP 1979): 100.00Z =============-====-=-====,...=====-= 

ANNEE 'DONNEES CUMULEES et INDICES ' ESTIMATIONS ' CR<)ISSANCE ANNUELLE MOYENNE 17.J ' N(lN APPLICABLE/NON (I[SPONl~·LE 

------------ ______________ !~~::!~---~---------------------~-~~~ :~ :~- ~~~~==~ ~~ ~~~:~ !~~~---------- ------------ ---- -~~ ------- --~~-----
1977 
1978 
1979 
1980 
1981 .::J 966 166 

' 77!7B 
' 78179 = 
' 79/80 = 
' 80/81 • 

77/81 

77179 
79!81 

Nb.pay• 

i ~~~!5 

0 

o.oo 
o.oo 

0 

0.00 
0.00 

....... 4 .... •4 .......... * ................. ** ** 4 .................................................... * .. •••4 ............................ 4 .................... * ...................... * ........ ** .......... 4 ............... . 

TOTAL DES PAYS EN DEVELOPPEMENT 
RE>presPntëttYtte: En nombrP dt pays (rptfnus/lusldJJ/jJJ •En populat1{1n fbasf' 1979J: 100.00% =====-==-==========,...=-==-======== 

ANNEE 'PONNEES CUMULEES et INDICES ' ESTIMATIONS ' CROISSANCE ANNUELLE MOYENNE t7.l ' NON APPL!CAf\LE!NON DISP(lNJeLE 

--------------------------~ ~~~~ ~9~--- ----------------------~ -~ ~~ ~ 2!::- ~~~~==~ ~~ 2! ~ =~~~~: ________ ----~------------- -~~---------~~-----
1977 
1978 
1979 
19!!0 
1981 t 77 016 5J2 

77/78 
' 78/79 = 
' 79/80 = 
' 80/81 = 

77181 

77/79 = 
79/81 

•En populat ton tbase 1979J: 

Nb. pays 

'% pays 
Z POP 

0 

0.00 
o.oo 

0 

o.oo 
o.oo 

ANNEE 'POIJNEES CUNULEES Pt 1 ~~?!f66 : EST !NATIONS : f~em:Nf~o~~~~~~~~7, ~~fmE tY.J : l'ON APPLJ CAf\L~~NON PJSPt'~5BLE 
------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- -- -- -------
1977 
1978 
1979 
1980 
1981 ' 56 J02 954 

TOTAL M 0 N D E 

' 77178 = 
! ïB/79 :­
' 79180 = 
' 80/B1 = 

77181 

77/79 = 
79181 : 

Nb. pa y~ 

;. ~~~s 

0 

0.00 
0.00 

0 

o.oo 
o.oo 

Represrntatlvite: [n nombre df' pays frptenus/lus>:169/169 •rn populatJon fbasf' 1979): 100.00% :::::::-====-=--=========-====-========= 

ANNEE 'DONNEES CUMULEES et INDICES ' ESTIMATIONS ' CROISSANCE ANNL'ELLE MOYENNE (%) ' NON APPLICA~LEINON [>JSPONJe.LE 

__________________________ !~:~~!~~---~---------------------~-!~~!2~.:-~~~~==2~~~~2~~:~::_..: __________ ~--------------~~---------~~-----
1977 
1978 
1979 
1980 
1981 '1JJ J19 486 

77/78 = 
' 78/79 = 
' 79180 = 
' 80/81 = 

77/81 = 

77179 
79/81 = 

Nb.pays 0 

o.oo 
0.00 

0 

o.oo 
0.00 

* .. ** .... * ** * ... 4+* ......... ** ** ......... 4 ... **** .......... **. *** •• * ..................... ** .. * ••• ** .. ** ... ***** ..... * ••• * ..... * •••••• ** .................... . 



Ell/1./PU/B 1: PAf'rl)qJ SUR LA SI l'JAr ION C>f"S SERVICES POSTAUX 
RESLIUAIS PAf/ REGJ!.>N 11U PAR GRt>UPf OE PAYS 

RUB: POPULATION (MILLIONS D'HABITANTS) 
"" '""'""""''""'' '"'''"'''' ..... , ······ ... 

•NB• CAS DË REPRESENTArl'.inr"INSL'FTISANJ[ Ol(c~s srrêrAuf;' AUCUN[ DONNEE ESTiMEE N'EST ÙW!•iUEE 

REGION AFRIOUE 

1~7 

TABLEAU II 

Reprt'sPntativltP: En nombrp de pa)'S (ret!!m,ls/lus): 4J/ 4J •En population <bast" 1979l! 100.00ï. ~~-==:::-,..,=::::'="=-===-::-::-===---·~-,..---,..-== 

ANNEE ! DONNEES CUMULEES et INDICES 
1977=100 

1 ESTIMAT!(If'IS 
1 

1977 
1978 
1979 
1981) 
1981 

J01. 741 
J10.696 
J~O.l'07 
Ji:9.679 
JJ9.744 

RCGJ(IN At!ERII/UE LATINE 

100.00 ! 
lll2.90 1 

106.00 ! 
10'1.20 1 

1 1:.C.50 ! 

! CROISSANCE AI'INl!ELLE MOYENNE 17.J 
1 Pour donnpes cumult:'PS 

i 77178 = 
~ 78179 == 
! 79180 = 
1 80/81 = 

:2.90 
2.9(1 
J.oo 
J.OIJ 

77/81 

77179 
79/81 

J.DO 

2.98 
J.OJ 

1 NON APFLI CIIP((!N(Itl [1 ISPfiN IP.LE 
! NA NC• 

Nb.p•ys 

ï. pay~ 
ï. POP 

0 

O.OIJ 
0.00 

0 

0.00 
0.00 

1\('f:'r'Pc:::"ntatlvltf': En nombreo dP p.1yc:; (rP.trnu~/luc;): JJ/ JJ •En poputrltion (basP 1979l: lOO.Otlï. t-,.,...,...,~--.,...~----.,..,.------..,-..-,..-,...~ 

ANNEE 1 PONNEES CUMULEES Pt INDICES 
1977•100 

' EST[t1ATIONS 
1 

1977 
1978 
J97fi' 
19ao 
1981 

JJb.:·:·g 
J45.066 
354.427 
JM.OJ9 
J7J. 904 

REGI<)N ASIE PACIFIQUE 

100.00 ! 
1lJ2.60 1 

105.40 ! 
ma.;:o 1 

111 • .:0 1 

1 CROISSANCE ANNUELLE 110YENNE 17.) 
~ Pour donneE's cumul l'es 

i 77178 
~ 78/79 = 
1 79/80 = 
! BD/BI = 

2.60 
z. 70 
2. 70 
2. 70 

77/81 

77179 
79/81 

2.69 

2.67 
2. 71 

1 WoN Af'rUCAPLE!th>N n!SF'''"IPLE 
! NA N[l 

0 

o.oo 
O.UIJ 

0.00 
0.0(1 

RepresPntath:ttP: En nombrP dP pays (retenus/lus): JO/ JO "~En population !"base 1979): 100.00% :::==~=,...,.=~=--==!!:"::-:-,.-~":=.,..,..,...===-=-= 

ANNEE 'D<)NNEES CUMULEES et INDICES 
1977=100 

1 ESTIMA TI ONS 

1977 
1978 
1979 
198(1 
1981 

2 2J2.JJ7 
2 277.428 
:.; J21.8~0 
2 J66.B62 
2 414.579 

REG ION t:UROPE MEOITERRANEE 

100.00 ~ 
102.00 ! 
101t.OO 1 

106.(10 1 

108.10 1 

1 CRO!SS,\NCF. ANNUELLE MOYENNE IY.J 
! Pour donneps cumul ePs 

j 77178 = 
~ 7817? ::::: 
! 79/80 = 
! 80/81 = 

2.00 
1.90 
1.90 :;:.oo 

77/81 

77179 
79/81 = 

1.98 

1."8 
1.97 

1 N('N Arrt.l CAPI.EI/'I(IN [> J SP(•N J Bt E 
1 NA NO 

Nb. pays 

f. ~~r 
0 

o.oo 
o.oo 

0 

0.00 n.oo 

Repres•ntativite: En nombre de pays <retenus/lus): BI 8 •En population (bas• 1979): 100.007. •====•====•=••=•=:=•='"====== 

ANNEE '[lf•NNEES CUMULEES et INDICES 
1977= wo : ESTIMATIONS 

1977 
1978 
1979 
1980 
1981 

108.04::' 
109.717 
1 J J. 414 
l1J.127 
114.857 

REGION PAYS ARMES 

100.0(1 ! 
11J1.50 1 
IIJJ.IO 1 
104.70 1 
106.30 ! 

1 CROISSANCE ANNUELLE MOYENNE (Y,) 
! Pour donnees cumulees 

! 77178 = 
! 78/79 = 
1 79/80 = 
~ 80/81 = 

[.50 
1.50 
1.50 
1.50 

77/81 

77/79 
79/81 = 

1.54 

1.54 
1. 5J 

' NON APPLICA~.LE/NON P!SPON!BLE 
' NA N[l 

tlb.pay; 

~ ~~~· 

0 

o.oo 
o.oo 

1] 

o.oo 
o.oo 

RP.prP.sentativHe: En nombre de pay~ rretenw;/lusl: 19/ 19 •En population fbasP 1979l: 100.00:! .,.,,.,..-:-.,.,....,...,....,..,,..-=-.-~----··--::~~~=-"'==" 

ANNEE 1 DONNEES CUMUtEES et INDICES 
1977= 100 

1 ESTIMATIONS 
1 

CROISSANCE ANNUELLE MOYENNE 17.) 
Pour donnePs cumul PPS 

1 NON APPl!CMll(IN(<N P!SP(•Nte.LE 
! NA NP 

ï~;;-----------;~;:~b;--------ïôô: Oô-~--------------------------------------------77ïii1 ______ ;: o6--~- -----------------
1978 147.J57 !f]J.OO 1 ; 77178, J.OO Nb.pay~ 0 
1979 151.896 106.:·o 1 1 78179 ~ J.oo 
1980 156.558 109.50 1 ! 7'1180 = J.oa 
1981 J61.J2J 112.80 ! 1 80/81 : 3.00 

77179 
79/81 

J.07 
J.D5 

0.00 
o.oo 

0 

o.oo 
o.oo 

•• PAYS JNPUSTRJALISES A ECONOmE DE NARCflE y compris territoires 
===="= RpprP~~ntativïte: En nombre de pl'y; t'rett?nus/lu;): 28/ 28 •En population (base 1979): 100.00% ==-..,.-:--~:=-=-'="='":".,.~~:=-=::~'='--=,..~=-==-= 

ANNEE ! [HlNNEES CUMULEES • t INOl CES 
1977=100 

! EST HIA Tl ONS 
1 

1977 
1978 
197'1 
198(1 
1981 

7]9.204 
743.8~'8 
74.g. 569 
75J.J76 
758.290 

100.00 ~ 
100.61) ! 
101.20 1 

101.90 ! 
10~.50 1 

H PAYS !Nli\ISTR!Al!SES Il EWNOM!E PLANIFIEE 

! CROISSANCE ANNtJELI.E I·~WENNE (7.) 
! Pour donnees cumulpe; 

! 77/78 = 
1 78/79 = 
~ 79/efJ = 
1 80/81 = 

.60 

.60 

.60 

.60 

77/81 = 

77/79 = 
79/81 = 

.I,J 

.63 

.64 

' N(ltl APPLJCABLUNON OISP<>NIBLE 
! i'f,\ NO 

Nb. r·~·· 

~f ~~J~C5 

0 

o.oo 
o.oo 

0 

o.oo 
0.00 

RPpnu;entatiYitP: En nombrE' de pays rrptenus/tus): BI B •En porulatJon ~h.:Js':' Pi'/9): too.oo:~ ~-.,-,.. .... --·---.,.,..,.,..,-::·---~--~--
ANNEE 10(1t1NEES CUMULEES •t INDICES 

1977= 1(10 
' EST!nATIONS 
' 

·J977 
1978 
J979 
19.go 
1981 

J45.[159 
J48.16R 
J51.JOI 
J54.439 
357.571 

100.[10 ! 
100.80 1 
101.80 ! 
102.70 1 

JOJ.60 ! 

1 CRO!SSANCI: ANNUELLE llt'YENNE <7.l 
! Pour dor.n!?FS cumul~?~S 

i 77/78 
! 78/79 = 
1 79/80 = 
! 80/81 = 

.80 

.80 .ao 

.80 

77/81 

77179 
79/81 

.89 

.89 

.88 

1 N(•N APrLCCABLE/t~nN ('f\"~F'IltJ!f.t.E 
1 Nil N[1 

Nb. pays 

i. ~~~~s 

0 

a.oo 
0.00 

0 

0.00 
0.00 

**JifJ- •• ,...,_ J **1 I.JI Jf* *****'*** 1 *il *'**f·J-J l4141ff* If IHHif•******lfJif-l.flt4*****11 JI .... "***"'* Il ... '*** '********Il**** ltfJ '***" * ** 1 41f 1 J.f f * ... •• f * f **** 
TOTAL DES PAYS EN [lEVELOPPnlENT 

Repr•sentativitP: En nombre de pay5 (retenus/lusJ:I3J/13J •En population (bas• 1979J: 100.007. ====~~~====~==-·~··-,====~=•• 

ANNEE 1 flONNEES CUt!ULEES • t INDICES 
1977=WO 

: ESriMAT !ONS 

1977 
1978 
1979 
1980 
1981 

3 121.JIS 
J 190.264 
J 259.564 
J JJ0.265 
J 404.407 

100.00 ! 
102.20 ! 
104.40 ! 
106.60 ! 
109.00 ! 

ANNEE 1 DONNEES CUMULEES et 1110! CES 
1977• lOO 

: EST !MA Tl ONS 

J977 
1978 
·J979 
1980 
1981 

084 .29J 
1 ()71. ?96 
·1 099.870 
1 IIJ7.815 
·1 115.861 

TOTAL 11 0 N D E 

100.00 ' 
lOO. 70 
101.40 1 
102.10 1 

102.90 ! 

! CR0!5SANCE ANNUELLE MO'fENNE (7.) 
! Pour donnef's cumulPe5 

77178 = 
! 78/79 = 
1 79/80 = 
~ 80/81 = 

~ ·c·o 
2:1o 
2.10 
2.:.CO 

77/81 

77179= 
79181 

•En population (basE' 1979): 

1 CROISSANCE ANNUELLE MOYENNE IXJ 
1 Pour donnPP5 cumulPE'S 

i 77/78 = 
! 78/79 = 
1 79/80 = 
! 80/81 = 

. 70 
• 70 
• ïO 
• 70 

77/81 

77179 
79/81 

2.19 

2.19 
2.19 

1 NNI o\PPL!CA~LEIN<)N PlSP<"NlPLE 
! NA N[t 

Nb.p•ys 

7. p1ys 
% POP 

0 

0.00 
o.oo 

0 

o.oo 
o.oo 

100. DO% =•=•=,--=-=-,~-.,, .• -· ---::::-

• 72 

• 71 
• 72 

1 NON 1\PPL!CAPI.E/NI'N (115f'(•NIP.LE 
• NA rw 

Nb. Pl YS 

~ ~~~r.~ 

0 

o.oo 
().(Il) 

0 

0.00 
o.oo 

Repr·PsPntatïvite: En nflmbrP de pay5 fretPnus/lusl:·169/169 •En populatton (basP 1979): 100.00;~ ==::-==--~,.,...-=-:-:::'!":::,..::-=:c-::-:::=;:-::::==-== 

ANNEE 1Df•tiNEES CUMIJLEES et INDICES 
1977• IOIJ 

1 EST !l'lAT! ONS 
' 

! CROISSANCC AI'INUHLE I·IOY[NtiE f;:l 
! Pour donnee~ cumulPPS ------- --------------------------- --·~-----·- ------ :_ -------------------- ---~---- --------------------

1977 ,.,,.., 
1979 
1'181] 
l'iBl 

205.608 
4 ;.13.?.260 
4 J59.4J4 
4 4J8.080 
4 520.268 

100.00 ! 
J!Jt./30 1 

I[JJ.60 ! 
105.50 1 

w 1 • .;o ~ 

1 7;'/78 = 
~ 7817? ::: 
! 79/80 = 
! 80;81 = 

1.~0 
1.~0 
1.!\U 
1.80 

77181 

7117? 
79/81 

t .a~., 

1.81 
1.8;:' 

' N('N Arrt J (,\f.LE '~/l)t/ [l! Sr(1N ŒLE 
' NA N(t 

0 

o.oa 
0.00 

0 

0.00 
o.oo 

1 lill •1 1 ~ 111 Jill Il' 11 Il 11 1* 1111-11*1 Ill IHII IIIJIHIJifllll.l-!1 ••••• IIII'JJ JIJ li lfl l!l 1 Il 11 IJ J,Y fJ.fl*l .... li •• Il* lf*IJ * 11-1 fl.ll.f f41 1-111-1 Il 1 11-lltlfl 1.1 • 1 f •til 1* 
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BI/UPfJ/1' 1: PAPPt'RT SUR LA SITUATION DES SERVI CES POSTAUX 
R[SI}L TA TS F'AR k[t.;I(JN t)ll PAP GRI)UPE (lE PAYS 

RU~: POPt'LATI"N ALPHAP.[TJSEE 

TABLEAU Ill 

•1'18• EN CAS (JE REPRESENTAT 1'/1 T[ !NSUFF !SANTE OU CAS SPECIAUX, Al!CIJNE DONNEE EST 1 MEE N EST !N[IIOUEE 

REGlnr-< A!:"Plt>'UE 
R~t'rf':entattvttt: En nC!mbre de pays frptenus/lusJ: 4J/ 4J •En populatton fbase- 1979): 100.00;~ =====-==-=====-=-= ..... =-==:,..:======~:= 

ANNEE 'r•<'>NNEES CUMULEES et !NO!CES 
1977=100 

Jt;'77 
197~ 
19:"0 J4 .500 
1'>80 
1981 

REGh1N N1EPJr)UE LATINE 

' ESTIMATIONS ' CROISSANCE ANNUELLE MOYENNE <1-j 
' Pour donnPrs cumulE'PS 

77181 
77/78 
78/7Ç 

' 79/80 = 77179 
80/81 = 79/81 

' NON APPLJCA8LE/N(IN O!SPON!8LE 
' NA Nf! 

Nb.pays 0 0 

~ ~~~s 0.00 0.00 
o.oo o.oo 

~"'p,.co!;-~ntiltlvlte: En nombre dP pays frett>nus/Lus): JJ/ JJ •En population (basP JQ79.1: 100.00% ===="'"===::-==-,.=====-===,..=-====-=== 
ANNEE '[" NNEES Cl'MIJLEES • 1 !ND! CES 

1977=100 

1977 
!978 
une 7~. [l0[1 
1980 
1981 

REGION ASIE PACIFIQUE 

' EST !MA TI ONS 
' 

' CROISSANCE ANNUELLE I'OYENNE rr, l 
1 Pou,. donnett!; cumulE'E'S 

77181 
77/78 

' 78/79 = 
' 79/80 ::: 77/79 
' llO/BI = 79/81 

! NON APPLICABLE/NON P!SPONJP.LE 
1 NA Nfl 

Nb. p~ys 0 0 

~~ ~~P' o.oo o.oo 
o.oo 0.00 

Rpprpsentatn11te: En nombre> de pays !retenus/lus): JO/ JO 4(n populat1on 'base 1Q79}: 100.007. ==::-=~=~:=============-=-======== 

ANNE[ 'DIINNŒS CIJ11ULEES •1 INDICES 
1977=100 

1977 
1978 
1979 
1980 
1981 

59.600 

PEGI(•tl [IJR·~~•r[ IlE Pl TERRANEE 

' ESTIMATIONS ' CROISSANCE ANNUELLE M•WENNE 'Zl 
1 Pour donnPf'S cumuL PttS 

f 77/78 
1 78/79 = 
' 79180 = 
1 80'81 =--

77/81 

77/79 
79/81 

' NON APPL! CAP.LEIN!JN Dl SP0N 1 P.LE 

Nb.pdyS 

t ~~t5 

NA N[' 

0 

o.oo 
0.00 

0 

o.oo 
0.00 

.QpprP-;E~ntattvlte: En nombrp de pays <rrtenus/lus>: 8/ B •En population <basP 197rn: 100.00:! ===='===============--::-===:==-=== 

ANNEE 'f•nN~EES C!Jr11JLEES • t !ND! CES 
1977=100 

]Q;-:· 
1978 
l97r>' 79.6[)0 
!9SO 
1981 

REG1'.1N rAiS ARAP.ES 

', ESTIMATIONS ' CP0JSSANCE ANNUELLE MOYENNE 1 7. 1 
' Pour donnPes cumut f'PS 

77/81 
77 l7e 

' 78179 " 
' ?9l80 : 77179 

80/81 = 79181 

' NON APrl!CABLE/NnN P!~P(oNJBLE 
, NA Nfl 

Nb.pay-;: 0 0 

~ g~~s 0.00 0.00 
0.00 0.00 

Pepr"'SP.ntdttv'tf': En norr~brt" de pays frptenus/lusJ: 19/ 19 •Ef"' poputatlon <basf" 19/'Q'l: 100.00% =============:"===============-

ANNEE 'f'(WNEES CUMULEES et !ND! CES 
1977=100 

Jt;'77 
1978 
1979 
t9eo 
1981 

' ESTIMA TI ONS 
' 

' CRil!SSANCE ANNUELLE MOYENNE <7.> 
1 Pour donnpp; cumulPPS 

( 77/78 
1 78/79 =' 
' 79/80 = 
f 80/81 lt'" 

77181 

77179 
79/81 

•• PAYS 1Nf,USHUAL1SES A ECONOMIE OE r'fARCHE y compris tprrttotrt~s 
he>pr~se>nt<:~ttvltp: En nombre de pays lretenus/lus): 281 28 •fn populatton fbasP 197Q): 

ANNEE '[1(•/IN[ES CUMULEES el !NO! CES 
1977=100 

97.500 

: EST HfATJONS 

.. PMS JNDliSTPJALJSES A ECONOMIE PLANIFIEE 

' CR•>JSSANCE ANNUELLE rfloY[NNE •::> 
1 Pour dormf:les cumulP!!'S 

77181 
' ï7l78 

78/79 = 
79/80 = 77/79 
80/81 = 79/81 

' NON APPL!CAP.LE!NON OISPON!~.LE 
' NA N[l 

Nb. Pd ys 

~ ~~*s 

0 

0.00 
o.oo 

0 

0.00 
o.oo 

99.907. ============================= 

' NON APPL!CAP.LEINON DJSPüNJ!?.LE 
' NA NP 

Nb. pa y• 0 0 

2 ~w o.oo o.oo 
o.oo o.oo 

Peprc•HntattvdP: En T10mbrp de pays fretenus/lusl: BI 8 •En pDputatTon fba~t> 19791: 100.00% =====,..=:=-.,.===-=====-=--=:::--"=-===='== 

ANNET 'ft(tNN'~(S CUMULEES et lN Cil CES 
1Q77= 100 

1977 
1978 
1979 
1980 
1~81 

98.200 

TOTAL :•ES PAYS EN [IEVELOPPEMENT 

' ESTIMATIONS 
' 

' CRil!SSANCE ANNUELLE MüYENNE <7.' 
' Pour donneP~ cumuLFf'~ 

1 77/78 = 
' 78179 = 
~ 79/80 = 
1 80/81 = 

77/81 

77179 
79/81 

1 NON APPL!CA8LE!Nt1N [I]SPON!PLE 

Nb. oa:--·s 

9.~W 

NA ND 

0 

o.oo 
0.00 

0 

o.oo 
0.00 

Rppr~~PntattvTte: [n nombrfi> dt pays rrrtPnus/lus):1JJ/1JJ •En populat1on (basP 1979): 100.007. =========-==-====-===-=-=-==-=-=-=-==-== 

ANNEE '[•PNNEES CUMULEES •1 !NO! CES ' ESTIMATIONS ' CROISSANCE ANNUELLE MOYENNE <7.) ' NON APPLJCABLUNON 01SP<.'i'I!PLE 
·JÇ(/=100 ' 1 Pour donnl't>S cumul Ptts 1 NA N[l 

1977 
1978 
1979 
1980 
1981 

59.000 

TOTAL DES PAYS INDUSTRIALISES y comp,.,s tprrltolrt>s 

1 77/78 = 
' 78179 = 
' 79/80 = 
f 80/81 = 

77/81 

77179 
79/81 

Rf'prpsentatfvlt"': [n nombre dt> pay~ lrettnus/lusl: 36/ J6 •En populat1on fbasP 1979): 

ANNEE 'f"~'NNEES CUMULEES • t !NOl CES 
1977~100 

1977 
!97B 
1Q70 
1980 
1981 

TOTAL M 0 N D E 

97.700 

: ESTIMATIONS ' CROISSANCE ANNUELLE MOYENNE 17. l 
Pour donnres cumulf'es 

77/81 

i 
77/78 
78/79 = 

' 79/BO = 77179 
' 80/81 = 79/81 

Reprpstntat1v1tt>: En nombrP dtt pays frttt>nus/lus):169/169 •En population fbast> 1979): 

ANNEE ['(INNEES CUMULEES •1 INDICES 
197"=100 

1977 
1978 
1979 
1980 
1981 

68.700 

' ESTIMATIONS ' CROISSANCE ANN'JELLE 110YENNE <7.l 
1 Pour donnPPS cumut PE'S 

' 77/78 
' 78179 = 
' 79180 = 
' 80/81 = 

77181 

77/79 
79/81 

Nb.pay• 

fr ~~~· 

0 

o.oo 
0.00 

D 

o.oo 
o.oo 

99.904 ===~==~"""========"==~======= 

' NON APPLJ CAPLE'Nt1N O!SPONJBLE 
• NA ND 

Nb.par!F 0 D 

% ~sr;· 0.00 O.OD 
% 0.00 0.00 

99.907. ============================= 

' NON APPLl CA~LEIN0N 01 SPnN !F.LE 
• NA ND 

Nb. Pd YS 0 

o.oo 
o.oo 

0 

0.00 
0.00 

" ...... * ........ ., ........................................................................ ~ .............................................................................................. . 
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RESLIUATS PM REGION <)U PAR GROUPE OE PAYS 
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TABLEAU IV 

•NB• EN CAS [1[ REPRESENTATIVITE INSUFFISANTE OU CAS SPECIAUX, AUCUNE [)f)NNEE ESTIMEE N'EST INDIQUEE 

REGION A"RI!JUE 
Rerrosentativftt: En nombre d• pays (retenus/lus!: 25/ 4J •En population (base 1979!: 

ANNEE ! DONNEES CUMULEES et INDICES 
1977=100 

1977 
J978 
1979 4.400 
1980 
1981 

REGll1N ANERli/UE LATINE 

! ESTIMATIONS 
! 

! CROISS,\NCE ANNUELLE MOYENNE (7.) 
' Pour donnPes cumulPtts 

77/81 
77178 

1 78/79 = 
i 791go = 77179 
' 80/81 = 79/81 

RPprf:'sf'ntativitEJJ En nombrP dt! pays (rrtenus/lus>: 2J/ JJ •En population <basP 1979): 

ANNEE 'DONNEES CUMULEES et INDICES 
1977=1()0 

: ESTIMATIONS ! CROISSANCE ANNl'[LLF. MOYENNE C7.J 
! PoUl" donni?PS CUtnUlE'E'5 

1 NON APPUCAP.LE/NON OISPONIBLE 
! NA rw 

N~. pa y~ Cl 18 

7. pays o.oo 41.130 
7. POP a.oo 5(1.50 

8J. 20% ~~=~==============·==~==~==== 

1 NON APPL! CABLE/NON [\ !SI'ON 1 ~LE 
' NA NCl 

- --- -----------------------------------------------------------·--------- ------------------------------------------------------------
1977 
1978 
1979 
1980 
1981 

1 

76.000 

REGION ASIE F'ACIFIQ\JE 

i 77178 = 
! 78/79 = 
! 791go = 
' 80/81 = 

77/81 

77179 
79/81 

Repr~sentativite: En nombre de pays (retenus/lus): 201 JO •En poput.1tlon (basp 1979): 

ANNEE 1 DONNEES CUMULEES et INDICES 
1977=100 

1977 
1978 
1979 
1980 
1981 

96.JOO 

REGION EUROPE I!EC•ITERRANEE 

1 ESTIMATIONS 
1 

' CROISSANCE ANNUELLE MOYENNE (%) 
! Pour donnees cumulees 

77178 
! 78/79 = 
! 79/80 = 
! 80/81 = 

77181 = 

77/79 
79/81 

Repret;eontativit~: En nombre dl' pays (retenus/lus>: 6/ 8 •rn poputatJon (basP 1979>: 

ANNEE 'DONNEES CUMULEES et 1 ~~~~~5& 
1

1 
ESTH1AT!ONS 

1977 
1?78 
1979 
l?~f) 

1981 

96.900 

REGION PAYS ARA~ES 

1 CPO[SSANCE ANNUELLE MOYENNE IY.l 
1 Pour donnees cumulttes 

i 
77/81 

77/78 = 
' 78/79 = 
i 79/81) = 77'79 
! 80/81 = 79/81 

RPprersentativite: En nombre de pays: Cret!'nus/lusJ: j5/ 19 •En population (base 1979): 

ANNEE 'OONNEF.S CUMULEES et INDICES 
1977=100 

1977 
·1978 
1979 61.800 
198[1 
1981 

! EST!t1ATIONS 
1 

! CROISSANCE ANNUELLE ~!OYENNE t 7.J 
! Pour donnees cumulee-s 

77/81 = 
1 77178 = 
i 78179 = 
' 79/8(1 = 77/79 = 
i 80/81 = 79/81 = 

** PAYS !Nf>USTRIAUSES A ECONONlE DE MARCHE y compris territoires 
===== Repr~-;pntativite: En nombre de p.ays (retenus/lus): 24/ 28 •-En population tbasl" 1979): 

ANNEE 'DONNEES CU~fULEES et INDICES 
1977= 100 

1977 
1978 
197? 
1980 
1981 

9J.800 

! ESTH!ATIONS 
! 

•• PAYS !Nl>USTR!ALlSE:S A ECONOMIE PLANJF"!EE 

! CRt1ISSANCE ANNUELLE M•WENNE (7.) 
! Pour donnees cumulees 

! 77/78 = 
' 78/79 = 
! 79/80 = 
! 80/81 = 

77/81 = 

77179 = 
79/81 = 

RepresE"ntativite: En nombrP de pays (retenus/lusJ: 7/ 8 •En population (base 1979): 

ANNEE 1 DONNEES CUMULEES • t !NOl CES 
1977= lOO 

1977 
1978 
1979 
1980 
1981 

99.800 

' ESTIMA Tl ONS 
! 

1 CROISSANCE ANNUELLE MOYENNE (Y.) 
! Pour donnees cumulE"es 

i 77/78 = 
! 78/79 = 
' 79/80 = 
! 80/81 = 

77/81 

77/79 = 
79/81 

Nb.pays 

~ ~w 

0 

0.00 
O.Ofl 

ta 

JO.JO 
16.70 

50.507. ===·================="==·==== 

1 NON APPLICA!>.LEIN(lN O!SPt'NlP..LE· 

Nb. pays 

7. P•ys 
:~ POP 

NA Nlt 

0 

o.oo 
0.00 

10 

JJ.JO 
49.40 

77. 70'1. ============·=====-------=---

' NON Af'f'L!CA8LE/N11N PISPO~!PLE 
! NA N[l 

Nb.p•ys 0 : 
,, 

~(.p"i o.oo <:5.00 ., o.oo 22.20 

66. 007. ···~====···====-·-----=" =·="~ 

! NON APPU CABLE /NilN [tJ SPON lBLE 
' NA NO 

' \ 
Nb. payo 0 

~ ~~p· 0.00 2!.00 
o.oo JJ.90 

SJ .607. ==="====="==========" =•===== 

! NON APPllCAP.LfiNON OISPt'IIIBLE 
! NA NP 

Nb.pays 

9. ~~p' 

a 
o.oo 
o.oo 

14.~0 
46.JO 

97.407. =~=~=---=-·~====-·-"-~==-=-== 

' NON Af'PI.!CAPI.[/N0N 0!5PftN[8LE 
' NA NO 

Nb.pays 

~ ~~~~s 

0 

o.oo 
0.00 

........................................................................... ********* ................................................... * 11111 .......................... .. 

TOTAL OCS PAYS EN DEVELOPPEMENT 
Representativite: En nombre dl.' pays (rPtE"nus/lus.l: 89/1JJ •En population (base 1979>: 

ANNEE 'DONNEES CUMULEES et INDICES 
1977=100 

1977 
1978 
1979 
1980 
1981 

8J.100 

ANNEE 'DONNEES CUMULEES et li~O!CES 
1977=100 

! ESTIMA TL ONS 
1 

' EST !NATIONS 
! 

1 CROISSANCE ANNUELLE MOYENNE rr.> 
! Pour donnPes cumuletts 

77178 = 
! 78/79 = 
' 79180 = 
' 80/81 = 

77/81 

77179 
79/81 

•En population Cbase 1979): 

' CROISSANCE ANNUCLLE MIJYENNE 17.J 
~ Pour donnP.E'S cumutE"es 

55.607. =========~=======·===-~-=-=== 

' NON APPL!CABtE/I'ION O!SPnNIBLE 
~ NA Nf• 

Nb.pays 

7. pays 
7. POP 

0 

o.oo 
0.00 

44 

JJ.OO 
44.JO 

67.607. ====="==·--·=·-===·"-======== 

' NON APPL!CAP·LE/I'ION DISPONIBLE 
t liA NO --------------------------------------------------------------------------------------------- ------- ------- ---------------- ---------

1977 
1978 
1979 
t'IBO 
1981 

1 

TOT,\L N 0 N [1 E 

96.600 
! 77/78 = 
! ïB/79 ::'" 
' 79/8(1 = 1 80/81 = 

77/81 

77179 = 
79/81 = 

ReprE.'sentativitP: En nombre dP pitys (retpnus/tus.l:·120/169 •En pflputr~tion tbasf.' jQ79l: 

ANNEE '[tONNEES CUMULEES •t INDICES 
1977=100 

' ESTIMATIONS 
' 

1 CROISSANCE ANNUELLE" M<JYENNE OD 
! Pour donnees cumulePs 

Nb.pays 

f. ~3r;• 

a 
o.no 
o.oo 

1J.80 
J2.JO 

58. 60:( ===··,=-====~=~·===--======== 

' NON APPLI CA8LE/N(>N 0 l SP(IN 1 BLE 
' NA 110 ------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

1977 
1978 
19ï9 
1'/.50 
1981 

' 
87.000 

77178 = 
! 78/79 = 
1 7'1N3f) = 
! 80/81 = 

77181 

77/79 
79181 

Nb.pays 

~ ~Ôps 

0 

a.oo 
o.oo 

28.QO 
41.JO 

............................. 1-11 ................... ................................. .Il •••••••• * .......................................... ' .......................... . 
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8!!UPlli81: RAPP(• PT SUR LA SITUATJ(IN (1[5 SER'IJCES POSTAUX 
P[51}L lATS PAR REGION OU PAR GROUPE [1[ PAYS 

PU8: :.1 (TOTAL DE L'EFFECTIF DU PERSONNEL POSTAL) 

TABLEAU V 

•NP.• EN CAS r•E REPRESENTATJVlTF INSUFF"JSANTE OU CAS SPECIAUX, A!!Cl'NE [")NNEf tSTT~fEE N EST IN[llill'EE 

REGJC>N A~'R!NIE 
Peprps~ntat1v1te: En nombreo dE' pay~ treteonus/lusJ: J21 4J •En populat1on (l1astt 1979): 

ANNEE 'f•(JNNEES CUML'LEES •t INDICES 
1977= lOO 

' ESTJMATIONS 

!977 
1Q7B 
1979 
1980 
!981 

z~ ~!; 
47 495 
48 602 
48 48.2 

REGI<)N AIIERIWE LATINE 

100.00 ' 
102.~0 l 

106,40 • 
108.90 ' 
108.70 ' 

52 864 
54 078 
56 152 
57 J98 
57 070 

' CROISSANCE ANNUELLE MOYENNE r7.l 
' Pour donnPE's Pst 1mees 

77/78 = 
' 78/79 = 
' 79/80 = 
' 80151 = 

2.20 
J.80 
~:. ;.·o 
-.60 

77/81 

77/79 
79/81 

Reoorpspntat1v1tp: En nt~mbrp de pays (retPnus/lus): 24/ JJ •En populat1on <ba~!' 1979>: 

ANNEE 'C•C•NNEES CUMULEES et INDICES 
1977=100 

! ESTIMATIONS 

1977 
1978 
t97r;' 
1980 
1981 

15° J55 
1"9 616 
t5ï 717 
!55 988 
157 148 

PEGION ASIE PACIFWUE 

' 
100.00 ' 
100.10 ' 

98.90 1 

97.80 ' 
98.60 ' 

191 J1J 
191 J6J 
188 541 
186 22J 
187 546 

' CROISSANCE ANNUELLE M(>YENNE f7.l 
' Pour donnE' fiS E'St lmt>E'S 

; 77178 = 
! 78/7t:; =­
' 79/80 = 
! 8018! = 

-1.50 
-1.JO 

• 70 

77/Bl 

77/79 
79/81 

RpprpspntatlVJtp: En nombrP dP pays frptrnus/lus': ;:;:; JO •En population (ba~P 1979>: 

ANNEE 'f"'NNŒS CUMULEES et INDICES 
1977= lOO 

' ESTIMATIONS 

800 081 
816 Jl2 
8J4 75J 
914 179 
945 871 

REGJo.'IN EVR•'PE t!Er•JTERRANEE 

100.00 1 

•102.00 ' 
104.JO ' 
114.;:0 ' 
11s.:o • 

8J9 J46 
856 722 
876 095 
957 SJ 1 
989 951 

' CRO 1 SSA~CE ANNUELLE MOYENNE r ~ l 
1 Pour donnt>PS PSt lmPPS 

77178 = 
1 78/79 : 
' 79180 = 
' 80/81 = 

~.00 
- ''0 9:1·o 
J.JO 

77/81 

77179 = 
79'81 

RPtH"E'EE'r'ltat-JvTh: En ne>mbrP dP pay~ frPt!?nus/lusl: 7/ 8 •En population fbasP 1979): 

ANNEE '[•"NNEES CUMULEES et !NOl CES 
l977:JOO 

: EST !MAT lONS 

1977 
1978 
1979 
1980 
1981 

169 JSO 
175677 
182 460 
185 JSJ 
!86 667 

REGJnN PAYS Ar:(AE:ES 

100.00 ' 
!OJ. 70 ' 
107.70 t 

109.40 ' 
11o.~·o ' 

17J 514 
179 996 
186 946 
189 910 
!91 Z57 

' CROISSANCE ANNUELLE M•JYENNE l7.' 
Pour d(lnnpp~ pst 1mp,es 

77178 
t 78/79 ::­
' 79/80 = 
• BOlB1 ~ 

J, 70 
J.80 
!.50 

• 70 

77181 

77179 
79/81 

R~prPsPntatJvitp: [n nombrE' de pays trPtPnus/Lusl: ·181 1t:l •En poputat1on (baS" i979): 

ANNEE '['NlNEES CUNULCES et !ND! CES 
1977=100 

' EST! MAT JONS 

Jf;'77 
1978 
1971' 
1980 
1981 

60 7JO 
64 24J 
66 e~J 
69 840 
70 789 

100.00 ' 
105.70 
110.00 ' 
115.00 ' 
116.50 ' 

61 944 
65 550 
68 187 
71 249 
72 196 

' CROISSANCE ANNUELLE M0YENNE f%) 
' Pou,.. dortnf'f'S ~st lfTIPFS 

t 77/78 
' 78179 = 
' 79/80 = 
' ~D/81 : 

5.80 
4.00 
4.40 
1.JO 

77/81 

77/79 
79/81 

•• PAYS JN['LISTRJALISES A ECONOMIE DE MARCHE y compris te.ritoires 
==-===: RPprt:"sentatlvJte: En no'llbre dP pays !retenus/Lus): 28/ 28 •En populat1on !bas~ 1?79): 

ANNE[ 'DONN[ES CL'ML'LEES • t !NOl CES 
1977=100 

: [ST HIAT!ONS 

1977 
J978 
1979 
1980 
198! 

2 1J8 J2J 
" !57 !74 
~ 188 080 
2 ;:oe. J45 
:: 2J4 881 

100.00 1 

100.80 ' 
102.JO • 
10J.20 ' 
104.50 ' 

H PAYS lNDUSTRJAUSES A EC•)NOMJE PLANJFJEE 

2 140 46J 
2 159 JJJ 
2 190 270 
2 210 556 
2 2J7 118 

' CR<)JSSANCE ANNUELLE MOYENNE (7.> 
! Pour donnpes eost 1me.>eos 

1 Tli7B 
' 78179 = 
! 7~'/80 = 
' 80181 = 

.80 
!.40 
.90 

l. ~0 

77/81 

77/79 
79/81 

HE>prp;.pnt~tJ•nttt: En nombrE' df' po3y;: trEtenus/lusl: 6/ E· .,En poputatl~:~n fbasp 1979): 

ANNEE 'f•i)NNEES CUML'LfES •l INO!CES 
1977: lOO 

' ESTIMATIONS 

1977 
1978 
1979 
l98D 
198! 

920 J46 
954 119 
97J 548 
974 757 
976 07J 

' 
100.00 ' 
10J.60 ' 
105.70 1 

105.90 ! 
106.00 ' 

OlJ 596 
1 050 791 
l 07.2 189 
1 07J 520 
1 074 970 

' CROISSANCE ANNL'ELLE M0YENNE rXl 
1 Pour donnpe~ Pst 1mePs 

1 77/78 == 
' 78179 = 
! 71j'IBD == 
' 80/81 = 

J.60 
2.00 

.JO 

.10 

77181 

77.'79 = 
79/81 = 

86.90% ========-===-=:-==-==-=--=-:.-=::--==::--=--=====-=-

1. 9J 

J.06 
.81 

' N(IN APPL!CAP.LE/NON PJSPONJP.LE 
• NA Nfl 

Nb. pays 

7. pays 
% P1)P 

0 

o.oo 
o.oo 

11 

::s.so 
1J.OO 

85. 20~ ======:=================:==:= 

-. 49 

4.21 

:.16 
6.2° 

' N(lN APPL!CAE\LEINON DJSP<'NIP.LE 
1 NA NP 

Nb. pa v~ 0 

o.oo 
0.00 

'7 ··o 
k7o 

' W•N APPL!CAP.LE/NON OISP"N!P.LE 

Nb.pays 

i ~0~5 

NA ND 

0 

0.00 
O.OtJ 

26.60 
6.10 

97.607. =======:=:=====:============= 

J. 79 
1. 14 

' NON APPLICABLE/NON D15Pt1NJP.LE 
1 NA N("l 

Nb. D~ys 

~ ~Ô~s 

0 

o.oo 
0.00 

t::.so 
::.JO 

97.907. ========:=======::=========== 

J.90 

4.91 
2.89 

' W•N AFPLJCAP.LEI'ON DJSF0NlELE 
' NA ND 

Nb.oays 

~ ~w 

0 

0.00 
0.00 

5.20 
2.00 

09.907. =====:========:=======.:===== 

1.11 

1. 15 
1.06 

' NON APPLJ CAAL[/NON P!SP<'Nl8LE 
' NA N(l 

Nb. pa y;:. 0 

o.oo 
o.oo 

0 

0.00 
o.oo 

90.80% ====:====:-==-:=--=~===:===== 

1.48 

2.84 
.12 

' NON APPLICA!'L(IN()N riSP•)NJP.LE 

Nb.pavs 

~ ~~~~ 

NA NP 

0 

0.00 o.oo 

2 

25.00 
9.10 

.. ff ...... "., .......................................................................................................................................................... * .......................................... .. 
TOTAL f•ES PAYS [N [J[VEU'PPEMENT 

R"J:"'"'E'SPntatlvltp: En nomb,..P d~ pay~ ,,..PtPnus/lusl:·tOJ/1JJ •En populat,on tbase 1979): 

ANNEE '(I"NNEES CUMULEES •t INDICES 
1977=100 

' EST !11ATI0NS 

1977 
1978 
1979 
1980 
t9e 1 

~~4 11J 
l 261 470 
1 ~89 .i.4~ 
1 J?J 96~ 
1 408 957 

100.00 ' 
102.20 
J04.40 1 

!!!.JO , 
114.10 ' 

J·JS 98Z 
t J47 712 
1 J?5 92J 
1 462 J12 
l 498 02! 

ANNEE '['toNNEES CUMULEES • t !Nfii CES 
1977=100 

' ESTJMATJ(•NS 

1977 
1978 
!979 
1980 
1981 

J ose. 669 
J 111 ;:·9J 
J 161 628 
J 18J 10~ 
J ~·to 951, 

TOTAL M 0 N fl E 

100.00 ' 
101. 70 ' 
lOJ.JO ' 
104.00 1 

104.90 1 

J 154 060 
J 210 125 
J 26é' J,59 
J 284 076 
J Jl2 oae. 

' CROISSANCE ANNUELLE MOYENNE rz) 
_1 PolJr dttnnf'E'!?- P!?-t tmPPS 

77178 = 
' 78/79 = 
' 79/80 = 
' 8(1/81 = 

~.10 
;<·.oo 
6.:·o 
2.40 

77181 

77/79 
79/81 

•En poputat ion fbasf' 1979l: 

' CROISSANCE ANNUELLE MOYENNE r7. l 
1 Pour dormPf'S est tmPI!'S 

' 7il78 = 
' 78179 = 
' 79/80 = 
' 80/8·1 = 

1. 70 
1.60 
.60 
.BD 

77/81 

77179 
79/81 

RpprPsPntattvttP: En nombrP df' po3ys lrttPnus/lusi:JJ7t169 •En populatton (basP 19791: 

ANNEE '[o<<NNEES CUMULEES et !Nt•! CES 
1977=100 

' ESTH1AT!ONS 

1977 
!978 
1979 
!980 
1981 

4 292 782 
4 J7:2 76J 
4 450 8:'6 
4 557 064 
4 619 911 

100.00 
101.80 ' 
IOJ.60 ' 
106.10 ' 
107.60 ' 

4 47J 04J 
4 557 8J7 
4 6J8 J82 
4 746 J89 
4 810 110 

' CROISSANCE ANNUELLE MOYENNE t7.l 
' Pour donnPf'E' PSt lmPe~ 

~ 77/78 = 
' 78179 = 
' 79/80 = 
' 80/81 = 

1.80 
1. 70 
2.JD 
!.JO 

77181 

77179 
79/81 = 

92. 50'% :::::-,-:-=-::-:-:-,.-:=-,.:-:::::=-""'=-::--:-:"":"::--::--:::::-== 

J.2J 

2.1J 
4.J4 

' N0N APPLICAP.LEIN•'N PISPnNIP.LE 
1 NA ND 

Nb. pJy<s: 

~ ~~~s 

0 

o.oo 
0.00 

JO 

2~.50 
7.40 

97. 007. ====::===·==:==:=======;===== 

1 ·"')'"'\ 

1. 70 
• 75 

' N0N APPL!CAPLEIN(JN PlSPONlP.LE 

~lb. pa y~ 

~~ ~0Pr; 

NA Nf• 

0 

o.oo 
o.oo 

s.so 
:.90 

ÇJ. 70~~ -:-:::::---::::-:::-- ... ..--:--:::::--:--,.,-,..~,.=-=-=-===- ... ,..-

1.8J 

1.8J 
1.8J 

' NON APPUCABLEINnN QJSP(•NIPLE 
• NA NP 

Nb.pays 0 

o.oo 
o.oo 

J2 

18.90 
6.20 

................................................................................................................................................................. , ................... ., .............. .. 



BI/liPU/r.J: RAPPOPT SUR LA SJTliATlON f>ES SERVICES POSTAUX 
RESUUMS PAR REGJ•:>N •:>U PAR GROUPE [lE PAYS 

RUB: 2.J (BUREAUX DE POSTE SEDENTAIRES) 
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·TABLEAU VI 

•NB• EN CAS DE REPRESENTATJVJTE JNSL'I'"F'ISANTE OU CAS SPECIAUX, AUCUNE DONNEE E.ST1'1EE N EST JNriOUEE 

REGI (IN Al=" RI <)'JE 
Rpprpsentat1vltp: En nombrtt de pays (reoternus/lush J4/ 4J •En poputat1on (base 1979): 

ANNEE 'DONNEES CUMULEES et INDICES 
1977=100 

' ESTIMATIONS 

1977 
1978 
1979 
1980 
1Q8J 

8 294 
8 755 
9 1:'8 
9 51J 

ID OèB 

REGJ>JN AM(PJOUE LATINE 

. 
100.00 • 
105.50 • 
!10.00 • 
114.60 • 
121.00 • 

9 JJ4 
9 824 

10 219 
10 640 
11 21J 

' CROISSANCE ANNUELLE MOYENNE <Y.> 
~ Pou,.. donnetts est lmttPS 

• 77178 
! 78179 = 
: 79/80 = 
' 80/81 = 

5.20 
4.00 
4.10 
5.JD 

77/81 

77179 
79/81 

Pf'r~'"f'sentativJtr: En nombre de pay! (retenus/lusl: 251 JJ •En population (basE' 1979): 

ANNEE '[>ON NEES CUMULEES et INDICES 
1977=100 

' ESTIMATIONS 

1977 
1978 
1979 
1980 
1981 

27 895 
27 781 
27 797 
28 015 
28 026 

REGION ASIE PAC!F'IOUE 

. 
100.00 • 
99.50 
99.60 • 

·100.40 • 
100.40 • 

J5 048 
J4 790 
J4 788 
J5 071 
J5 004 

' CROISSANCE ANNUELLE MOYENNE CY.) 
• Pour donneoes !St tmPPs 

• 77178 = 
• 78/79 = 
• 79/80 = 
• 80/81 = 

-.80 
-.10 

.80 
-.20 

77/81 

77/79 
79/81 

Reprpspntattvitp: En nombl"e de parç. fi"PtPnus/lus): 221 JO •En population (base 1979>: 

ANNEE 'rnriNEES CUMULEES • t IN Dl CES 
1977=100 

' ESTIMATIONS 

1Q77 
1978 
1979 
1980 
1981 

.205 824 
~10 J71 
:·16 J75 
:2J 859 
:::o 465 

REGJ ON [liR11PE MEDJTERRANEE 

100.00 • 
102.::0 
·105.10 ' 
108.70 • 
110.00 • 

2·15 727 
220 JJJ 
226 4J5 
2J4 J::o 
::J7 o::J 

' CROISSANCE ANNUELLE M0YENNE '7.) 
! Pour donnPes est tmeP!: 

• 77/78 
• 78179 = 
' 79/80 = 
' BOte! = 

2.10 
:. 70 
J. 40 
1.10 

77/81 

77179 
79181 

Rpprpspntatnnt!': f.fl nCimbr~> dP pnyr;;. (r!'tpnus/lus): 7/ B •En populatlon lbasP 1979): 

ANNEE 'W>N~EES CUMULEES • t 1N!<ICES 
1977= lOO 

' ESTIMATIONS 

1977 
1978 
1979 
19 80 
1981 

JO 006 
JI 11J6 
JI 586 
J~ 4~'9 
JJ 989 

REGl'.'N PAYS ARABES 

100.00 
1DJ.60 
105.:20 ' 
108.00 ' 
1 JJ.~·o · 

JO 74J 
J1 870 
J2 J62 
JJ :::::6 
J4 824 

' CROISSANCE ANNUELLE MOYENNE IY,J 
1 Pour donnpps pst tmE'PS 

1 77178 = 
1 78179 = 
' 79/80 = 
1 80/81 = 

J.60 
1.50 
2.60 
4.80 

77181 

77179 
79/81 

Rt?prpspntatJvth: [n nC'Imbr€' dP pays fr~»tE'nus/lus': 18/ 19 -1-[n population (basP 1979l: 

ANNEE '[»JNNEES CUMULEES • t INPJ CES 
1977=100 

' ESTIMAT lONS 

1977 
1978 
197'' 
1980 
1981 

11 J07 
Il 7J4 
12 2J7 
12 75] 
JJ ·JJ4 

lOO .00 ' 
JOJ. 70 • 
J08.20 1 

t 12.70 1 

116.10 • 

11 458 
Il 89J 
12 404 
12 9JO 
1J Jl9 

' CROISSANCE ANNUELLE MOYENNE CY.) 
' Pour donne!s !St tmeps 

• 77178 = 
' 78179 = 
! 79/80 = 
• 80/81 = 

J. 70 
4.20 
4.20 
J.OO 

77/81 

77/79 
79/81 • 

** PAYS 1Nfli.'STR1ALJSES A EC0N0N1E DE MARCHE y comprts tl?rnto trE'!:-
R€1pr!!>sPntdtl\ntE': En nombrE' deo p~ys lrE'tE'nus/lus); 281 28 •En population lbasP 1979): 

ANN[[ 'f»>NN[ES CUMUL ErS •t INDICES 
1?77:100 

' ESTIMATIONS 

1977 
1978 
1979 
1980 
1981 

186 7J5 
185 179 
184 191 
l8J 297 
182 446 

100.00 
99.10 • 
98.60 • 
98.10 • 
97.70 1 

.. PAYS JNDUSTRJALJSES A ECONOMIE PLANIFIEE 

186 921 
185 J64 
184 J75 
18J 480 
182 628 

' CROISSANCE ANNUEL Lf MOYENNE ('l.) 
1 Pour donneops e;t Jm€'€'5 

• 77178 = 
' 78/79 = 
! 79/80 = 
• 80/81 = 

-.90 
-.60 
-.50 
-.50 

77181 

77/79 
79/81 = 

4.69 

4.6J 
4. 74 

' NON APPLlCAPLE!NnN f>ISPnNJe.LE 
' NA NP 

Nb.pays 0 

0.1)0 
0.00 

20.90 
9. 70 

85. 207. ==========================·== 

-.OJ 

-.J7 
.JO 

' NON APPL!CAe.LE/N(•N D!SMNJPLE 
NA NP 

0 

0.00 
o.oo 

9J. 80% =======•==========·========== 

2.Je 

~. 45 
2.Jl 

' Nf>N APPLJCAPLE!WlN PISPQN!e.LE 
1 NA N[l 

Nb.pays 0 

o.oo 
o.oo 

8 

26.60 
6.10 

97.60% ""'"~~ ~~·~~·=--=~~·- -.~====~= 

J.l6 

2.59 
J. 7J 

J.BJ 

4.04 
J.6~' 

-.58 

-.68 
-. 4 7 

' Nf>N APPLJCAPLE/Nf>N PISP~N!PLE 
r ~A ri(' 

Nb.pays 

;~ ~~*5 

0 

o.oo 
0.00 

12.50 
2.JO 

' NON APPL!CAP.L(INON P!SP,.>N!P.LE 

Nb.oays 

ï: Pdy$ 
ï. p,-.p 

NA NO 

0 

0.00 
o.oo 

5.20 
2.00 

' NON AF'PllCAPLf 'NON PlSPt"'~NlBLE 
• NA ND 

Nb.pays 0 

0.00 
o.oo 

0 

0.00 
0.00 

RE>,:u·eo~Entatlvlteo: En nombrt dE' pay: ll"f:ltPnus/lusJ: 8/ 8 •En populat1on (basE" 1979): 100.00;~ ==-",..~'"""'"'"":-==--,..===-:-=-:::-=-~=-======= 

ANNEE '[>(>NNEES CUMULEES et !ND! CES 
1977= 100 

' ESTIMATIONS 

197ï 
1978 
1979 
1980 
1981 

125 519 
126 008 
126 ]44 
126 4::7 
126 5J9 

'100.00 • 
1DD.JD ' 
100.60 ! 
100.70 • 
100.80 • 

'125 519 
·J26 008 
126 J44 
126 427 
126 5J9 

' CROISSANCE ANNUELLE mYENNE f7.J 
1 Pour donneoPs eost Jm~eos 

• 77/78 
' 78179 = 
! 79/80 = 
' 80181 = 

.JO 

.20 

77/81 

77/79 
79/81 

.20 

.J2 

.07 

1 W1N APr'lJCAPLE/NON f'JSP!1NJP.LE 

Nb. p;~ys 

NA NP 

0 

0.00 
0.00 

0 

o.oo 
0.00 

............................ ., ........................................................... ., ............... *** ••••• ., * ****** .................. *** .............................................. * •••• 
TOTAL [>ES PAYS EN DEVELOPPEMENT 

ReprpspntattvltP: En nombreo tH> pay!;. (rptf!nus/lus):106/1JJ •En population <base 19791: 

ANNEE '[>ONNEES CUMULEES Pt INDICES 
1977=100 

: ESTIMATIONS 

1977 
1978 
1979 
1980 
1981 

28J J:::6 
289 747 
:·97 12J 
J06 569 
Jll 65::: 

100.00 • 
102.ZO ' 
·104.80 • 
108.20 1 

109.90 • 

J02 J1:· 
JOB 712 
Jl6 21 l 
J26 189 
JJ1 J85 

ANNEE 'PONNEES CUMULEES Pt INDICES 
1977=100 

' t:STJMATJONS 

1977 
1978 
1979 
1980 
19e 1 

JJ2 254 
J1 1 187 
JJO 5J5 
J09 7 24 
JOB 985 

TOTAL N >1 N [> E 

. 
100.00 • 
99.60 • 
99.40 , 
99.10 • 
98.90 • 

J12 440 
J11 372 
J'ID 719 
J09 907 
J09 167 

' CROISSANCE ANNUELLE MOYENNE f%l 
1 Pour donnePs !St tmttts 

! 77178 = 
• 78/79 = 
' 79/80 = 
! 80/81 = 

2.10 
2.40 
J.!O 
1.50 

77/81 

77/79 
79/8'1 

•En populatton fbase 1979>: 

' CROISSANCE ANNUELLE MOYENNE rz> 
1 Pour donnpps eost JmPrs 

; 77178 = 
• 78/79 = 
! 79/80 = 
• 80/81 • 

-.40 
-.JO 
-.JO 
-.JO 

77/81 : 

77/79 
79/81 

ReprP'::Pntativttp: En nombre dp pays tret~?nus/lusJ:142/169 •En population (basr 1979l: 

92.80% =====::-.:-.:::,.-::--,.,-:::;:c-..,,.-::c.,.-,.::'~'::'.,.'::'== 

2.J2 

2.27 
2.J7 

1 NON ArPLlCAPl[/NtiN [I[SP(!NJf',L( 
1 NA N[f 

Nb. pays 

;. ~~~5 

0 

o.oo 
0.00 

27 

2D.JO 
7. JO 

99.90% ==="===~"·-==="=·· -- -=-====== 

-.26 

-. 27 
-.25 

1 NON APPllCAP.L(/NnN PJ'=:Pf'NJPL( 

Nb.pays 

NA N[1 

0 

0.00 
o.oo 

0 

o.oo 
0.00 

ANNEE '[>ON"'EES CUMULEES et INDICES ' ESTH1ATIONS ' CROISSANCE ANNUELLE MOYENNE IY.J ' N(•N APPLICAPLE!NnN OISPON!P.LE 
1977="100 ! Pour donneoPs eost tmePs 1 NA NP ----------------------------- -------- ----------------------------------------------------------------------------- ------------------

1977 
'1978 
1979 
1980 
'1981 

595 580 
600 9J4 
607 658 
616 29J 
620 6J7 

JDO.OO 
100.80 • 
102.00 1 

1DJ.40 ' 
104.20 1 

614 75J 
620 084 
626 9JO 
6J6 096 
640 552 

• 77178 = 
• 78/79 = 
• 79180 = 
• 80/81 = 

.80 
l.lD 
1.40 

• 70 

77/81 

77179 
79/81 

1.0J 

.98 
1.08 

Nb. pays 

t ~~j:;· 

0 

0.00 
o.oo 

27 

15.90 
5.JO 

• * ............... ., * ................ *** * ................................................................................... ** ................... * * ..... * ................ * *. * ........... 4 .. * ..................... .. 



202 
8!/UPU/81: RAPPORT SUR LA SITUATION C>ES SERVICES POSTAUX 
RESULTATS PAR REGJON OU PAR GROUPE DE PAYS 

Rub.: 2.4.1 (BUREAUX DE POSTE AUTOMOBILES ROUTIERS, FLUVIAUX •• ) 

;Ns.''ï:N cAsofREPR~SENTATIVJTË 
REGJON AFRJQUE 

Representat1v1te: En nombre de pays (retenus/lus): JS/ 4J <~~·En population (base 1979): 

ANNEE ! DONNEES CUMULEES o t !ND! CES 
1977=100 

! ESTIMATIONS 
' 

1977 
1978 
1979 
1980 
1981 

84 
96 

101 
92 

104 

REGJON AI!ERNUE LATJNE 

100.00 ' 
114 . .?0 ! 
120.20 ! 
109.50 ' 
123.80 ' 

! CROISSANCE ANNUELLE MOYENNE 1%) 
1 Pour donnees cumulees 

' 77178 = 
' 78/79 = 
! 79/80 = 
! 80/8l = 

14.20 
5.20 

-9.00 
13.00 

77181 

77/79 
79/B·J 

Representat1vrte: En nombre de pays (retenus/lus>: 26/ JJ iŒn populat1on (base 1979>: 

ANNEE ! DONNEES CUMULEES o t INDICES 
1977=100 

' ESTIMATIONS 
' 

1977 
1978 
1979 
1980 
1981 

77 
78 
76 

152 
202 

REGION ASJE PACJF JQUE 

100.DO ! 
101.20 ~ 
98.70 ' 

197.40 ! 
262.30 ! 

! CROISSANCE ANNUELLE MOYENNE OD 
! Pour donnees cumulees 

' 77178 = 
! 78/79 = 
! 79/80 = 
! 80/8•1 = 

1.20 
-2.60 

100.00 
J2.80 

77/81 

77179 
79/81 

Reprtsent~t 1 v He: En nombre de pays <retenus/Lus): 22/ JO lt[n population (base 1979): 

ANNEE 'DONNEES CUMULEES ot INDICES 
1977=100 

' ESTIMATIONS 
' 

1977 
1978 
1979 
1980 
1981 

595 
752 
819 
893 
750 

REGJON ELIROPE MEDlTERRANEE 

·JOO.OO ' 
126.30 ' 
137.60 ' 
150.00 ! 
126.00 ~ 

! CROISSANCE ANNUELLE MOYENNE (7.) 
! Pour donnees cumulees 

i 77/71l = 
' 78/79 = 
' 79/80 = 
' 80/81 = 

26.JO 
8.90 
9.00 

-16. ·JO 

77181 

77179 
79/8•1 

Representativite: En nombri' de pays <retenus/lus): 7/ 8 ·•En population (base 1979>: 

ANNEE 'DONNEES CUMULEES ot INC>ICES 
1977=100 

' ESTIMATIONS ! CROISSANCE ANNUELLE MOYENNE (~) 
! Pour donnees cumulttes 

77/81 
! 77178 = 

TABLEAU VII 

9J. 007. ============================ 

5.48 

9.65 
1. 47 

! NON APPLICABLE/NON DISPONie·LE 
! NA ND 

Nb. pays 

~ ~~~· 

22 

51.10 
52.60 

8 

18.60 
6.90 

86.807. ============================= 

27.26 

-.65 
6J.03 

' NON APPLICABLE/NON DISPONIBLE 
! NA ND 

Nb.pays 

~ ~w 

22 

66.60 
J2.40 

21.20 
13.10 

64. 60ï. =========-====:::============== 

5.95 

17.32 
-4.JO 

' NON APPLJCABLE/NON DISPONIBLE 
! NA ND 

Nb.pays 

Z pays 
7. POP 

15 

50.00 
50.·JO 

8 

26.60 
35.JO 

97. 607. ============================= 

' NON APPLICABLE/NON DISPONIBLE 
! NA ND 

Nb.pays 5 
1977 
1978 
1979 
1980 
1981 

6 
6 
4 
4 
6 

100.00 ! 
100.00 ' 
66.60 ! 
66.60 ! 

100.00 ! 

' 78/79 = -J3. 40 
! 79/80 = 
' 80/81 = 50.00 

77/79 
79/81 

-18.35 
22.47 ~ ~w 62.50 

80 • .20 
12.50 
2.JO 

REGION PAYS ARABES 
Representat1v1te: .En nombre de pays (retenus/lusJ: 18/ 19 •En populat1on <base 1979): 

ANNEE 'DONNEES CUMULEES ot INDICES 
1977=100 

: ESTIMATIONS 

1977 
1978 
1979 
1980 
1981 

41 
J9 
JB 
J6 
J7 

100.00 ' 
95.10 ' 
92.60 ' 
87.80 ! 
90.20 1 

' CROISSANCE ANNUELLE MOYENNE (%) 
Pour donnees cumuLee& 

' 77178 
' 78179 = 
' 79/80 = 
' 80/81 = 

-4.90 
-2.60 
-S.JO 
2. 70 

77/81 

77/79 
79/81 

** PAYS JNOUSTRJALJSES A ECONOIUE DE MARCHE y compris torr1t01re5 
==--=-== RepresentatJvite: En nombre de pays <retenus/lus): 27/ 28 •En populat;on <base 1979): 

ANNEE 'DONNEES CUMULEES ot INDICES 
1977=100 

: ESTIMATIONS CROISSANCE ANNUELLE MOYENNE (~) 
Pour donnees cumulees 

97. 90Z ===================;;;;===;;;;===== 

-2.53 

-3.72 
-1.J2 

! NON APPLICABLE/NON· OISPONie.LE 
' NA ND 

Nb. pays 

~ ~w 

12 

63.10 
66.40 

5.20 
2.00 

92. JOï. =::==::===========::;;:;:=========== 

! NON APPLICABLE/NON DISPONIBLE 
! NA ND 

1977 
1978 
1979 
1980 
1981 

277 
JO:? 
J02 
298 
269 

100.00 ! 
109.00 ' 
109.00 ! 
107.50 ! 

i 77/78 = 9.00 
77/81 -.73 

' 78/79 ; 
Nb.pays 

! 79/80 = -1.40 77179 4.41 ~ ~w 

15 

5J.50 
55.40 

1 

3.50 
7.50 97.10 ! ! 80/81 = -9.80 79/81 = -5.62 

** PAYS JNOUSTRJALJSES A ECONOI11E PLANIFIEE 
RepresenttitJv1te: En nombre de pays <retenus/lus): 

ANNEE ! DONNEES CUMULEES o t lN Dl CES 
1977=100 

: ESTU!ATIONS 

1977 
1978 
1979 
1980 
1981 

077 
1 159 
1 J15 
1 4J7 
1 528 

100.00 
107.60 
122.00 ! 
133.40 ! 
141.80 ! 

8/ 8 •En populat1on Cbase 1979): 

CROISSANCE ANNUELLE MOYENNE c:o 
Pour donnees cumultes 

' 77/78 = 
' 78179 = 
1 79/80 = 
' 80/81 = 

7.60 
1J.40 
9.20 
6.JO 

77181 = 

77/79= 
79/81 = 

100. oox =========================== 

9.1J 

10.49 
7. 79 

! NON APPLlCABLEINON DISPONIBLE 
! NA ND 

Nb.pays 

~ ~3p• 

5 

62.50 
10.JO 

0 

o.oo 
0.00 

...................................................................................................................... ,.. .. ,.. ......................................................................................................................................... .. 
TOTAL DES PAYS EN DEVELOPPEIIENT 

Represontat1v1te: En nombro do pays (retenus/lus>:108/1J3 •En population Cbaso 1979>: 

ANNEE 'DONNEES CUMULEES ot INDICES 
1977=100 

: ESTIMATIONS 

1977 
1978 
1979 
1980 
1981 

80J 
971 

1 OJB 
1 177 
1 09S 

100.00 ' 
120.90 ! 
129.20 ! 
146.50 ! 
136.80 ! 

ANNE( 'DONNEES CUMULEES ot INDICES 
1977=100 

\ ESTIMA TI ONS 

1977 
1978 
1979 
1980 
1981 

J5~ 
1 461 
1 617 
1 7J5 
1 797 

TOTAL 1'1 0 N D E 

100.00 ' 
107.90 ! 
119.~0 ! 
128.10 ! 
1J2. 70 ! 

' CROISSANCE ANNUELLE MOYENNE (7.) 
! Pour· donnees cumuLees 

' 77/l'B = 
! 78179 = 
! 79180 = 
! 80/!11 = 

20.90 
6.90 

1J.JO 
-6.70 

77/81 

77179 
79/81 = 

! CROISSANCE ANNUELLE MOYENNE (7.) 
! Pour· donnees cumuLees 

! 77178 = 
' 781~'9 = 
' 79/80 = 
! 80/B·J = 

7.90 
10.60 
7.20 
J.50 

77/81 

77179 
79/81 = 

Reprosentativito: En nombre de pays Crotenus/lus):143/169 •En population <b•s• 1979): 

ANNEE 'DONNEES CUMULEES et INDICES 
1977=100 

\ ESTIMATIONS 

1977 
1978 
1979 
1980 
1981 

2 157 
2 4J2 
2 655 
2 912 
2 896 

100.00 ! 
112.70 ' 
123.00 ' 
135.00 ! 
1J4.20 ' 

' CROISSANCE ANNUELLE MOYENNE (~) 
! Pour donnees cumulets 

! 77/?B = 
! 78/79 = 
' 79/BO = 
! 80/81 = 

12.70 
9.10 
9.60 
-.60 

77/81 = 

77/79 = 
79/81 = 

72. 5Dï. ====:=:==========:====:====== 

8.16 

13.69 
2.89 

! NON APPLICAf.LE/NON DISPONIBLE 
! NA ND 

Nb. pays 

~ ~~~s 

76 

57.10 
50.20 

25 

18.70 
27.40 

94. BOY. ============:::==============·== 

7.JJ 

9.28 
5.41 

' NON APPLICABLE/NON DISPONIBLE 
! NA ND 

Nb.pays 

~ ~~~s 

20 

55.50 
41.00 

2. 70 
5.10 

7 B. 1 DX ====================::======= 

10.94 
4.44 

' NON APPLICABLE/NON DISPONIBLE 
' NA ND 

Nb.pays 

~ ~~p· 

96 

56.80 
47.90 

26 

15.30 
21.80 

......................................................................................................... t ................................................................................................................................ . 
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TABLEAU VIII 

Rub.: 2.4.2 CFACTEURS RURAUX FOURNISSANT PRESTATIONS ANALOGUES A CELLES D'UN SUR. SEDENTA!REl 

'>Na~· rN·· c..\s 'ciE RÈPii.Es.Eiir.\TivirE 'iNsDF'FÎsÂii'fE"iit';c~~n~f'!:~'i~t.i.x,;·,;ucü/;E'.ooiiiiE..E"ï:~'f'i~~i::t:'~·;i::§'T" i~ril~t.iE:l'u 
REGION AFRIQUE 

RepresentotJVlte: En nombre de pays <retenus/lus>: J5/ 4J •En populatlon (base 1979): 9J.OOA ===========""===========::::===== 

ANNEE 'DONNEES CUMliLEES et INDICES ! ESTIMATIONS ' CROISSANCE ANNUELLE MOYENNE C7.) ! NON APPLICAP.LEINON OISPON!e.LE 
1977=100 ' 1 Pour donnees cumulees 1 NA ND 1977---;--------;1;------------1ôô:ôô--;--------------------------------------------77ï81 ______ 1:6;-----------------------------------

;m m ;gtgg : : ~~~~~ ~ 6.00 Nb.pays JJ 8 

l~~L ________ J~; __________ __l~t~tL ____________________ ~-~~~~~-;-----~~~------m~!------~~~~------J-~~~: __ J~~~~----J~~L-
REGJON AllERIQUE LATINE 

Representat1vtte: En nombrP de pays (retenus/lus): 26/ JJ •En populat1on (base 1979>: 

ANNEE 'DONNEES CUMliLEES et INDICES 
1977=100 

: ESTIMATIONS ! CROISSANCE ANNUELLE MOYENNE (7.) 
' Pour donnees cumulees 

86.807. ============================ 

! NON APPLICAP.LEINON DISPONie.LE 
1 NA ND ------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

1977 
1978 
1979 
1980 
1981 

5 8J:· 
5 8J6 
5 85J 
5 856 
5 856 

! 100.00 ! 7718·J .10 
100.00 ' ' 77178 = 
tOO.JO ! ! 78/79 = 
100.40 1 

' 79/80 = 
100.40 ' ! 80/81 = 

REGION ASlE PACIFIQUE 

.20 
77/79 
79/81 

Representativite: En nombre de pays (retenus/lus>: 221 JO •En population (base 1979): 

ANNEE ! DONNEES CUMULEES et lNDICES 
1977=100 

: EST!I1ATIONS ! CROlSSANCE ANNUELLE I!OYENNE (7,) 
1 Pour donnees cumulees 

.17 

.02 

Nb. pays 24 

72.70 
64.90 

7 

64.607. ============================= 

' NON APPLl CAKE/NON OlSPONIBLE 
! NA NO ------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

1977 
1978 
1979 
1980 
1981 

201 
270 
J25 
J95 
594 

' 

REGlON EUROPE MEDJTERRANEE 

100.00 ' 
1J4.JO ! 
161.60 ! 
196.50 1 

295.50 ' 

1 77/78 = 
~ 78/79 = 
1 79/80 = 
' 80/81 = 

J4.JO 
20.30 
21.50 
50.30 

77/81 = 

77179 = 
79/81 = 

Representat1v1te: En nombre de pays (retenus/lus): 71 8 *En populatlon (base 1979): 

ANNEE ! DONNEES CUMULEES et INDICES 
1977=100 

1 ESTIMA TI ONS ! CROISSANCE ANNUELLE MOYENNE CXJ 
1 Pour donnees cumulees 

Jt.tt 

27.·15 
J5.19 

Nb.pays 21 

70.00 
58.20 

8 

:!6.60 
JS.JO 

97.60% ============================= 

! NON APPLICAP.LEINON DISPONIBLE 
1 NA ND ------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

1977 ' 6 846 100.00 ' 77/81 -1.52 
1978 6 895 100.70 ' 1 77178 = • 70 
1979 6 04J 88.20 ! 1 78/79 = -12.40 
1980 5 418 79.10 ' ' 79/80 = -10.40 77179 

79/81 1981 6 4J9 94.00 ! ' 80/81 = 18.80 

REGION PAYS ARABES 
RepresentattvTte: En nombre de pays (retenus/lus): 18/ 19 •En population (base 1979): 

ANNEE ! DONNEES CUMliLEES et lN DI CES 
1977=100 

! ESTIMATIONS 

1977 
1978 
1979 
1980 
t98·J 

2 187 
2 552 
2 584 
2 699 
2 634 

100.00 1 

116.60 ! 
118.10 ! 
12J.40 ! 
120.40 ,1 

1 CROISSANCE ANNUELLE MOYENNE (7.) 
1 Pour donnees cumulees 

' 77178 = 
' 78/79 = 
' 79/80 = 
! 80/81 = 

16.60 
1.20 
4.40 

-2.50 

77/81 

77179 
79/81 = 

** PAYS JNOUSTRlALlSES A ECONOr!lE DE MARCHE y compr>s territoires 
===:::;;;:: Representattv1te1 En nombre de pays (retenus/lus): 281 28. •En populatîon (base 1979): 

ANNEE !DONNEES CUMULEES et !NC>ICES 
1977=100 

i EST IrlATlONS 

1977 
1978 
1979 
1980 
1981 

J5 998 
J6 016 
J6 102 
J6 J29 
J6 466 

100.00 ' 
100.00 ! 
100.:20 ' 
100.90 ! 
101.JO ! 

' CROlSSANCE ANNUELLE 110YENNE tZJ 
1 Pour donnees cumulees 

' 77/78 = 
! 78/79 = 
' 79/80 = 
' 80/81 = 

• .::o 
,60 
.JO 

77/81 = 

77179 = 
79/81 = 

u PAYS lNDUSTRIAL!SES A ECONOMIE PLANlFIEE 
Representat1v1te: En nombre de pays (retenus/lus): 51 •En,.populatlon (base 1979): 

ANNEE !DONNEES CUMULEES et INDICES 
1977=100 

! ESTIMA Tl ONS 
1 

1977 
1978 
1979 
1980 
1981 

2J 406 
21 597 
22 OJ2 
22 OOJ 
21 954 

100.00 ! 
100.80 ! 
102.90 ' 
102.70 ! 
102.50 ! 

' CROISSANCE ANNUELLE MOYENNE (7.) 
1 Pour donnees cumulees 

77178 
' 78/79 = 
1 79/80 = 
! 80/81 = 

.80 
:2.00 
-.20 
-.JO 

77/81 

77/79 
79/81 = 

-6.04 
3.22 

Nb. p•ys 

50.00 
40.50 

12.50 
2.30 

97. 90ï. ;::;::;;;;;::;;;;::;::;::;::;::;::;;;;:;;::;:::;:::;:;:;:::;:::::;::=;::.=:::: 

4. 75 

8.69 
.96 

1 NON APPL!CAe.LEINON DISPONIBLE 
1 NA N[l 

Nb.pays 

~ ~~~~s 

14 

7J.60 
63.00 

5.20 
2.00 

99. 907. ============================= 

.J2 

.14 

.50 

' NON APPLICAP.LE/NON DlSPùNlP.LE 
! NA ND 

Nb. pays 

9. ~3~s 

17 

60.70 
75.70 

D 

o.oo 
0.00 

24. BOZ ============================= 

.6J 

1.45 
-.17 

! NON APPLICABLE/NON DISPONIE.LE 
' NA ND 

Nb.pays 

Ç, ~3~s 

2 

25.00 
7.80 

J 

J7.50 
75.10 

.................................................................. *******************'**'******************************"**"***********•********************** 
TOTAL DES PAYS EN DEVELOPPEMENT 

Representat1v1te: En nombre de pays (retenus/lus):108/1JJ •En populat1on (base 1979): 

ANNEE 'DONNEES CUMULEES et INDICES 
1977=100 

: ESTIMATIONS 

1977 
1978 
1979 
1980 
1981 

15 J79 
15 885 
15 137 
14 702 
15 857 

100.00 ! 
103.20 ! 

98.40 ! 
95.50 1 

103.10 ' 

ANNEE 1 DONNEES CUMULEES et INDICES 
1977=100 

! ESTIMATIONS 
' 

1977 
1978 
1979 
1980 
1981 

57 404 
57 613 
58 134 
58 JJ2 
58 420 

TOTAL M 0 N D E 

100.00 ! 
100.30 ! 
101.20 ! 
101.60 ! 
101.70 ! 

! CROISSANCE ANNUELLE MOYENNE (7.J 
1 Pour donnees cumulees 

77178 = 
1 78/79 = 
! 79/80 = 
! 80/81 = 

J.20 
-4.80 
-2.90 

7.80 

77/81 

77/79 
79/81 = 

! CROISSANCE ANNUELLE MOYENNE CZ) 
! Pour donnees cumulees 

! 77178 = 
1 78/79 = 
' 79/80 = 
! 80/81 = 

.JO 

.90 

.JO 

.to 

77/81 = 

77/79 
79/81 = 

Representativite: En nombre de pays (retenus/lus):141/169 •En population Cbase 1979): 

ANNEE !DONNEES CUMULEES et INDICES ! ESTIMATIONS ! CROISSANCE ANNUELLE MOYENNE C7.l 

1977 
1978 
1979 
1980 
1981 

72 783 
7J 498 
7J 271 
7J OJ4 
74 277 

1977=100 ! ! Pour donnees cumulees 

100.00 ' 
100.90 ' 
100.60 ! 
tOO.JO ! 
102.00 ! 

! 77178 = 
! 78/79 = 
! 79/80 = 
! 80/81 = 

.90 
-.40 
-.40 
t. 70 

77/81 

77179 
79/81 = 

72.507. ============================= 

• 76 

-. 79 
2.35 

! NON APPLICABLE/NON DISPONIP.LE 
1 NA ND 

Nb. pays 

~ ~t)~· 

96 

72.10 
61.70 

25 

tB. 70 
27.40 

75. 907. ;::;:::::=:;::;::;::;::::;::;::=;::====::::-;::.=-=;::::::::;;==;:: 

.4J 

.63 

.24 

! NON APPLICABLE/NON DISPONIBLE 

Nb. pays 

i ~w 

NA N[l 

19 

52.70 
54.00 

J 

s.Jo 
24.00 

73. 407. ============================= 

.50 

.JJ 

.68 

! NON APPLICABLE/NON DISPC>NIP.LE 
! NA ND 

Nb. pays 115 

68.00 
59.70 

28 

16.50 
26.50 

........................................................................................................................................................................................................................................................ 
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Rub. r 2.8.1 ŒOJTES AUX LETTRESJ 

TABLEAU IX 

'<Ne• EN cAs· oc REPRESENTAT Iv/rE IiisuFF'is~fE ou ë::i.§"sf'E:i:lïiux·; ..\ucliNE oONNE~Ji:siii1Ei''r; 'diT lilchwi:t .. ·. 
REG! ON AFRJQUE 

Representat 1 v 1 tf: .En nombre de pays (retenus/lus): :1:21 4J •En populat 1on (base 1979): 

ANNEE 'DONNEES CUMULEES et IN Dl CES 
1977=100 

' ESTIMATIONS 
' 

1977 
1978 
1979 
1980 
1981 

9 520 
10 727 
10 858 
10 896 
11 529 

REGION AMERIC!UE LATINE 

100.00 ' 
112.60 ' 
114.00 ' 
114.40 ! 
121.10 ' 

' CROISSANCE ANNUELLE MOYENNE <Y.J 
1 Pour donnees est 1mees 

' 77178 
' 78/79 : 
' 79/80 : 
! 80/81 = 

12.40 
LOD 

.JO 
5.10 

77/81 

77/79 
79/81 

Representat1v1te: E:n nombre de pays (retenus/lus>: 2J/ JJ •En populatton (base 1979): 

ANNEE 'DONNEES CUMULEES et INDICES 
1977=100 

: ESTIMATIONS 

1977 
1978 
1979 
1980 
1981 

57 11J 
64 867 
66 976 
66 J63 
60 2J2 

REGION ASIE PACJFJQUE 

100.00 ' 
113.50 ' 
1"17.20 .1 

116.10 ' 
105.40 ' 

! CROISSANCE ANNUELLE MOYENNE CY.J 
.1 Pour donnees est tmees 

! 77178 
! 78179 : 
' 79/80 = 
' 8018·1 = 

11.10 
I.JO 
-.50 

-7.JO 

77/81 

RepresentatiVIte: En nombre de pays (retenus/lus): 221 JO •En populatlon tbase 1979): 

ANNEE ! DONNEES CUMULEES et INDICES 
1977=100 

! ESTIMATIONS 
' 

1977 
1978 
1979 
1980 
1981 

521 69J 
611 846 
695 786 
759 871 
778 951 

REGION EUROPE MEDHERRANEE 

100.00 
117.20 
1JJ.JO ' 
145.60 ' 
149.JO ' 

' CROISSANCE ANNUELLE MOYENNE CY.J 
' Pour donnees est 11nees 

' 77/78 
! 78/79 : 
' 79/80 : 
' 80/81 : 

16.70 
13.10 
8.90 
2. 70 

77/81 : 

77/79 : 
79/81 : 

RepresentatiVIte: En nombre de pays (retenus/lus>: 7/ 8 •En populat1on (base 1979): 

ANNEE ! DONNEES CUMULEES et INDICES 
1977=100 

' ESTIMATIONS 

1977 
1978 
1979 
1980 
198·1 

1:è5 4J7 
127 046 
137 063 
137 168 
1J9 294 

REGION PAYS ARABES 

100.00 ' 
101.20 ' 
109.20 ! 
109.JO ' 
11 LOO ' 

! CROISSANCE ANNUELLE MOYENNE (J:) 
1 Pour donnees est tmees 

; 77/78 = 
' 78179 = 
! 79/80 : 
! 80/ô:l = 

1.20 
7.80 

1.50 

77/81 

77179 
79/81 

Representativite: En nombre de pays (retenus/lus): 18/ 19 •En populat1on (base 1979>: 

ANNEE ! DONNEES CUMULEES et INDICES 
1977=100 

! ESTIMATIONS 

1977 
1978 
1979 
1980 
198·1 

1J J22 
14 05J 
14 790 
15 316 
16 675 

100.00 ' 
105.40 ! 
111.00 ! 
114.90 ! 
125.10 ! 

' CROISSANCE ANNUELLE MOYENNE (J:J 
! Pour donnees est tmees 

' 77178 : 
! 781'79 = 
' 79/80 = 
! 80/81 = 

5.50 
5.20 
J.SO 
8.80 

77/81 : 

77179 
79/81 = 

•• PAYS JNDUSTRJALlSES A ECONON!E DE MARCHE y compriS terr1to1ro•s ===== Repres•ntatHnte: En nombre de p•ys Crettnus/lus): 271 28 •En popuLGtlon (base 1979J: 

ANNEE !DONNEES CUMULEES et INDICES 
1977=100 

1 ESTHIATJONS 

1977 
1978 
1979 
1980 
1981 

8JJ 42J 
842 141 
85J 359 
865 179 
881 580 

100.00 ' 
101.00 ! 
102.JO ! 
10J.80 ! 
105.70 ! 

H PAYS INDUSTRIALISES A ECONOMIE PLANIFIEE 
Representa t 1 vi te: En nombre de pays Cretrnus/lus): 

ANNEE !DONNEES CUMULEES et INDICES ' ESTIMATIONS 

1977 
1978 
1979 
1980 
1981 

840 866 
845 599 
846 462 
844 297 
8J7 618 

1977=100 ' 

100.00 ! 
100.50 ! 
100.60 ' 
100.40 ! 
99.60 ! 

' CROISSANCE ANNUELLE MOYENNE t%) 
1 Pour donnees est1mees 

1 77/78 = 
1 78/79 = 
! 79/BD = 
~ 80/81 = 

1.00 
I.JO 
I.JO 
1.80 

77/81 = 

77/79 = 
79/81 : 

BI 8 •En popu,Lation <base 1979J: 

! CROISSANCE ANNUELLE MOYENNE CXJ 
1 Pour donnees est Jmees 

! 77/78 = 
! 78/79 = 
! 79180 = 
1 80/81 = 

.50 

.10 
-.JO 
-.80 

77/81 = 

77/79 : 
79/81 = 

86. 901. ============================= 

4.64 

! NON APPLICABLE/NON DISPONIBLE 
' NA ND 

Nb.pays 

~ ~w 

0 

0.00 
0.00 

11 

25.50 
1J.OO 

8J.10ï. ============================= 

.98 

6.12 
-J.89 

' NON APPLICABLE/NON DISPONIBLE 
! NA ND 

Nb.pays 

~ ~w 

0 

0.00 
o.oo 

10 

JO.JO 
16.80 

9 3. BOY. ============================= 

10.26 

l4.92 
s. 79 

! NON APPLICABLE/NON DISPONIBLE 
• NA ND 

0 

o.oo 
0.00 

26.60 
6.10 

97.60% ============================= 

2.65 

' NON APPLICABLE/NON DISPONIBLE 
' NA ND 

Nb. pays 

i ~~~~s 

0 

0.00 
o.oo 

12.50 
2.JO 

97. 901. ============================= 

5. 78 

5.Ja 
6.'19 

! NON APPLICABLE/NON DISPONIBLE 
' NA ND 

Nb.pays 

~ ~fJr;• 

o· 
o.oo 
0.00 

5.20 
2.00 

70. 001. ============================= 

1. 41 

1.18 
1.64 

' NON APPLl CABLE/NON DJSPONJBLE 
' NA ND 

Nb. pays 

2 ~w 
0 

0.00 
0.00 

3.50 
29.90 

100. 007. ===========;;;================= 

-.09 

.JJ 
-.52 

! NON APPLICABLE/NON DISPONIBLE 
! NA ND 

Nb.pays 

2 ~3~s 
0 

o.oo 
0.00 

0 

0.00 
0.00 

....................................................................................................................... ~ .................................................................................................................................................... .. 
TOTAL CoES PAYS EN DEVELOPPEMENT 

Representativite: En nombre de pays Crrtenus/Lus):102/1JJ •En population (biiSf 1979): 

ANNEE 'DONNEES CUMULEES et INDICES 
1977=·JOO 

' ESTIMATIONS 
' 

1977 
1978 
1979 
1980 
198•J 

727 085 
828 5J9 
925 47J 
989 614 
006 681 

100.00 ' 
11J.90 ! 
127.20 ! 
1J6.10 ! 
1J8.40 ! 

ANNEE 'DONNEES CUMULEES et INDICES 
1977=100 

\ ESTIMA TI ONS 

1977 
1978 
1979 
1980 
1981 

674 289 
1 687 740 
1 699 821 
1 709 476 
1 719 198 

TOTAL M 0 N D E 

100.00 ' 
100.80 ' 
101.50 1 

102.10 ~ 
102.60 ! 

! CROISSANCE ANNUELLE MOYENNE CXJ 
! Pour donnees est 1mees 

! 77/78 = 
! 78/79 = 
! 79/80 = 
! 80/81 = 

1J.JO 
11.00 
6. 70 
1.90 

77/81 

77/79 
79/81 

! CROISSANCE ANNUELLE MOYENNE lï.J 
' Pour donnees est Jmees 

77/78 = 
! 78/79 ;: 
' 79/80 = 
! 80/81 = 

.80 

.80 
• 70 
.80 

77/81 

77/79 
79/81 

Repre .. ntativrte: En nombre de pays tretenus/lusJ:·JJ7/169 •En population (base 1979J: 

ANNEE 'DONNEES CUMULEES et INDICES ! ESTIMATIONS ' CROISSANCE ANNUELLE MOYENNE lY.J 

1977 
1978 
1979 
1980 
1981 

2 401 J74 
2 516 279 
2 625 294 
2 699 090 
2 725 879 

1977=·JOO 1 ! Pour donnees est tmees 

100.00 
104.70 
109.JO ! 
112.JO ! 
11J.50 ! 

! 77/78 : 
' 78/79 = 
' 79/80 = 
! 80/81 = 

4.JO 
J.BO 
2.60 
1.10 

77/81 

77/79 
79/81 

92. JOX ========::::==•====::====::::===== 

8.16 

12.19 
4.28 

' NON APPLICABLE/NON C•ISPONIBLE 
! NA NC1 

Nb.pays 

i ~fJr;• 

0 

0.00 
o.oo 

JI 

2J.JO 
7.60 

79. 607. ============================= 

.79 

.83 
• 75 

' NON APPLICABLE/NON DISPONIBLE 
' NA ND 

Nb.pays 

~ ~t)P5 
0 

0.00 
o.oo 

2. 70 
20.JO 

89.104 ============================= 

2.99 

4.09 
1.90 

' NON APPLICABLE/NON DISPONIBLE 
! NA N(l 

Nb.pays 

~ ~s~· 

0 

o.oo 
0.00 

J2 

18.90 
10.80 

...................................................................................................................................... it••••••••••••••••• .............................................................................................. .. 
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TABLEAU X 

•NB• EN CAS DE REPRESENTATJVJTE INSUFFISANTE OU CAS,SPECÏAux;·· AÛCUNE ÙONNEE ESfïilt:Ë N'ËSTINDIQÛ[(" 

REGION AFRIQUE 
Representat1v1te: En nombre de pays Cretenus/lusJ: JO/ 4J *[n populat1on (base 1979): 

ANNEE 'DONNEES CUMULEES et INDICES 
1977=100 

: ESTIMATIONS ' CROISSANCE ANNUELLE MOYENNE (%) 
1 Pour donnees cumulees 

B5. 60% ============================= 

' NON APPUCABLE/NON DISPON!e.LE 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
1 NA N[J 

1977 628 919 ·100.00 ' 77/81 ll.OJ 

m~ m ~~~ m:~ ', ', ?~~~%: ;;:~g Nb.p•ys 0 1J 

;;~9 ~~~ g~~ ;~~:68 : : ~6~~~ : ~:58 ~~m ~~:~~ ~ ~~~· 8:88 ~2:38 
------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
REGION MtERNUE LATINE 

Repr-e5entatJvJte: (n nombr-e de pays (retenus/lus): 24/ JJ •En populatton (base 1979): 

ANNEE 'DONNEES CUMULEES et ~~~~;m~ : ESTIMATIONS : ~~~;s~~~~;e~N~~;~~;e~YENNE <7.J : NON APPUCAe.~~~NCJN DlSPO~bBLE 
------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
1977 ' 7:!6 659 ' 100.00 ' 77;B·1 4.9B 

im ~j6 m m:gg : : ~m~: 1g:98 Nb.p•ys 0 9 
1980 917 242 126.20 ' ! 79/BO = 10.40 77179 6.B9 ï. p•ys o.oo :::7.:::0 
19B1 882 8J6 121.40 ! ' B0/81 = -J.80 79/8"1 J.·11 ï. POP 0.00 15.JO ------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
REGION ASIE PACIFiùUE 

Representot1v1te: En nombr-E' de pays (retenus/lus): 20/ JO *En population (base 1979J: 

ANNEE 'DONNEES CUMULEES et INDICES 
1977=100 

: ESTIMATIONS ' CROISSANCE ANNUELLE MOYENNE Cï.) 
1 Pour donnees cumulees 

52. 00% ============================= 

! NON APPUCABLE/NON DISPONIBLE 
! NA N[l ------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

1977 
1978 
1979 
1980 
1981 

196 764 
217 447 
229 J89 
2JB 974 
245 9J6 

REGION EUROPE ltEDITERRAr<EE 

100.00 ' 
110.50 ' 
116.50 ' 
121.40 ! 
124.90 1 

77178 = 
' 7BI79 = 
' 79/80 = 
' 80/81 = 

10.50 
5.40 
4.10 
2.90 

77/81 

77179 
79/81 

Representat1v1te: En nombre de pays <retenus/lus): 6/ •En population (base 1979J: 

ANNEE 'DONNEES CUMULEES et INDICES ! ESTIMATIONS 

1977 
197B 
1979 
1980 
1981 

129 625 
1J6 498 
147 5o6 
157 2J7 
174 97J 

REGlO~ PAYS ARABES 

1977=100 ' 

100.00 ' 
105.JO ' 
11J.BO ' 
121.JO ' 
1J4.90 ' 

' CROISSANCE ANNUELLE MOYENNE t::J 
1 Pour donnef's cumulees 

' 7717B = 
' 7BI79 = 
' 79/BO = 
! BO!B1 = 

S.JO 
B. "lD 
6.50 

11.20 

77/B"l 

77/79 
79/81 

ReprPsentatlvlte: En nombrt~ de pays (retenus/Lus): ·18/ 19 •En population (base 1979): 

ANNEE 'DONNEES CUMULEES et IN Dl CES 
1977=100 

' ESTIMATIONS 
' 

1977 
197B 
1979 
1980 
198·1 

295 457 
J24 14J 
J97 65J 
445 6JO 
509 112 

100.00 ' 
109.70 ' 
1J4 .50 ! 
150.80 ' 
172.JO ' 

' CROISSANCE ANNUELLE MOYENNE Cï.J 
1 Pour donnt>fs cumulf'es 

77178 
' 78179 = 
' 79/80 = 
! B0/81 = 

9. 70 
?"::· 60 
12:oo 
14.20 

7718"1 

77179 
79/81 

H PAYS INDUSTRIALJSES A ECONOiilE DE MARCHE y compris terr1to1res 
===== Re-presentGtlvltt>: En nombrt> de pdys <retenus/lus): 28/ 28 •En popuLat1on (base 1979>: 

Ai'INEE 'DONNEES CUI!ULEES et INDICES 
1977=100 

1 ESTIMATIONS 

1977 
1978 
1979 
19BO 
19B1 

14 J97 255 
' 15 185 015 
' 15 950 902 
' 16 4JS 1J8 
' 17 .?95 667 

100.00 ! 
105.40 
110.70 ' 
114. ·JO ' 
120.10 ' 

•• PAYS INDUSTRIALlSES A ECuNOMIE PLANIFIEE 

' CROISSANCE ANNUELLE MOYENNE < %) 
1 Pour donnees cumulees 

7717B 
' 78179 = 
' 79/80 = 
' BO!Bl = 

5.40 
5.00 
J.OO 
5 • .20 

77/Bl 

77/79 
79/81 = 

Representat1vtte: En nombrf' dt> pays (retenus/lus): 5/ B .-[n populat1on (basP 1979J: 

ANNEE 'DONNEES CUMULEES et INC•I CES 
1977=100 

' ESTIMA TI ONS 
' 

' CROISSANCE ANNUELLE MOYENNE < 7.J 
' Pour donnees cumulees 

s. 7J 

7.97 
3.54 

Nb. pays 

~ ~~~fs 

0 

0.00 
0.00 

10 

JJ.JO 
47.90 

77. 707. ============================= 

7. 78 

6.69 
B.89 

! NON APPLICABLE/NON OISPONIBLE 

Nb.p•ys 

~ ~w 

NA ND 

0 

o.oo 
o.oo 

2 

25.00 
22.20 

97. 90% ============================= 

14.57 

16.01 
1J.14 

' NON APPLICABLE/NON DISPONIBLE 
' NA ND 

Nb.p•ys 

~ ~~~~s 

0 

0.00 
0.00 

s . ..:o 
2.00 

99. 907. ===================~========= 

4.69 

5.:?5 
4.1J 

! NON APPLJ CABLE! NON DISPO~lBLE 
' NA ND 

Nb.pdys 0 

0.00 
0.00 

0 

o.oo 
0.00 

24. BOZ ====;;::::;;;:;:;:=================== 

' NON APPLICABLE/NON DISPONIBLE 
NA N(1 

1977 2J6 019 100.00 ! 77!B1 1.02 
1978 2J7 114 100.40 ! ' 77178 .40 Nb.p•ys 0 
1979 240 087 JDl. 70 ' ' 7BI79 = 1.20 

m~ ~g ~~6 ;g~:18: : ~;;~~9 ~ 1 :~8 ~~j~~ 1:~~ i ~3~· 8:88 ~ng 
------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------,~-----------

•• *'* ** * .. * ** .... ** * .... * .............. ** .................................................. ************** .......................................... ************************* ******* ..................... ... 
TOTAL DES PAYS EN DEVELOPPEMENT 

RepresentattvJte: En nombre de pays (retenus/lus): 98/1JJ •En populatJon (base 1979.1: 

ANNEE 'DONNEES CUMULEES et INDICES 
1977=·JDO 

! ESTIMATIONS 
' 

1977 
1978 
1979 
1980 
19B1 

1 977 424 
2 1B8 985 
2 429 469 
2 644 08B 
2 768 926 

wo.oo ' 
110.60 ' 
122.80 ! 
JJJ. 70 ! 
140.00 ' 

! CROISSANCE ANNUELLE MOYENNE (7.) 
! Pour donnees cumuLt>es 

i 7717B = 
' 78179 = 
! 79180 = 
! 80/Bl = 

10.60 
10.90 
8.80 
4. 70 

77!B1 

77179 
79/Bl 

TOTAL ~;~,.=~~~t!~~~~I:;A~~s~~mbr;0d~r~;Y~e~~!~~~~:7lus): JJ/ J6 •En populat1on (base 1979>: 

ANNEE 'DONNEES CUMULEES et INDICES ! ESTIMATIONS ' CROISSANCE ANNUELLE MOYENNE (Y.) 

1977 
1978 
1979 
19BO 
1981 

' 14 6JJ 274 
! 15 422 129 
' 16 190 989 
' 16 678 582 
' 17 541 517 

TOTAL Il 0 N (< E 

1977='100 ! Pour donnees cumulees 

100.00 ' 
105.JO ! 
j·J0.60 ! 
11J.90 ! 
119.80 ' 

i 77178 = 
! 78179 ::::. 
! 79/80 = 
! 80/B"l = 

5.JO 
4.90 
J.OO 
s.·JD 

77/81 

77179 
791B1 

ReprPsentatntte: En nombre de pays (retenus/lus):1J1/169 •En population (basf' 1979>: 

ANNEE ~DONNEES CUMULEES et INDICES ! ESTIMATIONS ' CROISSANCE ANNUELLE MOYENNE t7.l 

1977 
197B 
1979 
19BO 
19B1 

lb 610 69B 
17 611 114 

' 18 620 458 
' 19 J22 670 
' 20 JlD 44J 

1977=100 ! ! Pour donnees cumuLees 

100.00 ' 
106.00 ' 
1"12.00 ' 
116.JO ' 
1Z2.20 ' 

i 7717B = 
' 7BI79 = 
' 79180 = 
! 80/Bl = 

6.00 
5.70 
J. 70 
S.JD 

771B1 = 

77179 
79/BJ 

61. BOï. ============================= 

B. 7B 

10.B4 
6. 75 

' NON APPLICABLE/NON DISPONIBLE 
' NA ND 

Nb.p•ys 

~ ~3~s 

0 

0.00 
0.00 

J5 

26.JO 
J8.10 

75. 90% ============================= 

4.6J 

5.1B 
4.0B 

! NON APPLICABLE/NON DISPONIBLE 
•1 NA ND 

Nb. p•ys 

i ~~~· 
0 

o.oo 
o.oo 

J 

B.JO 
24.00 

65. 40% ====;;============::::.====::::.=::::==== 

5.15 

5.B7 
4.4J 

! NON APPLICAP.LEINON DISPONIBLE 
1 NA NC1 

Nb.p•ys 

~ ~w 

0 

0.00 
0.00 

J8 

22.40 
J4.50 .......... .,. ..................................................................................................................................................................................................................................................... . 



206 
BJIUPU/81: RAPPORT SUR LA SITUATION OES SERVICES POSTAUX 
RESULTATS PAR REGION OU PAR GROUPE (JE PAYS 

Rub.: 2.8.J tVEH!CULES A riO fEUR) 

•NB• EN CAS OE REPRESENTATIVJTE INSUFFISANTE oJ'~~SS;~~r'Àu'i, AUcUNE i>ONNEE ESTIMt[N EST 

REU10N AFR11.JU( 
Representat1v1te: En nombre de pays <retenus/lus): JJ/ 4J •En populatJon (base 1979): 

ANNEE 'OONN[[S CUMULEES et INDICES 
J977;J00 

• ESTIMA TI ONS 
' 

! CROISSANCE ANNUELLE MOYENNE f7.l 
1 Pour donnees cumulees 

TABLEAU XI 

BB. JO/. ;;;;;;;;;;;;;;;;;;;;;;;;;;;;; 

' NON APPLJCABLE/NON DISPONIBLE 
NA NO 

----------------------------------------------------------------·--------------------------------------------------------------------
1977 1 969 100.00 ! 7718·1 2.J6 ' 
1978 1 998 ·101.40 • ! 77178; 1.40 Nb.pays 0 10 
!979 ~· 06:Z 104.70 ' ! 78179 ; J.20 

l~~t--------~-i~t ___________ lH~~~-L-------------------~-~~~~t: ___ :~J~------m~I ____ J~~~--------L~~~:----~~~L ___ HJL_ 
REGION AMERJè'UE LATINE 

Representativite: En nombre de pays (retenus/Lus): 2J/ JJ •En populat1on (base 1979); 84.001. ============================; 

ANNEE • C•ONNEES CUMULEES et lNOlCES ! ESTIMATIONS ' CROISSANCE ANNUELLE MOYENNE (/.J 
1977=100 ! Pour donnees cumulees 

' NON APPLJ CABLE/NON DISPONIBLE 
! NA NO 

Nb.pays 10 
J.6l 1977 9 127 100.00 1 

•!978 9 59:ë 105.00 ' ! 77171! = 5.00 D 
1979 9 594 105.10 ! ' 78/79 ; 

m~ ~z ~~6 ;~tgg : : ~;;j~~ ~ i:~g ;~jr; nt ~ ~w g:gg ~g:~z ------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
REGlON AS1E PACJFiùUE 

Repre:.entat1v1te: En nombre de pays (retenus/lus>: 221 JO •En populatJon tbase 1979>: 

ANNEE 'DONNEES CUMULEES et JNOJ CES 
1977=1DO 

' ESTIMATIONS 
' 

1977 
1978 
1979 
1980 
1981 

4J J20 
51 069 
54 9J4 
52 251 
51 60J 

REGJON EUROPE t!EDJTERRAI•EE 

100.00 ' 
117.80 ' 
126.80 ' 
1:C0.60 ' 
119.10 ' 

! CROISSANCE ANNUELLE NOYENNE (/.) 
Pour donnees cumulees 

' 77178 = 
! 78!79 ; 
' 79/80 = 
' 80/81 = 

17.80 
7.50 

-4.90 
-!.JO 

77/81 

77179 
79/8•! 

Representativite: En nombre de pays (retenus/lus): 6/ 8 *En popuLation {base 1979): 

ANNEE 'DONNEES CUMULEES et INDICES 
1977=1DO 

' ESTlMATlONS 
' 

1977 
1978 
1979 
1980 
1981 

9 .219 
9 387 
9 785 
9 029 
9 695 

REGJON PAYS ARABES 

100.00 ' 
101.80 ! 
ID6.lD ! 
97.90 ' 

105.10 ' 

• CROISSANCE ANNUELLE MOYENNE l/.l 
1 Pot..r donnees cumuLees 

' 77178 = 
' 78179 = 
' 79/80 = 
! 8DI81 = 

1.80 
4.:éD 

-7 .BD 
7.JO 

77/81 

77/79 
79/81 

RepresFntattvlte: En nombre de pays (retenus/lus>: 18/ 19 -t(n populatlon (base 1979>: 

ANNEE 'OC•NNEES CUMULEES et IND1CES 
1977=100 

• ESTIMA TI ONS 

1977 
1976 
1979 
1980 
·J96J 

,, 6JO 
2 885 
J 175 
J 72: 
J 8::6 

100.0D ! 
109.60 ' 
120.70 ! 
141.50 ' 
145.4D ' 

' CROISSANCE ANNUELLE MOYENNE CZJ 
Pou:r donnees cumulees 

! 77/78 ; 
! 78/79 ; 
' 79/80 = 
' 80/81 = 

9.o0 
10.00 
17.20 
2. 7D 

77/79 
79/8•! 

H PAYS ]h(IUSTRJALlSES A ECONOIIJE DE MARCHE y compr1s territoires 
=====Representativite: En nombre de pays (retenus/Lus); 28/ 28 •En populatton (base ·1979): 

ANNEE ![IO~NEES CUNULEE5 et JNOJCES 
1977=100 

: ESTH!AT10NS 

1977 
•1978 
1979 
!980 
1981 

J51 040 
J55 788 
J60 458 
J67 505 
J70 145 

100.00 ' 
10J.JO ' 
102.60 ' 
104.6D ' 
!D5.4D ! 

u PAYS INOUSTRJAUSES A ECONOMIE PLANIFIEE 

' CROl SSANCE ANNUELLE MOYENNE ( 4l 
1 Pour donnees cumulees 

' 77/78 
' 78179 = 
1 79/80 = 
' 80/81 = 

1.JO 
1.JO 
1.9D 

• 70 

77/81 = 

77/79 = 
79//!1 = 

RepresentatJvtte: En nombre de pays <retenus/lus): 6/ B •En population (base 1979J: 

ANNEE 'DONNEES CUMULEES et INDICES 
1977=100 

' ESTIMATIONS 
' 

1977 
1978 
1979 
1980 
1981 

50 5/!4 
51 565 
5J 65D 
52 716 
5J J45 

10D.DO 
1D1.90 . 
106.00 ! 
104.20 l 

105.40 ! 

! CROISSANCE ANNUELLE MOYENNE Cl.! 
! Pour donnees cumulees 

' 77178 = 
' 78/79 = 
' 79/BD = 
' BD/81 = 

1.9D 
4.00 

-J.80 
1.10 

77/81 

77/79 
79/81 = 

9J. 804 ===========;======;=======:;; 

4.47 

12.60 
-J.08 

' NON APPLICABLE/NON DISPONIBLE 

Nb.pays 

NA N[• 

0 

O.OD 
o.oo 

8 

:26.60 
6.·10 

77. 7D% ::;;::;====================== 

1.26 

J.O.? 
-.46 

! NON APPLJ CABLE/NON OJSPONIBLE 

Nb. pays 

NA N[• 

0 

o.oo 
0.00 

2 

25.00 
22.20 

97. 90% ====:;;======;:;=========;=;= 

9.82 

9.87 
9. 77 

' NON APPLJCABLE/NON DISPONIBLE 
' NA ND 

Nb.pays 

~ ~~~s 

0 

o.oo 
D.OO 

5.20 
2.00 

99. 90/. ;=======;:;;=;::;;:;;;======= 

1.JJ 

!.JJ 
!.JJ 

' NON APPLlCAE.LE/NON DlSPONlBLE 
! NA ND 

Nb.pays 

~ ~w 

0 

D.OD 
O.OD 

0 

0.00 
o.oo 

90. BD!. ;=====;:;;;;================= 

t.JJ 

2.98 
-.28 

' NON APPLlCABLEINON DISPONIBLE 
' NA ND 

Nb.pays 

2 ~w 
0 

0.00 
D.DO 

2 

25.DD 
9.10 ....................................................................................................................................................................................................... 

TOTAL [lES PArS EN DEVELtlPPHIENT 
Representat1v1te: En nombre de pays Cretenus/lusl:102/1JJ •En populat1on (base 1979): 

ANNEE 'DONNEES CUMULEES et INOICES 
I977=l00 

' ESTIMA TI ONS 
' 

1977 
1978 
1979 
1980 
1981 

66 265 
74 9J1 
79 550 
77 080 
77 806 

100.00 ! 
11J.OO ! 
120.00 1 

116.JO ! 
117.40 ! 

ANNEE •[IONNEES CUMULEES et INDICES 
1977=100 

! EST1MAT10NS 
' 

1977 
·1978 
1979 
!980 
1981 

401 624 
407 JSJ 
414 108 
4.:0 22•l 
42J 490 

TOTAL M 0 N D E 

100.00 ' 
JO·t.4D • 
10J.10 ' 
104.60 ' 
105.40 ! 

• CRC<ISSANCE ANNUELLE MOYENNE l/.) 
! Pour donnees cumuL Pes 

' 77178 = 
! 78/79 = 
1 79/80 = 
! 80/81 = 

1J.OD 
é.JD 

-J.2D 
.90 

77179 
79/81 

! CROISSANCE ANNUELLE MOYENNE (/.) 
! Pour donnees cumulees 

! 77/78 = 
! 78/79 = 
' 79/BD = 
' /!0/81 = 

1.40 
1.60 
1.40 

.70 
77/79 
79/81 = 

Representat1v1tc-: En nombre de pays (retenus/lus):1J6/·l69 •En population (bas.e 1979): 

ANNEE 'DONNEES CUMULEES et JNDI CES 
1977;1DO 

' ESTIMATIONS 
' 

·19-:'7 
1978 
1979 
1980 
198! 

467 889 
482 284 
•9J 658 
497 JO! 
501 :::96 

1DO.OO ' 
10J.DO ! 
!05.50 ' 
106.20 ' 
107.10 ! 

' CROISSANCE ANNUELLE MOYENNE C~) 
.1 Pour donnees cumulees 

77178 = 
' 78/79 = 
' 79180 = 
' BD!B·J = 

J.OD 
::?.JO 

• 70 
.BD 

77179 
79/81 

91. 807. ============================= 

4.09 

! NON APPLl CABLE/NON DISPONIBLE 
' NA ND 

Nb. pays 

~ ~~~· 

0 

O.DO 
D.OO 

J1 

2J.JO 
8.10 

97. 004 ============================= 

t.JJ 

1.54 
1.12 

! NON APPLICABLE/NON OISPONJBLE 
! NA N(! 

Nb. pays 

2 ~us 
0 

O.DO 
0.00 

2 

5.50 
2.9D 

9J. 207. :;==========;================ 

1. 7J. 

2. 71 
.77 

! NON APPLJCABLEINON DISPONIBLE 
• NA ND 

Nb.pays 

~ ~w 

0 

o.oo 
o.oo 

JJ 

19.5D 
6. 70 



H}/1!1'!//PI: r~;\(lr<r~f r-;up 1.1'1 <"ifl 1J/Ir{•··"' fH.J ~·,[11'.'!([5 rOSft\I)X 
f,l "~t'L f1\IS FAH P(ùi!lN (ltJ l'AU fth'llt)f'l Pl PAY~~ 

Rllfl: EQUIPHIENrS POUR TRI f\IHOMATIQUE 

•NP.> EN CAS (•1: PEPRrSrNTi\TI'l!Tr INSl'FFISANI[ nU CAS SrECit,U), Ai'él'!l[ DOIINFE [STJNEE N EST INOJQIJ(E 

REGI0tl Af=R!QVE 
RPpr€'sentatlvlt!.'! [n nr-mhn· dP p.=~;c; {rptpniJo:;/{JJc;): If;>/ t,J •F:n rtlÇIJ.JI .• ,f:!on Cha!='P 1979): 

Nmr:t 1 (1(11'/NFES CPt»Jt.Er-s pt fNPrrrs 
tt.,~;:-tun 

1977 
197~ 
1979 
19.SG 
1981 

PF:GI>lfl MIEPI•l!.'E LATINE 

100.00 ' 

C1i'J1{f.;:'j.\~1CJ: A"iNt!UJ r-~ NOY[NNE f7.l 
Pour donnpc.:; cumulees 

i 77/78 
78/79 
I?!Pf] 

' Bll/8 1 

77/81 

77/79 
79/81 

Rrprf'sentattvitP: [n llr,nhn• dP r,.;yc: (r.,t.rnu!"/l.usl: JJ/ JJ •En populat1on (b.:JsP 1?79): 

ANNEE '00NNEES CUMULEES et HIUJŒS 
1977" 100 

' ESTIMATIONS 
' 

22 
JO 
40 
41 
45 

REGI0N ASIE f'ACIFJ•1VE 

10<J.nn ! 
1J~.J[J ' 
Je t.Pn • 
1R6.JO ' 
204.50 ! 

' CR•~ISSANCE ANNUELLE M'JYENNE C7.> 
' Pour donnres cumulP€15 "~ 

; 77178 
! 78/79 ~ 
' 791~0 • 
' 80/81 = 

J6.JO 
JJ.JO 

;:. 5fJ 
9. 70 

771B1 • 

77/79 
79/81 

ReprPsentativtte: En nvmbrP de pnys (rPtenus/lusl: 27/ JO "[n population (batie l979)r 

ANNEE 'f"'NNEES CUMULEES •t INDICES ' ESTIMATIONS CR01SSANCE ANNIIELLE NOYrNNE (Y.> 

JQ77 
1978 
1979 
1980 
1981 

99 
120 
1]5 
149 
1J1 

REGION EUROPE NEDITERRANEE 

1977=JOO Pour donnt>e!' cumulees 

1QD-~0 i 
ld •• o. 
t:J6.Jf] ' 
150.50 ' 
1J2.JO ! 

77178 = 
! 78179 = 
! 79/80 :::: 
! 80/81 = 

21.20 
12.50 
10.]0 

-12.10 

77181 

77/79 
79/81 

98. :'0% ..,..,":""-,-----~----...,.-----~·· -.,-·- ---·-.,-

1 N(tf'4 ,-..rpff\,t\P!_r/NPt~ ftT~ruNfPit 

llb.rays 

~ ~~~s 

NA NP 

0 

0.00 
o.oo 

2.JO 
1. 70 

8B. 507. "~"""-"~"~"=~~""""-·-~-----· 

19.59 

J4.8J 
6.06 

' N(lN APPLICAP.LEIN0N PJ~cr••fPI E 
1 NA N{l 

Nb. p.1YS 

~ ~~~· 

0 

O.O!J 
o.oo 

6.00 
1 J. 40 

94 • 90% ~~=-•==•-•==•==~~=--"n-~=="= 

7.25 

16.77 
-1.49 

! NON APf'LICAPLE!NON DISP(li'IIPLE 
! NA ND 

No.p•ys 

~ ~,~r; 

0 

(J.O(] 
0.00 

J 

10.00 
5.00 

RepresentattvîtP: En n('lmbrr riP payr; (rrtnws/lus): 8/ 8 •[n popu(>Jtion (ha!'>E' 1979)1 100.00% e:,.,==~==.,..~===="::"=='"== .... .,..,.-.,..-=-.,...,..,..., 

Al/NEE 'DONNEES CV~IULEES Pt INO 1 CES 
1977~ 100 

: EST INA Tl ONS 

1977 
1978 
1979 
19~0 
1981 

9 
ji, 
18 
17 
20 

REGJ•)N PAYS ARAPES 

100.00 ! 
155.50 ' 
:200.00 ! 
188.81] ' 
222.20 1 

! CRI115SANCE ANNUELLE MOYENNE (7,) 
.' Pour dC!nner:5 cumulee!' 

; 77/78 = 
! 78/79 = 
' 79/80 = 
! 80/81 = 

55.50 
28.50 
-5.60 
17.60 

77/81 

7717? = 
79/81 

RPpresPntativitP: En nombre de pays <retttnus/lus): 18/ 19 •En poputrttlon <bt:PH' 1979): 

1977 
1978 
197'1 
1?80 
1981 

22 
:2.2 
2J 
2J 
26 

' ESTHIATIONS 
! 

100.00 ! 
100.01] ' 
104.50 ! 
104.50 ! 
118.10 ! 

1 CROISSMC[ ANW'EllE MOYENNE (7.) 
! Pour dannePs cumul PP.5 

; 77178 ~ 
! 78/79 = 4.50 
! 79/80 = 
! 80/81 = 1J.OO 

77/81 

77/79 
79/81 = 

2:2.09 

41.42 
5.40 

' NON APPLICAELEINOII DISr(•NIPLE 
! NA NO 

Nb.pay• 

~ ~;jt:" 

0 

o.oa 
0.00 

a 
o.oo 
o.oo 

9.7. 90% =========-~=====~===="======= 

4.26 

2.24 
6.J2 

1 NON APPL!CAPLE/NOII OISPON re.LE 
! NA N[l 

Nb.p•ys 0 

0.(10 
0.00 

5.20 
2.00 

H PAYS INDUSTRIALISES A ECONOrHE DE MARCHE y cornp•is te .. itoi.-s 
Representa t j vi te: En nombrE" de pays (rE' tenus/lus l: 281 28 •En po pula t 1 on (bac; P. 1979): 100.007. ====-====-====-===-==,.,=-="-.,..--,===== 

ANNEE 'DONNEES CU~fVLEES et INOI CES 
1977=100 

' EST!t1ATIONS 
' 

1977 
1978 
·1979 
1?80 
1981 

J 054 
J 2tJ 
J 440 
J 546 
J 779 

100.00 ! 
10'1.20 1 

112.60 ! 
116.10 ' 
12J. 70 ! 

** PAYS INDUSTRIALJSE"S A EC•)N<'I·IJE PLANIFJEE 

' CRCliSSAIICE ANNUELLE N(lYENNE C7.) 
• Pour donne~s cumulees 

; 77178 = 
! 78179 = 
! 79/80 = 
! 80/81 = 

s. zo 
7.00 
J.OO 
6.50 

77/81 

77179 
79/81 

RP.presentativitfq En nombre de pays frfltenus/lusl: 71 8 «En popul.;tion (basP 1979J: 

ANNEE 'DONNEES CUMULEES et INDIC[S 
1977=100 

' EST!t1ATIONS 

1977 
1978 
1979 
1980 
1981 

J12 
JJJ 
J4 7 
J70 
J90 

100.00 
106. 70 
111..20 ! 
118.50 ! 
1:0:'5.00 ! 

! CROISSANCE ANNUELLE MOYENNE rr.l 
! Pour donnePs cumule~s 

' 
; 77178 = 
' 78179 ~ 
! 79180 = 
! 80/81 = 

6. 70 
1t.20 
6.60 
5.40 

77/81 = 

77/79 
79/81 = 

5.47 

6.1J 
4.81 

! NON APPLICAP.LE!N(IN OISr(•NIP.LE 
! NA NO 

Nb.pay• 

~ ~:)p" 

0 

0.00 
o.oo 

0 

0.00 
0.00 

95.607. ==~========"==~==========~=== 

5. 7J 

5.45 
6.01 

! NON APPLI CAPL[ IN !lN 0 I~PQN JP.LE 

Nb. pays 

~ ~w 

NA ND 

0 

o.oo 
o.oo 

12.50 
4.JO 

.................................................................................... If ....... **"~'~"•••• ...... ., ............................... ' •••••• 
TOTAL DES PA\'5 EN !•EVE"LOPPENEN r 

Representativite: En nombre de pays (rete'nus/lusl:126/1JJ •En population fbasP 1979): 

ANNEE 'DONNEES CUMULEES • t INDICES ! ES TI MAr IONS ! CROISSANCE AIIN'JELLE ~I•)YENNE (7.) 
1977=100 ! ~ Pour donnees cumuler.~ 

1977 
1978 
1979 
1'~80 
1981 

·J52 
lM 
216 
2JIJ 
22J 

100.00 ! 
122.JO ' 
142.10 ! 
151.Jll ! 
146.70 ! 

ANNEE 'f"'IINEES CIJ11Vl[ES •t INDICES 
1'n7=-Joo 

' ESrV1ATIONS 
' 

1977 
1978 
1979 
1950 
1981 

J J66 
J 5 1t6 
J 7A7 
J 916 
4 169 

TOTAL 1·1 0 N (1 E 

100.00 ! 
JUS.JO ' 
112.50 ! 
116.JO ' 
12J.80 ' 

~ 77178 :;: 
' 78179 = 
~ 791130 "" 
! 80/81 = 

22.JO 
16.10 
6. 4[) 

-J. to 

77/81 

77179 
79/81 

CR•HSSANC~ ANNIJEI.I.F. IIOYEtiNE <?.> 
Pour donnres cumulfrs 

' 77178 
! 7BI7q = 
' 7?/80 ~ 
! 80/81 ~ 

s. ]f) 
6.70 
J. 4U 
6.40 

77/81 

7717? 
79/81 ~ 

RPprPsentatlvitP' En ncmbrf" de pay'5 frPtPnus/lusl:16J/169 •En pnpulnf"inn lb;~e;p 1979l: 

ANNEE !DONNEES CUt1ULEES •t INDICES ' ESrW4TI11NS ' CROISSANC~ ANNI.'[LLE ~I•!YF.NNE CY.> 

1977 
1978 
1979 
1980 
1<;'Bl 

J 518 
J 7J2 
4 OOJ 
4 146 
4 J92 

1977= JOO 1 ~ Pour donm?Ps cumutrPs 

100.00 ~ 
106.00 ' 
11J. 70 ! 
111.80 ' 
L~t,,Ao ~ 

77178 
! ?lJ! 79 = 
' 79/.SO = 
! 80/Bl " 

6.00 
7.20 
]. su 
5.9n 

77181 

77171 
79/81 

94. 80?. ~=="""~==~~"""""~~=·~=======~ 

10.05 

' NON APPLICABLE/NON DJSPONŒLE 
' NA ND 

Nb.pays 0 

o.oo 
0.00 

5.20 
5.10 

98. 6[17. _" ___ ":"""~"-""""-----~'"""-" 

6.06 
4.92 

s. 70 

' NnN APPLlCAPLEiNON D!SfY>NIPLE 
' NA ND 

Nb. P•Y~ 

~ ~Ô~s 

0 

o.oo 
o.oo 

2. 70 
I.J[) 

1 NON APPLICAPLE/f!lflN OlSPf1Nl8LE 
' NA NO 

Nb. n•ys 

~ f,~~s 

(] 

o.oo 
o.oo 

8 

4. 70 
4.10 

....... ~ .............. "***• *** ................ * ....... ""*""'* .... '********* .... " ................ 1 " •• * ...................................................... . 
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e.J /LJPl'/B1: RAPPORT SUR LA S1TUAT10N DES SERVI CES POSTAUX 
RESULTATS PAR REGION OU PAR GROUPE OE PAYS 

RU8: 2.9.4 (MACHINES A OBLITERER) 

TABLEAU XIII 

•NB• EN CAS DE REPRESENTATIVITE INSUFFISANTE OU CAS SPECIAUX, AUCUNE DONNEE ESTIMEE N'EST !Nf•JI:'UEE 

REGI(IN AFRI<,UE 
P.rprt:ts~ntativite: ['l nombre dE' pays frtJtPnus/lus): J!:,/ 4J •En population (basf.l 1979): 

ANNEE 'P•'NNEES CUMULEES et INDICES 
1977=100 

' ESTIMATIONS ' CROISSANCE ANNUELLE MOYENNE Cï.l 
Pour donnees cumulu•s 

91.60% ======~==::=~=~=======-~=~=====-

1 NON APPLJCAP.LEIN0N OJSPf•NIBLE 
' NA N(t 

1977 
!978 
1970 
1980 
1981 

JOO 
209 
JO! 
282 
280 

100.00 • 
99.60 ' 

100.JO ' 
94.00 ' 
9J.JO 1 

77181 -1.71 
Nb.p~ys ' 77178 = 

' 78/79 = 
1 79/80 = 
' 80/81 = 

-.40 
.60 

-6.40 
-.80 

77179 
79/81 

.lb 
-J.SS 

0 

o.oo 
0.00 

18.60 
8 .:'·J 

REGION AMERIQUE LATINE 
RPprpspntatJvJtP: En nombre dP pays (rPtenus/lus): 2J/ JJ *En populat1on (base 1979>: 

ANNEE '(H)NNEES CUMULEES et INDICES 
1977•100 

! ESTIMATIONS 
' 

!977 
1978 
!979 
1080 
1981 

5J4 
586 
586 
610 
61J 

REGION ASIE PACIF NUE 

lOO. 00 ' 
109.70 ' 
109.70 ' 
114 • .20 ' 
l·J4. 70 1 

' CROISSANCE ANNUELLE MOYENNE <%> 
1 Pour donnrts cumul•r• 

; 77178 : 
! 78/79 = 
1 79/80 : 
1 80181 : 

9. 70 

4.00 
.40 

77/81 

77/79 
79/81 

RPP~""PsentattvltP: En nombre de pays <retPnus/lusl: 21/ JO •En populatton tbasP. 1Ç79J: 

ANNEE '0<1NNEES CUMULEES et INDICES 
1977=100 

1 ESTH!ATIONS 

1977 
J078 
1079 
1980 
198! 

861 
884 
898 
915 
948 

REGJ"N EUR1lPE lfEDJTERRANEE 

100.00 1 

102.60 ' 
104 • .20 ' 
106.;:'0 1 

110.10 1 

1 CROISSANCE ANNUELLE ~fOYENNE f7.i 
! Pour donnpp: cumult~tts 

i 77178 = 
' 78/79 = 
' 79180 : 
' 80181 = 

:.60 
1.50 
1.80 
J.60 

77181 

77179 
79/81 

RFÇ~I'P~Pntatlvttl?: En ncmbrtt dP pay5 rrptpnus/lusl: 6/ 8 •En populah['ln tbasP 1979): 

ANNE[ 1 f••.1NNt.ES CUMl_ll [[5 et lN [Il CES 
1977=100 

: ESTH1ATIONS 

1 OJ6 
1 077 
1 075 
1 10J 
1 :m 

REG l (IN PAYS ARAe.ES 

100.00 1 

10J.90 
10J. 70 ' 
106.40 ' 
116.10 ' 

CROISSANCE ANNUELLE MOYENNE 1 ï.• 
Pour donnttf'S cumulePS 

' 77178 = 
' 78/79 = 
1 79/80 : 
' 80/81 : 

J.90 
- . .c.·o 
2.60 
9.00 

77/81 

77/79 
79/81 : 

RF~:"~rPSPntattvttP: En netmbriJ deo pays lrptpnus.'lusl: 18' 19 •En poputatton (basp 1979l: 

ANNEE '0(1NN[ES CUMULEES Pt !N[I!CES 
1977=100 

' ESTHIATI<'NS 

1977 
1978 
1979 
1980 
1981 

651 
67J 
7J4 
76:: 
748 

100.00 ' 
!OJ.JO 
"1"12.70 1 

117.00 ' 
114.90 ! 

' CRniSSANCE ANNUELLE MOYENNE 1 ï.l 
1 Pour donner:. cumuteP: 

' 77/78 : 
' 78/79 : 
' 79/80 : 
' 80181 = 

J.JO 
9.00 
J.80 

-1.90 

77/81 

77/79 
79/81 : 

•• PAYS INDUSTRIALISES A ECONOMIE DE MARCHE y compns !err< to.res 
Rpprespntat1v1tP: En nombre de pays trPtPnus/lusl: 2.71 28 •En populatton rbasP J979l: 

ANNEE '[')NNt:ES CUMULEES •t INDICES ' ESTIMATIONS ' CROISSANCE ANNUELLE MOYE~NE IÏ.J 
1977=100 ! Pour donnpes cumulees 

1977 
·1978 
1979 
1980 
1°81 

::2 lJB 
22 760 
::J J8J 
24 J87 
25 J89 

100.00 ' 
102.80 ! 
105.60 ' 
110.10 ' 
114.60 ! 

•• PAYS IN[l<JSTRIALJSES A ECONOl'f!E PLANIFlEE 

' 77178 : 
! 78/79 = 
' 79/80"" 
1 80/81 : 

~-~0 
L• tO 
4 • .20 
4.10 

77/81 

77/79 
79/81 

Reprr-sentatnntr: En nombre de pays trrtenus/lusl: 71 8 •En populat1on (basE' 1979): 

ANNEE '[ION"'EES CUMULEES et INDICES 
1977=100 

' ESTIMATIONS 

1977 
1978 
1979 
1980 
1981 

J.è 181 
12 814 
IJ 054 
12 675 
12 686 

100.00 . 
105.10 1 

107.10 ' 
104.00 ! 
104.10 ' 

CROISSANCE ANNUE:LLE: MOYENNE C7.l 
1 Pour donnees cumul Pts 

' 77/78 : 
! 78/79 : 
1 79/80 : 
1 80181 = 

5.10 
1.80 

-J.OO 

7718'1 

77/79 
79/81 

49.907. =====~=-~=-==~:'::":::':':'::"--: -.,..,..-,,.==-

J.SO 

' NON APPLJCABLEINON OlS'•:·•IPLE 
1 NA lift 

Nb. pays 

;. ~~~$ 

0 

o.oo 
o.oo 

10 

JO.JO 
50.00 

52. OO'l. "'=======,=====-==-===-,.=-======-== 

2.4J 

2. 1~· 
;.. 74 

J.80 

1.86 
5. 78 

J.SJ 

6. Je 
.94 

' W1N APPLJCAe.LEINC•N P!SP(•NIBLE 
NA N(' 

0 

o.on 
0.(111 

Q 

r N(1N APPL l CAP LE IN (lN [• l c:: r:"'"' l f".LE 

Nb. P~}'~ 

~ ~.w 

NA N[t 

0 

o.oo 
0.00 

=~.00 
~·:: • ..:·o 

r Nr lN AF'Pl I CAE'l [ INnN ('Il SPr lN 1 f:'.L[ 
NA Nf! 

0 

0.00 
0.00 

s.:o 
:.oo 

99.40:: ·=··"·===·==·-""""""- ·-"--·== 

J.48 

2. 77 
4.20 

r NnN APPL1CAPLE/N(1N f"!IC.~"f:NIP.LE' 
1 NA f'l[l 

0 

o.oo o.oo J.SO 
0.50 

95.607. ==================-===-====== 

1.02 

J.52 
-1.42 

' NI)N APPLJCABLEIN(IN D!SPONIPLE 
1 NA NP 

Nb.pay~ 0 

0.00 
0.00 

12.50 
4.JO 

............................................................................................... , • ., ......................... ......... fi, •• * ......... .. 

TOTAL C•ES PAYS EN DEVELOPPEIIENT 
Rpprt>sPntattvltP: En nombrP dr pays tretrnus/luslt10J/1JJ .,En populatton (basP 1979>: 

ANNEE '(l<)NNEES CUMULEES et INDICES 
1977=100 

1 ESTIMATIONS 
1 

1977 
1978 
1979 
1980 
1981 

J J8.2 
J 5!9 
J 594 
3672 
J 792 

100.00 ' 
104.00 ' 
106 • .(:0 1 

108.50 ! 
112.10 1 

ANNEE '00NNEES CUMULEES et INDICES 
1977=100 

1 ESTIMATIONS 
' 

1977 
1978 
JÇ-;"9 
1980 
1981 

J4 J19 
JS 574 
J6 437 
J7 062 
J8 075 

TOTAL M t' N D E 

100.00 1 

10J.60 ' 
106.10 1 

107.90 ' 
110.90 ' 

1 CROISSANCE ANNUELLE MOYENNE 17. > 
1 Pour donnf"PS cumulees 

' 77178 : 
' 78/79 : 
' 79/80 : 
1 80/81 = 

4.00 
2.10 
2.'10 
J.lO 

77/81 : 

77!79 : 
79/81 : 

•En populat 1on fbase 1979): 

' CROISSANCE ANNUELLE MOYENNE (7.) 
' Pour" donn~es cumul ers 

77178 
1 78/79 : 
' 79/80 : 
' 80/81 : 

J.60 
2.40 
1. 70 
2. 70 

77/81 

77/79 
79/81 

R!>presentativtte: En nombrE' de pays frf"trnus./tus>:1J7/169 •En populat1on tbasP 11ï'79): 

ANNEE '00NNEES CUMULEES et INDICES 
1977=100 

1 EST111ATJONS 

...J977 
-1978 

1979 
1980 
1981 

J7 701 
J9 09J 
40 OJ1 
40 734 
41 867 

100.00 ! 
103.60 ' 
106.10 ! 
108.00 1 

111.00 ' 

1 CROISSANCE ANNUELLE MOYENNE Ci.) 
1 Pour" donneres cumutet's 

' 77178 : 
1 78/79 : 
! 79/80 : 
1 80/81 : 

J.60 
Z.JO 
1. 70 
2. 70 

77/81 

77179 
79/81 

58.70% ="'-~="=="=~-=~======="====== 

2.90 

J.08 
2. 71 

' NI>N APPL!CAP.LE/NON 0ISP•1NIP·LE 
' NA N[l 

Nb. pa y: 0 

o.oo 
o.oo 

JO 

22.50 
41. ~·o 

98. 207. =====,.,===-==~======,.,.c:=:c===:c=== 

2.6J 

J.OJ 
2.2:: 

' NfiN APPL! CABLE!Nt'N f'!SPON!eLE 
t NA N(l 

Nb. pays 0 

0.00 
0.00 

5.50 
l. 70 

68.60:: ========~===========::::::::: 

.2.65 

J.04 
2.26 

' NON APPLJCAELE/N(•N f'ISP•>Nle.LE 
' NA N(l 

0 

0.00 
0.00 

J2 

18.90 
JLJO ............. .,. .............................................................................................................. ., ......................... -· ........................... . 
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TABLEAU XIV 

•Ne• EN c,\S [>[ RePRESENTATIVITE INSUFFISANTE 0U CAS SPECIAUX, AUCUNE [>(>NN[[ ESTIMEE N EST INDir.•UEE 

REGJ~"lN AFPJf)U[ 
Rrpr">""!'nL?t 1 Vlt~: [n nC"mbrF dl' pav~ rrptt>nus/lus): 29/ 4J •En pof;'lulatlon fbasP 1979J: 

ANN[[ '(,,·,NN[[~ ('! 11'11)1_[[5 !"' t lN [Il CES 
1977.,.100 

' EST! 11AT JONS 

J97ï 
197~ 
!97" 
!980 
!981 

REGION MtEPJ ')U[ LATINE 

!00.00 
101. ~·o 
99.90 1 

10].10 ' 
109.60 ' 

1 J86 
1 405 
1 J87 
1 4J6 
'1 5J2 

CP•J!SSANCE ANNUELLE MnYENN[ r1, > 

Pour donne Po: est tmE'f'~ 

77/78 
1 78/79 :: 
' 79/80 = 
' 80181 " 

!.JO 
-1 .JO 
J. 40 
6.6[1 

77181 

77179 
79181 

ReprF::PntatTvttli': En nombrp dE' pay~ lreteonus/Lusl: 2J/ JJ •En poputatton (basp 1<f'79): 

ANNEE '[•r1NNEES CUMULEES •t INDICES 
1977= lOO 

' ESTIMA TI ONS 

1977 
1978 
1979 
J080 
J9B1 

~ ;.:·o.s-..:-o 
J OBO.SDC 
J t-64.840 
J 865.750 
J 916.570 

REGJnN ASJE Pt,CJrl(1U[ 

100.[10 ' 
11J.2Q ' 
lJ4.60 1 

14.2.00 l 

14J.90 ' 

J 084 
J 45 l 
4 044 
4 287 
4 J21 

CROISSANCE ANNUELLE MOYENNE < Z l 
1 PC! ur donnep;: est 1m~;~Fs 

j 77178 = 
' 78t79 = 
1 7~/80 = 
' 80161 • 

11.80 
'17 .10 
6.00 

• 70 

77t81 

7717Q 
79181 

Pprre!:'rntatlntP: En nomb .. ~ de pay!: lretPnus/lus}: .201 JO •En population 'base 197~'): 

ANNEE 'f>(lf4NEES CUMULEES E>t INOICES 
!977~ 1[10 

' ESTIMATIONS 

19:"7 
tc;'78 
lCïO 
1980 
1981 

P[~Jt"ll~ [I.Jr.'(•F'[ 1'1[[lj T[RRAN[[ 

100.0[1 
!OJ.SO 
wa.::o • 
1 ~.~.00 ~~ 
1 ..... ,<.(1 

11 377 
11 785 
1~ J19 
1~ 787 
1J 9.::5 

CROISSANCE ANNUELLE Mr)Y[NNE r /.1 
Pou'" dCinnP~= !;'!Ft Hllf'E'!' 

r:n8 
1 78177 :-
1 f'::i<'B!J = 
1 B01 tl = 

J.50 
4. 5[1 
].80 
8. 9 0 

77179 
tr:;;e 1 

r:~rl"f'~F'ntatl\'!h•: [n nnmbr;> d" r·a~'5 rrptpnus/lus.): 7/ e •[n poputatlon fbasr 1°7QJ: 

077.JBO 

~;.~: ::~g 
]7'1.810 
J<:'S. esc 

REGJr1N Pt.YS AfiAEES 

100.00 
IOJ. •\0 
11l.t0 
JJC.J[I 
ll5.JO 

' ESTIMATIONS 

• 1~8 
2 2'02 
2 J77 
.: 4JJ 
.:: 454 

1 C:R('•JSSAI\ICE ANNUELLE MOY[NNE (Ï.) 

rour- donnl?fi'!: pst JmPFs 

J. 40 
7. 9(i 
.::.JO 

.80 

77181 

7'7 1 7? 
70/fjJ 

P"r'"P~"'ntatlvJtp: En nombrp dr r•.=.tY"" trptPnu5/lus': 171 jO •En pC1pulrJtton tba;p 1970 1 : 

.\NN[( f1 ''~1~fTS ('Ut1L'LEES et INCtiCES 
1977=10(1 

', EST IMATJONS 

100.[1(1 
lOS • .:·o ' 
11..::.9[1 ' 
t..::o.ao • 
1~b.JO ' 

715 
752 
807 
864 
90J 

1 CR•:JISSANCE ANNUELLE M(1YENNE 0:' 
Pour dCinnpp~ Pst tmf'PS 

77 '78 
1 78/7t:: = 

F/80 = 
' 80181 = 

5.20 
7.JO 
7.00 
4.50 

77/81 

77179 
79!8 1 

•• PAYS HWL'STRJALJS[S A [[1)Nl1tfl[ (1[ HARCHE y compr1~ tprrdotrP!S 
Rppr€';~>ntat,vttf': En flOI"''br'? de P"'r'S trpte'1us/lus': 281 ::a •En populatlon (basP 1979): 

ANNEl: 'r•ONNEES CUrtVLEES Pt INDICES 
1~7/'::'100 

' E5TH14TI0NS 

1(17 675.257 
JJ: t-'t'l!-.417 
I 1,~ 6'=7 .4]7 
L.::o 201.94 7 
1..::1 710.651 

100.00 
104.60 1 

liJB.JO ' 
11!.60 ' 
JlJ.OD ' 

., PMS INDUSTRIALJSES A EC>:•N()~1JE PLANIFIEE 

107 78J 
112 811 
116 814 
120 J:::8 
121 8J.' 

' CROJSSANCE ANNU[LLE M<!YENNE <% > 
' Fo•Jr dCinnf'es Jt;;t tm!.l'eos 

771713 
1 78!79 = 
' 79/80 = 
1 80/81 = 

4.60 
J. 50 
J.OO 
!.~0 

7718 l = 

77179= 
79181 = 

.04 
5.06 

8. 79 

14.51 
J.J6 

' N(lN APPL!CAf'.l[!NfiN fl!SP'"1NIE'LE 
1 NA NfJ 

Nb. pays 

ï. pays 
;{ F't1P 

0 

o.oo 
o.oo 

14 

J:.so 
1J. 0 0 

1 Nf'IN API='LICAfJI_[/Nf!N DJSN·N!f'L[ 
' NA N(l 

Nb.pays 

Î ~~~f·s 

0 

o.oo 
0.(1(1 

10 

JO.JO 
15.JO 

9J. 70% ===•c::•::cc::::::=: ~="==••=" 

5. lB 

4.05 
6.J: 

N(lN APrLICAf?L[tNr"lN f'!lSr'(•NlfJLE 

Nb.p~ys 

1. oayc;; 
% FC•I' 

NA Nf> 

[1 

o.oo 
0.0[1 

10 

JJ.JO 
6.~0 

Q(. é-0·~ =~=,'!"=='==:-,-:-::::::-:-:::-:'.,.,.--"!':;-,..,.,. --

J.6J 

5.68 
1.61 

1 Nf)N M'PLICAPL[/Nf•N f!!Sr'i'•Nlf'l[ 
NA Nf! 

0 

o.oo 
a.oo l::~g 

97.80% ====·=-·······"-"'" ___ ,""=·=· 

6.02 

6.:5 
s. 79 

1 Nf"l!V AI='F'LlCAPL['W'N f•JSr"'"J!f'Lt 
1 NA N[l 

Nb. P3YS 0 

o.oo 
o.oo 

10.50 
:.10 

Q9 • 9Q:: c====•: === o:::==•=••"""""==== 

J.1! 

4.10 
~.12 

' NON ArPI.ICAP.L[INl>N f>ISP•'NIP.LE 
1 NA N{t 

Nb. ra\<= [1 

o.oo 
o.oo 

(1 

0.00 
o.oo 

nf'p~"t'~Pntat JVTtE': En nombrP d'i' pays lrt"tPnus/tus>: BI B *En population tbasP 19791: 100.00% ====~==-:===-=:::-="-.,.,..-:::-·-..,..,.====,..:= 

ANNEE '['1 1/'IN[ES (' 1MULEES ~ t INCl! CES 
1977"='100 

' ESTIMATIONS 

Il ~<,5.040 
11 2- .. J.SSO 
11 8JI.710 
12 (ll't.650 t: (174.610 

100.00 
99.80 
9?. 70 ' 

101..::0 ' 
lOl. 70 1 

T(1TAL [>(5 PAYS EN fl(V[L(1PPEMENT 

11 865 
11 84J 
11 8J1 
1.:: 014 
J:: 074 

' CR01SSANCE ANNUELLE MOYENNE (Y. l 
Pour donnP~:; ~;~;;t tmpes 

77178 = 
! 78/79 = 
' 79/80 • 
' 80181 = 

- .:o 
-.10 
1.50 

.40 

77/81 

77179 
79/81 

P!>rnc:;pntatlvttp: En nf'!mbrE' dp paye trpte>nus/lus'~: 96/1JJ •En pt1pulatlC'P"I rbas:P 19791: 

ANNEE 1 (!(tNN[[S CUMULEES Pt Ihlfi!CES 
l'' "'o 100 

1 EST111ATIONS 

1Q77 
!978 
197~ 

1980 
!'181 

17 ]70,460 
ta :·•s.str 
l" 540.4JO 
20 29Cl. J~O 
:: SBS.640 

100.00 
104. 0 [l 
112.40 ! 

116.70 1 

124 .. ::0 1 

18 692 
JQ 597 
20 9J6 
21 807 
.:J 1J7 

' CROISSANCE ANNUELLE M•W[NNE • :: l 
1 Pour donnpPs pc.t 1me>f'!O 

' 77178 = 
' 78179 = 
' 79/8[1 = 
' 80/81 = 

4.80 
6.80 
4. JO 
6.00 

77/81 = 

77t7t; : 
79/81 = 

TOTAL fiES PAY:: JNPUSTPJAL[S[S v c:C1mpr1!= tprritotrPs. 
""'r'""e"fi'nta'nlt~: [n nnmhre dr J:ld\<'F trptpnus.>tuc:;l: ]6/ J6 •En popul~t1on rbasP 1r:;791: 

/~NNEr:: '(l(lri/IIFT~ ('Ul1UL[[5 ~ t !NO! CCS 
197 ~.,. J[l[' 

' [ST!MATJONS 

l JO ~~40,.:'9ï 
l.:·~o 541. Cfé:7 
1~8 5:?.!47 
JJ·· .. - r:,q-

d 785:~6l 

TOTAL t'l r) N [J [ 

100.00 
104. 10 
!1]7 .50 ' 
110.60 ' 
I t 1.90 ' 

119 b48 
124 654 
128 645 
1J: J4:· 
1]J QQ":' 

Cf\•."~!SSANCE ANNUELLE f'l(JVENNE 1 ï. ·~ 
PC'Iur donnPr: est ltnPP~ 

1 77/78 
' 78!79 = 
' 79180 = 
' 80/81 = 

4.10 
J . .::o 
2.80 
!. JO 

77181 

77/79 
79/81 

RpprPsfntatH.:Jte: En nomt"trF df pa]; rretenus/lus):JJ:'/169 •En POt:~ulatlon !base 1979l: 

ANNEE '[•NINEES CUMULEES et IN[<ICES 
!S"7-= !DO 

' ESTIMATIONS 

....JO;'~ 

1?78 
1';!79 
J980 
JO~j 

!J& 919.757 
14.: 787.477 
148 06c;'.S7:' 
1s:· s1..::.917 
15~ J70.90! 

100.00 ' 
!04. ~·o 
J[lS. !(1 • 
111.JO 1 

llJ • .~o.O 1 

1J8 J40 
144 ;:s2 
149 582 
154 150 
·157 045 

' CROISSANCE ANNUELLE HnYENNE 1%) 
1 Pour donnPPS Pst JtnPfi'S 

77178 
' 78/79 = 
1 7'7 /80 = 
• BD· e 1 = 

4. 20 
].60 
J.OO 
1.80 

77/81 

77/79 
79/81 

.4J 

-. 14 
1.0.: 

' NON APPLJCAE'l[/N(lN P1Sf-'t)f'JJBL[ 
1 NA Nfl 

0 

o.oo 
o.oo 

n 
o.oo 
o.oo 

92. JOZ ======="•====="======•===-••= 

5. 4 7 

5.8J 
5.1~ 

1 Nr'>N Ar:'PLICAE'.LE/N(JN nrr.;Pf•Nif'.l( 
' NA N(! 

Nb.paVJ; 0 

o.qo 
o.oo 

J7 

27.~[1 
?.W 

99. 9[1% •=" -•=c-==-·---- -----•--•==• 

2.85 

1 NON Ar:'PL 1CAP.l[/N"1N f<I~JY 1 Nlf'.L[ 

Nb.oayt;: 

NA N[' 

0 

0.0(1 
o.oo 

0 

o.oo 
0.00 

94 • .:o:: ======··=···=·====·-·•=::;,==· 

J.22 

].98 
~·. 4ô 

1 Nt'N APPL lCAP.lE/NPN f'f~.:.F',.WlP.l[ 
NA N[• 

0 

o.oo 
o.oo 

J' 

:1.80 
5. 70 

.......... ., ................................................................................................... ., ........................................................................ . 
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BJIUPU!Bl: RAPPORT SUR LA S/PJAT/ON DES SERVICES POSTAUX 
PESUL TATS r"AR REGJON (•t• PAR GPOUPE [1[ PAYS 

RUB: AO SERVICE INTERIEUR (MILLIONS) 

TABLEAU XV 

•NP• [N CAS [•E REPnESENTATJVJTE JNSUFF!SANTE nu CAS SPEClAL1~, AUCLINE DONNEE ESTUIEE N'EST JNDJ•l•Jrr. 

R[Glt)N At"Rl(1UE 
PFr .. FsPrrt~tnntP: En nCimbrt dE pay~ fi"'Ptenus/lusf: 29/ 4J •En populat1on fbasr 1979J: 

ANNEE '(<I'>NNEES CUMUL rES et INDICES ' ESTJI1ATIONS 

1977 
1978 
JQ7Q 
1980 
1981 

REGWN At1!:P.I•YJE LATI~E 

1977=100 ' 

100.00 1 

96.10 
91.40 ' 
B9.;·o • 
87.50 1 

' CROISSANCE ANNUELLE MOYEI>INE 17.1 
• Pour donnets est imu•! 

77178 = 
! 78/79 = 
! 79/80 = 
1 80/81 = 

-4.80 
-5.20 
-J. '10 
-2.90 

77/81 

77/79 
79/81 

Represpntatlvdrn [n nombre de pays <retpnus/lu!J: 2J/ JJ •En populat1on cbasr 197'?J: 

ANNEE 'DONNEES CUMULEES et INDICES ' EST/MATJ•)NS ' CROISSANCE ANNUELLE MOYENNE •Xl 
1977=100 1 1 Pour donntts tst tmt•• 

1977 
1978 
1979 
1980 
)981 

756.640 
766.5JO 
955.970 
Jt9.800 
494.160 

REGI•.>N ASIE PACJFJ("JE 

·JOO.OO 1 

lO!.JO ' 
J26.JO ' 
174.40 ' 
197,40 ' 

848 
85J 

1 0:!5 
1 J97 
j 577 

i 77178 = 
1 78/7° = 
' 79/80 = 
' 80/e.l • 

.40 
21.40 
J4.90 
1~.80 

77/81 

77179 
79/81 

J'ieprPEtn+at1111t~: En n~mbrp dP pays trrtrnus.'lusJ: 201 JO •E'n populatJo" fbasp 1979>: 

ANNEE '["'IINEES CUMULEES et INCl/CES ' ESTJI1ATI(INS CROISSANCE ANNUELLE MOYENNE C%l 
1977=100 ' Pour donnees estlmrts 

·j977 
1978 
1979 
198fJ 
1981 

REGION EUP0PE MEC•JTEPRANEE 

100. DO ' 
104. :o ' 
1 IO.JO ' 
116.40 ' 
121.90 1 

17 724 
Je ~74 
1? 578 
20 65~· 
=1 6J1 

' 77/78 = 
' 78179 = 
' 79/80 = 
' 80/81 = 

4. 70 
5.40 
5.40 
4. 70 

77/81 

77179 
79181 = 

Rpprpspntat1vdP: (n nombrP dr pays lrptpnusllusl: 71 8 •En poputat1on (base 197'9): 

ANNEE '(l('NNEES CVML1Lt'[S eo t J!'Wl CES 
1977=100 

: EST l11A Tl t)NS 

1977 
1978 
197~ 
1980 
1981 

REGION FAI'S APAFES 

lC!O.C!D 
101.40 
w:.~·o ' 
104.40 1 

to6.:·o · 

.:: ~·Js 

" ::70 
:: JlO 
2 JJ7 
:.: J77 

' CR0ISSANCE AI>INUELLE MOYENNE '%) 
1 Four donnpps rst 1mrrs: 

77178 = 
1 78179 ':' 
' 79180 = 
' 80/81 = 

1.40 
J, 70 
1.10 
1. 70 

77/81 

77/79 
79/81 

RPprpspnt.;~tn·dt: En nomtu•·p dP pil}'!i- fr!'trnus/lusl: 171 19 *En populat;on (base 197«;J: 

ANNEE '('"'""EES CI_IMULEES •t INDICES 
1977• lOC! 

' ESTJHATI0NS 

197ï 
1978 
1979 
1980 
1981 

70.4JO 
70.580 
76. 9'?0 
82.4 70 
86 • .:'50 

/00.00 ' 
roo.~·o . 
109.JO ~ 
117.00 ' 
1.22.40 1 

CROISSANCE ANNUELLE MOYENNE C1.) 
' Pour donneu= est 1mr•s 

' 77178 = 
' 78179 = 
1 79180 = 
' 80181 = 

.20 
9 • .20 
7.~·o 
4.60 

77181 

77179 
79/81 

.., " PAYS 1N(1tl5TR lAL !SES A ECON(!HlE (t( MARCI-IE y compris tP rr i toi res 
Rr,:n·~spntat1v1h: En nombrf' dt' pays lrf'tenu!:/lusJ: 281 28 •En poputatlcn 'base 19791: 

ANNEE '{ll)tiNEES CUMULEES pt INC•ICES 
·197ï= 100 

' EST!MATWI'IS 

1977 
J078 
1979 
1980 
1981 

64 5J8.250 
68 J.25.JOO 
70894.142 
75 59=.26J 
78 251.029 

' 
100.(10 ' 
105.80 ' 
109.80 ' 
117.10 ' 
1.:::1.20 1 

64 60~ 
68 J9J 
70 965 
75 667 
78 :J29 

•• PA'o'S JN[•~STRIALJSES A ECONONJE PLANIFIEE 
ftpprpspntatlvttP: En nombrt' dfl p,ays trptrnus/lus•: 

ANNEE [•(>NNEES rt•MLILEES pt INDICES 
1977= lOO 

' ESTIMATIONS 

1977 
1978 
J979 
1980 
1981 

SD 005.800 
50 157.610 
5 { 817.870 
51 8~·5.440 
5J 583.010 

100.00 1 

100.30 ' 
10J.60 ' 
!DJ.6(l ' 
107.10 ' 

50 005 
50 157 
51 .S17 
51 825 
5J 58J 

~ CROISSANCE ANNUELLE N(•YENNE f%) 
1 Pour donnPPS PSt Hn!'eS 

i 77178 
' 78/79 = 
' 79/80 = 
! 80/81 = 

5.80 
J, 70 
6.60 
J.SO 

77181 

77/70 
79/81 

BI 8 •En population lbas• 19791: 

' CROISSANCE ANNUELLE MOYENNE 17.l 
1 Pou,. donnrl!s est Jl!'lfl'f'S 

! 77/78 = 
1 78/79 = 
~ 79/80 = 
' 80/81 = 

.JO 
J.JO 

J,JO 

77181 

77179 = 
79/81 = 

Nb. P•Y-, 

-4.94 
-:.:. 07 i.~.w 

0 

o.oo 
O.C!O 

J:.~o 
1J,<:'Q 

84.607. ===·, ======~====··=========== 

16.76 

10.46 
:"J.4J 

' NON APrLJCAP.L[IN(IN f•l'or•:·~IE·LE 
' NA N(t 

Nb.p•y• 

~ ~~.ts 

0 

o.oo 
o.oo 

1(1 

JO.è'l 
1S.J0 

9J. 70~ ====="··~=.,··===-=- --"-====· 

S. ·JO 

S. JO 
5. Il 

1.51 

1.61 
1.1..' 

' NON APPLI CAPLEIN•.IN [• 1 SP•>N 1 PLE 

Nb. p•yc 

!: ~w 

NA Nl' 

0 

o.oo 
0.00 

1 ~ftt: Ar~LlCA~L(INttN t'!3r '';lt-l( 
' NA N(l 

Nb.pdys 

î ~:!,t' 
0 

0.00 
o.on 

97. 8D': , "'"' ==-·-·-==·-·"=·· -· -===== 

5.26 

4.62 
5.90 

' N(IN APPL!CAPL(IN(•N f•I~P'>NIF-l[ 
' NA N[l 

Nb. p.;• ys. 

~ ~~~! 

n 
o.oo 
0.00 

Ç'Ç • QQ:~ ::::-r:'-:""':'"!"'l::-.,-,.,.:-::::-.,.-·--.-~=::-='=== 

4.9J 

4.80 
5.06 

1 NflN ArrtiCAP.L(/Nf'N flJO.::f:'t'~Nlt'-l[ 
' NA Nfl 

Nb, p•ys 

~ nr.· 
0 

o.oo 
0.00 

0 

o.oo 
o.oo 

100.00% =====~·=·==-·==----=="-====== 

1. 74 

t. 79 
1.68 

' N•'N APPLICM'L[INf•N f>ISP•JNŒLE 
NA NP 

Cl 

0.00 
o.oo 

Cl 

O.OC! 
o.oo 

......... 4.' ••• ..................................................................................................................... ' .............................................. . 

TOTAL fiES PAYS EN PEVELOPPHIENT 
hppn·~~nt..;tivltP: [, 'lOtnbre de pays lrf'tt'nus/lusJ: 96/1JJ •Ln population (base 19791: 

ANNEE '(>ONI>IEES CUMUL[(S pt INDICES 
1077=100 

' EST HIA T IONS 

1977 
1978 
1979 
1980 
198'1 

TOTAL 

ANNE[ 

J9P 
1978 
J079 
1980 
19~ 1 

20 874.741 
21 7J1.806 
22 ÇJ9.J46 
~·4 401.445 
25 59J.Oil5 

100.00 ' 
104.10 ' 
109.80 ~ 
116.80 ' 
122.60 1 

21 lM 
;:;: 059 
2J 279 
24 7J8 
25 9J4 

~;~r~::~t!~~~I~!A~~S~~mbr~0~~r ~:y;e~~!f:~~=~l us l: 
'[liiNNEES CUI1L'LEES et JNfiiCES ' ESTJMATI•JNS 

114 5~4.050 
1 !.~ 48~. 91~ 
J •• 71.o.01. 
127 4!7.70J 
1J l 8J4 .OJ9 

1977= JOO • 

100.00 ! 
'10J.40 1 

107.'1(1 ' 
1 1 t. ~·o • 
115.00 ~ 

114 608 
118 551 
122 78:? 
12 7 40J 
IJ! 9t;· 

TOTAL Il 0 N CO ( 

' CROISSANCE ANNUELLE M0YENNE '7.' 
1 POUl" donnpf'!;. ps;t HttPf'!! 

' 77178 = 
! 78/79 = 
' 79/80 = 
1 80/81 = 

4. 10 
5.50 
6.~·o 
4.80 

77181 = 

77179 
79/81 

J6/ J6 •En populatlon fbase 1979>: 

' CROISSANCE ANNUELLE MOYENNE r7.J 
1 Pour donnrt~ •st 1mPfl'! 

i 7'7/78 = 
1 78/79 : 
' 711180 = 
~ 80/81 = 

J.~o 
3.50 
J.8o 
J.40 

77/81 

77/79 
79/8•1 

Repre:-Pntatnnte: En nt~mbrP dr pa;-!:' trtJtrnus/lusl:1JZ/169 •E'n populatJon (basP 1979l: 

ANNEE 'f")NNfCS Cl'NULEES •! JN(IICES ' ESTIMATIONS 1 CROISSANCE ANNUE:LLE MI)YENNE CT.) 

..jm 
1979 
1980 
19B·J 

!JS 41B. 791 
140 214.716 
145 651.358 
151 819.148 
!57 427. 1;2'4 

1977=-100 1 ~ Pour donnees est lmttrs 

100.00 ' 
lOJ.SO 1 

107.50 ' 
112.10 1 

116.20 1 

1J5 796 
140 610 
146 062 
152 2J1 
157 B46 

! 71178 = 
1 713/79 = 
' 79/80 = 
1 80/8•1 = 

J.SO 
J.80 
4.;:o 
J.60 

77/81 = 

77179 
79/81 

t?2.J07.. ::-::--:- ·--~-----=---.,--··~·-...--=-----

5.1P. 

4.81 
5.54 

' N('IN M'PllCAPf.(/Nf•N f•!SP~ •lJE'Lf 
1 NA N{l 

Nb.p•ys 

;; p<Jys 
Z POP 

0 

0.00 
0.(10 

J7 

.'7 .80 
. 7.60 

99. 90% ===·-=~====·===='"==·==~-="-= 

J.57 

J.SO 
J.6!' 

' N(1N APrLlC4E'-l[/N(lN (•J<;I"t•NlPLC 
' NA Nf• 

0 

o.oo 
0.(1[1 

Cl 

o.oo 
o.oo 

94.20% ==~=~===·=·==:=•=,-~==-:=~=" 

J.BJ 

J.71 
J.95 

' l'ION APPLICAPLE/NIIN rJSMNIP.LE 
' NA N[l 

~b. pd yS 

~ ~~)ps 

0 

o.oo 
0.00 

J7 

;:'1.80 
s. 70 -------------------------------------- -------------------------------------------___ ':"' ____________ -----------------------------------

• ., ... .,., ....... ., ......................................................................... ··~··· ...... ., .................................................... "" ................. * ............. . 



SI/UPU/81: RAPPORT SUR LA SITUATION DES SERVICES POSTAUX 
RESULTATS PAR REGION OU PAR GROUPE DE PAYS 

Rub.: 6.2.1 ŒNIIOIS RECOMMANDES ADMIS DANS LE SERVICE INTERIEUR (MILLIONSll 

~~~B· EN. CAS DE 

REGION AFRIQUE 
Representattvtte: En nombre de pays (retenus/lus): 26/ 4J •En populatton <"base 1979): 

211 
TABLEAU XVI 

72. 2DX :=:=::;;======;-===:;;;;============ 

ANNEE 'DONNEES CUMULEES et 1 ~~~~~~ : ESTIMATIONS : ~~e;s~~~~~e:N~~;~I;e~OYENNE ();) : NON APPLLCABL~~NON DISPO~bBLE 
ï977--~---------;;;~;;;---~----ïoo~ëiëi-~---------------------~··---------------------77ïâï-=-------------------------------------------

1978 J5.195 101.80 ! ' 77178 = 1.80 "
65 

Nb.pays a 17 
1979 JJ.625 97.Ja ' ' 78179 = -4.50 
1980 J4.565 100.00 ' ' 79/80 = 2.70 77179 -1.JS 7. 0 00 J9 50 
1981 JS.475 102.6o ' ! 80181 = 2.6a 79181 = 2.11 ~ ~i~· a:oo 21:1a ------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
REGION MIERIQUE LATINE -

Representa t 1 v Jte: E:n nombre de pays (retenus/lus): 20/ JJ •En populat i~.,.Cbase 1979): 82. 407. ======================:::====== 

ANNEE 'DONNEES CUMULEES et 1 ~~~;%5 : ESTIMATIONS : ~~~;.s~~~~;.~N~~;~~~e~OYENNE (%) : NON APPLICABL~~NON DISP~f,BLE 
------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
I977 ' 224.27a ' 100.00 ' ' 77181 = 1.J9 
1978 224.970 100.JO ' ! 77178 = .JO Nb.pays 0 1J 
1979 224.a9o 99.90 ' ! 78/79 = -.40 

m~-----------~~~~~~~--------l~~~~9_L ___________________ U~~~t: ____ ~~~~-----J~~~L: ____ ~J~--------L~~~:----~~~?_ ____ 2?~~L-
REGI<lN ASIE PACIFIQUE 

Representat 1 v 1 te: En nombre de pays (retenus/tus): 19/ JO •En populat 10n <base 1979): 51.90%. =;::========;:::::===;:;======== ... ==== 

ANNEE 'DONNEES CUMULEES et INDICES 
1977=100 

! ESTIMATIONS 
' 

1977 
1978 
1979 
198a 
1981 

J27 .590 
J58.81a 
JB5. 760 
40J.61a 
4?7 .a?O 

REGION EUROPE NEDlTERRANEE 

100.00 ' 
1a9.5a ' 
117. 7a ' 
12J.20 ! 
JJO.JO ! 

! CROISSANCE ANNUELLE MOYENNE C7.J 
1 Pour donnees cumuLees 

' 77178 = 
' 78179 = 
' 79/Ba = 
' 80/81 = 

9.Sa 
7.50 
4.6a 
5.80 

77181 

77/79 = 
79/8•1 

RepresentatJvJte: En nombre de pays Cretenus/lusJ: 71 B *En population Cbase 1979): 

ANNEE 'DONNEES CUMULEES et INDICES 
1977=100 

' ESTIMA TI ONS 

1977 
1978 
1979 
198a 
1981 

297.120 
J06.500 
J21. 220 
J28.960 
JJ1.J20 

REGION PAYS ARABES 

1DO.aa ! 
1aJ.1a ! 
108.10 ' 
11a. 7a ' 
111.5a ' 

' CROISSANCE ANNUELLE MOYENNE C7.l 
•1 Pour donnees cumuLees 

' 77178 = 
' 78/79 = 
' 79/80 = 
! 8a/81 = 

J.1a 

HB 
• 70 

77181 

77/79 
79181 

Representa t 1Y 1 te; En nombre de pays <retenus/lus): 16/ 19 •En population (base 1979): 

ANNEE 'DONNEES CUMULEES et INDICES 
1977=1aO 

: ESTIMA TI ONS 

1977 
1978 
1979 
1980 
1981 

72. 9JO 
75 .BOO 
82.170 
85.99a 
87.700 

1DO.ao ! 
1aJ.9a ' 
112.60 1 

117.90 ! 
120,20 .1 

' CROISSANCE ANNUELLE MOYENNE C7.J 
1 Pour donnees cumulees 

' 77/78 = 
' 78/79 = 
! 79/BO = 
' 8a/81 = 

J.9a 
8.4a 
4.6a 
1.90 

77181 

77179 
79/8•1 

** PAYS INDUSTRIALISES A ECONONIE DE MARCHE y compr:s terrtto~res 
=::=== Representattvlte: En nombre de pc1ys (retenus/lus): 281 28 t-En populat1an (base 1979): 

ANNEE !DONNEES CIJMULEES et INDICES 
1977=100 

: ESTHIATIONS 

1977 
1978 
1979 
198a 
1981 

178.JJa 
1 168.26b 
1 224 .aJa 
1 272.450 
1 28a.6a2 

100.aa ' 
99.10 ' 

1aJ.90 ' 
107.90 ' 
1a8.6a ! 

** PAYS lNOUSTR!ALISES A ECONOMIE PLANIFIEE 
Representat 1 v 1 te: En nombre de pays (retenus/lus): 

ANNEE 'DONNEES CUMULEES et !NOl CES 
1977=100 

' ESTIMATIONS 
' 

1977 
1978 
1979 
198a 
1981 

659.8aa 
642.a10 
6J2.220 
62J.OSa 
615.520 

100.00 ! 
97.JO ! 
95.80 ' 
94 .4a ! 
9J.2a ! 

' CROISSANCE ANNUELLE MOYENNE (%) 
1 Pour donnees cumulees 

' 77178 = 
' 78179 = 
' 79180 = 
' 8a/81 = 

-.90 
4.8a 
J.8a 

.60 

77/81 = 

77/79 = 
79/81 = 

71 8 •En population (base 1979l: 

' CROISSANCE ANNUELLE MOYENNE (Zl 
! Pour donnees cumulees 

; 77178 = 
' 78179 = 
' 79180 = 
' 80/81 = 

-2.70 
-1.60 
-1.5a 
-1.JO 

77/81 = 

77/79 = 
79181 = 

6.85 

8.51 
5.21 

! NON APPLICABLE/NON DISPONIBLE 
1 NA Nf! 

Nb.pays 

~ ~(~~5 

a 

o.oa 
a.oo 

11 

J6.60 
48.00 

97. 607. ============================= 

2. 76 

J.97 
1.55 

' NON APPLICABLEI~ON DISPONIBLE 
! NA ND 

Nb. pays 

~ ~~~5 

0 

0.00 
o.oa 

12.50 
2.JO 

97. 607. ============================= 

4. 71 

6.14 
J.J1 

' NON APPLICABLE/NON DISPONIBLE 
' NA ND 

Nb.pays 

~ ~~~s 

a 
0.00 
a.oo 

J 

15.70 
2.JO 

99. 907. ============================= 

2.10 

1.95 
2.25 

' NON APPLICABLE/NON DISPONIBLE 
' NA NO 

Nb.pays 

9. ~3P5 
a 
a.oo 
0.00 

a 
a.oo 
o.oo 

97. 40% ============================= 

-1.72 

-2.1·1 
-l.JJ 

! NON APPllCAe.LEINON DISPONIBLE 

Nb.pays 

NA ND 

a 
a.ao 
a.oo 

12.50 
2.5a 

.......................................................................................................................................................................................................................................................... 
TOTAL !>ES PAYS EN DEVELOPPEMENT 

Representat 1 v J t(': En nombre de p•ys Cretenus/lus): 88/1JJ t-En populat lon (base 1979): 

ANNEE ! DONNEES CUMULEES et INDICES 
1977=100 

: ESTIMATIONS 

1977 
1978 
1979 
198a 
1981 

956.465 
1 001.275 
1 046.865 
1 09a. 425 
1 118.595 

1aO.OO ! 
1a4.60 ! 
109.40 ! 
114.00 ' 
116.90 ' 

ANNEE 'DONNEES CUMULEES et lNOlCES 
1977=100 

: ESTIMATIONS 

1977 
1978 
1979 
198a 
1981 

BJ8.1Ja 
1 810.276 
1 857.o5a 
1 B95.sao 
1 896.122 

TOTAL M 0 N D E 

1aa.oo ! 
98.4a ! 

1a1.00 ! 
10J.1a ! 
10J.1a ' 

' CROISSANCE ANNUELLE MOYENNE CY.J 
! Pour donnees cumulees 

' 
j 77/78 = 
! 78/79 = 
! 79180 = 
! 80181 = 

4.60 
4.50 
4.10 
2.5a 

771131 

77179 
79/81 = 

•En population Cbase 1979J: 

! CROISSANCE ANNUELLE MOYENNE (7.) 
! Pour donntes cumulees 

! 77178 = 
! 78179 = 
! 79180 = 
' 8a/81 = 

-1.6a 
2.50 
2.00 

77/81 

77/79 = 
79181 = 

Ropresentativtte: En nombre de pays Cretonus/lusJ:12J/169 •En populatton (base 1979l: 

ANNEE !DONNEES CUMULEES et INDICES ! ESTIMATIONS ! CROISSANCE ANNUELLE MOYENNE Ci:J 
1977=100 .' ~ Pour donnees cumul ee5 

60. 90% ============::=:.:==.=======:::::=== 

J.99 

4.61 
J.J6 

' NON APPLICABLE/NON DlSPONlBLE 
! NA Nft 

Nb.pays 

i ~~~· 
a 
o.oa 
a.oo 

45 

JJ.BO 
J9.00 

99. 1 ox ===========:::::===:::::============= 

.77 

.51 
1.04 

! NON APPLICABLE/NON DISPONIBLE 
' NA ND 

Nb.pays 

2 ~3P5 
a 
a.oo 
0.00 

., 70 o:8a 

70. 60X ~e====:===:::::=================== 

' NON APPLICABLE/NON DISPONIBLE 
! NA NO 



8I/UPU/81: RAPPORT SUR LA SITUATION DES SERVICES POSTAUX 
RESULTATS PAR REGION OU PAR GROUPE DE PAYS 

Rub. 1 6.1.1 <ENVOlS. ADMIS EN FRANCHISE POSTALE DANS LE SERVICE INTERIEUR CMILLIONSl l 

REGION AFRIQUE 
Represrnt•tovote: En nombre de pays Crotonus/lu&lt 19/ 4J •En population <b•so 1979l: 

TABLEAU XVII 

25. sax crea===========-========-==·== 

ANNEE 'DONNEES CUMULEES et INDICES \ EST!MATIONS ! CllOISSANCE ANNUELLE MOYENNE CXl ! NON APPLICABLE/NON DISPONIBLE 

-------------------------2~??:.=:~~~------------------------~-~~~~-~~~:!!:!_:~~~::~~-----------------~--------------~~---------~~-----
1977 ' 14.180 ' 100.00 ! ' 77/81 • 4.29 

m~ i5:m ~8~:~ !! \ ~~J~~ ~ ~:~8 Nb.pays 0 24 
1980 15.6J5 110.20 ! 1 79/80 = .90 77179 = 4.5J i ~~~· o.oo 55.80 

~~~------------~~.:?~~--------~~~.:~~-L----------~--------~-~9~~~-,: ____ ?.:~~------?~~~~------:.:~~-----------------~.:~ _____ ?:.:~~---
REGION AriERIQUE LATINE 

Reprrstntattv1te: En nombre de pays Cretenus/lus>: 19/ JJ •En poputatlon (base 1979): 

ANNEE !DONNEES CUMULEES et INDICES 
1977=100 

! ESTIMA Tl ONS 
1 

! CROISSANCE ANNUELLE MOYENNE CXl 
! Pour donnees cumuletts 

7J. 90% ••c::=================·====== 
! NON APPLICABLE/NON DISPONIBLE 
! NA NO -----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

1977 56.861 1 100.00 ! 77/81 = 2.J1 
1978 59.741 105.00 ! 77178 = 5.00 
1979 60.0J1 105.50 ! ! 78/79 = .40 
1980 54.691 96.10 ! ! 79/80. -8.90 
1981 62.J0·1 109.50 ! ! 80/81 = 1J.90 

REGION ASIE PACIFïQUE 

77/79 
79/81 • 

2. 74 
1.87 

Nb.pays 0 

o.oo 
0.00 

14 

42.40 
26.00 

Reprrsrntativitr: En nombre de pays (retenus/Lus): 17/ JO •rn population <base 1979>: 22.704 ===============::========== 

ANNEE 'DONNEES CUMULEES et INDICES ! ESTIMATIONS ! CROISSANCE ANNUELLE MOYENNE CXl ! NON APPLICABLE/NON DISPONIBLE 
1977=100 ! Pour donnees cumulees ! NA NO 

1977 
1978 
1979 
1980 
1981 

229.020 
242.120 
24J. 7JO 
262.200 
291.980 

REGION EUROPE MEOITERRANEE 

100.00 
105.70 . 
106.40 ! 
114.40 ! 
127.40 ! 

ReprrsentatJvitr: En nombre de p•ys <retenus/Lus>: 

ANNEE ! DONNEES CUMULEES et INDICES 
1977=100 

o ESTIMATIONS 
' 

! 77178 = 
! 78/79 = 
! 79/80 = 
1 80/81 = 

s. 70 
.60 

7.50 
11.JO 

77181 = 

77179 • 
79/81 = 

6/ 8 •En population Cbase1979l: 

' CROISSANCE ANNUELLE MOYENNE CX) 
! Pour donners cumulees 

6.26 

J.16 
9.45 

Nb.pays 

i ~t~· 
0 

0.00 
o.oo 

1J 

4J.JO 
77.20 

77 • 70X ••====s===========::========== 

! NON APPLICABLE/NON DISPONIBLE 
! NA ND 

1977 
1978 
1979 
1980 
1981 

101.J40 
100.540 
104.570 

100.00 ' 1 

i 77178 
77/81 = -18.78 

Nb.pays 

51.460 
44.080 

99.20 ! 
10J.10 ' 
50.70 ! 
4J.40 1 

1 78/79 = 
~ 79/80 = 
! 80/81 = 

-.80 
4.00 

-50.80 
-14.40 

77179 
79/81 

1.58 
-J5.07 ~ ~~~· 

0 

o.oo 
0.00 

2 

25.00 
22.20 

REGI ON PAYS ARABES 
Represrnt•tiv1te: En nombre de pays (retenus/lus): 15/ J9 •En population Cbue 1979l: 

ANNEE ! OONNEES CUMULEES et INOI CES 
1977=100 

: ESTIMATIONS 

1977 
1978 
1979 
1980 
1981 

115.290 
112.000 
115.660 
114.550 
117 .J70 

100.00 1 

97.10 ! 
100.JO 1 

99.JO ! 
10L80 ! 

' CROISSANCE ANNUELLE MOYENNE <Xl 
! Pour donnees cum\Jltes 

! 77178 = 
! 78/79 = 
! 79/80 = 
! B0/81 = 

-2.90 
J.20 

-1.00 
2.40 

77/81 = 

77179= 
79/81 = 

** PAYS INDUSTRIALISES A ECONOMIE DE MARCHE y compris territoires 
===== Representat1v1te: E:n nombre de pays (retenus/lus>: '24/ ;28 .•En population Cbase 1979>: 

ANNEE ! DONNEES CUMULEES et INDICES 
1977=100 

i ESTHIATIONS 

1977 
1978 
1979 
1980 
1981 

178.040 
4 J65.890 
4 440.288 
4 511.490 
4 766.979 

100.00 ! 
104.40 ! 
106.20 ! 
107.90 ! 
114.00 ! 

•• PAYS INDUSTRIALISES A ECONOMIE PLANIFIEE 
Rrprrs•ntatîvltr: En nombrr de pays Cretrnus/lu&): 

ANNEE 'DONNEES CUMULEES et INDICES 
1977=100 

! ESTIMATIONS 

1977 
1978 
1979 
1980 
198•1 

198.140 
1 187.010 
1 180.100 
1 168.690 
1 156.9JO 

100.00 ! 
99.00 ! 
98.40 ' 
97.50 ! 
96.50 ! 

! CROISSANCE ANNUELLE MOYENNE CXl 
! Pour donnees cumulees 

• nn8 = 
' 78179 = 
! .79/80 = 
! 80/81 = 

4.40 
1. 70 
1.60 
5.60 

77/81 = 

77179 = 
79/81 = 

71 8 •En pop~lation <basr 1979l: 

! CROISSANCE ANNUELLE MOYENNE CXl 
! Pour donnees cumulera 

77178 = 
' 78179 = 
! 79!80 = 
1 80/81 = 

-1.00 
-.60 

-1.00 
-1.10 

77181 • 

77/79 
79/81 = 

97. OOX ============================= 

.44 

.16 
• 7J 

' NON APPLICABLE/NON DISPONIBLE 
' NA NO 

Nb.pays 

~ ~t~· 

0 

o.oo 
0.00 

21.00 
2.90 

90. 60~ ============================= 

J.JS 

J.09 
J.61 

! NON APPLICABLE/NON DISPONIBLE 
! NA NO 

Nb.pays 

~ ~w 

0 

o.oo 
0.00 

14.20 
9.20 

95. 60X =========================== 

-.87 

-. 75 
-.98 

! NON APPLICABLEfNON DISPONIBLE 
! NA ND 

0 

o.oo 
o.oo 

12.50 
4.JO ................................................................................................................................................................................................. 

TOTAL DES PAYS EN DEVELOPPEMENT 
Rrpresrntlit 1v 1tr: En nombre dr p•ys (retenus/lus>: 76/1JJ •En papulat ion Cb•sr 1979>: JJ.90X. ===============.:~~============ 

ANNEE ! DONNEES CUMULEES et INDICES 
1977•100 

i ESTlMATlONS 

1977 
1978 
1979 
1980 
1981 

TOTAL 

ANNEE 

1977 
1978 
1979 
1980 
1981 

516.691 
529.574 
5J9.486 
498.5J6 
5J2.511 

100.00 
102.40 . 
104.40 ! 
96.40 ! 

10J.OO ! 

~;~r~~~~t!~~~IZ~A~~ S~~mbr~0~~r ~!Y!·~~!~:~~:~ l usl : 

'DONNEES CUMULEES et INDICES ! ESTIMATIONS 

5 J76.180 
5 552.900 
5 620.J88 
5 680.180 
5 92J.909 

1977=·100 ! 

100.00 
10J.20 1 

104.50 ! 
105.60 ! 
110.10 ! 

TOTAL M 0 N 0 E 

! CROISSANCE ANNUELLE MOYENNE CXl 
~ Pour donnres cuntULtts 

! 77!78 • 
! 78/79 = 
! 79/80 = 
! 80/81 = 

2.40 
1.80 

-7.60 
6.80 

77/81 = 

77179 = 
79/81 = 

J11 Jo •En population Cbut 1979l: 

CROISSANCE ANNUELLE MOYENNE C X J 
Pour donners cumuler& 

' i 77/78 = 
! 78/79 = 
! 79/80 = 
! 80/81 • 

J.20 
1.20 
1.00 
4.20 

77/81 • 

77179 = 
79/81 = 

Rrprrsent•t1v1te: En nombre de pays Crttonus/lusl:107/:l69 •En population Cbosr 1979): 

ANNEE 'DONNEES CUMULEES et INDICES ! ESTIMATIONS ! CROISSANCE ANNUELLE MOYENNE CXl 

1977 
1978 
1979 
1980 
1981 

5 892.871 
6 082.474 
6 159.874 
6 178.716 
6 456.420 

1977=100 .1 ~ Pour donnees cumulrts 

100.00 ! 
10J.20 1 

104.50 ! 
104.80 ! 
109.50 ! 

i 77178 = 
! 78179 = 
! 79/80 = 
! 80181 = 

J.20 
1.20 

.JO 
4.40 

77/81 • 

77179 • 
79/81 = 

• 75 

2.18 
-.64 

! NON APPLICABLE/NON DISPONIBLE 
! NA ND 

Nb.pays 

~ ~~~· 

0 

0.00 
0.00 

57 

42.80 
66.00 

92 • 20X =============•c============= 

2.45 

2.24 
2.66 

' NON APPLICABLE/NON DISPONIBLE 
! NA NO 

Nb.pays 

i ~w 
0 

o.oo 
o.oo 

5 

1J.80 
7. 70 

48. 60X =-=•======================-= 

2.J.O 

2.24 
2.J7 

! NON APPLICABLE/NON DISPONIBLE 
! NA ND 

Nb.pays 

i ~~~· 
0 

o.oo 
0.00 

62 

J6.60 
51.JO 

................. *************************************************1·······••••***********************************************************" 
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TABLEAU XVIII 

Rub.l LC SERVICE INTERNATIONAL EXPEOlTION CMlLLr~~rENTION: A votre demande ce-rtatns pays ont ete sautes** 

•NB• EN CAS DE REPRESENTATIVJTE iNSUFFiSANTE o(J'c,\s 
REGION AFRIQUE 

Representa t 1 v 1 te: En nombre de pays (retenus/lus J: 29/ 4J •En popula t 1 on (base 1979): 86. 004 ============================= 

ANNEE 'DONNEES CUMULEES et 1 ~~~;~~5 : ESTIMATIONS ! ~~e;s~~~~;e~N~~~~~;e~OYENNE lZJ : NON APPUCABL~~NON DISPO~bBLE 
ï977--~--------;:;;~?8ëi---~----ïoë~oë _____________ 266 ______________________________ 77ïïiï------;;~:;ï-----------------------------------
1m m:m 185:~8 !, ~~l ' ~~~~~ ~ -U8 Nb.pays 0 14 

l~~t----------~~~~~~~--------Et~~-l _________ JH _______ l_~~~;2_: ____ L~------~~~H _____ JJL _____ L~~~: __ J~~~---J~~~L-
REGION AIIERJQUE LATINE 

Representat1v1te; En nombre de pays (retenus/lus): 24/ JJ •En populatton (base 1979J: 84. 607. ============================= 

ANNEE 'DONNEES CUMULEES et 1 ~~~;~~ : ESTIMATIONS ! ~~e;s~~~~;e~~~~~~;er:oYENNE (7.) : NON APPLICABL~~NON OJSPO~f1BLE 
ï977--~--------;;s;~4ïëi ________ ïëië~ëë-~-----------:;:ï;;------------------------------;;ï:s1------9~26 __________________________________ _ 
~m ~U~8 ~~ug ; ~5à : j~~~$ ~ 15:38 Nb.p•y• o 
1980 J78.2o0 1JJ.90 ' 447 ' 79/80 = 11.70 77179 9 4J z 0 DO -7 -o 
1981 4D2.9JO 142.60 ' 476 • B0/81 = 6.40 79/81 9:08 ;( ~(.~5 o:oo 1s:~o ------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
REGION ASIE PACIF lOUE 

Representat1v1te: En nombre de pays (retenus/lus): 19/ JO •En populat1on (base 1979>: 9J.707. ====:::====================:::::::: 

ANNEE 'DONNEES CUMULEES et lNDICES ! ESTIMATIONS ' CROISSANCE ANNUELLE MOYENNE Ci.) ! NON APPllCABLE!NON DISPONIBLE 

--------------------------~~::~:~~~---~---------------------~-~~~~-~~~~:~=-:~!2~:.:=-----------------~--------------~~---------~~-----
1977 ' 419.120 ' 100.00 ' 447 77/81 10.J5 ;m ~~~:~~8 i18:r8 : m : ~~~~~ ~ 1~:~8 Nb.p•ys 0 11 

l~~t----------~~2~~~t ______ _!~~~~~-~----------J~t ______ U~~~t: ___ l~~~~------H~~1 _____ ;~J~--------~-~~~:----~~~~----J~~L-
REG10N EUROPE IJEDJTERRANEE 

Reprt?sentatJvJte: En nombre de pays (retenus/lus): 71 8 *En populatton Cbase 1979>: 

ANNEE '00NNEES CUMULEES et JNDICES 
1977=100 

' ESTIMATIONS 

1977 
1978 
1979 
1980 
1981 

26J.:C10 
269.480 
276.090 
~·91. ~·Jo 
JOO. 7JO 

REGJON PAYS ARABES 

' 
100.00 
10:C.JO 
104.80 ' 
110.60 ' 
114.20 ~ 

270 
::.76 
28J 
298 
JOB 

' CROJSSANCE ANNUELLE MOYENNE fZl 
' Pour donnees est 1mees 

' 77178 = 
' 78/79 = 
' 79/50 = 
' B0/81 = 

2.20 
2.50 
5.JO 
J.JO 

77/81 

77179 = 
79/81 = 

ReprE"sentatJYtte: En nombre de pays (retenus/lus): 18/ 19 *En population (base 1979J: 

ANNEE 'DONNEES CUMULEES et JNDJCES 
1977=100 

! ESTIMA TI ONS 

1977 
1978 
1979 
1980 
1981 

J29. 720 
348.570 
392.620 
44 7. 270 
482.460 

' 
100.00 ' 
105.70 ! 
119.00 ' 
135.60 ' 
146.JO ' 

JJ7 
J56 
401 
457 
49J 

' CROISSANCE ANNUELLE MOYENNE CXJ 
1 Pour donnees est1mees 

' 77178 = 
' 78179 = 
' 79/80 = 
! 80/81 = 

5.60 
12.60 
13.90 
7.80 

77/81 

77/79 = 
79/81 = 

u PAYS INDUSTRIALISES A ECONOMIE DE MARCHE y compris tornto1ros 
===== RepresentatJ,.Jte: En nombre de pays (retenus/lus): 28/ 28 *En population (base 1979): 

ANNEE 'DONNEES CUMULEES et INDICES 
1977=100 

! ESTIMATIONS 

1977 
1978 
1979 
1980 
1981 

J 906.870 
3 966.755 
4 030.418 
4 008.552 
J 911.082 

' 
100.00 ' 
101.50 ! 
103.10 ' 
102.60 ~ 
100.10 ! 

J 911 
J 971 
4 OJ4 
4 OIJ 
J 915 

•• PAYS lNOUSTRlALlSES A ECON0111E PLANIFIEE 
Representat1v1te: En nombre de pays (retenus/lus): 

ANNEE 'DONNEES CUMULEES et INDICES ! ESTIMATIONS 

1977 
1978 
1979 
1980 
1981 

446.720 
422.580 
392.810 
J75 .630 
]64.810 

1977= lOO 

100.00 
94.50 ' 
87.90 ' 
84.00 ! 
81.60 ' 

447 
423 
J9J 
J76 
J65 

' CROISSANCE ANNUELLE MOYENNE CZJ 
1 Pour donnees estimees 

' 77178 = 
! 78/79 = 
' 79/80 = 
! 80/81 = 

1.50 
1.50 
-.60 

-2.50 

77/81 = 

77179 = 
79/81 = 

5/ •En population (base 1979): 

' CROISSANCE ANNUELLE MOYENNE CZJ 
1 Pour donnees est 1mees 

' 77178 = 
' 78179 = 
' 79180 = 
' 80/81 = 

-5.40 
-7.!0 
-4.40 
-J.OO 

77/81 

77179 
79/81 

97. 60Z ============================= 

J.J4 

2.J7 
4.J2 

' NON APPLICABLE/NON DISPONIBLE 
1 NA ND 

Nb. pa y• 

2 ~w 
0 

o.oo 
0.00 

12.50 
2.JO 

97. 90Z ============================= 

9.97 

9.08 
10.87 

' NON APPLI CA8LEINON DISPONIBLE 
' NA N[l 

Nb. pays 

2 ~OP' 
0 

o.oo 
0.00 

5.20 
2.00 

99. 90Z ============================= 

.02 

1.56 
-1.48 

' NON APPLl CABLE/NON DISPONIBLE 
' NA NO 

Nb. pays 

~ ~w 

0 

0.00 
0.00 

0 

o.oo 
0.00 

100. 007. ============================= 

-4.94 

-6.2J 
-J.62 

' NON APPLICABLE/NON DISPONIBLE 
' NA ND 

Nb. pays 

~ ~~~· 

0 

0.00 
0.00 

0 

0.00 
0.00 

.............................................................................................................................................................................................................................................. 
TOTAL DES PAYS EN (IEVELOPPEIIENT 

Representat1v1te: En nombre de pays (rptenus/lus): 97/1JJ •En population (base 1979): 

ANNEE 'DONNEES CUMULEES et JNDICES ! ESTIMA Tl ONS ' CROISSANCE ANNUELLE MOYENNE C7.l 

1977 
1978 
1979 
1980 
198'1 

1 523.240 
1 621. ?JO 
j 749.960 
1 935.960 
2 07B.J80 

1977=100 1 1 Pour donnees est lmePs 

100.00 ' 
106.40 ! 
114.80 ! 
127.00 ! 
1J6.40 ! 

1 654 
1 761 
1 899 
2 101 
2 255 

' 77178 = 
1 78/79 = 
~ 79180 = 
' 80/81 = 

6.40 
7.80 

10.60 
?.JO 

77181 = 

77179 
79/81 

TOTAL ~;~r::~~t~~~~~J~;A~~s~;.,l';,;o~~r~!y!"'i~!~~~~~~lusJ: JJ/ JJ •En population Cbaso 1979J: 

ANNEE 'DONNEES CUMULEES et INDICES ' ESTIMATIONS ! CROISSANCE ANNUELLE MOYENNE C7.J 

1977 
1978 
1979 
1980 
1981 

J5J.590 
4 J89.JJ5 
4 42J.228 
4 J84.182 
4 275.892 

TOTAL M 0 N D E 

1977=100 1 1 Pour donnees est îmees 

100.00 ' 
100.80 ! 
10!.50 ' 
100.70 ' 
98.20 ! 

4 J58 
4 J94 
4 427 
4 J89 
4 280 

i 77178 = 
! 78/79 = 
! 79/80 = 
! 80/81 = 

.BO 

.70 
-.90 

-2.50 

77/81 = 

77/79 = 
79/81 = 

Representat1v1to: En nombre de pays Cretenus/lusJ:1J0/166 •En population lb•se 1979!: 

ANNEE !DONNEES CUMULEES et INDICES ' ESTIMATJONS ! CROISSANCE ANNUELLE MOYENNE (7,) 
·t977=·JOO 1 .1 Pour donnees est JmePs 

1977 5 876.830 100.00 ' 6 012 
1978 6 011.065 102.20 ' 6 155 77178 2.JO 

77/81 

1979 6 17J.188 105.00 ! 6 J26 ! 78179 = 2. 70 

92. J07. ============================= 

8.05 

7.15 
8.97 

' NON APPllCA8LE/NON DISPONIBLE 
! NA ND 

Nb.p•ys 

~ ~w 

0 

0.00 
o.oo 

J6 

27.00 
7.60 

99. 907. ============================= 

-.45 

• 78 
-1.67 

! NON APPLICABLE/NON DISPONIBLE 
' NA ND 

Nb.pays 

~ ~~r;s 

0 

0.00 
o.oo 

0 

0.00 
0.00 

9J. 907. ============================= 

! NON APPLICABLE/NON DISPONIBLE 
' NA NO 

Nb.pays 0 Jo 

m~ % 5~2:m 18~:~8 : % m : ~6~~~ ~ 2 :~8 m~~ n; ~ ~w g:gg 2
!:38 ------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------........................................................................................................................................................................................................................................................... 
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BI/UPU/81: RAPPORT SUR LA SITUATION DES SERVICES POSTAUX 
RESULTATS PAR REGION OU PAR GROUPE DE PAYS TABLEAU XIX 

Rub.a AO SERVICE INTERNATH>NAL EXPEDITION CMILLrM~rENTION: A votre demande certains pays ont ete sautes •• 

REGION AFRIOUE 
Representat1v1te: En nombre de pays (retenus/lus): 29/ 43 •En population Cbase 1979): 86.004 =========================== 

ANNEE ~DONNEES CUMULEES et 1 ~~~;~~ : ESTIMATIONS : ~~~;s~~~~~e~~~~~;~e~YENNE C%l : NON APPLICABL~~NON DISP~~BLE 
ï9;;--:---------~ii:69ô---:----ïiiëi:ëë-:------------;;;------------------------------;;;;;ï-:---:;:t;;----------------------------------

m~ ~~:i;~ 1 ~~:~8 : ~~ : ~~m ~ -U8 Nb.pays 0 14 

m~ j~:~~g ;3:~8 : ~r : ~~~~~ ~ -6.40 ~~m = -J.24 ~ ~w 8:88 ~5:~8 -----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
REGION AIIERHlUE LATINE 

Representativite; En nombre de pays (retenus/lus); 24/ JJ •En population (base 1979): 

ANNEE 'DONNEES CUMULEES et INDICES 
1977=100 

' ESTIMATIONS 
' 

' CROISSANCE ANNUELLE MOYENNE (~) 
! Pour donnees est lmees 

84. 607. =========.::::=.::::======.::::========= 
' NON APPLICABLE/NON DISPONIBLE 
! NA ND ------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

m~ ' ~u;g m:~ ; ~~ ; 77178 = 10.70 
77181 

J. 
79 

Nb.p•ys 0 9 
1979 SJ. ·JJO 111.20 ' 6J ! 78179 = 1.60 
1980 5J.J.20 111.60 ! 6J ! 79/80 = 
1981 54.760 114.70 ! 65 ! 80/81 = 

REGION ASIE PACIFIQUE 

J.1o 
77179 
79/81 

6.06 
1.57 

0.00 
0.00 

27.20 
15.JO 

Representativ1te: En nombrt' de pays (retenus/lus): 19/ JO •En populatlon Cbase 1979): 9J. 707. ======~====================== 

ANNEE 'DONNEES CUMULEES et 1 ~~~;~ij5 : ESTIMATIONS ! ~~~;s~:~~;e~N~~~~;~.~OYENNE m ! NON APPLICABLE/NON DISPONIBLE 
! NA ND ------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

1977 115. 7JJ 100.00 ' 124 ' 77/81 4.16 
1978 122. 7JJ 106.00 ! 1J1 ! 77/78 = 5.60 
1979 127 .8JJ 110.40 ' 1J6 • 78/79 = J.80 
1980 129.67J 112.00 ! 1J8 ' 79/80 = 1.40 
1981 1J6. 7JJ 1•18.10 ! 146 ! 80/81 = s. 70 

REGION EUROPE ~IEDITERRANEE 

77/79 
79/81 

4. 72 
J.61 

Nb.pays 0 

0.00 
o.oo 

11 

J6.60 
6.ZO 

RepresentatiVIte: En nombre de pays <retenus/lus): 7/ 8 •En populatton Cbase 1979): 97. 607. ============================= 

ANNEE 'DONNEES CUMULEES et INDICES 
1977=100 

' ESTIMA TI ONS 
' 

1977 
1978 
1979 
1980 
1981 

89.540 
92.210 
94.450 
90.510 
92.580 

REGION PAYS ARABES 

100.00 ' 
102.90 ! 
105.40 ! 
101.00 ! 
10J.JO ' 

92 
94 
97 
9J 
95 

' CROISSANCE ANNUELLE MOYENNE Cl:l 
~ Pour donnees est lmees 

; 77/i'B = 
! 78/79 = 
! 79/80 = 
! 80/81 = 

2.10 
J.10 

-4.20 
2.10 

77/81 = 

77/79 
79181 = 

.80 

2.68 
-1.0J 

! NON APPLICABLE/NON DISPONIBLE 
! NA ND 

Nb.p•ys 

i ~w 
0 

o.oo 
o.oo 

12.50 
2.JO 

Reprfsentattvtte: En nombre de pays (retenus/lus): 18/ 19 •En populatton Cbase 1979): 97. 904 ============================= 

ANNEE 'DONNEES CUMULEES et INDICES 
1977=·100 

' ESTIMATIONS 
' 

1977 
1978 
1979 
1980 
1981 

28.·180 
J0.890 
J5.J40 
40.560 
4J.4JO 

100.00 ! 
109.60 ! 
125.40 ! 
14J. 90 ' 
154.10 ~ 

29 
J2 
J6 
41 
44 

CROISSANCE ANNUELLE MOYENNE Cï.) 
Poul~ donne•s estimees 

' 77178 = 
' 78/79 = 
! 79/80 = 
! 80/81 = 

10.JO 
12.50 
1J.80 
7.JO 

77/81 

77/79 
79/81 = 

10.98 

11.41 
10.55 

! NON APPLICABLE/NON DISPON!BLE 
! NA ND 

Nb.p•ys 

i ~~~~· 

0 

o.oo 
o.oo 

5.20 
2.00 

•• PAYS INDUSTRIALISES A ECONOMIE DE MARCHE y compris territoires 
Representiltlvtte: En nombre de pays (retenus/lus): 28/ 28 •En population Cbase 1979): 99. 904 ============================= 

ANNEE 'DONNEES CUMULEES et INDICES 
1977=100 

\ ESTIMATIONS 

1977 
1978 
1979 
1980 
198·1 

J15. 791 
1 J48.41o 
1 J67.498 
1 J50.119 
1 JO? .276 

100.00 ' 
102.40 ' 
10J.90 ! 
10.2.60 ' 

99.JO ! 

•• PAYS INDUSTRIALISES A ECONOM!E PLAN!FlEE 

1 J17 
1 JSO 
1 J69 
1 J51 
1 J09 

! CROISSANCE ANNUELLE MOYENNE C7.) 
! Pour donn!es est im!es 

' ; 77178 = 
! 78/79 = 
~ 79/80 = 
! 80/81 = 

2.50 
L40 

-1.40 
-J.20 

77/81 -.15 

77/79 1.95 
79/81 = -2.21 

! NON APPLICABLE/NON DISPONIBLE 
! NA ND 

Nb.p•ys 

i ~~p· 
0 

0.00 
0.00 

0 

o.oo 
0.00 

Representativite: En nombre de pays (retenus/lus): 51 5 •En populatlon Cbase 1979>: 100.007. ========-===================== 
ANNEE !DONNEES CUMULEES et !NDICES 

1977=100 
( ESTIMATIONS 

1977 
1978 
1979 
1980 
1981 

167.900 
1J9.810 
128.160 
119.170 
118.170 

100.00 ! 
8J.20 1 

76.JO ' 
70.90 ! 
70.JO ! 

168 
140 
128 
119 
118 

! CROISSANCE ANNUELLE MOYENNE (7. l 
! Pour donnees estimees 

' i 77/78 = 
! 78/79 = 
! 79/80 = 
! 80/81 = 

-16.70 
-8.60 
-7.10 
-.90 

77/81 = -8.45 

77179 = -12.71 
79/81 = -J.98 

! NON APPLICABLE/NON DISPONIBLE 
' NA ND 

Nb.pays 

9. ~3~· 

0 

o.oo 
0.00 

0 

0.00 o.oo ......................................................................................................................................................................... 
TOTAL DES PAYS EN C•EVELOPPEMENT 

Representativite: En nombre de pays (retlnus/Lu&): 97/1JJ •En population (base 1979l: 92. J07. ·=-=========================== 
ANNEE !DONNEES CUMULEES et 1 ~~~;~aB \ ESTIMATIONS \ ~~~;s~~~~~e~~!ft7;';.~0YENNE (X) 

! NON APPLICABLE/NON DISPONIBLE 
! NA ND -----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

1977 J2J.88J ·100.00 ' J48 77/81 J.15 ! 
1978 J42.9J1 106.50 ! J70 ! 77/78 = 6.JO Nb.pays 0 J6 

im 55tm m:JS : 5~~ i f$~~6: 2:~8 77179 = 4.J5 ~ PP•OYS 0.00 27.00 
1981 J65.47J 11J.50 ' J94 ! 80/81 = J.10 79/81 = 1.95 h p 0.00 7.60 ------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

ANNEE 'DONNEES CUMULEES et INDICES 
1977=100 

\ EST!MATIONS 

1977 
1978 
1979 
1980 
1981 

1 48J.691 
1 488 • .226 
1 495.658 
1 469.289 
1 425.446 

TOTAL M 0 N D E 

100.00 ' 
100.JO ' 
100.80 ! 
99.00 ! 
96.00 ! 

1 485 
1 490 
1 497 
1 470 
1 427 

' CROISSANCE ANNUELLE MOYENNE CXl 
! Pour donnees est lmees 

' 77/78 = 
! 78/79 = 
' 79/80 = 
! 80/81 = 

.JO 

.40 
-1.90 
-J.OO 

77/81 

77/79 = 
79/81 = 

Repre5ent•t1v1te: En nombre de P•Y• Cretenu5/Lusl:1J0/166 •En popuL•tion (base 1979l: 

ANNEE ! DONNEES CUMULEES et 1 ~~~!~~ : ESTIMATIONS : ~~~~~~;e~~~~1;;e~YENNE <Xl 

99. 904 ============================= 

-.99 

.40 
-2.J6 

' NON APPLICABLE/NON DISPONIBLE 
! NA ND 

Nb.pays 

i ~~~· 
0 

0.00 
o.oo 

0 

0.00 
0.00 

9J. 90% ============================= 
! NON APPLICABLE/NON DISPONIBLE 
! NA ND --------------------------------------------------------------·--------------------------------------------------------------------

1977 
1978 
1979 
1980 
1981 

805.574 
1 8J1.157 
1 846.906 
1 82J.5J2 
1 790.919 

100.00 ! 
101.40 ! 
102.20 ! 
100.90 ~ 
99.10 ! 

1 aJJ 
1 860 
1 876 
1 852 
1 821 

; 77178 • 
! 78179 = 
! 79/80 = 
! 80/81 = 

1.40 
.80 

-1.JO 
-1.70 

77/81 = 

77/79 
79/81 = 

-.16 ' 

1.16 
-1.47 

Nb.p•ys 

i ~~~· 
0 

o.oo 
o.oo 

J6 

21.60 
6.00 

......................................................................... t·•·····························•********•***************************'* 
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TABLEAU XX 

•N8• EN CAS f>E REPRES[NTATl\'JTE JNSUFFJSANTE OU CAS SPECIAUX, Al/CUNE PONNEE ESTH!EE N'EST INDIQUE[ 

REGION AFR 10'.'E 
Rpprpsentahvit~: rn nombrE> de pays frrttnus/lusî: '29/ 4) •En poputatlOM (basp ·J979): 

ANNEE DONNEES CUMULEES Pt JNPJCES ' ESTIMATIONS 

J4'77 
1"'78 
J 07:; 

1980 
19P 1 

J~·o. 01.0 
J15.:Jo 
Jl7.5~0 
J52.890 
J65.450 

REGION ANERJI)1JE L4T1NE 

1977•100 ' 
100.00 ' 
98.40 ' 
99.20 1 

110 • .::0 ' 
1'14.10 ' 

' CROISSANCE ANNUELLE M<W[NNE (/,l 
Pour donneP~ r:umulPPS 

' 77178 
' 78/79 = 
' 79180 • 
1 80!81 = 

-1.60 
• 70 

11.10 
J.50 

77/81 

77/79 
79/81 

Rl?prpsentattvtte: En nombre de pays (rfltenus/lus): 2J/ JJ •En poputatton fbasl.' 1tf79): 

ANNEE '(• 1<NNEES CUMULEES • t !ND! CES 
1977• lOO 

: ESTIMA Tl ONS 

J60.610 
J80. 440 
JB7. :Jo 
4 g, 700 
448.410 

HEG!PN ASIE PACIFIQUE 

100.00 ' 
!05.40 ' 
107.JO ' 
114.90 ' 
124.JO ' 

CROISSANCE ANNUELLE MOYENNE (%J 
1 Pour éonnpp~ cumulPPS 

1 77178 = 
! 78179 = 
' 79180 = 
' 80181 = 

5.40 
1. 70 
7.00 
8.1[1 

77/81 

77/79 
79/81 

Reprps-f'ntatJVtte: En nombreo de p~ys rretenus/lur:): 171 JO •En pooulatHII'1 rbasf' 1979): 

ANNEE ("''NN[[S CIJMULEES et INDICES 
JQ77=100 

' EST !MAT JONS 

1077 
197~. 
1979 
1980 
198 l 

ité<i". rno 
500.460 
=l:l, 0 40 
57J. 9JO 
6 l 4. 600 

PEGJ<.'N EUR•.'P[ ''[[•JTERRANEE 

100.00 
106.40 
109.70 1 

1~2.10 ' 
!JO. 70 ' 

CROISSANCE ANNUELLE M•W[NNE <%J 
Pour donne~= cumul PFE" 

77/78 
1 78/ït; ,. 
' ?<iBO = 
' 80/81 = 

6.40 
J.OO 

1t. ;:o 
7 .oo 

77179 
79/81 

liprre!?:entatlvtte: En nombre> dl? pays trptfnus/Lus): 7/ B +En povulatton fbac:f' 1970\: 

ANN[[ 1 fl(tN~JCES CUMULEES eot INDICES 
1977~ lOO 

: ESTIMATIONS 

REGlnN ''A'f!: ARAE'ES 

100.00 
07 .JO 
94.JO ' 
94.20 ! 

87.80 ' 

' CRCISSANCE ANNUELLE ~•WENN[ <%J 
Pour donnPE'S cumut PP~ 

77/78 -.:. 70 
1 7P..I7r;. = -J.JO 
1 (0!80 = 
' 80/81 = -6.80 

77/81 

77/79 
79/81 

Ret'l""'5f''"'tatlvtte: En nombrp de pays frete>nu'Eo/lus): 18/ 19 •E~ oopl.Jlatton fbaseo 1979): 

ANNEE '('(WNEES CL'Ml!LEES Pt INDICES 
1977=100 

' ESTIMATIONS 
' 

JEO.JBO 
"".]Q.000 
47S.. o.:c 
5~'6.490 
St-5.910 

100.00 
115.40 
125.10 1 

1J8.40 ' 
148.70 ' 

' CP•'ISSANCE ANNUELLE MOYENNE (7.1 
P0u~ donnpeos c:umulPf'S 

77!78 
1 78/7C' = 
' 79/80 = 
' 80/8 l = 

15.40 
8.40 

10.60 
7. 40 

77/8J 

77179 
79181 

•* ~='AYS 1N(•USTP1AL1SES A ECONONlE DE t14RCHE y comprl~ tPrrJtotrp; 
RPD~"!:'S"ntahvTtP: En nombrP de pays frptenus/LusJ: 26/ 28 •En populat1on fb~se 1979): 

ANNEE '(•ON NEES Cl!~IL'LEES • t !ND! CES 
1977•100 

: ESTH!ATIONS ' CROISSANCE ANNl'ELLE MOYENNE <:<J 
1 Four donneps cumuLP~S 

J.J7 

-.J9 
7.2e 

' NI:N APPL!CAPLE!NON P!SP(JN!PLE 
' NA ND 

Nb. pays 

~ ~~~s 

0 

o.oo 
0.00 

J2. 50 
JJ. oo 

49 • OQ% ::=:-:::::::::::::::::::::::-:::::::-:::::::::: 

5.5 9 

J.62 
7.61 

6.9J 

4. 77 
9. JI. 

1 NON APF'L!CAE?LE/NfiN DISF'0NIE'L[ 
' NA N(l 

0 

0.00 
O. DO 

10 

JD.JD 
SO.C'D 

l N(1N AF'PL I fA!?,l [ /NtîN [' 1 SC(lN 1 t'-LE 

Nb. p..:,y~ 

~ g~,~s 

NA N[l 

0 

0.00 
0.00 

1J 

42.JO 
S1.40 

97. 60': ======-~--·-==-~--~--~======= 

-J. 17 

-~. 95 
-J.JO 

10.44 

11.85 
9.01. 

! W!N M"'F'! ICAPf_[IN~"IN r"Ic;pr•NJP.LE 
' NA 110 

Nb. pa y~ 

~ ~~)~s 

0 

0.00 
o.oo 

1;:.sa 
2.JD 

1 N(IN AI='Pl!CAE'l(/N(!N '"JfS~=""r•N!PLE 
' NA N[l 

Nb. pa vs 0 

o.oo 
0.00 

5.20 
2.00 

70 • 00% =~-c:o:o:o -= :::-: = ===-- · ====• 

' N•1N APPL1\A8lE!N0N f>!SP•'N!PL[ 
1 NA N[l 

1977 
1978 
1979 
J980 
198J 

1 ,:'95.840 
- 419.070 
J 496.816 
J J40. 9<;10 
J 410.855 

100.00 
JOJ. 70 
106.00 ' 
lOLJO ' 
10J.40 ' 

77/81 = .86 
' 77178 
1 78/79 = 
' 79/80 = 
' 80181 = 

J. 70 
2.;:'0 

-4.50 
:.oo 

77179 = J.OO 

0 

0.00 
o.oo 

7 .JO 
2'0.90 79/81 = -1.~J 

•• PAYS !NOUSTRIALISES A ECC>N•)MIE PLANIFIEE 
Repre=-entattvJtP: En nombre de pays (rtotenus/lus): J1 •(,., populë t 1 Or'~ ( basf 1979 l: 

ANNEE 'DONNEES CUMULEES •t INDICES 
1977• lOO 

' EST HIATIONS 

1977 
1978 
1979 
1980 
1981 

215.140 
~:09 .6JO 
197.780 
184.090 
170.650 

100.00 ' 
97.40 1 

9!.90 ' 
85.50 ' 
79.JO 1 

T•)TAL DES PAYS EN PEVELOPPEMENT 

' CR0!SSANCE ANNUELLE MOYENNE <7.1 
Pour dC'n"lees c:umut PP~ 

77178 
1 78/79 "'" 
1 70/80 = 
' 80/8 l • 

-2.60 
-s. 70 
-7 .oo 
-7.40 

77/81 

77/79 
7918! 

Reprl?sf'ntattvtte: En nombrt> dt> pays tretPnus/lus': 94/lJJ •En prpulèttton cbase 1979l: 

ANNEE 'P•)NNEES Cl!MULEES • t !NO! CES 
1977•100 

! ESTIMATIONS 
' 

197;" 
1978 
1979 
1980 
l9EJ 

769 . .::Jo 
l 866.960 
1 9.:'0.970 
: 092.580 
~· :·oJ. 770 

100.00 ' 
JOS.SO ' 
108.50 ! 
118.20 1 

124.50 1 

ANNEE '(<Or/NEES CUMULEES •t INDICES 
1977• 100 

: ESTIMATIONS 

J 510.980 
J 6~'8. 700 
J 694.59é­
J 525.080 
J 581.505 

Tf.)TAL M 0 N [J [ 

100.00 
10J.JD 
105.20 ' 
100.40 ' 
102.00 ' 

' CROISSANCE ANNUELLE MOYENNE (%1 
' Pour donnpps c:umuteoPs 

, 77/78 
1 78/79 = 
1 79/80 = 
' 80/BJ = 

5.50 
:·.ao 
8.90 
5.JO 

77181 

77/79 
79/81 

•En popul~tlon tbas~: 1979): 

' CROISSANCE ANNUELLE MOYENNE <7.1 
1 Pour donneps cumul f'PS 

' 77178 
1 7Bi7Ci "'" 
' 79/80 • 
' 80181 • 

J.JO 
1.80 

-4.60 
1.60 

77181 

77179 
79/81 

R!>prp:,pntatlvltP: En nombre df!' pays (rehnus/tus):12J/169 *[n pCipulatlon (base 1979): 

ANNEE 'DONNEES CUMULEES et INDICES 
1977= lOD 

' ESTIMATIONS 
' 

4fcr~"' 

!<?78 
1979 
J980 
1981 

5 .?80.210 
5 495.660 
5 615.566 
5 617.660 
5 785.:275 

100.00 ' 
10•.oo 
106.JO ' 
106. JO ' 
109.50 1 

' CROISSANCE ANNUELLE MOYENNE (7,) 
1 Pour donnet>s cumul P'C"S 

77178 = 
1 ïB/79 =­
, 79/80 = 
' 80181 = 

4.00 
2.10 

2.90 

77/81 

77179 
79181 

17.90/. ======-=-==-=-=·"":""::-==,...,...-.,..-"',...-"',..="'"= 

-5.62 

-4.12 
-7. l 1 

' tWN APPLICA8LE!Nf1N r~ISF'ONIE'-LE 

Nb. payt; 

NA N8 

0 

o.oo 
0.00 

62.50 
8~.00 

56. Jo:: -=~===·=~===•==··~~~====~-=-= 

5.64 

4.:2'0 
7' 10 

' N(IN APPL!CA8LE!NnN (I!SP0N!PLE 
1 NA ND 

Nb.oavs 

~ ~~~s 

0 

0.00 
0.00 

JO 

29.JO 
4J.60 

SJ. 407. =~~~==•~=====·~~~·=~~---=~=== 

. 49 

2.58 
-1.54 

1 NON APPL l CAP.L[ !NON [lI c;J:'(lN 1 PLE 
, NA NP 

Nb, pd ys 

~ ~~r· 

0 

0.00 
0.00 

19.40 
46.50 

55.60% ·===~=~==·=====~==~==~======= 

2.J1 

J.12 
1. 49 

' NnN AFPL!CA~·LEIN(JN f>JSPON!~.LE 

' NA NP 

Nb. pëtys 

7. pay• 
:: Pc1P 

0 

o.oo 
o.oo 

46 

27.20 
44.JO 

* *"*"* ** .J 4 ** * ** ** ,_ ................. ,_ ............. iHHI·• ** 1- 4+4•+++4.f.*4 **** ................. 4-J ... * * ... **** * ,_ .......... *** * *****"** ,_,_ ...... ** .f *** ... * ,_ .J 4 * + .......... +-Il** 4 * ....... * .. **• ... * • * * * .J .J -1 • -1 
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Pl/liPIJ/81: RAPP<:•RT ~i)R LA SITUATION OES SERVICES POSTAUX 
R[S~Il TATS PAR PrGJ!"IfJ (JU FAP GROUP( [l[ PAYS 

RUB: AD SERVICE INTERNATIONAL-RECEPTION (MILLIONS) 

•NB• EN CAS ['[ PfPRESENTATIVIT[ INSU>FISANTE OU CAS SPECIAUX, AUCUNE f•'•NNEE ESTIME( N EST INPI<;•UEE 

REGJt"IN AFP.Jt:l~l( 
Rppre>sFntë' .. 'VttE': En nombre dP pay~ lretPnus/tusJ: 2ql 4J •En rooutatton (ba5F 197G"t: 

ANNEE 'r•r•NNr"[S CUMULEES ""t !I'Wl CES 
1977= !00 

' EST !11A TI ONS 

1:"(1.640 
143.060 
J"i.:·.6<+0 
1Ja. ;::o 
1J5.680 

R[GJON AriEiililiJE LATINE 

100.00 ' 
94.90 ' 
94.60 ' 
9~.00 ' 
90.00 ' 

C~'<ISSANCE ANNC'ELLt M•WENNE <7.1 
PCtur dOrtr'!PfS C!Jtf•Ul PP~ 

1 77178 
f 7!3/7~ = 
~ 7~/80 = 
' BO.·e 1 = 

-5.10 
-.JO 

-~.80 
-: .;·o 

77181 

77/70 
"'!Oie,J 

-.?.58 

TABLEAU XXI 

' NON AF'F'L!CAPLE/N(IN ('lSPr.JNIP.LE 
' NA Nfr 

Nb, tM y; 

;~ ~~.fs 

0 

0.00 
o.oo 

14 

J~.SD 
1J.90 

/ippYI?SPntat tvttp: fn nomh~"'E' dE' pays rretenu:<llus): ZJI JJ •En prputatton tba~P 11?791: 49. oo:: ,.""' ==~==~-===·==··= =~======= 
ANNEE '["-,NNETS CUMULEES Pt INDICES 

fC'77=100 
' EST H1ATIONS 
' 

19" 
1978 
JO~C.' 

1980 
J081 

R[Gl(IN AS1L r,\( JF Jt:•l}[ 

100.00 
107 .JO 
111.90 ' 
109.40 ' 
1:;'0.50 ' 

(R0JSSANCE ANNUELLE M<'YENNE IY,l 
1 Pou- dC'I"ln~:l?e: rumulppç: 

7'7/78 
' 78/ïF. =­
/ ]Ç/80 = 
1 f.Qr,O J = 

7.10 
4.50 -::.;·o 

10.00 

7?/Bl 

77/79 
ï9iB·J 

~EVr~.:PntattvltP: fn nombre dP payo: frtttll'nus/lu5J: J7/ J(l •E, populatJor, •bas-' 197ÇJ: 

ANNEE 'f•etlN[(S Cl'ML''- U:S pt JN(•J CES 
1977= lOO 

' EST !MAT JONS 

fQ..,-. 

Jç7S 
1979 
1980 
j ?.~ l 

149. 190 
l5J.., 170 
162. 6:'0 
lol.b90 
;·o 1. cso 

REGJ•:•N [liP<JPL NEUJTEPRAtJ[[ 

100.00 
lOJ.JO 1 

109.00 ' 
J08.JO ' 
IJ4. 70 ' 

CR0!SSMICE ANtiLIELLE M•WE~NE f7.J 

1 77/78 l:' 
1 7~ 7q = 
' 79 'BD = 
' EO/E.J = 

J.JO 
s.~.o 
-.60 

2'-.JO 
7ï l(Q 
7~/B J 

F"r·"~- .. r;+~t··.·ltP! rn r'l(ltrlf:\"f d~ pay: lrptrnus/tus): 7/ 

ANNEE f•,. 1NN[[S CIJ1'1ULCES "t 1 N [tI CES ' ESTIMATIONS 

P[Glt)~: f';o\S APAP.[~ 

1077=100 

100.00 
%.70 
98.10 ' 
Q4,60 1 

0 1.2·0 1 

CR•:• ISSANCE ANNUELLE M(tY[NNE 1 7.) 
rn.u1· arnnpf'r;: cu"wl ff"!; 

ï7 178 
' 78. ;t; =-
1 79/80 = 
' EO '.tli 1 = 

-J.JO 
l. 40 

-J.60 
-J.OO 

77/81 

77119 
79/81 

{:(pprr.>-;r>•·d:.:Jl t•ntf•: [n Ml)mbrE' dP pay!?- lrptenus/lUS)! Je! JÇ •tn populat 1 ('ln 1 bitSP 1979l f 

ANNEE '['n~mcro é'.IHl'LEES et INDICES 
J077=1Cl0 

' ESTIMATIONS 
' 

lOB. 1~0 
11 J.1::0 
t..:·:".t-(!0 
1J~.840 
1]8.680 

100.00 
104.50 ' 
117.9(1 1 

1.::2.80 1 

128.20 ' 

' CROISSANCE ANN<JELLE M•WENNE <.7.J 
Pour donneP:: cumulfP~ 

77178 
' 7BI7c; =­
' 7'1180 = 
' BO·E l " 

4.50 
1~.EO 
4.10 
4.JO 

7717Ç 
;c, e·J 

•• PAYE JN(l'.'STPJALJSES A EC•)NO~HE 0[ MARCHE y comprts tet·r,totrf'=: 
hept·J?sPnt:ttn•lte: En nombre de p~ys trt.>tenus/lus': ::6: :.8 •Cn popul3ttor~ rbastt 1979): 

ANNEE '1"'tlli([S (IJ>1L'LEES •t lNDl CES 
1977=100 

: ESTlriAT10NS ' CROJSSANCE ANNUELLE M(IYENN[ (!~.1 
' PC'ur r'nnnPp; O:UIT!IJlP~E~S 

4. 7f. 

5.80 
J. 76 

' Nt)"J AF'FllCABLE/NI)N (IJc;f"I'•NIBLE 
' NA NP 

0 

0.00 
O.OD 

1(1 

JO.JO 
50.00 

48.50:: ==-"--=-=~··======~-··======= 

4.40 
11.18 

-2. JO 

6.41 

8.62 
4.::5 

• Nr.rN APrL 1 CAPLE/N('•N ('JSr'f•N IF.LE 
NA tl(! 

0 

C.OC' 
o.ou 

1 N'"'loJ ~'tPI='L 1 CAP LE lt'J•.•"I P !S~V•Nlf.LE 
NA tl~ 

(1 

o.oo 
0.0(1 

1 tJtlN AI='F't!CAPL[!Nt•r; C•;:=r··•JIE'·LE 
NA tlCI 

0 

o.oo 
0.[1[1 

~ tWtl APf'LJCAP:LE/Nf'~Pl f'lSPPNJP:LE 
' NA NP 

1977 
1978 
1979 
1980 
1981 

~:.0.0f+4 
997.234 

1 014.0J6 
l 014.871 

<;'87.218 

100.00 ' 
JOJ.BO ' 
105.60 ' 
105.70 ' 
102.80 ' 

77/81 .70 
' 77/78 ~ J.BO 
' 78/79 = 1.6(.'1 

Nb. P•Y• 

' 7Q;e.o "":: 77/79 = 2. 77 
9. ~~~· 

0 

o.oo 
0.00 

7.10 
:"9.90 • ao1e1 = -2.80 7°/81 = -l.JJ 

•• PAYS JNf'USTRJALISES A ECONOMIE PLANIFIEE 
lï'epresPntattvtte: En nombrE' de pays (rptenus/lusl: 4/ 

ANNEE , f'OrJN(ES CUMULE ES et INO 1 CES 
1977=100 

' ESTIMATIONS 

1977 
j078 
1979 
1980 
1981 

Jl5.780 
Jl4.0JD 
:::oo.Jso 
J.:7.8JO 
J1J.41(1 

100.00 
99.40 ' 
97.90 ' 

IOJ.80 ! 
99 • ..?0 1 

CROl SSANCE ~'\NNVELLE MOYENNE t"'.) 
1 Pour donn~E""'- rumut ~e-s 

77178 
' 78/79 = 
' 79/80 = 
1 B0/81 r 

-.60 
-1.~0 
5.90 

-4.40 
77/79 
79181 

ZD 0 407. :::::-':!"::-:::-::'~::::::::.::-r""r::"::::-::::::: 

-.18 

-1.02 
.65 

1 NON AJ:'Pl!C.AP.L[/NnN C'ISF·f'lNlE':LE 
t NA Nfl 

NO.pays 

~ ~~ts 

0 

0.00 
o.oo 

.......................................... ** ................................................................ 441 *. 41f .. , ..................... IJ .......... , ........... 44414 •• ................................ 

TOTAL 1•ES PAYS EN DEVELOPPEMENT 
Fi'pprf!sF.ntativlh: En nombrE" de pays (rt'tPnus/Lusl: 94/lJJ •rn poputa•,C'n cbast' 19791: 

ANNEE 'fu•NNfTS Cl'MULEES • t JNOJ CES 
1977= lOO 

' ESTIMATIONS 
' 

1977 
1978 
19;9 
1980 
J9eJ 

SB:·. 450 
588.010 
615.900 
61 !.110 
66o.:·Jo 

100.00 
100.90 
105.70 ! 
104.90 ' 
1 IJ.JO ' 

ANN[E 'ONIN([S CUMULEES • t JN[•l CES 
1977= lOO 

: EST HJAT!ONS 

J977 
1?78 
JQ]O 
1980 
l~Bl 

ns.B::4 
1 J11. 244 
l J::J. J86 
1 J4~. 701 
1 J00.6.28 

T'1TAf_ /·/ 0 N [1 E 

100.00 ' 
JO~·. 70 ' 
IOJ. 70 ' 
105.20 ' 
10!.90 ' 

' CR•)J55ANCE ANNIJELLE MOYENNE 17.l 
' Pour donntJP~ ctunut.ees 

1 77178 
1 78179 = 
J 77,'80 = 
' 80/81 = 

.90 
4. 70 
-.80 
8.00 

77181 

77/79 
ïi?IBJ 

"(n populat 1on (basP 1979): 

CR<lJSSA>iCE ANNUELLE 11MENNE <7.) 
Pour donnPPS cumul. PPS 

1 77/78 = 
l 78/7'i = 
' 79180 = 
' 80/81 = 

:. 70 
.90 

J. 40 
-J . .::o 

7 7181 

77179 
7°181 

Pepr€'~entativite: En nombrE' dP payE fretPnus/lus):l24;·169 •En poputatton (basP 1979): 

ANNr:E '['(<NNE[S CUt1ULEES Pt JNPJ CES 
1977=100 

' ESTIMA Tl ONS 
' 

-çe; 
1978 
J97C' 
1980 
J9e-l 

e.s8.274 
1 899.254 
•1 9J9.286 
1 95J.811 
1 960.858 

100.00 
to~· • ..:·o , 
104.JO ' 
105. JO ' 
105.50 ' 

' C~•' J SSANCE ANNUELLE MOYENNE 1 7.) 
' rour dormf'FS cumulf'f'S 

' 77/78 = 
' 78/79 = 
! 79/80 = 
' 80/81 = 

.2.20 
2.10 

• 70 
.JO 

77/81 

77/79 
79/81 

56. JO:! =====-' -" ·~- -=--"-=~ --~--~==== 

J.IE 

2.8J 
J.SJ 

1.84 
-.86 

1.J5 

2.15 
.55 

' N(IN APPLJCAE'L[IN(<N 1'JSP"NIE'LE 
' NA NP 

Nb. J'fVS 

~; pays 
~~ pnr· 

0 

o.oo 
0.0(1 

J9 

~·9.JO 
•J.6D 

' W''l APrllCAPLE!W•N f'l :r"~IP.LE 
' NA N[' 

Nb. tif yS 

i ~~ts 
0 

o.oo 
0.(10 

~ 

16.60 
•5. 70 

' NON APF'L lCAP·LE/N(IN fliSPt~NIE'.lE 

• NA rw 

Nb.p.Jys 

~ ~:)~5 

0 

0.00 
0.00 

:6.60 
44.10 

* .. .... ., ........ * * .... ., ............................................................................................................................................................................................................................ . 
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TABLEAU XXII 

•NP• EN CA; [•[ REPR[SENTATJ'/JT[ !NSl'FFJSANTE Oll CAS SPEC!AU,, Al/CLINE PONNEE ESTIMEE N EST !N[I!Ql!S[ 

PEG1 1:1N ,t.rRJOVE 
F:ej:;!rF:.PntatJVJtf: En ncmbr~ de pays lrf'tE'nus/lusl: Jll 4J •En p~pulat1on 1basto 197<.'): 

ANNEE 'f•ONNEES CUML".EES et INDICES 
1977=100 

' ESTU1AT!ONS CPl)lSSANCE ANNL'ELLE M')Y[NNE t ~~ 1 

' Pour donnpes E'='t 1mep.:: 

1 N('!N AF'PliCAEtlE/NON fJISPnNte.u: 
1 NA N['l 

JG'77 ;.:·s.s.:.o 1oo.oo 1 969 :-:-;e.J :.·.~:o4 
1'70 1 8J1.060 106.10 ~- ooR 1 77178 6.b0 Nb.p•y• 0 1:: 
197Ç 1 80~.110 104.40 ' 2 066 ' 78/70. -1.60 
1980 1 794, 7JO i?(i:~B ; i ~~~ ' 79/80 • -.50 77179 2.44 z P•t• o.oa n.oo 

~~~~--- ---- -- :_ ~?:: ~~ ~ -· ------------------------------- ----~-~9~~ ~ -~ ---- ~ ~ :·~- ---- -~= ~ ~2---- --~:.~=-------- ~- ~~ ---- --~: ~~ --- --~~:~~---
REGWN M1E<J>XIE LATJNE 

Rpp,..espntatTvlte: En nombre dP. pay: rretPnus/lus.l: 2J/ JJ •En populat1or1 tbasp 19791: 

ANNEE '(>ONNEES CL'MLJLEES •t !NO!CES 
jQ77•100 

' ÈSTH1AT!<)NS CROISSANCE ANNUELLE M<WENNE <7.l 
1 Pour donneE'!:' E>~t 1mepe 

1 NON AF'PllCAf'.L(!N('N [IISF'J.'•~Jlf'LE 
1 NA N[• 

--------------------------------------------------------------------------- ·----- ----------------------------------------------------
1Ci'77 ' 9 941.887 ' 100.00 1 12: ::77 1 77/81 lO.Jt. 

m~ 11 m:~~g li2:~g ' l~ ~b~ ', ~~j~~ 0 ;ug Nb.p•ys 0 10 

m~ 1~ ~\i:m J~tgg : l~ ~;g : ~bj~~ ~ :i:&g ;~;~~ 1 r:~g ~ ~~~s g:gg n:~g 
------ ------- ----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
REGJnN AS][' fACJFJ(<LJE 

Pep,..eose:ntetn·Jteo: En nombrE! df' payE (rPtE'nuEilus): 201 JO •En populatJC'n «basF 1Q70l; 

ANNEE '(""lNE[5 CUMIJLEES •t INDICES 
1077=100 

' ESTJMATll>NS 

197/ 
t078 
J0'"~'9 

!980 
1981 

167 94B.o:o 
169 .254. o..:·o 
r::) 4-40.970 
184 J52.8JO 
:·06 91'i'.6JO 

REGJ<>N [ 1JR<l~( ~IEPJT[<·f;AN[[ 

100.00 ' 
10(). 70 
104.40 ' 
109.70 1 

1.:·J. ~·o ~ 

17J 966 
176 60J 
18J 457 
191 75J 
.215 :4-4 

77178 • 
' 78179 • 
1 79/80 = 
' 80/81 • 

!.50 
J.BD 
4.50 
1~. :·D 

77/79 
70tf! l 

Re-prPSEntatnntl': [n nombrF' dP payç lrptpnus/lus): 71 B •[n pC'pu(;:~f:ton 'l~o:~~~ J0'1'9J: 

ANNEE '["•NNEES CUMULEES •t !N(•!CES 
1C:7;'=100 

1 ESTIMAT!CWS 

J~ Q7~. !~2 
J .. - J ..... .,' u 
JO 871. oBD 
J4 1 75. 580 
JJ 657.680 

Rr::Gl(IN PAYS ARABE'; 

100.00 
100.40 
96.~'0 ' 

·106.~[' 1 

104.90 ' 

J~ 866 
3J 0~6 
Jl 6JO 
J5 015 
34 485 

' CR(1 !SSANCE ANtn'ELLE rf.) YENNE 1 '% 1 
1 Pour cH>f"ln"'"~· •!:' t lmi>"'l::' 

1 77/78 
' 78/?r:: = 
• 79/eo • 
' 80/81 = 

. 40 
-4.30 
W. 7D 
-1.60 

-;'7;7° 
7Cf81 

Pq··,.."~"'ntütlvltP: [.., '•t'lmbrf df' paye: irFtPnu:ltu;.•: 15/ 19 •En popul13t1on \b<3'S!:" JÇ;'CJ: 

ANNEE 1 (H'NNEES CUMULEES Pt IN01CES 
JOT-;: 100 

1 EST IMAT!('!NS 

197-
1978 
JÇ('!; 

19SO 
1981 

1...8.:·.560 
•t-9.:.:. 750 
516. l40 
56J.DJ8 
500:.JOO 

100.00 
JO•J.IJO 1 

106.90 
116.60 
104.00 1 

SOD 
499 
5J5 
581 
5.CO 

CROISSANCE ANNUELLE M(•YENN[ < :: > 
• Pour donnrf's est 1me>P~ 

77178 
1 78/-:'C : 
! 79/80 = 
' 801/!1 • 

-.10 
7.00 
5.60 

-10.50 
77/79 
791/31 

•• F'AYS INPVSTRJALlSfS A ECflN(>r1J[ [1[ NAR('H[) compris terrJto1rPs 
Reopr€':::<?ntatl>tter: En nombre df:' p.ay;; lrfltf'nus/lu;): .:·a/:,;[!. •En I'C1P'Jlat-1on •t:3;::."" 19791: 

ANN[[ 'f~<>NNEES Cl''I'JL[[S • t JN[JJ CES 
1977=100 

: ESTJMATJONS 

1977 
J078 
1979 
1980 
1981 

56·~ 06]. 4 50 
1 50;- 409.970 
1 40": 777.160 
l 5JJ 75.:'.J45 
1 511 795.975 

100.00 
96.~[ ' 
95.70 ! 

Ci'6.50 1 

96.50 ' 

•• PAYS ItH,t_1SfP1AL1StS A ECONOMIE PLANIFIEE 

567 6]1 
1 soe 918 
1 501 278 
1 51J .265 
1 51J JOO 

' CR(•J SSANCE ANNLI[LLE 110\TNN[ < :~ > 
' Pour donneeos €';t lmE'E'S 

77178 
' 78/79 = 
1 (9/E.O "" 
' 80/81 • 

-J. er:~ 
-.6C 

,70 

77/81 

..,..., ,..,9 
7?/81 

9.C • .:0:~ =•=-=oo•=-•oo•-·-=•-=--•••=== 

5.46 

2..69 
8.J1 

t.:o 

-1.87 
4. 41 

1 N(W APrLJCA8LE/W•II4 flJSPfiNlf'.LE 
1 NA Nfl 

~lb.,!H'r''5 

~; P3Y5 
% Pt.iP 

0 

o.oo 
n.on 

10 

JJ.30 
7. 70 

1 N(lN AF'r'llCAf?.l[/NfiN f1fSTf1111'!Pl( 
1 NA N[l 

Nb.p.ays 

iif.W 
0 

0.00 
O.oJO 

9J, 80% •==•===•==o=oo:o=-=-=•-==oo=• 

1.01 

J. 4J 
-1.J5 

1 N0N APPL1CAP.L(/Nt)N C'ISFï"~Nlf'l( 
' NA Nfl 

Nb. P•Y5 

~: O<Jyc; 
f: P(IP 

0 

o.oo 
0.(!0 

21.00 
6.10 

Q9, 90% .... ...... .,.=··"="=··-··==-

-.87 

-2.14 
.J9 

' NON APPLJCAf.L[!NON PJSPON!P.LE 
' NA N(l 

0 

0.00 
o.oo 

0 

o.oo 
o.oo 

Rpprf'sFntatJvltP: En nCtmbre dP pays /retenus/lus): 8/ 8 •En populatton 1basp 197Ci'l: 100.00:~ =-===,..,.".,.==:.==,.----:-:::::==-====== 

ANNEE '(H)NNEES CL'11ULEES • t lN Dl CES 
1977•100 

' ESTIMATIONS 

JO:J 0..:4.000 
JJ-:' o:.:l .000 
:;:.4;.· 5..,.:,. OOD 
J..,i 1:J.OOO 
344 J:4.000 

100.00 
104.60 1 

106.00 ' 
107.40 ' 
·106.50 ' 

m @§·~ 
J42 544 
347 123 
J44 J24 

' CROISSANCE ANNUELLE M<WENNE 'ZJ 
' Pour donneE~ p~t tmP-!5 

1 77178 = 
~ 78179 = 
' 79/80 = 
' 80/81 = 

4.60 
!.JO 
LJO 
-.90 

77/E-1 

77179 
79/81 

1.60 

..:.97 
.25 

' NON APPLJCAPLE/N<<N (I!SPON!P.LE 
NA N[J 

0 

o.oa 
o.oo 

0 

o.oo 
0.00 

...... ,., ................ , ............... ., ....... ,. ..................................................................................... ., .................... 4 ... * ........................ . 
F•TAL DES PA'S EN (I['IEL•)PPEr1ENT 

PPp"'P;.PntatlvJte: [n nombre de pays (retenus/lusl: 96/lJJ •En population tbasf' 1Ç79l: 

ANNEE '['('t1Nf'[S CUMULEES pt HWICES 
197-•100 

' ESTIMATIONS 

JQ77 
1978 
1n9 
1980 
1981 

::L-. 17b.JJ7 
215 '/9J,830 
.:,..:·:; 044 •• ::e.o 
~:J7 J'l7. 748 
~·SB b9B. J86 

!OO.On 
101. 70 ' 
l05.JO ' 
111.80 ' 
121.90 ' 

::::1 ~BD 
â6 607 
::J4 4'16 
248 378 
..:-70 649-

ANNEE '(H)NNEES CUMULEES et !NOl CES 
1977= 100 

1 ESTH1ATJ<)NS 

889 087.450 
1 845 JJ6. 970 
1 842 J~1.160 
1 858 875.345 
1 8:·6 119. 075 

T1"~1 AL M 0 N [1 E 

' 
100.00 ' 
97.60 
97.50 1 

98.40 ' 
98. :·o • 

890 655 
1 846 845 
1 843 822 
1 860 388 
1 857 6JJ 

' CROISSANCE ANNUELLE J10YENNE f7.) 
' Pou,.. donnPes P!J't Jmflf'S 

77178 = 
' 78179 • 
' 79/80 • 
' 80181 • 

..:-.;·o 
3.40 
5.90 
8.90 

77 /?Ci' 
79/8"1 

•En pCiput.;.t ton tbasP 1979): 

' CROISSANCE ANNUELLE M.:>YENNE < 7.! 
1 Pour donnef's f'St tiTIPF: 

77178 • 
1 78/79 = 
' 79180 = 
1 80/81 • 

-2.40 
-.20 

.80 
-.~0 

7718 J 

77/7'? 
79181 

Reprp:entat 1 v l tp: En nombre dP pays II'"PtPnus/lus l: 1J2/169 •En populat 1 on c basP 1979>: 

ANNEE '("'NNFES CLJMULEES •t JN(>!CES 
1977•100 

' ESTlMATl11NS 

:" 101 263.587 
~· 061 130.800 
~ 065 365.440 
2 096 273.09J 
: 114 818.361 

100.00 ' 
98.00 
98 •• '0 ' 
99.70 1 

100.60 ' 

~ 64§' i~~ 
~- 078 J19 
2 lOB 766 
2 128 28J 

' CROISSANCE ANNUELLE '10YENNE fZl 
' Pour donnPE'S est lmPF: 

' 77178 = 
' 78/79 • 
' 79180 • 
! 80/81 • 

-1.90 
.:·o 

1.40 
.90 

77/81 

77/79 
79/81 

5.l. 

~. 87 
7 .4J 

1 N(lN Arr:>t. 1 CM'l E 'N• 1N r' I t:;Pr'lN I E'·l [ 
' NA Nf> 

0 

0.00 
0.0() 

27.80 
B.Bn 

99,90% oo:ooooooooooo"••=--==oo:oooo 

-. 44 

-1.~4 
.J7 

' N!.'N APF'llCAE'·LE/NcîN [11SF11Nl~l( 

"lb. p.; v:; 

NA N[' 

0 

o.oo 
0.0[1 

0 

o.oo 
C.LIO 

9J, -4D~~ :"::-:-=--,.==="'=''"'====~=-=.,.,.===="===-= 

• "18 

-.eo 
1. 19 

1 Nn'l APPL!CAeLE!NfiN P!SP''N!P.LE 

~~b.pays 

NA N(> 

0 

o.oo 
0.00 

J7 

21.80 
t-.~0 

............... .,. ......................................................................................................... tl ....... * ...................... ' ............... . 



~l~uPu'e1: RAPPc>Ri SUR LA S!TUMTh>N f>ES SERVICES P•)STAUX 
Ri: SUL TATS P.\R REG!(>~ c>U Pi\k ukVLJ/'E u[ PAYS TABLEAU XXIII 

nvB: COLIS ORDINAIRES ET AVEC VALEUR DECLAREE DU SERVICE INTERNATIONAL-EXPEDITION (MILLIERS) 

•N~· EN c.;~ t•t: REPRt:SENTA rrv nr INStJFF ISANTE ou cAs ïïPECIAux, .. AucuNE ·oormr:t ESTIMEE 'N'' t:sr 'INtitooE:i''· 

R(ü1l'r'1 MFRh1UE 
R~~ri!i>~ntatt ... ·Jti: Ln r1.:tm1Jre dP pays tretenus/LusJ: Jl/ 4J •En populat1on (base 1979J: 87.50% =====-======:::=====;;;========== 

.;r;N[[ 'l•,•NhEES CU11l'cEES <t !NL>I CES ' ESTIMATIONS ' CROISSANCE ANNUELLE MOYENNE CY.J ' NON APPLLCABL!:/NC>N DISPONIBLE 
l-1'i"7=100 ! Pour oor1nees cumulees ' NA N(l 

1;; 7 7----------- ~ ~ 7. A ::Ç
1 

·- --Ioô~oo-~---------------------- ----------------------77;81 ______ 1:99-----------------------------------
;;;* ~~::;:.~. ;g;:~g ~ : ~~~;~ ; -~:58 Nb.pays 0 1~ 
~~~1 i~~:~~i ~ge:~g : ·. ~6~~~ ~ ï:±8 ~~m Jj~ i ~~~~· 8:88 ;~:!8 
--- -- ------------------------ -------------------------------------------------------------------------------------------------------
f1:(û1(1N Af'l[h:J<.:V[ LMTJh[ 

Reprr:.entëtl.lte: (n non,tre Il~ pays tretenus/tusJ: .2J/ JJ •En populat1on (base 1979): 81.80~ ============================= 
.:.NNEE 'D(>NN[[S CUI'IliLLES ot IN!•ICES ' ESTIMATIONS CROISSANCE ANNUELLE MOYENNE (7,) ' NON APPLICABLE/NON DISPt>NIBLE 

·J977=t00 1 Pour donneoes cumulees ! NA N(l 
----------------. ~-- ----- ----------------------------------------------------------------------------------------------------------
I97f' 
1978 
1979 
l96û 
l-i.S1 

JO! .o70 
J1LJ.;o 
JJJ. 6~0 
J'?'i'. ~o-.0 
J~9.d0J 

HL.3h'N ASIE PHClFJ!)U[ 

'!00.00 ' 
10J, 10 ' 
J10.5D 1 

1..:·s.oo 1 

1)~.40 ' 

7717B = 
' 78179 = 
• 79180 = 
' 80181 = 

J.10 
7.10 

1J.70 
5.JO 

77/8'1 

77/79 = 
79/81 

Hepresrntat1v1te: [n nombri de pays t.retenus/lusJ: J9/ JO •En populatlon Cbase 1979): 

ANNEE 'l>ùNNEES CUI'lULEES et IN[>J CES 
1977=100 

' ESTIMATIONS 
' 

J-?77 
197o 
1979 
1960 
1981 

- .,.6~ ... ~·ù 
J ü~~.ü .. O 
J O~J.9üù 
J JO:.JSO 
J .::J ... J5D 

RE\.ihlN (LJf(~,.li-'[ J/L(Ij T(khATt([ 

100.00 1 

103.60 
101.JO ' 
110.70 ' 
1.:C J. 70 ' 

' CRé>ISSANCE ANNUELLE MOYENNE (Y.J 
Pour oor,nees cumulees 

77/76 = 
1 78/79 = 
' 79/80 = 
• so1o1 = 

J.60 
-.:.JO 
9.JO 
9.90 

77181 

77/79 
79/8'1 

Rc?prr:..t-ntcit , ... ,t.;>: En r.on.bre de pays tretenus/lus•: 7/ 8 •En populat1on tbase 1979.J: 

ANNEE '(>,INNEES CtJrllJLE[S et )li DI CES 
1977=100 

' ESTIMATIONS 

1977 
1978 
1979 
1950 
l9B1 

F<lûluN f'AtS ARABLS 

JOO.OO ' 
96.00 1 

9::.80 ' 
99.70 ' 
99.70 ! 

' CROISSANCE ANNUELLE MOYENNE CY.) 
Pour donnees cumulPes 

77178 
1 78/79 = 
' 79iBO = 
' B0/81 = 

-3,40 
-4.00 
7.40 

77181 

77/79 
79/8•1 

Reprt~~c>ntcd 1v1teo Er, r,omtJrr de pays (retenus/lus~: JBI 19 •En population tbase 1979): 

ANNEE •[u)NNEES Cut·IJLEES H JN[>ICES ' ESTIMATIONS ' CR(>ISSANCE ANNUELLE MOYENNE 00 
1977=·100 1 Pour donnees cumulees 

1977 
197B 
JQ79 
1980 
198! 

8.:1.650 
6bo . .::oo 
877.6ÙÜ 
S3J. JJ9 
909.1~'0 

100.00 ' 
105.60 ' 
w~.eo · 
lù7.5ü 1 

1lD.oO ' 

' 77/78 
' 78179 = 
' 79/80 = 
' 80;8·1 = 

5.60 
1.00 
.60 

2.90 

77/81 • 

77179 • 
79/81 

• t- PAYS lN(Il'ST RlAi..lSES A ECON(ll'!l( (1[ r·1AkCH[ ,>' co~r,pr rs terr 1 to 1 res 
Represent,.H , .. 1 tl!': En nombre de pays (retenus/lus): ::81 ::8 •En populat Hln (base 1979): 

ANNEE '[>()NN[[S CU/'IULEES rt !NI•IC[S 
1977=100 

: ESTHIATJONS ' CROISSANCE ANNUELLE NOYENNE CXJ 
' Pour donnees cumulees 

7.27 

5.12 
9.47 

Nb. p•ys 

9. ~g~· 

0 

0.00 o.oo 

lD 

JO.JO 
18.10 

92. 2DX =============================== 

5.04 

.65 
9.6J 

! NON APPLICABLE/NON [>JSPONIBLE 
! NA N(' 

Nb.pays 

~i ~Ï~s 

0 

0.00 
0.00 

11 

J6.60 
7. 70 

97. 607. ============================= 

-.05 

-J.65 
J.68 

! NON APPLICABLE/NON DISPt>NIBLE 
' NA N[• 

Nb.pays 

i ~~~s 
0 

0.00 
0.00 

1.C.50 
:?.JO 

97. 90% ============================= 

2.56 

J.J4 
1.77 

' NON APPLICABLE/NON (JJSPONie.LE 
! NA N[l 

Nb.pays 

~ ~~~· 

0 

o.oo 
0.00 

s • .::o 
.::.oo 

99. 90Y. ============================= 
! NON APPLICABLE/NON !>ISPONIBLE 
! NA NI> 

1977 
1978 
1970 
1980 
19dl 

~s 617 . .:.-t J 
~s o.:·~. 770 
4J 66û.JOO 
.. .;, J.2o.'i'oÜ 
46 459.905 

100.00 
96.~·0 1 

95.70 ' 
96, ïO ' 

101.40 ' 

77/81 = .J4 
-1.80 
-.::.60 

Nb.pays 77/76 = 
1 7BJ7Q = 
1 79160 ; 
1 80i8J ;:: 

1.00 
4.80 

17!79 = -.2.1J 2 ~w 
0 

o.oo 
0.00 

0 

0.00 
0.00 79/81 = 2.89 

•• PAYS JH(•USTkiALlSCS A CU>N(>t1IE PLANIFIEE 
Representa t n 1 t P: En r.omlJrt~ ca p.:; y~ (re tenu~/ lus 1: 

ANNEE •!>üNNt:ES CtJI1ULECS et !Nl>ICES 
1977= lOO 

' EST I11AT!ONS 

1977 
J97S 
J979 
1980 
1981 

7 .. __ .. :üü 
7 Ü14.000 
6 ,,J. 4[1[1 
6 56d.5il0 
~ 9SO.e0Cr 

100.00 
94.40 1 

b7 ,;:,0 1 

86.70 ' 
9J,ou ' 

51 B •En populat 1on <bas• 1979J; 

CROISSANtE ANNUELLE MOYENNE iXJ 
1 Pour donnl:'es cumulees 

1 77/78 = 
1 73.'79 ;;. 
' 79/80 = 
' 80/81 = 

-5.60 
-7 . .50 

1.40 
5.40 

77181 

77/79 
79/81 

24. BOZ ============================= 

-1.62 

-6.46 
J.46 

! NON APPLlCAeLE/NON !>ISPONIBLE 
! NA ND 

Nb.pays 

i ~~~· 
D 

0.00 
o.oo 

J 

J7.50 
75.10 ................................................................................................................................................. 

Tt)TAl. L•E:i FAtS [N [1[\'fl 1>H·[:,, 
Repri:.&>ntot lvi tf: (n f•ùlf•CJrt- ae pays (rttenus/lusJ: 98/JJJ •En populat1on <base 1979): 

ANNEE '[lt>NNEëS CUI'JULE[S •t !Nl>ICES 
1977= 100 

' ESTII1ATIONS 
' 

1977 
1978 
1979 
198ù 
1981 

100.00 ' 
10J. 70 ' 
102.20 ' 
1û9.40 ' 
116.70 ' 

ANNEE '(I(>NNEES CU11ULEES et !N!>ICES 
1977=100 

' ESTI11ATIONS 

1977 
1978 
1979 
1980 
198! 

SJ :·J9.'i9'l 
5~ OJb. 770 
50 J7J. 700 
50 915.460 
SJ •10.505 

TüTML f'l (1 N (1 [ 

lüO.OO 
97' 70 
9 ... oD ' 
.;:;.5.6U 1 

IOO.JO ' 

' CR•HSSANCE ANNUELLE MOYENNE ilD 
~ Pour aonnet-s cumulees 

' 77178 = 
' 78/79 = 
' 79/80 = 
! 80/81 = 

J. 70 
-1.40 
6.90 
o.::.o 

77/8'1 = 

77179 
79/8'1 

' CRMSSANCE ANNUELLE MOYENNE CXJ 
~ Pour donnees cumulees 

77178 = 
! 78/79 = 
' 79/80 = 
! 80/81 = 

-.::.Jo 
-J.ZO 
1.00 
4.90 

77/bl 

77179 
79/81 

Repre:.entàtlvlte: [n nomtJré' de pays lretenus/lus)dJ1/169 •En pc.pulat1on tbase 1979.J: 

ANNEE • !>c•HNCES CUriULCES • t INI•J CES 
J977qOO 

' ESTIMATIONS 
' 

19:'7 
1978 
·J979 
1980 
1981 

58 -.7 ..... 171 
57 465.150 
S5 727.880 
5o o4J. 7J9 
59 =·~~ . .:::Ja 

JOD.OO ' 
98 • .::0 ' 
95.JO ' 
96.80 ' 

101.70 ' 

' CRüiSSANCE ANNUELLE MOYENNE (Y,l 
' Püur donnefs. cumulees 

77178 = 
' 78179 = 
' 79/80 = 
' 60/81 = 

-1.80 
-J.10 

1.60 
5.00 

77/81 

77/79 
79/81 

91. 00~ ====;===============~======== 

J.95 

1.1J 
6.84 

! NON APPLICAe.LE/N(>N C>ISP>)NIBLE 
! NA N[l 

Nb.pays 

~ ~~~· 

0 

o.oo 
0.00 

J5 

26.JO 
8.90 

75. 907. ============================= 

.07 

-2. 7J 
2.97 

' NON APPLlCABLE/NON DISI?ùNIBLE 
~ NA ND 

Nb.pays 

Ç, ~~r;· 

0 

0.00 
0.00 

J 

8.Jo 
.::4.00 

87.207. ============================= 

.44 

-2.J7 
J.J4 

' NC>N APPLICABLE/NON DISPONIBLE 
! NA NI> 

Nb.p•;;s 

~ ~~~· 

0 

0.00 
0.00 

J8 

:::.?.40 
1::?. 70 

••• f 1- • .................................................................................. ** .............................................. ~ .................................................. ** * 1 -
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TABLEAU XXIV 

RUB: COLIS ORDINAIRES ET AVEC VALEUR DECLAREE DU SERVICE INTERNATIONAL-RECEPTION (MILLIERS) 

•NP• EN CAS UE REPRESENTATI'.IITE INSUFFISANTE OU CAS SPECIAUX, AUCUNE DONNEE ESTIMEE N EST IN[II<:•UEE 

REGJ•.1N AFR!IJU[ 
Rl:'prespntatl','1tP: En nomf:lrp dr pays trptpnus/los): Jl/ 4J •En poputat1on Cbasp 19791: 

ANN[E 1 [ 1(11\/NEES CUMULEES Pt I~DlCES 
1977=100 

' [5TJMATl0N5 

1q7-
1978 
1979 
1980 
1981 

144.440 
:: 284.9JO 
J Je.t. J~o 
J 649.540 
J 80è.148 

REGION MIEPI<IUE LATINE 

100.00 
106.50 
157.60 f 

170.10 ' 
177 .JO ' 

' CROISSANCE ANNUELLE M0YENNE <'l. i 
1 Pour donn@.'PS cumulPPS 

' ?7/78 = 
l 78/7f'i' :e 

·, 79/80 = 
' 80/81 = 

6.50 
47.90 
7.90 
4. JO 

77/81 

77/79 
79/81 

Rpprps;pntattvltt: En nombrp dP pays (retrnus/lus): 221 JJ •En population Cbasf' 1979): 

ANNEE '[")NNEES CUMULEES •t JN[IJCES 
1977=100 

: E:STlMATlONS 

1977 
1978 
1979 
1980 
1981 

:J6.800 
1 JOI.oOO 
1 J54.180 
l 411.100 
1 JJ0.629 

REGION ASIE PACIFIQUE 

100.00 ' 
105.20 1 

109.40 1 

114.00 ' 
107.50 ' 

' CROISSANCE ANNUELLE MOYENNE < :n 
' Pour donnpps cumulees 

77178 = 
' 78179 = 
' 79/80 = 
' 80181 = 

5.20 
4.00 
4.20 

-5.80 

77181 

77179 
79/81 

JS.J9 

.è5.57 
6.0J 

!. 84 

4.6J 
-.87 

' NnN APPUCAPLE/NON PISPnNIP.LE 
1 NA N(l 

Nb.p•y• 

~ ~~)ps 

0 

o.oo 
D.DO 

12 

2' .90 
1..?.40 

1 Nr1N IIF'PLJCAP.L[/N•"tN fliSr,•~lE'LE 
1 NA N[l 

Nb. pays 0 

0.00 
0.00 

li 

JJ.JD 
1~.10 

Reprpspntat1v1te: En ncmbre dl! pay5 fretenus/lusl: 18/ JO •En petpulatlon fbasr 1979): 50.JD7. ~::-~=-=="!'==-==-==-==-===-=-=:::c.::-::-::-::-==-,.= 

ANNEE 'DONNEES Cl'MULEES • t !ND! CES 
1977=JDO 

' ESTIMATIONS 

1977 
1978 
1979 
1980 
1981 

J DJ9.JBO 
J JJO.JDD 
J47J.700 
J ~6z.~oo 
J o7·'•<00 

REGION EUPI•PE MEDITERRANEE 

100.00 
109.50 
114.~0 ' 
110.70 ' 
117.60 ' 

' CROISSANCE ANNUELLE MOYENNE 17.) 
1 Pour donnPf'S cumulPf'S 

77178 = 
' 78/79 = 
' 79/80 • 
' 80/81 = 

9.50 
4.JD 

-J.IO 
6. ~'0 

77181 

77/79 
79/81 = 

R~pre:f·ntatlvltP: En nrtmbrp dt:' pays tretpnu~.'lusl: 7/ 8 •En populatton (base 1970): 

ANNEE '~(lN NEES CI'MULEES • t INDICES 
1977= lOO 

: ESTJI1ATI0NS 

1°77 
1978 
1979 
1980 
1981 

6D~ • .:oo 
1 4]1.'>00 
l J6l • .è00 
1 444.100 
l 568.900 

REGION PAY!; ARABES 

100.00 ' 
89.30 
84.90 ' 
90.10 ' 
97.90 ' 

' CROISSANCE ANNUELLE MOYENNE 1%) 
Pour donnres cumuletts 

77178 = -10.70 
! 78/79 = -5.DO 
' 79/80 = 6.00 
' 80/81 = 8.60 

77/81 

77179 
79/81 

ReprpsrntatlvltE': [n nombrp dP pays (rptenus./lus): ·J8/ 19 •En population Cbasr 1979): 

ANNEE 'DONNEES CUMULEES •t INDICES 
1977=100 

' ESTIMATIONS 

1977 
1978 
1979 
1980 
1981 

781.600 
1 914.800 
1 857.650 
1 84J.155 
1 8JJ.OSO 

100.00 
107.40 ' 
104.20 1 

lDJ,40 ' 
102.80 ' 

' CROISSANCE ANNUELLE MOYENNE (7,) 
' Pour donnPPS cumulres 

77/78 = 
1 78/79 = 
' 79180 = 
' 80/81 = 

7.40 
-J.OO 
-.80 
-.60 

77/81 

77/79 
79/81 = 

•• PAYS INDUSTRIALISES A ECONOMIE OE 
RPprE'sentatlvTtE': En nombrp de 

MARCHE y compris tprrttoires 
pay! trptrnus/lusl: 26/ 28 •En populat1on <base 1Ç79): 

ANNEE 'DONNEES CUMULÉES et INDICES 
1977=100 

' ESTIMATIONS ' CROISSANCE ANNUELLE MOYENNE (7,) 
' 1 Pour donnpf's cumul t'PS 

1977 
1978 
1979 
1980 
1981 

JJ 290.550 
JS 001.460 
J: 575.J10 
JJ 049.520 
JJ ~26.030 

100.00 ' 
105.10 ' 

97.80 ' 
99.20 1 

99.80 ' 

•• PAYS INDUSTRIALISES A ECONOMIE PLANIFIEE 

' 77178 = 
' 78179 = 
! 79180 • 
' 80/81 = 

5.10 
-7.00 
1.40 
.sa 

77/81 

77/79 
79/81 = 

ReoprespntatlvitEq [n nombrr de pays f.rPtt'nus/lusl: 5/ 8 •En pCioutatlon (base 1979\: 

ANNEE 'DONNEES CUMULEES • t INDICES 
1977= 100 

' EST1MATI0NS 

"1977 
1978 
1979 
1980 
1981 

2J 9BJ.JOO 
2J 979.300 
25 4]6 • .200 
~6 718.700 
26 572.300 

100.00 ' 
99.90 ' 

106.00 ' 
111.40 ! 
110.70 ' 

T•)TAL OE:i PAYS EN DEVELOPPEMENT 

' CROISSANCE ANNUELLE M<)YENNE 17.> 
•1 Pour donnPrs cumutees 

77178 
' 78/79 = 
1 79/80 = 
' 80/81 = 

-.10 
6.00 
5.00 
-.60 

77181 

77179 
79/81 

Pe>prPst."ntatntte: En nombrE' deo pays (retenus/Lus>: 96/1JJ ~En poputation lbase 1979>: 

' ANNEE 'f•fJNNEES CUMULEES et INDICES ! ESTIMATIONS ' CROISSANCE ANNUELLE MOYENNE'<7.> 
1977=-100 1 ' Pour donnE'PS cumulE'f'S 

1977 
J978 
1979 
198[1 
1981 

9 804.4.20 
ID ~6J.~JO 
11 4~8.110 
Il 71!'.395 
1~ 111.927 

100.00 ' 
104.60 ! 
116.50 ! 
119.40 ' 
12J.50 1 

TOTAL QES PAYS INDUSTRIALISES y compris torritoiros 

! 77/78 = 
' 78/79 = 
' 79/80 = 
' 80181 = 

4.60 
11. JO 

.2.50 
J.JO 

77/81 

77/79 
79/81 

RPprf.ISE'ntattvJte: En nombrE' dp pays (retemus/lusl: J·JI 36 •En pc>putat1on tbasr 1979): 

ANNEE '[li)NNEES Cl!MULEES Pt INOI CES 
1977•100 

: ESTIMATIONS 

57 273.850 
sa 9.go.760 
58 011.510 
59 768.220 
59 798.JJD 

TOT Al M 0 N [1 E 

100.00 
102.90 ' 
101.~'0 ' 
104.JD ' 
104.40 ' 

' CROISSANCE ANNUELLE MOYENNE (7.> 
Pour donnPPS cumul E'tt:: 

1 77/78 
' 78/79 = 
1 79/80 = 
' 80/81 =-

::.90 
-1.70 

J.OO 77/79 
79/81 

RPprpspntatntittt: En nombrE' dt' pays frrtenus/lusl:127/1b9 •En pC'pulatton fbase 1979): 

ANNEE '~0NNEES CUMULEES •t INDICES 
1977=100 

' ESTIMATIONS 

-1977 
1978 
1979 
1980 
1981 

67 078.270 
/,9 244.290 
69 439.620 
71 48J.615 
71 910.257 

100.00 ' 
tOJ.20 ' 
10J.SO ' 
106.50 ' 
107.20 ' 

' CROISSANCE ANNUELLE MOYENNE (7,) 
! Pour- donnPPs c:umulPes 

i 77178 = 
' 7817'7 = 
' 79/80 = 
' 80/81 = 

J.ZO 
.;''0 

2.90 
.50 

77/81 

77/79 
79/81 

4.15 

6.90 
1. 47 

' Nf>N APPLICAelE!NfiN DlSPONie-LE 

Nb. pa y;. 

NA N[l 

a 
o.oo 
0.00 

1: 

40.00 
4".60 

97.60:: ""----="·==-==·"""--"---·--·-

-1.82 
7.J5 

' W•N APPL!CABLE/N(•N [JJSP•>Nl~L[ 
' NA ND 

Nb. pa y~ 

~ ~~,f· 

0 

o.oa 
o.oo 

12.50 
~'.JO 

97.907. =------·=·-"==-·------"--·=·= 

• 71 

2.11 
-.66 

' N(>N APPL!CAeLE/NfiN PISP(>NJP.LE 

Nb.pays 

NA ND 

0 

0.00 
0.00 

70. oo:: -·=·--==----=·-=---=·"=--·=== 

-.04 

-!.DB 
.99 

2.98 
2.20 

' N(<N APPLICAelE!NON ~ISPnNIPLE 
' NA ND 

0 

0.00 
0.00 

' NON APrllCAe.LE/N•'N DJSPt'NIBLE 

Nb. pays 

;. ~~~5 

NA N[l 

0 

0.00 
o.oo 

J7.50 
75.10 

61 • 207. ==·==·===-,·====·=====·=~==== 

7. 96 
2.94 

.1 N(lN APPLICAE'-l(/NON DlSPONlP:LE 
1 NA Nfl 

Nb. p.:tVS 

~ ~Ô~s 

D 

o.oo 
0.00 

J7 

27.80 
J8. 70 

55. 60'l. ===·=-,·=·--==·====··-======= 

.64 
!.5.:" 

' N0N APrllCAPLE/W•N PISP(IN!BLE 
' NA N[l 

Nb. pa y~ 

~ gw 
0 

0.00 
0.00 

IJ.BD 
44.JO 

59. BD% ==•"••=•==,••=•••-•••====~=== 

1. 75 

1. 74 
j. 76 

' NON APPL!CABLE!NI<N DISPONIBLE 
' NA ND 

Nb.pays 

~ ~~*· 

0 

o.oo 
o.oo 

24.80 
40. ID .................................................................................................................................................... 
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Bl/UPU/B1: RAPPORT SUR LA SITUATION DES SERVICES POSTAUX 
RESULTATS PAR REGION OU PAR GROUPE DE PAYS 

Rub.: 9.!.1.1 (NOMBRE DE MANDATS DE POSTE EMIS DANS LE SERVICE INTERIEUR (MILLlERSlJ 

REGION AFRIQUE 
-------Representativite: A.lEn nombre de gays (retenus/lus): 26/ 4J BlEn population (base 1979) 
ANNEE 'DONNEES CUMULEES et INDICES 1 E:>TIMATlONS ' CROISSANCE ANNUELLE MOYENNE tiO 

• 1977=·100 ' 1 Pour donnees cumulees 

1977 16 7Jl.J84 100.00 1 77/8•1 -9.59 
1978 17 079.653 102.00 1 77178 2.08 
J979 14 122.865 84.40 ·, 1 78/79 = -17.32 
1980 11 O?J. 7JJ 66.10 1 ' 79/80 = -21.60 77/79 -8. '12 
198'1 H 175.913 66.70 1 ' 80/81 = 9'' 79/8'1 -11.04 

REGWN AMERit~UE LATINE 
-------Representat iv 1 te: Al En nombre de pays tretenus/lus.>: 2'11 JJ B.lEn population (base 1979) 
ANNEE 'DONNEES CUMULEES et INDICES ' ESTIMATIONS ! CROISSANCE ANNUELLE MOYENNE (i;:, 

' 1977=100 ' 1 Pour donnees cumulees 

1977 6 244.62.;.: 100.00 1 77181 2.81 
1978 6 242.522 99.90 1 1 77/78 -.04 
1979 6 7J4.202 107.80 1 1 78/79 = 7.87 
1980 6 751.727 ·108.10 ' 1 79/80 = .26 77/79 J.84 
1981 6 979.098 11'1.70 1 1 80/81 = J.J6 79/8'1 1.80 

REGION ASIE PACIFIQUE 
-------Representat 1v ite: Al En nombre de pays fretenus/lusl: 221 JO BlEn population (base ·1979.l 
ANNEE 'DONNEES CUMULEES et INDICES ! ESTIMATIONS ! CROISSANCE ANNUELLE MOYENNE (7.) 

1 ·1977=100 ! 1 Pour donnees cumulees 

1977 249 846.000 100.00 1 77/8·1 6.15 
1978 264 263.700 '105. 70 1 1 77/78 5.77 
1979 279 41'1.927 111.80 1 1 78/79 = 5.7J 
1980 295 758.600 118.30 1 ' 79/80 = 5.85 77/79 5.75 
1981 Jl? 266.464 '126.90 1 1 80/81 = 7.27 79/8·1 6.55 

1977 J8 648.700 100.00 1 77/81 9.80 
1978 42 152.600 109.00 1 77/78 9.06 
1979 48 884.500 126.40 1 ! 78179 = ·15.97 
1980 52 740.300 136.40 1 79/80 = 7.88 77179 12.46 
1981 56 18L900 '145.30 1 1 80/81 = 6.52 79/8'1 7.20 

REGION PAYS ARABES 
-------RepresentatJvite: AlEn nombre de pays lretenus;Lusl: 18/ 19 B!En population (base ·1979) 
ANNEE 'DONNEES CIJMULEES et INOICES ' ESnMATIONS ! CROISSANCE ANNUELLE MOYENNE (i0 

1 1977=·100 ' ' Pour donnees cumulees 

·t977 §~ 262.496 100.00 1 77 /8•1 3.49 
1978 880.891 107.60 1 ' 77/78 7.61 
1979 .-, ~. 474.9JO 105.70 ' 1 78/79 = -1.78 
1980 25 124.657 l'lB. 10 1 ' 79/80 = ·u. 7B 77/79 2.81 
1981 24 J97. 111 114.70 80/8·1 = -2.90 79/81 4.18 

1977 70J 467 .!JO 100.00 1 77181 -6.67 
1978 669 860.900 95.20 ' ' 77/78 -4.78 
1979 62J 966.800 88.60 1 1 78/79 = -6.86 
1980 580 469.9·15 82.50 ' 1 79/80 = -6.98 77/79 -5.82 
1981 SJJ 648. OH 75.80 ' 1 80/81 = -8.07 79/8·1 -7.52 

-:--;-: 956 ]42.000 100.00 ' 77 i -51 Lt.:: 
o:s 9~" IJ JS•.OOO 101.90 ' ' 77/78 1.98 
979 984 319.000 !02.90 71L79 = .7'1 
980 991 880.000 !OJ. 70 ' 1 79/80 = -< 

, lu 71/79 '1.45 
981 000 032.000 104.50 ' ' 80/5'1 = .82 79/8'1 . 79 

1977 J.,..-. 7JJ.~O~ 100. (10 77/81 5. 74 
1978 352 619.366 105.90 1 77/78 5.97 
1979 371 628.424 111.60 1 78/79 = 5.J9 
1980 J91 449.017 117.60 ' 79180 = 5.~~ 77/79 5.68 
198'1 416 ooo . .;86 '125.00 ' 1 80-'81 = 6.kO 79!8'1 5.80 

TABLEAU '!.'!.V 

80.807.) -------------------------
1 NON APPLICABLE/NON DISPONIBLE 
• NA ND 

Nb.pays 5 17 

'· ~~Ps 11.60 J9.50 ., 12.ï0 19.·10 

6J.J07.) -------------------------
1 NON APPLICABLE/NON DISPONIBLE 
• NA ND 

Nb.pays '12 '12 

7. ~gps J6.JO 36.30 
7. '15.20 J6.60 

93.807.) -------------------------
! NON APPLICAe.t.E/NON DISPONIBLE 
! NA ND 

Nb.pays 5 8 

~ ~~.p$ 16.60 26.60 
2.50 6. '10 

77.70ï.) -------------------------
1 NON APPLICABLE/NON DISPONIBLE 
! NA ND 

Nb.pays 0 .-, 
k 

'• ~~PE 0.00 :::s.oo 
'· 0.00 22.20 

97.907.) --------------------------
1 NON APPLICABLE/NON DISPONIBLE 
! NA ND 

Nb.pays 4 

~~ ~~~$ 21.00 5.20 
!.JO 2.00 

Nb.payE 0 0 
,, 

~iP5 
0.00 0.00 

ï. 0.00 0.00 

87 .JOï.! --------------------------
' NON APPllCABLE.'tWN OISPONIBLE 
• NA ND 

Nb. pays 0 3 

% ~~~5 O.GO J7.50 
7. 0.00 l2.oû 

i'lb.pay; :..'6 40 

% ~u.s 19.50 JO.OO 
ï. .;.70 11.00 

* TOTAL DES PAYS INDUSTRIALISES v compr:s territoires ********* 
-------Representat :v 1 te: A.lEn nombre de ga_ys 1 retenus/lus 1: J3/ J6 !:DEn population (base 1979) -i5. 90:\.i ------ --·-----------------
ANNEE 'DONNEES CU~1ULEES et INDICES 1 E::,TH1ATlONS ' CROISSANCE ANNUELLE 110YENNE cï.) ' NON APPllC:ABlt:·Nr.lN OISPüNISLE 

1 ·1977=·100 1 1 Pour donnees cumulees 1 NA NC 

1977 1 ,;,59 809.130 100.00 ' 77/81 -1.95 
1978 'l 645 .::14.900 99. JO 1 ' ïï/78 -.88 Nb. pa) s 0 J 
1979 1 608 285.800 96.80 ' 1 78/79 = -::.::s 
·1980 1 572 349.915 94.70 1 ' 79/80 = -2.24 77/79 -'1.56 ï. ~~~s 0.00 8.JO 
1'181 1 5JJ o80.014 92.~0 ' SOi/3·1 = -2.46 79/81 -:.J.:. ï. o.oo 4.00 

* T 0 T A L ~1 0 N (1 E H********"************************•** -------Representattvtte: AJEn nombre d_e pays tretenus/lusJ: 126/169 BJEn populatton (ba5e lq79J 90.60%J -------------------------
ANNEE '[H_lNNEES CU~1ULEES et INDICES 1 ESTIMATIONS 1 CROISSANCE ANNUELLE MOYENNE C:l 1 NON ;.PPLI>:ABLE. NON DISPONIBLE 

' 1977=100 ' 1 Po!Jr donnees cumuLees ' NA ND 

1977 ~92 542.JJ.:: 100.00 77/81 -.54 
1978 1 997 8J4.266 100.20 1 ' 77178 .26 Nb. pa1·; 26 4] 
!979 1 979 914.224 99.JO 1 78/79 = -.90 
1980 1 96J 798.932 98.50 1 ' 79/80 = -.82 77/79 -.Jl .. 

~w 
15.30 25.40 

!981 1 949 680.500 97.80 ' 1 80/8·1 = - ~~. 79i8l -. 76 ;~ ].50 9.30 of4.. 



BI/UPU/B1: RAPPORT SUR LA SITUATION OES SERVICES POSTAUX 
RESULTATS PAR REGION OU PAR GROUPE DE PAYS 

Rub.: 9.1.1.2 lMONTANT DES MANDATS EMIS DANS LE SERVICE lNTERlEUR CMILLlONS F-ORJJ 

1977 1 808.101 100.00 
1978 •1 935.962 107.00 1 1 77/78 7.07 
1979 2 122.J72 117.30 1 1 78/79 = 9.62 
1980 2 290.326 126.60 1 1 79/80 = 7.9·1 
1981 2 249.233 124.30 1 1 80/8·1 = -1.80 

77/81 5.60 

77/79 8.34 
79/8•1 2.94 

221 
TABLEAU XW~ 

77.60Xl -------------------------
' NON APPLICABLE/NON DISPONIBLE 
! NA ND 

Nb.pays 5 18 

~ ~~ps 1"!.60 41.80 
12.70 22.JO 

63.30Xl ------------------------­
! NON APPLICABLE/NON OISPON!e.LE 

NA NO . -------------------------------------------------------------------------------------------------------------·-----------------------1977 
1978 
1979 
1980 
1981 

1977 
1978 
1979 
1980 
1981 

REGION EUROPE 

440.602 
555.730 
836.127 
189.152 
044.075 

6 645.060 
7 579.160 
8 59·1.273 
7 744.000 
8 3·J-1.093 

100.00 1 

126.10 j 

·189. 70 1 

269.80 j 

236.90 1 

wo.oo ! 
114.00 ! 
P9 .,0 ' 
t16:so ; 
125.00 ! 

1 77/78 
1 78/79 = 
i 79/80 = 
1 80/81 = 

! 77178 
! 78/79 = 
1 79/80 = 
1 80/8•1 = 

26.12 
50.45 
42.22 

-12.2•1 

14.05 
13.35 
-9.87 

7.32 

77/81 

77/79 
79/81 

77/81 

77/79 
79/81 

24.07 

37.75 
J-1.74 

5. 75 

13.70 
-1.64 

ANNËË--;-~~N~~§n~MüLt:t§'.~JI~Dnœ~re ~eE~H~Atr~§nus/lus>:, cR3fss~N~tE~N~i1~t~t,;gçE~~~shS 979 J 

1977 
1978 
1979 
1980 
198•1 

5 557.278 
6 135.769 
7 0·16. 729 
8 333.910 
9 297.750 

REGION PAYS ARABES 

·1977=100 ' ! Pour donnees cumulees 

100.00 1 

1-10.40 1 

t·'6 .,0 1 

149:9o ; 
167.30 ! 

1 77/78 
1 78/79 = 
1 79/80 = 
! 80/8•1 = 

10.40 
14.35 
18.77 
11.56 

77/81 

77/79 
79/81 

13.73 

12.36 
15.1-1 

ANNËË--;-~g~;;~~§n~nAür[t§'e~)I~Drgœ~re ~·E~H~Atrô~§nus/lus>:, c~~fs~ÂN~tE~~8~~t~t~gçE~~~s~7.J 979 > 
·1977=·100 1 Pour donnees cumulees 

1977 20 045.112 100.00 1 77/8·1 20.50 
1978 24 106.851 120.20 1 1 77/78 20.26 
1979 28 715.981 143.20 1 1 78/79 = ·19.11 
1980 35 645.631 177.80 1 1 79/80 = 24.13 77/79 ·t9.68 
1981 42 272.315 210.80 j j 80/81 = 18.59 79/81 21.:J2 

H PAYS INDUSTRIALISES A ECONOMIE DE MARCHE y compris territoires 

~NNËË--;-~~N~~§n~QAûr[t§'e~>I~or3~~re ~eE~H~Atrô~;nus/lus>:! c~b~s~~~tE~N~B~tt~t~gçE~~~s~7.i 979 ) 

1977 
1978 
1979 
1980 
198·1 

338 222.585 
394 323.803 
429 040.051 
461 705.241 
484 226.163 

493 545.000 
517 162.930 
545 628.890 
594 184.330 
582 880.768 

1977="100 1 Pour donnees cumulees 

100.00 1 

116.50 ! 
·126.80 ! 
136.50 1 

143.10 1 

"100.00 1 

104.70 ' 
1-10.50 ! 
120.30 1 

118.10 ! 

1 77/78 
1 78/79 = 
' 79/80 = 
1 80/8·1 = 

j 77178 
1 78/79 = 
' 79/80 = 
1 80/81 = 

16.58 
8.80 
7.61 
4.87 

4.78 
5.50 
8.89 

-1.9·1 

77181 

77/79 
79/8-t 

77/81 

77/79 
79/8•1 

9.38 

•12.62 
6.2J 

4.24 

5.14 
3.35 

Nb.pays 12 12 

ï. ~aps 36.30 36.30 
ï. 0 15.20 36.60 

51. 40XJ -------------------------
1 NON APPLICABLE/NON DISPON!e.LE 
' NA ND 

Nb.pays 

i ~~ps 
5 

16.60 
2.50 

10 

33.30 
48.50 

77.707.) -------------------------
1 NON APPLICABLE/NON DISPONIBLE 
' NA ND 

Nb.pays 

~ ~~ps 

0 

o.oo 
o.oo 

2 

25.00 
22.20 

97.907.) -------------------------
1 NON APPLICABLE/NON OISPONie.LE 
! NA ND 

Nb.pays 4 

7. ~~ps 2-!.00 5.20 
ï. 1.30 2.00 

91.707.) -------------------------
! NON APPLICABLE/NON DISPONIBLE 
• NA ND 

Nb.pays 

~ ~~Ps 

0 

0.00 
o.oo 

3.50 
8. -ta 

83.007.1 -------------------------
1 NON APPLICABLE/NON DISPONIBLE 
' NA ND 

Nb.pays 

~ ~~~s 

0 

0.00 
0.00 

J 

37.50 
16.90 

* TOTAL DES PAYS EN DEVELOPPEMENT ***************************** 
------Representativite: A:>En nombre de pays (retenus/Lus): 90/133 BJEn populdtion (base 1979) 58.307..> -------------------------

;NNEE 'DONNEES CUMULEES et INDICES ! ESTHJATIONS ' CROISSANCE ANNUELLE MOYENNE CO ! NON APPLICAI3LE/NtlN UlSPON1BLE 

1977 
1978 
1979 
1980 
1981 

1 1977=100 ! 1 Pour donnees cumulees 1 NA ND 

34 496.153 
40 313.472 
47 282.482 
55 203.019 
63 174.466 

100.00 1 

t-16.80 1 

137.00 1 

160.00 1 

183.10 1 

1 

1 

1 
j 

77178 
78/79 = 
79/80 = 
80/81 = 

77/81 16.33 
16.86 
17.28 
16.75 77/79 17.07 
14.44 79/81 15.59 

* TOTAL DES PAYS INDUSTRIALISES y compris territoires •******** 

Nb.pays 26 43 

~ ~~Ps 19.50 32.30 
4.70 41.60 

-------Representativite: Al En nombre de p~ys (retenus/lus.>: 32/ 36 BiEn population (bd se 1979) 88. 90ï.J ----·---------------------
~NNEE 'DONNEES CUMULEES et INDICES ' ESTIMATIONS ' CROISSANCE ANNUELLE mYENNE (i.) 1 NON APPLICABLE/NON DISPONIBLE 

1977 
1978 
1979 
1980 
1981 

' 1977=100 ! ' Pour donnees cumulees ' NA ND 

831 767.585 
9•1"1 486.733 
974 668.941 
055 889.571 
067 106.931 

"100.00 1 

109.50 1 

117.10 1 

126.90 1 

128.20 1 

1 77/78 
! 78/79 = 
1 79/80 = 
1 80/8•1 = 

9.58 
6.93 
8.33 
L06 

77/81 

77/79 
79/8•1 

6.42 

8.24 
4.6J 

* T 0 T A L M D N D E *******"******************************* 

Nb.pays 

i. pays 
i. POP 

0 

o.oo 
o.oo 

4 

1LJO 
10.90 

-------Representativite: A:>En nombre de pays (retenus/lus): 122/169 BJEn population (base 1979) 66.107.) -------------------------
~NNEE 'DONNEES CUMULEES et INDICES ! EST !NATIONS ' CROISSANCE ANNUELLE MOYENNE (Ï.) ' NON APPLlCABLE/NON DISPONIBLE 

' 1977=100 ' ' Pour donnees cumulees ' NA ND 

1977 866 263.738 100.00 1 77/8•1 6.87 
1978 951 800.205 109.80 1 1 77/78 9.87 Nb.pays 26 47 
1979 1 021 951.423 t-17.90 1 1 78/79 = 7.37 
1980 1 111 092.590 128.20 1 ' 79180 = 8.72 77179 8.61 ï. ~~ps 15.::o 27.80 
1981 1 !JO 281.397 130.40 1 1 80/8·1 = 1. 72 79/8·1 5.·16 i. ].50 33.80 
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81/UPU/8·1: RAPPORT SUR LA SITUATION DES SERVICES POSTAUX 
RESULTATS PAR REGION OU PAR GROUPE DE PAYS 

Rub.: 9.4 C:NONBRE DE COMPTES DE CHE<lliES POSTAUX) 

REGION AFRIQUE 
-------Representativite: A.>En nombre de eays (retenus/lus): 3J/ 43 B.lEn POQUlation (base ·1979) 
ANNEE 'DONNEES CUMULEES et INDICES ' E~T1MATIONS ! CROISSANCE ANNUELLE MOYENNE (i,) 

' ·197?=·JOO ' ' Pour donnees cumulees 

"1977 184 6J8 100.00 ' 77/8•1 3.21 
1978 189 590 102.60 ' 77178 2.68 
1979 198 364 107.40 1 ' 78/79 = 4.62 
1980 206 78J t 11.90 ' i 79/80 = .:..24 77/79 ~·~~ 1981 209 542 Jl3.40 ' ' 80/8·1 = 1.33 79/81 .;.., ' 

1977 100.00 ' 77/81 
1978 ' 77/78 -100.00 
1979 ' 78/79 = -100.00 
1980 1 79/80 = -100.00 77/79 
1981 80/81 = -!00.00 79/81 

1977 50 JJO 100.00 1 77/8•1 5J.6J 
1978 50 BOO W0.90 1 77/78 .9J 
1979 57 200 JlJ.60 1 ' 78/79 = 12.59 
1980 158 600 J15.10 1 79/80 = 177.27 77/79 6.60 
1981 280 400 557.10 ' 1 80/81 = 76.79 79/81 12L40 

·1977 wo.oo 1 77/8·1 
1978 ' 77178 -100.00 
1979 ' 78/79 = -100.00 
1980 i 79/80 = -100.00 77/79 
1981 ' BOt BI = -100.00 79/.S·l 

REGION PAYS ARABES 
-------Representativite: AIEn nombre de pays c·etenus/lus): 18/ 19 BJEn population lbase 19791 
ANNEE 'DONNEES CUMULEES et INDICES 1 ESTIMATIONS 1 CROISSANCE ANNUELLE MOYENNE 1/.l 

1 1977=100 1 Pour donnees cumulees 

1977 979 BOO 100.00 1 77/81 1J.41 
1978 1 15J 500 117.70 1 ' 77178 17.72 
1979 1 301 oJO 132.80 ' 1 78/79 = 12.84 
1980 1 444 100 "147.JO ' ' 79/80 = 10.94 77/79 ·15.25 
1981 1 621 100 165.40 ' i 80/81 = '1.2.25 79/81 U.59 

1977 1 20 176 400 100.00 77181 J.88 
1978 ' 21 141 900 !04.70 1 i 77/78 4.78 
·1979 1 22 164 411 109.80 ' 1 78!79 = 4.83 
1980 ' 

,., 
.:..:. 823 967 11J.W ' 1 79/80 = 2.97 77/79 4.8·1 

1981 ' 2J 497 48J 116.40 1 1 BOiS! = 2.95 79/81 2.96 

1977 198 JOO 100.00 1 77;8·1 -1.19 
1978 199 400 100.50 ' ' 77/78 .55 
1979 198 900 100.30 ' ' 78/79 = -.26 
1980 ·t97 000 99.JO ' ' 79/80 = -.96 77179 .·15 
1981 189 000 95.30 ' 130/dt = -4.07 .79/81 -2.52 

·1977 214 768 100.00 1 77/8"1 14.81 
1978 1 J93 890 -!14.70 ' ' 77178 14.74 
1979 l 557 194 128.10 ' 1 78;79 = H. 71 
1980 1 809 48J 148.90 ' 79/80 = 16.20 77/79 IJ.22 
1981 2 ·J-11 042 173.70 1 1 80/81 = 16.66 79/8·1 16.43 

TABLEAU XXVII 

64.70i.l ------------------------­
! NON APPLICABLE/NON DISPONIBLE 
! NA ND 

Nb.pays ·~··-. ,;..,::. 10 

,, 
~~r,s 51.10 2J.2'0 ., 43.20 35.20 

Nb.pays 3J 0 
., 

~3~5 ·100.00 ù.OO 
~; 100.00 0.00 

96. 90/.' ------ -----·--- ----------­
' NON APPLICABLE.i~Orl DISPONIBLE 
' NA ND 

Nb.pays 25 J 

;: ~ar.s 8J.JO 10.00 
ï. 0 88.90 J.OO 

60.20ï.l -------------------------
' NON APPLICABLE/NON DISPONIBLE 
1 NA ND 

Nb.pays 7 

,, 
~ÔÏs 87.50 12.50 

ï. 60.00 39.70 

7J.00;() -------------------------
' NON APPLICABLE/NON DISPONIBLE 
1 NA ND 

Nb.pays 15 

~ ~~~'5 78.90 5.20 
44.20 26.90 

Nb.pa:r; 0 

'· pa·~·s 25.00 0.00 
;~ POl' 39.60 0.00 

89. 90/.i ------------ --·-----··- --­
. NON APPLICABLE/NON DISPONIBLE 

NA ND 

Nb.pays 6 

~ ~al:s 75.00 12.50 
Or 65. 10 10.00 

Nb.pays 102 15 

'• ~3Ps 7o.60 11. ~-o 
ï. 82.o0 8 .. .:0 

*TOTAL DES PAYS INDUSTRlALISES f compris territoires *****-'*-'• 
-------Representativite: AJEn nombre de pays iretenusltus.J: 35/ 36 BJEn populat1on <.base ·1979l 96.707.) -------------------------
ANNEE 1 DONNEES CUMULEES et INDICES ' ESTIMATIONS 1 CROISSANCE ANNUELLE MOYENNE if.) 1 NON APPLICABLE, NON r•:SP(•I'llBLE 

' ·1977=100 ' 1 Pour donnees cwnulee:; 1 N.:. N[l 

1977 1 20 J74 700 100.00 ' 77/81 J.8J 
1978 21 J41 300 W4.70 1 ' 77/78 4. ï4 Nb.p,;ys 13 
1979 1 22 36J 311 109.70 ' ' 78/79 = 4.78 
1980 1 2J 020 967 112.90 1 79/80 = 2.94 77/79 ~.76 

., 
~t,~s i~ .. !,Ci 2.70 ,, 

1981 1 2J 686 483 116.20 ' ' 80/81 = 2.89 79/81 2.91 1. _...,. • .:..0 3.20 

* T 1) T A L ."1 0 N D E •************************************* -------Representativite: AJEn nombre de ea~s <retenus!lusl: 15J;169 BJEn population lbase 1979' 93.0C~' ----------
ANNEE 'DONNEES CUMULEES et INDICES • E~TLi'lATIONS ! CROISSANCE ANNUELLE MOYENNE .-::.J ' NON APPLLCAB:..E 'l· :, ~ ;;:o·:•NIELE 

1 1977'=·100 ' p.:;ur donnees cumuLees "'M ~l[J 

1977 1 2·1 589 468 100.00 ' 77/dl 4.55 
1978 ' 

.-,., 735 ·190 105.30 ' ' 77178 5.30 'lb. p.;;.; • !..:. 1b 
·1979 1 23 920 505 1·10. ~·o ' 78..-79 = 5.21 
1980 ' 24 8JO 450 115.00 ' :'9!80 = J.8o 77/79 5.:26 ., pa ,r;; .;,<;,C;O ·;·,.:.o 
·J981 1 25 797 s.;s 1·19.40 1 1 80/81 = J.89 79/8•1 J.84 '· POl' 75.~0 o. 0 0 



li/UPU/Bl: RAPPORT SUR LA SITUATION DES SERVICES POSTAUX 
<ESULTATS PAR REGION )U PAR GROUPE DE PAYS 

1ub.: 9.5 <.~IONTANT DES AVOIRS DEPOSES SUR LES COMPTES DE CHEQUES POSTAUX lNILLIONS F-ORl > 

1977 565.87] 100.00 1 77i81 
1978 o50. 7::4 114.90 ' 1 77178 14.99 
1979 7J4.J85 129. :·o ' ' 78/79 = 12.85 
1980 .975.983 154.80 1 ' 79;80 = 19.28 77179 = 
1981 008.910 178.20 1 80;81 = 15. ·f7 79'81 = 

'EoiON Ar·JERlQUE LATINE 

15.55 

1],9:.:; 
17.20 

223 
TABLEAU l'XVIII 

60.J0ï.J -------------------------
1 NON APPLICABLE/NON C1ISPONIBLE 
1 NA ND 

Nb. pays ·-:··-:· ...... 12 

'l, 
~~~~s 51.10 27.90 

;~ 4J.::·o :9.o0 

------Repr·esentatnnte: ~JEr. r.ombrt? de g~s 1 r"etenus/lus 1 : JJ: JJ BIEn pop_ulatlon 'base 1979.1 '100.00;~) -------------------------
'.NNEE '[>(INNEES CUMULEES et INüiCE3 ' E~TH1ATF>NS ' CROISSANCE ANNUELLE MOYENNE CO ' NON APPLICABLE/NON DIS?·.>NIBLE 

' 1977=·100 1 1 Pour· donnees cumulee;;; ~ NA N[l 

1977 100.00 77181 
1978 77178 -100.00 Nb.pays JJ 0 
1979 1 78/79 = -100.00 
1980 1 79/80 = -100.00 77/79 = ~ ~3Ps 100.00 0.00 
1981 ' 80181 = -100.00 77181 = 100.00 0.00 

'lEGION ASIE PACIFIQUE 
-------Representativite: AiEn nombre de pays (retenus/lus): 27/ ::;o BiEn populat1on <base ·.1979) 
O.NNEE 'DONNEES CUMULEES et INOICES ! ESTIMATIONS 1 CROISSANCE ANNUELLE MOYENNE if.i 

96.907.) ------------------------­
' NON APPLICABLE/NON DISPONIBLE 

' 1977=·100 1 1 Pour donnees cumulees 1 NA ND 

:977 107.363 100.00 ' 77/8"1 48.94 
1'?78 1J4.J60 125. 10 ' 77/78 25.14 Nb.pay; 25 J 
!979 257.900 240.20 1 ' 78/79 = 91.94 
1980 4!9.:230 J90.40 ' ' 79/80 = 62.55 77/79 = 54.98 ~~ ~~Ps BJ.JO 10.00 
1981 528.450 492 • .:0 1 1 80/81 = 26.05 79;81 = 4J. '14 ~~ 88.90 J.OO 

lEGION EUROPE 

Ïi-Îi-ÎËË--;~Ô~~t~§n~Mû~f:t§' e~ 'I~o'j'g~~re 1e E~H~AT-f,~~§nus/l us': • cRbfss~N~~E~N~Ô~tt~t ;1,3~E~~~s7 ,,; 979 ' 60.207.1 -------------------------
1 NON APPLICABLE/NON OISPONŒLE 

'977 
978 
979 
980 
981 

• ·1977=!00 ' ' Pour' donnees cumulees 

100.00 ' 

8 066.000 !00. 00 ' 
0 •070.d00 111. Sij 

10 o.:o . .::.20 :~·~·.ÜÛ 
1] 169.265 .... 90 ' 
2J 117.010 266.70 

77178 -100.00 
' 78/79 = -JOO.:JO 
1 '7'>/80 = -100.00 
' 80/81 = -100.00 

77,78 11.59 
78/79 = -, -

' 79180 = ::a:s9 
' 80/81 = 75.:,:; 

77!5'1 

77'79 = 
;'0;8·1 = 

77/81 

77/79 = 
79·'31 = 

::7.79 

12.25 
45 • .f9 

' NA NO 

Nb.pays 

;~ ~Ôps 

7 

87.50 
60.00 

12.50 
J9.70 

7J. 00~1.) ------------------------­
' NON APPLICABLE/NON DISPONie.LE 
1 NA ND 

f'ib.pa:s 15 1 * 

!o 

~ôP
5 78.90 s.~·o 

..t..:t.20 :.:6.90 

·* PAr 5 INDIJSTRIALJSES A EC1)N(1~11E OE '1AR•:HE i' compr' 15 . ':ern ta 1 res 
------RepresentitTvtt~: AJEn nombre de p3~5 'retenu;tlus;: 27. ~8 8)En populatton 1ba;e 1971; 100.00% 1 -------------------------

.NNEE '0•)NNEE3 ÇI_IPJULf.TS et ;~~[1/ CES EST ii·!,; >I >NS 1 CROISSANCE ANNUELLE I·V••ENNE '· :: 1 ' N(IN .;pPLJ CABLE/NON DISPONIBLE 

'977 
Q78 
979 
980 
981 

-s 
-:9 
30 
S1 

1 19~...,.=100 1 1 Pour .jonnee5 C'Jmülees NA NO 

134 ..,:·1. :60 
16:.' .:'06. b5Cl 
189 11.:.:.:::o 
20"1' ::19 . .:,;;'-1 
..':'1]4 140.66: 

'-1~7.000 

' ':: =s.D . .:-:G 
' -.s.:.070 
1 ·l-.! .580 

004.580 

:>JO.OO 
120.JO ' 
140.40 ' 
151.60 ' 
1S 1. "tÜ 1 

lOCi. 00 
1DtJ. 70 
119.00 ' 
!..':''~. 60 
1:;:;.-tc 

' 

' 

' 

77/78 
78/79 = 
-:'9 Sr:' = 
so dl = 

;-: 78 
78•79 
;'7180 
80,81 

77 31 
::o.:: 
:o. 71 

-:'.9::. 79 
-.0"1 .31 

31 
,:J. ;~4 

11.:1 
.3. ·;·.s ~i 
J . .::~ 7"9 '81 

10.9] 
Nb.pays 

= 18.5·1 ·, 
~~~" 25.00 J.SO 

= .:J.B"t :9.60 0.00 

89,00%1 -------------------------
' NON APPLI :ABLE N(•~J D1'3P('fHf?.LE 
1 NA ND 

7 ~-
1/b.pay; 6 

·~ 10 ~~~~5 75.00 12.50 
6.05 ~{ as. JO 10.00 

<t TOTAL DE.=. PAYS EN [,EVEL~:;pp[,"·iENT ***•*+*•·•****"'"*****•**~••**** 

tNËË-~30~~~f~n ~r~(11~:l[f~: 2;,.1 1NDÏ~~gre d2 E~f}~,; tî~~~Snu·;i Lus': , ~kg~~t~~N~~E~NN~ttt~ t /t;:~çE~~Ês~ ;~:~·~ 79 1 '?·~ • ~3~: ;;PPL1~AB~[~~~N--0ÏSPC~Nï8LE-
r 1'i~'7:=100 ' P.Jur ,jvnne~; C.Jmut.:oes NA Nü 

977 9 JJ9 . .:·J6 !00, 1]0 ' 77i81 ::.7.46 
978 JO 455.884 t11.'=il] ~~ 78 11. qs Nb.pa:,s :G,::: ,, 
979 11 9L::.905 127.50 ' 78/79 = 1J.9J 
980 1., 464.~73 15-.30 1 ' ;'9/80 = .;: 1. 41 79 = t.:.94 ~~,f/ '6.60 1.:·. 71] 
98'1 24 654.J70 .:6.:;.?0 ' 30!81 = 70.44 81 = .,. JJI:;., 

'• 82.60 8.60 .......... ....,_, 

• TOTAL f•ES PA'fS JNDUSTRIAL13ES :, compr': s tnr: tc 1 res ***"***** 
------Representattvlte: A'En nombre de pays îretenu5/tus1: J4/ .36 BIEn population lba;e 1979) ·:J6.70~~.1 -------------------------

1NNEE 'DONNEES CU~1ULEES et INDICES ' ESTH1ATIONS 1 CRC•ISSANCE ANNUELLE lltlYENNE t%' 1 NON APPLICABLE/NON PISPONIBLE 

977 
97o 
979 
980 
981 

r 17··~=100 1 • P0ur jonnees •:umutees 1 NA N[J 

100.00 ' 
t.=·o • .::o ~ 
1-+o.::o 
15·1.JO 1 

151.20 ' 

.::o • .:o 
16.65 

.... 9J 
-.06 

77,70 
79/61 

10.90 

18.42 
].86 

* T 0 T A L M 0 N 0 E ****************•**•***************~•• 

rlb.pays :.:; 

]6. 10 
54. :·1,:0 

s.:-o 
: . .::s 

.i-Îi-ÎË:Ë--~::,~Nt~§nMML:Û~ 'e~ 1 I~r,'i'~~~re ?e E~H~A ~f,:,~~nus/l usJ: ' t~81~~%N~tE~N~Ü~tt~t ~3YE~~~s; t.; 97
"' "~ · ~g~ 1 APFLÏs~8l:Ë~~~;:;-;"[ ~;;.);:;Ï8~~-

I 1977=;00 1 Pour· données cumulees ' NA N~ 

C/"P ''. 607.496 100.00 ' 81 12.20 .~J 

97._3 ! ;.;. 260.554 11'1.60 1 1 77/7'8 19.67 Nb.pdf5 1« :, 
cr;o 20J 007.295 1]9.~0 78/79 = 16.49 
980 .:.:o ;:s.:;:.: 15!.50 ·;q 60 = 8.72 '' /79 = 18.07 ,, 

~~~; :-S.-JO :!. 20 
981 2JO 799.635 1:58 • .':·0 ' ' BD/8·1 = 4.56 79181 = 6.62 ~~ --s ..... c: 7 • .:.c 

•vatic:\n 



224 
Sl/UPU/B1: RAPPORT SUR LA SITUATION DES SERVICES POSTAUX 
RESULTATS PAR REGION OU PAR GROUPE DE PAYS 

Rub. : 9. 6. L 1 fNOMBRE DE COMPTES DE CAISSE D "EPARGNE) 

REGION AFRIQUE 
-------Representativite: Al En nombre de PiiYS (retenus/Lus): 31/ 43 B.lEn population (base ·1979) 
ANNEE 1 DC~NEES CUMULEES et INDICES ! ESTIMATIONS 1 CROISSANCE ANNUELLE MOYENNE (7.) 

1 1977=·100 1 1 Pour donnees cumulees 

1977 J 580 900 wo.oo 1 77/8•1 12.52 
197B J 912 967 109.20 1 i 77/78 9.27 
1979 4 55J 544 127.-JO 1 1 78/79 = 16.J7 
1980 5 J37 221 149.00 1 i 79/BD = 17.21 77/79 12.76 
1981 5 741 273 160.JO 1 1 80/81 = 7.57 79/8•1 •12.28 

REGION AMERitiUE LATINE 
-------Representativite: A.IEn nombre de PiiYS (retenus/Lus.>: J2/ JJ B.lEn population (base ·1979l 
ANNEE 'DONNEES CUMULEES et INDICES ! EST1MAT10NS ! CROISSANCE ANNUELLE MOYENNE (7,) 

1977=100 1 ! Pour donnees cumulees 

1977 204 90J '100.00 ' 77/8•1 .JJ 
1978 205 500 ·J00.20 1 77/78 .29 
!979 205 5-14 100.20 ' ! 78/79 = 
1980 206 900 100.90 ' 1 79/BD = .67 77179 .14 
1981 207 624 10l.JO ' 1 80/B1 = .J4 79/81 .51 

REGION ASIE PACIFIQUE 
-------Representativite: A.>En nombre de pays (retenus/Lusl: 27/ JO BlEn population (base 1979l 
ANNEE !DONNEES CUMULEES et INDICES ' ESTIMATIONS 1 CROISSANCE ANNUELLE MOYENNE (7,) 

' ·J977=100 ' ! Pour donnees cumulees 

1977 ' 5J 114 400 100.00 ' 77/8·1 5.54 
1978 1 52 858 800 99.50 ' 77/78 -.49 
1979 1 49 671 000 9J.50 ' ' 78179 = -6.04 
1980 ' 51 941 300 97.70 1 j 79/80 = 4.57 77179 -J.29 
1981 ' 65 902 J10 124.00 ' 1 80/B·1 = 26.87 7918·1 15.·18 

!977 4 J89 725 WO.DO ' 77/81 J.09 
1978 4 521 91J lOJ.OO ' 1 77178 J.01 
1979 4 660 J·J'l 106.-JO ' ' 78/79 = J.06 
1980 4 807 77'' 109.50 ' i 79/80 = J.16 77/79 J.OJ 
1981 4 959 048 112.90 ' ' 80/8·1 = J.14 79/81 J.·t5 

qEGION PAYS ARABES 

TABLEAU XXIX 

B6.J07.i -------------------------
! NON APPLICABLE/NON DISPONIBLE 
1 NA ND 

Nb.pays 16 1.2 

7. ~~~s 37.20 27.90 
7. J5.50 ·1J.60 

99.707.) -------------------------
! NON APPLICABLE/NON DISPONIBLE 
1 NA ND 

Nb.pays 29 

ï. ~~fos 87.80 J.OO 
ï. 99.JO 0.20 

98.507.) -------------------------
! NON APPLICABLE/NON DISPONIBLE 
! NA ND 

Nb.pays 22 J 

i. ~~~s 7J.JO w.oo 
55.20 L40 

99.707.) -------------------------
1 NON APPLICABLE/NON DISPONIBLE 
' NA ND 

Nb. pays 6 0 

'l. ~'!pS 75.00 0.00 
ï. 1) 71.10 0.00 

-------Representativite: Ai En nombre de pays (retenus/lusl: ·191 19 BJEn po pu lat ion (base 1979) 100 .007.l -------------------------
4NNEE 'DONNEES CUMULEES et INDICES 1 ESTIMATIC~S 1 CROISSANCE ANNUELLE MOYENNE (7.) ' NON APPLICABLE/NON DISPONIBLE 

' 1977=·100 ' ! Pour donnees cumulees ' NA ND 

1977 4 l"t~ 052 100.00 1 77/81 5.46 
1978 5 057 885 106.60 ' ' 77178 6.66 Nb.pays H 0 
!979 5 J44 :244 112.60 ' ' 78/79 = 5.66 
!9BO 5 649 956 119.10 ' ' 79/80 = 5 .., .. , 77!79 6.15 ~z ~3ps 57.80 o.oo 
!9B1 5 866 o!4 12J. 70 ' 80/B1 = J.8J 791B1 4. Ti 20.BO 0.00 

u PAYS INDUSTRIALISES A ECONOMIE DE MARCHE y compris territoires 
-------Representativite: A:IEn nombre de pays (retenus/lus): 271 28 BJEn population (base 1979.1 
;NNEE 'C•ONNEES CUMULEES et INCIICES ' ESTIMATI(~S ! CROISSANCE ANNUELLE MOYENNE (ï.l 

99.40~) -------------------------
! NON APPLICABLE/NON DISPONIBLE 

1977=·!00 ' Pour donnees cumulees ' NA ND 

1977 ~ 176 550 -..-,.-, 
{.,;...;. !00.00 ' 7718·1 .4! 

!97B '175 285 500 99.20 ' ~7;78 -.72 Nb.pays JO 
1979 '176 616 170 100.00 ' ' 78/ï9 = . 75 
1980 '17B 571 410 101.10 ' i 79/80 = 1.10 77/79 .01 '· ~~~s JS. 70 J.50 
!9B1 '179 496 600 !0!.60 ' ' 80/81 = .51 79!81 .Bl ï. J7.70 0.50 

Hf PAYS INDUSTRIALISES A ECONOI'liE PLANIFIEE 
------Representativite: A"~En nombre de !'lays (retenus/lusJ: 6/ B B.iEn population (base 19791 
<NEE 'DONNEES CUMULEES et HWICES ' ESTIMATIONS ' CROISSANCE ANNUELLE MOYENNE o;J 

B7.JDï.i -------------------------
! NON APPLICABLE/NON OISPONIBLE 

·1977=100 ' ' Pour donnees cumulees ' NA ND 

~77 509 000 100.00 ' 771B1 -.2J 
'78 -. 507 000 99.90 ' ' 77/78 -.OB Nb. pays 5 .-, 

j ~ 

.79 502 000 99.70 ' 78/79 = -.20 
:·Ba 49:; 000 99.30 ' ' 79/BO = -.J6 77/79 -.14 % ~~î'? 62.50 25.00 
'-31 - 4.96 000 09.00 ' ' BO!B·I = -.29 79/81 -.J2 ï. 82.50 12.60 

• TOTAL DES PAYS EN DEVELOPPE~1ENT ***************************** 
------RepresentdtJvJte: A.lEn nombre de pays (retenus/Lus!: 117/1JJ BIEn population ,·base 1979) 97.607.) -------------------------
INEE 'DONNEES CUMULEES et INDICES ! ESTH1AT10NS ! CROISSANCE ANNUELLE MOYENNE CO ! NON APPLICABLE/NON DISPONIBLE 

' ·1977=100 ' ! Pour donnees cumulees ' NA ND 

1977 ' 66 OJ1 9BO 100.00 ' 77/Bl 5.78 
!.978 o6 557 DoS 100.70 ' 77178 . 79 Nb.pays 84 16 
!979 ' 64 ~w~ o!J 97.50 ' 78/79 = -J.19 
1980 ' 67 94J 149 102.80 ' 79/BO = 5.44 77179 -1.21 i~ ~~t,s bJ.lO 12.00 
:981 ' 82 ~76 869 125.20 ·, ' 80/81 = 21.68 79/81 1J.27 ï. 57.00 ::.JO 

* TOTAL DES PAYS INDUSTRIALISES y compris territoires ********* 
-------Representativite: AiEn nombre de p~ys (retenus/Lus): JJ/ J6 B)En population (base 1979) 95.507..1 -------------------------
~NNEE ! DONNEES CUMULEES et INDICES ! ESTH1AT10NS ' CROISSANCE ANNUELLE MOYENNE (Ï.) ! NON APPLICABLE/NON DISPONIBLE 

' !9?7=100 ! ' Pour donnees cumulees ' NA ND 

1977 '179 059 722 100.00 ' 77/81 .40 
1978 ·' 177 792. 500 99.20 ' ' 7717B -.71 Nb.pays 15 J 
1979 j 179 118 170 100.00 ' ?B/79 = . 74 
19BO '181 064 410 ·JOJ.!O ' 1 79/80 = LOB 77/79 .Dl ï. ~~~s 41.60 8.JO 
19Bl '181 982 600 101.60 ' ' 80/81 = .50 791B1 .79 7. 52.00 4.JO 

* T 0 T A L M 0 N D E ************************************** 
-------Representativite: A.lEn nombre de pays (retenus/lusJ: 150/169 B.lEn population fba·se 1979) 97.!0ï.) -------------------------
lNNEE '(ION NEES CUMULEES et IN(JICES ' ESTHJATIONS ' CROISSANCE ANNUELLE MOYENNE r;o ! NON APPLlCABLEiNtlN DISPONIBLE 

' 1977=100 ' ! Pour donnees cumulees ' NA N(J 

1977 !245 091 702 100.00 ' 7ïi8·1 1.9:::; 
!978 1 244 349 565 99.60 ' ' 77178 -.J1 Nb.pays QQ 19 
:979 '24J 552 78J 99.30 ' ' 78/79 = -.JJ 
:9BO ·::49 007 559 101.50 ' i 79/80 = 2.2J 77/79 -.J1 ~~.fo5 58.50 11.20 
981 '264 659 469 10;'.90 ' ' 80/81 = 6.28 79/8·1 4.24 ,, 55.70 2.80 



8I/UPU/B1: RAPP<)RT SUR L,< SITUATION DES SERVICES POSTAUX 
RESULTATS PAR REGION OU PAR GROUPE DE PAYS 

Rub.: 9.6. 1.2 <M•)NTANT DES AVOIRS DEPOSES SUR LES COMPTES DE CAISSE OTPARGNE <MILLIONS F-•)R.l 

1977 1 1ol.C.,..:' !00.00 
!078 1 .è65.61o 109.00 
197<1 1 JJ7 .::::.:·9 115.10 
1980 1 561.984 1J4.50 
198! ' 7:--'-,..575 152.80 

1977' ;9· 8 7--t 100.00 
!978 -·~.9 .. 0 wo.:;o 
1979 28.619 106.60 
!980 JO. !01 112.10 
198·1 ]1. 709 118.10 

!977 16 o65.752 100.00 
1978 -·~ .311. /7'0 106.80 ,, 
'1979 '18 914.959 lJJ, 40 
1980 19 Jo:::.::o !13.80 
1981 JO ~·o4. 480 1'15 .50 

REGION EUROPE 

de pa~s rcetenus/lus.l: Jt/ 4J BIEn populat1on Cbase 19791 
' EST .MA TI ONS ' CROISSANCE ANNUELLE MOYENNE <. ï.i 

1 Pour donnees cumulees 

' 77.•81 IL 18 
' 77178 9.02 
' 78/79 : 5.64 

' ' 79/iJO : 16.80 77179 : 7.J1 
' 80181 : 13.61 79i81 = !5. 19 

' 77.- 81 4.25 
' ' 77178 .J5 
' ' 78/79 : 6 .. ::::; 
' 79/80 : 5.17 ' 79 = J.25 

' 80i81 = 5.J4 79··81 = 5.26 

' 77181 ].68 
' ' 77/78 6.87 
' ' 78/79 = 6.19 
' ' 79/80 = 2.04 77/79 = 6.5J 
' ! 80181 = -.20 79!81 = .91 

ANNËË--;~6~;/tÈ~n~M,)Lf:f§ 'e~ 1 INDig~~re 1e E~H~AfrM§nus/lusJ' • CR~fss~N~tE~N~~~~tat~gçE~~~s;r.J 970 ' 
' -1977=100 ' ' Pour donnees cumulees 

1977 745.~0G 100.00 ; 77/81 "1. 7-1-
1078 1 7o9.880 101.::0 77/78 l.J7 
197<1 1 794.JOO 10.:2. :·o ' ' 78/79 = !.J7 
!98C 1 OJ1 . .:.,.QQ !0~.30 ' !'?180 = ;:.06 77/7'=1 !.J7 
198·1 1 870.6JO 107. 10 ' ' 8018-1 = 2.14 79/8-J 2.10 

REGION PAYS ARABES 

225 

TABLEAU XXX 

86.J0ï..l ------------------------­
' NON APPLICABLEIIWN DISPONIBLE 
' NA Nf< 

Nb.pays 16 12 
., 

~~ps ]7.20 27.QQ ,, 
ï. ]5.50 1J.60 

99.40%) --------------------------
' NON APPLICABLE/NON DISPé'IHBLE 
' NA ND 

Nb. pa y; 29 

'· ~~~· 
.37.80 o.OO 

ï. 99.JO o.sc 

98.50%.> ------------------------­
' NON APPLICA8L[.'NON [•ISPONIBLE 
' NA ND 

Nb.paf; J 

,, 
~Ôps 7J.JO 10.00 

1. 55.20 1.40 

99.70%J ------------------------­
' NON APPLICABLE/NON DISPONIBLE 
' NA Nü 

Nb.pai; 6 0 

.. 
~~~P5 75.00 o.oo 

% 71. 10 0.00 

~NNËË--§g~;;f;[§nMMU:~§' .~ 't{ic,'i'g~~re ~e âHI~AHM§nusiLus'' • c~6is§ÀN~tE~N~Ôê~at.;gçd~~ser. : 979
' 

109· ~8ii' ,rrL:ÏêÂsCË~N,;;;-r,;:s?ôi418L:Ë-

1977 
!978 
!979 
1980 
1981 

1977 
1978 
197<;' 
!980 
:081 

, 1QT:"=100 ' ' Pour dc.nnees cumuLees ' NA N(! 

1"0. ~·9 7 
5 OIJ<t.Jl4 
·!l 4-84. 14.2 
7 55'1. 59~' 
Ci ~:~.76~ 

170 ::_q;· •• ::::.:-
202 o:::;. !50 
:::Jl 554.781 
250 7:::: 1.!40 
.28~ oo:' . ..,.54 

JOO.üC 
15o.d0 
20J.:::O ' 
-·J6 -·o · 
2a9:~c 

100.00 
!1::::.60 ' 
129. t>"' .u 
1]0 .80 ' 
158.JO ' 

' 77178 
78/79 = 

' 79180 = 
' 80/81 = 

' 77178 
' 78/79 = 
' 79/80 = 
' 80!8'1 = 

77 /.31 J0.41 
56.86 
29.57 
16.46 '79 = :,..:::..56 
22.19 79/81 = JO :·o 

77/81 12.18 
!.2.67 
1~.~~ 
il.-. 77/79 = l::; • .::;,..,. 
1::.~7 79/81 = JO, 7~ 

Nb. pays ll 0 

~ôr 57.80 o.oo 
..:o.eo o.oo 

98. 10%' ----------·--------------­
~ NON APPLICABLE/NON OlSPùNlBLE 
' NA f\1[1 

Nb.pay> 10 

%0i>' JS. 7"0 7 10 ., 
.JI o 'W t.6G 

• PA'tS IIWUSTRl,\L~SES A EC:,N•:•NlE PLANIFIEE 

iNËË--:§~,~;;f;[§nteMU:tr e~ 'Ef~c.'rtœ~re 9eE~H~ArrM~nus .. us''· cR8fssÂN~ÉE~N~~~f:tceMgÇE~~~s~:;.l 979 ' 8 7. JO!. .J ----------------·-·-- ------

' NON APPLICAE . ._E -NON DISP<:•NIBLE 
1977=10G ' Pour donnees c~m~l~e~ 1 ~lA ~l[. 

:·-;; 
~ 975.000 100.00 ,, 81 .:;.18 

=78 ~ r9s . .:.oo 105.50 ' 77/78 5.54 Nb.paf5 5 
79 4 J59.oJO 109,,0 ' 78/79 = ].91 
30 4 .:,.s.:;.s.:..o !12.00 ' 79/80 = ;:.16 77 :79 "tof..:... pa ..... ;; o2.50 .::s.oo 
81 4 505.890 l!:.::;o ' 80181 = 1.16 79· 81 1.66 '1. POP 8.2.50 12.bCI 

• T(•TAL DES PAYS EN DEVELOPPnlENT <+""***•-H•HH--H!f·H;HH'"***** 
-----Representat;vyte: AJEn nombre je pa~s cretenus/lusJ: 116/1JJ 8)En pQpulatlon ~base 1979l 07.50~J -------------------------

·filEE 'DONNEES CUNULE:ES et iNDiCES ' ESTf~lATJONS ' CRC<ISSANCE ANNUELLE I!OYENNE ''·' ' NON APPLICABLE NON :·ISP•A<ŒLE 
1 19?7=100 1 1 Pour donnees cumulees ' NA Nü 

977 ~B9.a:s JOO.GC 77 1!3! 8.99 
978 25 87.3. 720 11J.SO ' ' 77178 1J.55 Nb.pay; 
979 28 559 . .:'49 125.JO ' ' 78/79 = 10.]5 

84 17 

"'BO JO 277.~!0 !J2.30 79180 = 6.01 ;-;,'79 = !!.94 ~~~ti; 98'! J.2 !69. 158 141.10 ' ' 80181 = 6.:::4 79;3·i = 6. t:; ., 6J. 10 1..:. 70 
s~·. ~·L .:: • .:.o 

-< rüTAL DES PAYS INOUSTRIALISES ·· compr•1s territGJres <-"'"**•+><+ 
------Repr~sentatt'Jtte: A)En nombre de pays t.retenus/lus.J: J2/ J6 S)En populat1on lbase 1CJ7q) 94.60i:J --------------------------
NNEE 'DONNEES CUMULEES et IN[JICES ' ESTIIIATIONS ' CROISSANCE ANNUELLE MOYENNE t%1 ' NON APPLICABLE·NüN :>ISP·:·r.:i'Lf: 

1 19 ?7= 100 1 1 Pour donnees cumulee·:; 1 NA ·'J[r 

977 !8J :..'7::..::.J7 100.00 ' 77181 :..:.01 
978 206 218.550 112.50 ' ' 77178 12.52 Nb.pay; ,_, 
979 2JS 914.~!! 128.70 ' 78/79 = 14.40 
980 .:ss 174.980 1J9.20 79/80 = 8.16 77/79 !J,i,S '• ~ô~" 

~LoO 11. JO 
981 288 511.:]4-1. 157 .-to 50181 : !].06 79/81 !0.58 ::.::.oo s • .::o 

• T 0 T A L rf 0 N D E ****.,.*************************•****-it-** 
------Representativite: AIEn nombre de pays <retenus/lus.>: 148/169 B'<En pDpuLat1on \base !979J 96.80:;: ------
~NEE '[JC<NNEES CUMULEES et INDICES ' ESTIMA TI ONS ' CROISSANCE ANNUELLE MOYENNE ';; > NON AP?U c.:.J?LO: l'o• >rl DI·~P>:·~r:BLE 

' 1977=::-100 1 Pour donnees cumutees ~~;. N[i 

'?77 ::o6 062.07::: 100.00 ' 77/81 1 J.o9 
'78 :::J~ 1)97.~70 112.60 ' ; 77/78 !2.6J Nb.p3_r5 21 
?79 ::.64 4;'J.oo0 128.JO ' 78/79 = !J, ,4 
?80 ::.ss ~s.::.J9o !]8.50 ' 7"?/80 = 7.9] ~7l79 = 1:.~'9 p..;; .. ::; =·~.- '- !.:.. -tJJ 
?81 J20 680.502 !55.o0 ' ' 80l81 = 12.]4 79/8! = 10.1! P(tF ::. ~·o - ,,_ 

~· 
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Bl/UPU/81: RAPPORT SUR LA SITUATION OES SERVICES POSTAUX 
RESULTATS PAR REGION OU PAR GROUPE DE PAYS 

Ruo.: J.1.1 <:RECETTES POSTALES <MILLIONS F-OR)) 

1977 171.907 100.00 ' 
1978 tï3.6JO IOJ.90 1 

1979 172.176 100. JO 1 

1980 1'16.031 11.:..00 ' 
1981 2]1.096 1Jlt.~O ' 

1977 78.J.29 100.00 1 

1978 102.210 1:::0.40 1 

1970 127.170 162.JO 1 

1'~80 !]6.457 174 • .20 1 

1981 1~9.725 19!.11] 1 

1977 48J.OOJ lOO. 00 1 

1978 5:26.999 109. JO 1 

1979 590.906 122 • .}0 1 

1980 747.019 154.60 1 

1981 886.598 J8J.50 1 

!977 6oo.o.;o 100.00 ' 
!978 7o2. 980 110.50 1 
1979 822.831 1J0.2Q 
1980 968.JJO 140.JO ' 
!981 o:::o.2·12 150.60 ' 

1977 J9't.9J6 100.00 
1978 -450 • .::19 I!J. 90 1 
1979 .;.'~6.5.:.'_:;~ :.::s. 71] 
1"180 551. 01'4 1.:;Q.SO ' 
1981 6~'4. 103 1Sil.OO 

1977 86 t.-·s.55o 100.00 
1978 96 60'1. 4~'0 ! 11. ~o ' 
1079 109 .... 9-,. • .ôt-15 1.2c:.:;D 
!98C 122 a.::a.oJ..:· 1-+1. 70 
1981 JJ4 o..:·s ~ -o:.. J54 •. ~ü 

:"177 - 08: ... ..,3 :00.00 
!9713 7 éd-'1. 7'~0 1!]7.50 
1979 'f<.t.S •. ::6C 112. 10 ' 

0 80 .9 33·~. :--:.: 18.-otO 
'981 8 B6ô •. :::=o 125. 1[1 

77178 J.91 
' 78/79 = -J.62 

79/80 = IJ.88 
~ 80/81 = 17.85 

' 77178 ]0.48 
1 78!79 = "''4 4'' 
1 79/80 = ... 7:30 
1 80/81 = 9.72 

i 77178 -;. 10 
1 78/79 = 12.-12 
1 79/80 = :26.41 
' 80/8·1 = 18.68 

1 77178 10.57 
1 78i79 = 7.85 

79/80 = 17.67 
1 80/81 = 7.J:::: 

1 77/78 1J.99 
78/79 = 10.'29 

' 79/80 = 10.98 
! 80/81 = 1J ... ::s 

1 77178 !1.45 
' 78;79 = JJ.JJ 

79/80 = 1:2. 17 
' 80181 = "'· ;1 

1 77178 .50 
1 78!70 = - -· '"'to..J'+ 

(qr80 = 5.57 
80;8! = 5.69 

77/8•1 7'.67 

77/79 = .07 
79!81 = 15.85 

77!81 17.58 

77/79 27.41 
79181 8.50 

77181 16.]9 

77/79 10.60 
7918·1 22.49 

77/BJ 10.77 

77/79 = 9.20 
79.61 = 12.J7 

77/lll 12. Il 

77/79 12.12 
79/81 12.11 

77/81 11.51 

"!7/79 = t::.J9 
79/81 = 10 • ..:::: 

51 5. 77 

7?,- 79 = 5.91 
79/81 = S.oJ 

TABLEAU XXXI 

29.607.> -------------------------
' NON APPLICABLE/NON DISPONIBLE 
1 NA NO 

Nb.pays 0 JO 

'• ~~Ps o.oo 69.70 

~' o.oo ?O.JO 

t4. ::;o;p -------------------- --- -­
~ NON APPLICABLE/NON DISP(11'HBLE 
' NA NO 

Nb.pays 0 -~ 

ï. ~~,ps o.oo 69.60 
;~ o.oo 85.60 

20.-JOï.) -------------------------
! NON APPLICABLE/NON DISPONIBLE 
1 NA NO 

Nb.pays 0 16 
., 

~~ps o.oo SJ.JO 
ï. o.oo 79.80 

77.50Ï.) -------------------------
1 NON APPLICABLE/NON DISPONIBLE 
1 NA NO 

Nb. pays 0 -. 

~0(,; o.oo 25.00 
~' o.oo 22.2(.1 

8'1.207.> -------------------------
1 l'ION APPLICABLE/NON DISPONIBLE 
1 NA ND 

Nb. pays 0 ~ 

~~Ps o.oo J6.80 
'• s.oo 18.70 

Nb.pays 0 1 
. 

g~ps o.oo ].50 ., o.oo 0.00 .. 

:"8. :20%; ------·-- ----------------·-
' N(•N APPLICA8Lf:·'~(>N OISPONIBLE 
l "1...\ N[l 

Nb.p.;,,; 0 ~ 

p,av:; o.oo ::o .. Jo 
'• POP o.oo ~~. -o 

~ TOTAL ['ES =AYS EN DEVELOPPENENT H**·H+-<H-<+************-<**** 
------Repre;entat1v1te: A1En nJmbre d! pa~s 1retenui/Lus 1: 55,'1JJ BlEn populatlon rba5e 1979l :..S.~0%J -------------------------

.;NNEE 'DONNEES CL>t·lULEES et JN[,ICES ' EST1t-1Aï1•:0NS ' CR•JlSSANCE ANNUELLE NOYENNE 1;p ' NON APPLl·:riE?LE:~•·~i DISPONIBLE 
1 1'1"~'7=100 ! Pour donnees cumulees 1 NA ND 

'' dl 
77178 11. 15 

1 78/79 = ::J.JJ 
1 79!80 = 17 .ol 77;-;'Q 
1 50;81 = t.::. ~ .. b 79.!81 

1::.o -

= 10.24 
= 15. 1 ~· 

Nb.pa_r; 

/. 
g(~f,s 

0 

.J.OO 
o.oo 

56.60 
··1.. ~o 

1q77 qJ /j.:. •. ::28 ltJO.OO 77/81 11.10 m$ fq~ iiô:à~~ ;g:l8 1 i ;~m = LU~ Nb.pa}S 0 5 

1°80 1:::1 ~'Jo. '"5·:2 1]9."10 ' 1 79/80 = 1L 7J 77'79 = JL91 .·'-· •. 10·,'_-,p's 0.00 1J.80 
:o.st 14:2 aq1.95:2 152.JO ' 1 80/81 = 8.89 79/81 = -JO.JO p o.oo ,:,.90 
-------------------------------------------~-------------------------------------------------------------------------------------·---

_. T (1 T A L 1'1 0 N 0 E ****-+*****""'•********************-+***·.t-i-
-------Representato·<,te: AIEn nombre de ears <retenu;/lu;'J: -36/169 B>En populat1on ba5e t97"1' 4:2.JO~: --------------------------
ANNEE: 'CcüNNEES CU~1ULŒS et INDICES ' E~LNATIONS 1 CROISSANCE ,;NNUELLE ~10'1ENNE <ï..> 1 NON APPL11:ABLE:N•lN DISPO:>NlBLE 

1 1',:~77= lOO 1 1 Pour donnees cumulees 1 NA l\(1 
----------------- ----·---·-- ----- -·-··--- -----------------------·------------------------·--------·------------- --- --·--· --- --- --·- -··---------·--
1977 '-'5 s.sc.::.:,.J lûü.JC' 77l81 "1"1.13 
1976 106 .. :.c~.s • .:·"""B 111. 10 ' ' 77/78 11.15 Nb.paj:= 0 3:; 
1979 119 6.,.'~. 75:' 1.25 0 10 78/79 = 1.::. c>l 
1"180 L:JJ 815.-:'".::J 140.00 ' 1 79i80 = 11.83 77/79 = 1"1.88 1; ~3r;; o.Jo .. 9. JO 
198! 145 .322.686 15:2.50 ' 60/81 = 8.97 79;8-J = ll].J9 o.oo 57.60 

*Vatican 



' BL/UPU/81: RAPPORT SUR LA SITUATION DES SERVICES POSTAUX 
RESULTATS PAR REGION OU PAR GROUPE DE PAYS 

Rub.: J.2.1 •'DEPENSES DE PERSONNEL <:MILLIONS F-ORLI 

REGION AFRIQUE 
-------Representat1v1te: AlEn nombre 
ANNEE 'OONNEES CUMULEES et INDICES 

de pays (retenus/lus): 15/ 4J BJEn population (base 19791 
' ESTIMATIONS 1 CROISSANCE ANNUELLE MOYENNE (ï.J 

1 1977=100 1 
' Pour donnees cumulees 

1977 154.629 100.00 1 77181 13.08 
1978 '167 .826 108.50 1 1 77178 8.53 
1979 190.544 123.20 1 i 78/79 = 13.53 
1980 223.490 144.50 1 1 79t80 = 17.29 77/79 = 11.00 
1981 252.894 -16.}.50 1 1 80/31 = 1J. '15 79/81 = 15.20 

1977 78.J60 wo.oo 1 77/81 3.60 
1978 72.768 92.80 1 1 77/78 -7.14 
1979 89.J43 114.00 1 78/79 = 22.77 
1980 qL640 116.90 ' 1 79/80 = 2.57 77/79 = 6. 77 
1981 109.0]5 139. 10 1 1 80!8'1 = '18.98 79/81 = -IQ.47 

·1977 039.301 100.00 1 7718'1 12.01 
1978 1 224.49J 112.40 1 77178 12.41 
1979 1 397.785 128.JO 1 1 78/79 = 14.15 
:980 1 529.565 140.40 1 79/80 = 9.42 77/79 = 13.27 
198'1 1 715.116 157.40 1 1 80/81 = 12. '13 79/81 = w.77 

1977 810. J40 100.00 ' 77/8"1 8.8J 
'1978 9]7.250 115.60 1 1 77178 15.66 
1979 1 026.940 126. ;·o 1 78/79 = 9.56 
1980 1 104.230 1J6.20 1 1 79/80 = 7.52 77/79 = 12.57 
198'1 1 1J7.080 140.JO 1 1 80/81 = 2.97 79/8'1 = 5.22 

'lEGION PAYS ARABES 

4;iï;;Ë:Ë:--;§~,~Ntt§.,MMi::H§' e~ 11M'3~~re ~eE~H~Af'ÏM§nus/Lus)', c~3fs§ÀN~tE~Nf48~~t~t~gçE~~~s~:t.5 979 ' 
1977=100 ~ Pour donnees cumulees 

1977 476.877 100.00 1 77/81 18.58 
1978 591.]56 1:.?4.00 1 1 77/78 24.00 
1'179 676.158 141.70 1 i 78/79 = 14.34 
1980 760.365 159.40 1 1 79/80 = 12.45 77/79 = 19.07 
1981 942.95-8 n7. ?D ' i 80/81 = :.::4.01 . 79/8'1 = 18.09 
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TABLEAU XXXII 

43.407.1 -------------------------
1 NON APPLICABLE/NON DISPONIBLE 
' NA ND 

Nb.pays 0 28 

ï. ~3~5 0.00 65.10 
~ 0.00 56.50 

11.207.) ------------------------­
' NON APPLICABLE/NON DISPONIBLE 
' NA ND 

Nb.pays 0 .-,J 
~., 

., 
%3~s 0.00 72.70 

ï. 0.00 88.70 

49.J07.J -------------------------
1 NON APPLICABLE/NON DISPONIBLE 
' NA ND 

Nb.pays 0 15 

!. %~):;5 0.00 50.00 
;~ 0.00 50.60 

77.50/.) -------------------------
1 NON APPLICABLE/NON DISPONIBLE 
' NA NO 

Nb.pays 0 2 

" %3):;5 
0.00 25.00 

ï. 0.00 22.20 

88. ?Di~) ------------------------­
: NON APPLICABLE/NON DISPONIBLE 
1 NA ND 

Nb.pays Cl 5 

% ~gfos 
0.00 :.6.30 
0.00 11.20 

H PAYS INDUSTRIALISES A ECONOMIE C•E MARCHE v compr1·5 territoires 
-------RepresentatiVIte: A:>En nombre de [Jays \retenus/lus>: 27/ 28 B>En populat1on (base 1979' ·100.007.> ----------·---------------
1\NNEE '[<(<NNEE-3 CVrlULEES et INDICES ' E5TH1ATIONS ' CROISSANCE ANNUELLE MOYENNE O:J ' NON APPLICABLE/NON DISi'ONŒLE 

1 1q ..... ·~=100 .1 Pour cnnnees cumulees 1 NA ND 

1977 78 5J6.04J 100.00 : 77/81 ·10.5J .. ·1978 ,95 '1'J0.091 109.40 ' 7:'/78 9.~1 ~l::J.pay; 0 1 
1979 96 ~'7J.69J 12J.20 1 1 78/79 = 12.61 
1980 106 476.631 1J5.50 1 79,30 = 10.02 ï7/79 = 11.00 

~w 
ù.OO J.50 

1981 117 .;::::s. 161 149.20 1 ' 80/81 = 10.09 79/8'1 = 10.06 .. o.oo 0.00 .. 
• PAYS INDUSTR1AL1SES A ECC•N•:>NlE PLANIFIEE 

~NËË--;~~~~Ntt§nM~(_,ut§' .7 'y,Qe;L'~~~re ct• E~71~Am,wus/Lus>' • cR6iss~N~EEZN~üf~at ~gÇENfJ~'\ )979
' 

78. :::ot. • ------·- ------------------
~ !~ON APPL I ~:MEL.E. !~•. 1N 0 I ::P~)~~ :E.LE 

1'?77=1ü0 1 Po .. ur donnees cumulees NA ND 

'77 6 J88. -'Jo 100.00 77;81 :::.46 
:;;78 •0 68.3.790 104. :;,Q 1 ' 77!78 '>.69 Nb.payE 0 4 
>79 6 976.960 10<> • ..::o 1 78/79 = .:+.JO 
080 6 ~94.120 1Jo • .:..o ' 7~/80 = • .;..'"t 77/79 = 4.50 '• %3~s 0.00 50.00 
081 7 041.490 110.20 1 80'81 = .67 ;"9 31 = . ~"' ;~ c.oo 21.70 

* TOT ML üE3 PAYS EN OEVELOPPENENT *"-f"*"*•**·•·**'***•*****~·•******** 
------Repre;entatt·-.:lte: A.'lEn t;ombre a: J.3.3,t3 ; ret~nu:; L:.L:ï): 59,'1.JJ 8'1En pop:..tlation r.base 1979) .;.7.-1-C•;: 

-\NNEE : (><.lNNEES CIJ~1tJLEES Et lN[•l ŒS • EST iNA Tl<)NS ' CflOJE;SANCE ANNUELLE ~10YENNE < ~;) ' W>N APPLlCABLE!N<JN DISPON16i..E 
' 1~:··~.::00 1 ~ Pour donnee·; cumulee·;; 1 NA ND 

1977 609.507 100.00 ' 77/81 1"-. ... , ..:.. ...... "+ 
1978 

j 
99J.o9J 1"1-1·. 70 77 178 '14. 72 Nb.p.3J:i 0 .... 

1979 380.770 129.50 ' 1 78/79 = 12.92 
1980 J 709 • .;:·~o 142.10 ' ' 79180 = 9.71 77179 = 13.82 .. ~u.s 0.00 55.60 
1981 4 157.083 159.:;[1 1 ' 80;81 = 1.:::.07 79/81 = 10.86 ;~ o.oo s.:·.:-o 

+ TOTAL [lES PAYS 1NDUSTR1AL!SES i compris territo1res ********* 
-------Repre·;entatl\llte: A'En .1ombre ,je pa•·s (retenu·:;ilus.J: J1/ Jô B'~En populat1on 1ba;e 197'=il ;J.OC"·~~ ------------ ------------
~NNEE 'DONNEES CUNULEES et INDICES ! ESTlNATIONS ' CROISSANCE ANNUELLE NOv'ENNE (;() ! NON APPLICABLE/NON (•1SPONJBLE 

1 1'1;'7=100 ' 1 Pour donnees cumulees 1 NA NLI 

1977 84 924.779 100.00 77/81 9.98 
1978 9'' 618.881 JO<>.oo ' 77'78 9.05 Nb.pays 0 5 
1979 10J 750.853 122. 10 1 ;g, 79 = 12.01 
1980 l1J 470.75·1 1JJ.60 1 1 79/80 = 9.J6 77/79 = 10.52 i. ~t~s 0.00 e . .so 
1981 124 269.651 146.JO 1 1 .30/81 = 9.51 79/81 = 9.44 '· 0.00 ô.'iO 

* T (J T A L N 0 N 0 E ~***..-********************************* 
-------Representat•v1te: A)En ncmbre de gavs retenus/tusJ: 90/169 8JEn poQulation (base 1979J 58.90%) -----------~- ·----------
~NNEE 'DONNEES CUMULEES et INDICES • ESTÎ:MATlONS ' CRCISSANCE ANNUELLE NOYENNE •/.' ' NON APPLICABu:: 'i::•r; èlSF,:•NieLE 

r ·1977=·100 ~ Pour· donnees cumulees 1 ."iM NO 

1977 87 5J4.286 
1978 95 612.574 
1979 107 1Jl.62J 
1980 !17 180.04·1 
1981 128 426.7J4 

100.::<0 77,81 10.05 
109.20 ' ' 77/78 9 • .2:.? ,~b. pa y; 0 79 
t;ë2.JO 1 ' 78/79 = 12.04 
1JJ.80 1 79/80 = 9.37 77/79 10.62 ~3):;5 O.JO "t6.70 
"146. 70 1 ! 80/8•1 = 9.59 79/81 9.46 ï. 0.00 4·LOO 

*Influence de l'Egvpte **Vatican 





UNION POSTALE UNIVERSELLE 

X 1 Xe Congrès 

Hamburg 1984 

Congrès - Doc 26 

La distribution des propositions et documents soumis au Congrès de Hamburg a eu 
lieu en sept expéditions, la première étant datée du 6 octobre 1983, la dernière 
du 11 mai 1984. 

Les textes qui n'auront pas pu être compris dans les expeditions susmentionnées 
seront distribués dans les cases des delegues au Centre de Congrès de Hamburg 
( CCH). 

A l'instar de ce qui a été fait au Congrès de Rio de Janeiro 1979, les cahiers de 
propositions ne contiennent aucun texte de base (textes des Actes du Congrès pré­
cédent). Pour les comparaisons entre les textes des Actes de Rio de Janeiro et 
ceux des propositions, il conviendra donc de consulter les Actes annotés du 
Congrès de Rio de Janeiro ou tout autre texte de base. De ce fait, les délégués 
qui participeront au Congrès de Hamburg sont priés de se munir de ces Actes 
annotés ou d'autres textes de base des Actes de Rio de Janeiro. Le nombre 
d'exemplaires de ces Actes que le Service de documentation du Congrès pourra 
mettre à ia disposition des participants sera très limité. 

Par ailleurs, comme le nombre d'exemplaires des propositions et documents du 
Congrès de Hamburg, que le Service de documentation pourra fournir au siège du 
Congrès sera également assez restreint, les participants au Congrès sont égale­
ment priés de prendre avec eux les jeux qui leur ont été fournis directement par 
les expeditions précitées, ainsi que les classeurs correspondants. 

A la fin du Congrès de Hamburg, les Actes issus de celui-ci ne seront expédiés de 
Hamburg qu'aux pays non représentés ou qui n'auront pas participé aux séances de 
la dernière semaine. Les delegues sont donc priés de prendre avec eux ou d'expé­
dier de Hamburg le nombre de jeux des nouveaux Actes qui leur seront nécessaires 
en attendant la parution officielle des Decisions du Congrès environ un an après 
le Congrès. 

Berne, le 4 mal 1984 Le Secrétaire général, 

M. I. SOBHI 





UNION POSTALE UNIVERSELLE 

XIXe Congrès 

Hamburg 1984 

Langues de délibération pendant le Congrès 

Congrès - Doc 29 

Distribution limitee 
Chefs de délégation 

1. Conformément aux articles 107, paragraphe 9, du Règlement général et 13 du Règlement intérieur des 
Congrès, les délibérations du Congrès et de ses Commissions (sauf celles de la Commission 10) seront interprétées 
dans les quatre langues admises: français, anglais, espagnol, russe. 

2. En outre, l'interprétation sera effectuée dans les langues allemande, arabe, chinoise et portugaise, cela 
conformément aux articles 107, paragraphes 10 et 11, du Règlement général et 13 du Règlement intérieur des 
Congrès. 

3. Les deux salles de conférence disposeront de l'interprétation simultanée dans les huit langues énumérées 
ci-dessus. 

4. Pour me permettre de répartir les frais d'interprétation et de renseigner les congressistes, je vous saurai gré 
de bien vouloir me faire savoir,pour le 29 juin au plus tard, la langue dans laquelle les membres de votre délégation 
s'exprimeront pendant les délibérations du Congrès et des Commissions. 

5. A cette fin, vous voudrez bien compléter la formule ci-jointe et la renvoyer dament signée au Secrétariat 
du Congrès (bureau 6.10). 

Hamburg, le 18 juin 1984 Le Secrétaire général, 
M.l. SOBHI 



UNION POSTALE UNlVERSELLE 

X !Xe Congrès 

Hamburg 1984 

Congrès - Doc 29/Add 1 

Le. Secrétariat rappelle à toutes les délégations qui ne-1 'ont pas encore fait de 
bien vouloir sans tarder lui retourner (bureau 6.10 ou 6.7), dûment remplie, la 
formule jointe au Congrès - Doc 29 (distribution limitée) - reproduite 
ci-dessous - relative aux langues de délibération utilisées par elles pendant 
le Congrès. Au besoin, la réponse peut être donnée au moyen de la formule ci­
dessus. 

Hamburg, le 2 juillet 1984 

UNION POSTALE UNIVERSELLE 

Xl Xe Congrès 
Hamburg 1984 

Pays 

LANGUE DE DÉLIBÉRATION 

La délégation du pays susindiqué utilisera lors des délibérations du Congrès de Hamburg et de ses Commission: 
la langue 

0 française 0 anglaise 

0 allemande 0 arabe 

0 espagnole 

rï h' . LJ C !nOISe 

0 russe 

0 portugaise 

Les frais d'interprétation en résultant seront pris en charge conformément aux dispositions de l'article 107 
paragraphe 12, du Règlement général. 

1 Le Chef 
dela 

1 délégation 
1•'•"""" 
1 

Form. BI Cgr G (02.841 400 -1984 English text overlea 



UNIVERSAL POSTAL UNION 

19tfi Congress 

Hamburg 1984 

Congress - Doc 29/ Add 1 

Translation from French 

The Secretariat reminds all delegations that have not yet done so to return to 
it without delay (office 6.10 or 6.7), duly completed, the fo~attached to 
Congress - Doc 29 (restricted distribution) - reproduced below - relating to 
the languages of discussion used by them at Congress. If need be, the reply 
can be given on the form below. 

Hamburg, 2 July 1984 

UNIVERSAL POSTAL UNION 

X 1 X th Congress 
Hamburg 1984 

1 Country 

• 

LANGUAGE TO BE USED 
AT MEETINGS 

For discussions at the meetings of the Hamburg Congress and its Committees, the delegation of the country 
indicated above will use 

0 French 0 English 

0 German 0 Arabie 

0 Spanish 

0 Chinese 

0 Russian 

0 Portuguese 

The resulting interpretation costs will be ta ken over according to the ru les in article 107, paragraph 12, of the 
General Regulations. 

1 Ho~ 
~~legation 

rex te français au verso 



UNION POSTALE UNIVERSELLE 

X 1 Xe Congrès 

Hamburg 1984 

Congrès - Doc 30 

1. Conformément à l'article 24 du Règlement intérieur des Congrès et comme 
suite à l'adoption de la proposition 011, il a été décidé que des procès-verbaux 
seront établis pour les séances plénières ainsi que pour les Commissions 3 
(Affaires générales) et 5 (Poste aux lettres - Tarification et rémunération). 
Pour les autres Commissions, en revanche, il sera établi des rapports. 

2. Les procès-verbaux et les rapports sont distribués aux délégués sous forme 
d'épreuves. 

3. Conformément à l'article 24, § 4, du Règlement intérieur des Congrès, les 
délégués disposent d'un délai de vingt-quatre heures pour présenter leurs obser­
vations. Celles-ci doivent être communiquées au Secrétaire de la séance qu'elles 
concernent, puis soumises par ce dernier au Président de la séance. 

4. Passé le délai précité, une communication portant la même cote que le procès­
verbal ou le rapport en question est publiée soit pour indiquer aux délégués les 
modifications qui doivent être apportées au procès-verbal ou au rapport (corri­
gendum), soit pour signaler que celui-ci doit être considéré comme définitif 
après son approbation (additif). 

5. Le procès-verbal ou le rapport est ensuite soumis à l'approbation de l'assem­
blée plénière ou de la Commission intéressée (article 24, § 5, du Règlement 
intérieur) . 

6. Les procès-verbaux et les rapports approuvés ne font pas l'objet d'un nou­
veau tirage. Ils sont publiés sous leur forme définitive dans les Documents du 
Congrès. 

7. Les procès-verbaux ou rapports des dernières séances qui n'auront pas pu 
être soumis à l'approbation de l'organe intéressé seront approuvés par les Pré­
sidents respectifs. Pour la mise au point définitive de ces procès-verbaux ou 
rapports, le Bureau international tiendra compte des observations éventuelles 
que les délégués lui communiqueront dans un délai de quarante jours après l'envoi 
desdits procès-verbaux ou rapports (article 24, § 5, du Règlement intérieur). 

Hamburg, le 19 juin 1984 Le Secrétaire général, 

M.I. SOBHI 



UNION POSTALE UNIVERSELLE 

X 1 Xe Congrès 

Hamburg 1984 

Note du Bureau international ============================ 

Congrès - Doc 48 

Vu l'article 119, § 2, du Règlement général et l'article 16, § 1, du Règlement 
intérieur des Congrès, le Bureau international a établi la présente liste qui 
comprend les trois catégories suivantes: 

a) les propositions d'ordre rédactionnel dont le numéro est suivi de la lettre R 
(qui ont été désignées comme telles par leur auteur). Celles-ci sont attribuées 
directement à la Commission de rédaction parce que, de l'avis du Bureau inter­
national, il n'y a aucun doute quant à leur nature; 

b) les propositions qui ont été considérées comme étant d'ordre rédactionnel par 
leur auteur et dont le numéro est suivi de la lettre R, mais qui devraient 
être attribuées aux Commissions concernées parce que, de l'avis du Bureau 
international, il y a un doute sur leur nature rédactionnelle; 

c) les propositions dont le numéro n'est pas suivi de la lettreR (qui ne sont 
pas considérées comme étant d'ordre rédactionnel par leur auteur), mais qui, 
de l'avis du Bureau international, sont d'ordre rédactionnel. Elles devraient 
être attribuées aux Commissions respectives. 

Il incombe aux différentes Commissions d'examiner si elles peuvent se rallier 
à l'attribution des propositions envisagées sous les lettres b) et c) ci-après. 

a) Propositions R attribuées directement à la Commission de rédaction 

Numéro Auteur Acte et article 

1031.l.R Chine (Rép. pop.) Constitution, article 31, titre et § 1 
6002.2.R France Mandats, Arrangement, article 2, § 3 
6039. l.R France Mandats, Arrangement, article 39, § 1 
7041. 1. R France Chèques, Arrangement, article 41, § 2 
7043 .l.R France Chèques, Arrangement, article 43, § 1 
7552 .l.R France Chèques, Règlement, article 15 2, § 2 
7553 .l.R France Chèques, Règlement, article 15 3, §§ 2 et 3 
7554.1.R France Chèques, Règlement, article 154, § 2 

b) Propositions R à attribuer aux Commissions respectives parce que, de l'avis 
du Bureau international, il y a un doute sur leur nature rédactionnelle 

1507.4.R Chine (Rép. pop.) Règlement général, article 107, § 1 
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c) Propositions dont le numéro n'est pas suivi de la lettre R mais qui, de l'avis 
du Bureau international, sont d'ordre rédactionnel (à attribuer aux Commissions 
respectives) 

Numéro Auteur Acte e·t article 

3574.6 Chili Conven·tion, Règlement, art·icle 174, § 7 

Berne, le 6 juin 1984 
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1. Afin de faciliter la reproduction correcte dans les procès-verbaux du Congrès, 
ainsi que d'assurer l'interprétation simultanée optimale des discours et inter­
ventions préparés à l'avance par écrit par les délégués, il est important que les 
textes existants puissent être mis à la disposition des rapporteurs, et surtout 
des interprètes, avant la séance où seront prononcées les allocutions respectives. 

2. Il est donc vivement recommandé aux délégués de bien vouloir remettre, au 
Secrétariat du Congrès (bureau 6.7), dans toute la mesure possible et suffisamment 
tôt avant les séances respectives, une copie des textes ainsi préparés. Ces docu­
ments seront communiqués au Chef-rapporteur et au Chef-interprète et traités avec 
toute la discrétion désirée. 

Hamburg, le 18 juin 1984 Le Secrétaire général, 

M.I. SOBHI 

18.6.84 
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En ma qualité de Secrétaire général du Congrès, je vous informe que les diffé­
rentes fonctions du Secrétariat du Congrès sont assumées par les fonctionnaires 
suivants: 

Secrétaire général 

Secrétaire général adjoint 

Cabinet du SG et Secrétariat 
du Bureau du Congrès 

Coordonnateurs pour séances 
plénières et Commissions de 
leur compétence 

Commissions 1, 3, 10 

Commissions 4, 5, 6, 7, 8 

GT formules 

Séances plénières 

Secrétaires 

Secrétaires adjoints 

Commissions du Congrès 

Secrétaire 

Secrétaires adjoints 

18.6.84 

M. 

M. 

MM. 

Mlle 

M. 

M. 

M. 

MM. 

MM. 

M. 

Sobhi 

Cicéron 

Cacciatore 
Voeffray 
Robert 

Baghdadi 

Gharbi 

Backstrëm 

Klossek 
Chaubert 

Voeffray 
Paris 
Ranaivoson 

Cacciatore 

Mlles Chandrasiri 
Barabas 

Bureau 

Directeur général 6.2 

Vice-Directeur général 6.5 
a. i. 

Conseiller supérieur 6.9 
Conseiller adjoint 6.9 
Secrétaire du 6.3 
Secrétaire général 

Sous-Directeur général 

Sous-Directeur général 

Sous-Directeur général 
a. i. 

Conseiller supérieur 
Conseiller supérieur 

Conseiller adjoint 
Conseiller adjoint 
Conseiller adjoint 

Conseiller supérieur 

Premier Secrétaire 
Premier Secrétaire 

6.1 

6.6 

6.10 

5.22 
1.302 

6.9 
5.5 
1.302 

6.9 

9.1 
9. 1 
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c 2 (Finances) --------------
Secrétaire 

Secrétaire adjoint 

f-~-J~ËË~!=~~-2~~~=~!~~l 

Secrétaire 

Co-Secrétaire (pour les 
questions de personnel) 

Secrétaire adjoint 

Secrétaire 

Secrétaire adjoint 

Adjoints 

Secrétaire 

Secrétaire adjoint 

Adjoint 

Assistant 

C 6 (Poste aérienne) 

Secrétaire 

Secrétaire adjoint 

Secrétaire 

Secrétaire adjoint 

Adjoint 

Secrétaire 

Secrétaire adjoint 

M. Beney 

M. Tallon 

M. Chaubert 

M. Klossek 

M. Ranaivoson 

M. Paillard 

M. Schauer 

MM. Liu 
van Camp 

M. Mun oz 

M. Pinheiro 

M. Kossignon 

M. Do hogne 

Mlle Milne 

M. Samawi 

M. 

M. 

M. 

Nom a 

Fall 

Brix 

Mlle Milne 

Conseiller 

Conseiller adjoint 

Conseiller supérieur 

Conseiller supérieur 

Conseiller adjoint 

Conseiller a.i. 

Premier Secrétaire 

Premier Secrétaire 
(Belgique) 

Conseiller supérieur 

Conseiller adjoint 

Deuxième. Secrétaire 

Conseiller 

Conseiller adjoint 

Conseiller supérieur 

Conseiller adjoint 

Deuxième Secrétaire 

Conseiller 

M. Gueorguievski Premier Secrétaire 

Bureau 

1.411 

1. 411 

1.302 

5.22 

1.302 

1.404 

1. 404 

1.404 
1.308 

1.405 

1.405 

1.405 

1.405 

1.414 

1.414 

1.410 

1.410 

1.410 

1. 414 

1.407 



Secrétaires MM. Ramirez 
Ma zou 

Secrétaire adjoint M. ·Sebakunzi 

C 10 (Rédaction) 

Secrétaire 

Secrétaire adjoint 

Adjoints 

Assistante 

Secrétaires 

Secrétaire adjoint 

Assistant 

Chef rapporteur 

Rapporteurs 

Chef des services adminis-

M. 

M. 

MM. 

Mlle 

MM. 

M. 

M. 

M. 

M. 
Mme 
M. 
Mlle 
MM. 

Mlle 
MM. 

tratifs et généraux M. 

Chef adjoint M. 

Personnel MM. 

Caisse MM. 

Nlend 

Devecchi 

Der H:lvsépian 
Ouadahi 

Carrera 

Rubens 
Aguilar 

Haider 

Miserez 

Gue not 

van der Weg 
Tomié 
Goudet 
Meretta 
Gentizon 
Kozlov 
Recht 
van Camp 
Filippini 
Fournier 
Montandon 

La rabi 

Paris 

Kigaraba 
Somayajulu 

Pillonel 
Pilloud 

Conseiller supérieur 
Conseiller 

Premier Secrétaire 

Conseiller supérieur 

Conseiller adjoint 

Premier Secrétaire 
Premier Secrétaire 

Conseiller 
Conseiller adjoint 

Premier Secrétaire 

Conseiller 

Premier Secrétaire 
Premier Secrétaire 
Premier Secrétaire 
Premier Secrétaire 
Premier Secrétaire 
Premier Secrétaire 
(Belgique) 
(Belgique) 
(France) 
(France) 
(Suisse) 

Conseiller a. i. 

Conseiller adjoint 

Deuxième Secrétaire 
Premier Secrétaire 
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Bureau 

1. 415 
1.415 

1.415 

4. 18 

4.18 

4.18 
4. 18 

4.18 

4.15 
4.15 

4.15 

5.4 

1.303 

1.306 
1.305 
1.304 
1.305 
1.304 
1.306 
1.308 
1.308 
1.307 
1.307 
1.307 

1. 311 

5.5 

1. 310 
1. 310 

1.309 
1.309 
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Agents de liaison avec 
les ST 

Coordonnateur de la repro­
duction des documents 

Assistant au coordonnateur 
de la reproduction des 
documents 

Imprimerie 

Chef 

Adjoints 

Hamburg, le 18 juin 1984 

MM. 

M. 

M. 

MM. 

M. 

MM. 

Léger 
Na v arro 

Karvonen 

Bezençon 

Vonlanthen 
Mëschberger 
Schlafli 

Doomun 

Spicher 
Guerdat 
Sapin 
Leuenberger 

Conseiller adjoint 
Conseiller adjoint 

Deuxième Secrétaire 

Premier Secrétaire 

Le Secrétaire général, 

M.I. SOBHI 

Bureau 

5.8 
5.8 

5.9 

5.9 

5.6 
5.31 
5.31 

4.21 

4.21 
5.5 
4.21 
4.21 
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La délégation de la République islamique de Mauritanie fait savoir qu'il y a 
lieu de la considérer comme coauteur des propositions suivantes: 

- Résolution 025 
- Résolution 026 
- Résolution 027 
- Résolution 028 
-Proposition 1507.7 
- Proposition 1508.3 
- Proposition 1525.4 

Hamburg, le 22 juin 1984 

22.6.84 

Le Chef de la délégation 
de la Mauritanie, 
(signé) LOUT OULD SIDI MOHAMED 
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Jeudi, 28 juin 

9 h 30 

Salle 1 

Salle 2 

15 heures 

Salle 1 

Salle 2 

Vendredi, 29 juin 

9 h 30 

Salle 

Salle 2 

15 heures 

Salle 1 

Salle 2 

Lundi, 2 juillet 

9 h 30 

Salle 1 

Salle 2 

15 heures 

Salle 1 

Salle 2 

Mardi, 3 juillet 

9 h 30 

Salle 

Salle 2 

27.6.84 

Séance plénière 

Commission 8 (Services financiers postaux) 

Séance plénière 

Commission 7 (Colis postaux) 

Commission 3 (Affaires générales) 

Commission 6 (Poste aérienne) 

Commission 5 (Poste aux lettres, Tarification et rémunération) 

Commission 9 (Coopération technique) 

Commission 3 (Affaires générales) 

Commission 7 (Colis postaux) 

Commission 4 (Poste aux lettres, Réglementation) 

Commission 9 (Coopération technique) 

Commission 5 (Poste aux lettres, Tarification et rémunération) 

Commission 9 (Coopération technique) 
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15 heures 

Salle 1 

Salle 2 

Mercredi, 4 juillet 

9 h 30 

Salle 1 

Salle 2 

15 heures 

Commission 3 (Affaires générales) 

Commission' 8 (Services financiers postaux) 

Commission 5 (Poste aux lettres, Tarification et rémunération) 

Commission 7 (Colis postaux) 

Salle 1 Commission 4 (Poste aux lettres, Réglementation) 

Salle 2 Commission 6 (Poste aérienne) 

10 minutes après 
la séance précitée Commission 1 (Vérification des pouvoirs) 

Jeudi, 5 juillet 

9 h 30 

Salle 1 

Salle 2 

15 heures 

Salle 1 

Salle 2 

Vendredi, 6 juillet 

9 h 30 

Salle 1 

15 heures 

Salle 1 

Salle 2 

Commission 3 (Affaires générales) 

Commission 4 (Poste aux lettres, Réglementation) 

Commission 5 (Poste aux lettres, Tarification et rémunération) 

Commission 8 (Services financiers postaux) 

Séance plénière 

Commission 4 (Poste aux lettres, Réglementation) 

Commission 7 (Colis postaux) 
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Résolutions et décisions autres crue celles modifiant les Actes adootéssoar 
==========================================================~===========~== 

Résolution C 1 

Commissions du Congrès 

Le Congrès, 

vu 
l'article 9 du Règlement intérieur des Congrès concernant le nombre des Commissions du Congrès et leurs 
attributions, 

vu 
l'article 11, paragraphe 1, dudit Règlement intérieur, en vertu duquel les Pays-membres représentés au Congrès 
sont, de droit, membres des Commissions chargées de l'examen des propositions relatives à la Constitution, au 
Règlement général, à la Convention et au Règlement d'exécution de·celle-ci, 

vu 
le paragraphe 2 de l'article 11 précité, stipulant entre autres que les Pays-membres représentés au Congrès qui 
sont parties à un ou plusieurs des Arrangements facultatifs sont, de droit, membres de la ou des Commissions 
chargées de la revision de ces Arrangements, 

tenant compte 
de la décision du Conseil exécutif visant à la suppression de la Commission 3 (CCEP) et à la scission de la Commission 
de la poste aux lettres en deux Commissions, dont l'une (Commission 4) s'occuperait de l'aspect réglementaire 
de la poste aux lettres et l'autre (Commission 5) de la tarification et de la rémunération interadministrations 
avec leurs problèmes connexes (statistiques, comptabilité, formules, etc.), 

tenant compte 
des mesures concrètes déjà prises par le Bureau international en application de cette étude, 

décide 

de constituer les dix Commissions suivantes dans la composition et avec les attributions indiquées en regard 
de chacune d'elles: 

29.6.84 
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Commissions 

Vérification des pouvoirs 

2 Finances 

3 Affaires générales 

4 Poste aux lettres 
(réglementation)* 

5 Poste aux lettres 
(tarification 
et rémunération)* 

6 Poste aérienne 

Composition 

Onze Pays-membres 

Tous les Pays-membres 
représentés au Congrès 

Tous les Pays-membres 
représentés au Congrès 

Tous les Pays-membres 
représentés au Congrès 

Tous les P·ays-membres 
représentés au Congrès 

Tous les Pays-membres 
représentés au Congrès 

Attributions 

Examiner si les pouvoirs des délégués 
sont libellés en bonne et due forme 
et quelle en est la portée 

Examen des comptes des années écoulées 
depuis le Congrès précédent. Evaluation 
du montant maximal des dépenses 
de l'Union à soumettre au Congrès pour 
la période correspondant à la durée 
d'application des Actes de ce Congrès 
et, dans ce cadre, examen de toute autre 
question pouvant avoir une incidence 
sur les finances de l'Union 

Examen des questions générales que 
le Congrès attribue à cette Commission 
et - sous réserve des propositions à 
traiter par les Commissions 2 et 9-
examen des propositions relatives à la 
Constitution et au Règlement générai 

Examen des propositions relatives à 
l'aspect réglementaire de la poste aux 
lettres (voie de surface) 

Examen des propositions relatives à des 
questions de tarification et de rémunération 
interadministrations avec leurs problèmes 
connexes (statistiques, comptabilité, 
formules, etc.) 

Examen des propositions relatives 
à la troisième partie de la Convention 
et du Règlement d'exécution de celle-ci 
ainsi qu'aux articles XVIII, XX, XXI, 
et XXV du Protocole final de l'Arrangement 

* La clé de répartition des propositions entre les Commissions 4 et 5 est la 
suivante (Actes du Congrès de Rio de Janeiro 1979): 

Convention, articles 

Conv., Prot. final, art. 

Conv., Régi., art. 

Conv., Règl., Formules 

Commission 4 
Poste aux lettres 
- Réglementation 

1 à 6, 9 à 18, 20 à 23, 27 à 29, 
31,36,37,39,41,43,45,46, 
50 à 59, 85 et 86 

1, Il, V à VIII, Xl à Xlii 

101 à 103, 105 à 116, 118 à 134, 
137, 149 à 169, 186 à 194 et 220 

c 1, c 2, c 4, c 1 0 à c 14, c 18, 
C 18bis, C 22 à C 28, C 29 à C31, 
VD1àVD4 

Commission 5 
Poste aux lettres 
- Tarification et rémunération 

7, 8, 19, 24 à 26, 30, 32 à 35, 
38, 40, 42, 44, 47 à 49, 60 à 66 

Ill, IV, IX, X, XIV à XVII, XIX, 
XXII à XXIV 

104,117,135,136, 138à 148, 
170 à 185 

C3/CP4, CS à C9bis, 
C 15 à C 17bis, C 19 à C 21bis, 
C 28bis, C 32, AV 3bis, AV 5bis, 
AV12 



Commissions 

7 

8 

9 

Colis postaux 

Services financiers 
postaux 

Coopération technique 

1 0 Rédaction 

Composition 

Pays-membres parties 
à l'Arrangement concernant 
les colis postaux 

Pays-membres parties 
aux Arrangements 
concernant les services 
financiers postaux 

Tous les Pays-membres 
représentés au Congrès 

Douze Pays-membres 
dont certains délégués 
possèdent la langue 
française 

Attributions 

Examen des propositions relatives 
à l'Arrangement concernant les colis 
postaux et au Règlement d'exécution 
de celui-ci 

Examen des propositions relatives 
aux Arrangements concernant les services 
financiers postaux (mandats de poste, 
chèques postaux, remboursements, 
recouvrements, service international 
de l'épargne et abonnements) 

Examen des propositions de modification 
des Actes relatives à la coopération 
technique ainsi que de toutes autres 
questions concernant cet important 
domaine 

Examen des propositions d'ordre 
rédactionnel ainsi qu'examen, du point 
de vue rédactionnel, de toutes 
les modifications apportées aux Actes 
et de tous les projets de décisions qui 
seront soumis à l'approbation du Congrès 
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Hamburg, le 19 juin 1984 Le Président du Congrès, 

W. FLORIAN 

(Proposition 010, 2e séance plénière) 

Décision C 2 

Dispositions concernant le quorum et les conditions d'approbation des propo­
sitions 

Le Congrès 

charge 

le Conseil exécutif d'étudier les propositions 1719.1 et 1721.2. 

Hamburg, le 20 juin 1984 Le Président du Congrès, 

W. FLORIAN 

(Propositions 1719.1 et 1721.2, 4e séance plénière) 
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Résolution C 3 

Etablissement de raooorts en lieu et place des procès-verbaux lors des réunions 
de certaines Commissions du Congrès 

Le Congrès, 

vu 
l'article 24, paragraphe 2, du Règlement intérieur des Congrès, 

étant donné 
les expériences très positives faites lors des Congrès précédents en remplaçant les procès-verbaux de la plupart 
des Commissions par des rapports, 

estimant 
qu'il serait souhaitable de maintenir cette pratique pour le Congrès de Hamburg 1984, et même de l'étendre 
à la Commission chargée de la réglementation de la poste aux lettres (voie de surface), afin de réaliser des économies 
et de faciliter le travail des délégués et celui du Secrétariat, 

décide 

que les Commissions 1, 2, 4, 6, 7, 8 et 9 établiront des rapports en lieu et place des procès-verbaux. 

Hamburg,. le 21 juin 1984 Le Président du Congrès, 

W. FLORIAN 

(Proposition 011, Se séance plénière) 

Décision C 4 

Approbation du Rapport sur l'ensemble de l'activité du Conseil exécutif 1979-1984 

Le Congrès 

décide 

d'approuver le Rapport sur l'ensemble de l'activité du Conseil exécutif 1979-1984. 

Hamburg, le 22 juin 1984 Le Président du Congrès, 

W. FLORIAN 

(Congrès - Doc 1, Be séance plénière) 



Décision' C 5 

Aporobation du Raoport sur l'ensemble de l'activité du Conseil consultatif 
des études oostales 1979-1984 

Le Congrès 

décide 

d'approuver le Rapport sur l'ensemble de l'activité du Conseil consultatif 
des études postales 1979-1984. 
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Hamburg, le 22 juin 1984 Le Président du Congrès, 

W. FLORIAN 

(Congrès - Doc 2, Se séance plénière) 

Décision C 6 

Approbation du Rapport du Directeur général 19S0-19S4 

Le Congrès 

décide 

d'approuver le Rapport du Directeur général 19S0-19S4. 

Hamburg, le 22 juin 19S4 Le Président du Congrès, 

W. FLORIAN 

(Congrès -Doc 3, Se séance plénière) 
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Résolution C 7 

Exclusion de la République d'Afrique du Sud de l'UPU 

Le Congrès, 

vu 
la résolution C 2 du Congrès de Lausanne 1974 relative à l'exclusion de la République d'Afrique du Sud du 
XVIIe Congrès de I'UPU et de tous les autres Congrès ou réunions de l'Union postale universelle, 

vu 
la résolution C 6 du Congrès de Rio de Janeiro 1979 relative à l'exclusion de la République d'Afrique du Sud 
de I'UPU, 

vu 
la circulaire 200 du 29 juin 1981 du Bureau international annonçant l'adhésion de la République d'Afrique 
du Sud à I'UPU en application de l'article 11, paragraphe 1, de la Constitution de l'Union, 

considérant 
que ledit pays continue d'appliquer sa politique odieuse d'apartheid contrairement à la volonté unanime de toutes 
les Nations libres, 

réaffirme 

sa condamnation sans réserve de l'odieuse politique pratiquée par le gouvernement raciste et minoritaire de la 
République d'Afrique du Sud, 

réaffirme 

la validité de la résolution C 6 du Congrès de Rio de Janeiro 1979, 

confirme 

que la République d'Afrique du Sud est exclue de l'Union jusqu'à la prise d'une décision contraire par un Congrès 
ultérieur de I'UPU, 

décide 

que la République d'Afrique du Sud ne peut se prévaloir de sa qualité de pays membre de l'Organisation des 
Nations Unies pour obtenir sa réadmission à l'Union tant qu'elle continuera à pratiquer sa politique d'apartheid. 

Hamburg, le 22 juin 1984 Le Président du Congrès, 

W. FLORIAN 

(Proposition 024, Se séance plénière) 



Décision C 8 

Relations avec l'Organisation des Nations Unies et avec d'autres organisations 
internationales 

Le Congrès 

décide 

7 

-d'approuver le rapport du Directeur général concernant les relations avec 
l'Organisation des Nations Unies et avec d'autres organisations internationale; 

-d'inviter le Directeur général du Bureau international à: 

a) continuer à suivre l'évolution des questions évoquées dans ledit rapport; 

b) prendre les mesures qu'il jugera nécessaires dans l'intérêt de l'Union 
et de ses membres; 

c) en rendre compte chaque année, dans une mesure appropriée, au Conseil 
exécutif. 

Hamburg, le 28 juin 1984 Le Président du Congrès, 

W. FLORIAN 

(Congrès - Doc 5 et Add 1, 13e séance plénière) 

Décision C 9 

Application de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux 
peuples coloniaux par les institutions spécialisées 

Le Congrès 

décide 

de prendre acte des conclusions du 'rapport du Directeur général du Bureau 
international concernant l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'indé­
pendance aux pays et aux peuples coloniaux par les institutions spécialisées, 
admettant ainsi que l'UPU doit continuer à contribuer, selon la politique 
suivie ces dernières années, à résoudre le problème de la décolonisation, 
dans les limites de ses compétences. 

Hamburg, le 28 juin 1984 Le Président du Congrès, 

W. FLORIAN 

(Congrès - Doc 15, 13e séance plénière) 
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Texte corrigé de la Décision C 6: 

Décision C 6 

Congrès - Doc 75/Corr 1 

Approbation du Rapport du Directeur général du Bureau international 1980-1984 

Le Congrès 

décide 

d'approuver le Rapport du Directeur général du Bureau international 1980-1984. 

Hamburg, le 22 juin 1984 Le Président du Congrès, 

W. FLORIAN 

(Congrès - Doc 3, Be séance plénière) 
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Recommandation C 29 

Participation accrue des pays en développement aux travaux du Conseil consulta­
tif des études postales 

Le Congrès, 

vu 
le rôle du Conseil consultatif des études postales dans le cadre des organes permanents de l'Union, 

vu 
l'importance des études entreprises au sein de cet organe en faveur de l'amélioration des services postaux, 

considérant 
l'attention accrue accordée par le CCEP aux études intéressant les pays en développement, 

notant 
avec intérêt, d'une part, les progrès réalisés en matière de participation des pays en développement aux travaux 
du CCEP - en particulier depuis la recommandation C 81 du Congrès de Lausanne 1974 - et, d'autre part, 
le profit qui en a été tiré dans le sens de la réalisation des objectifs de l'Union, 

constatant 
que des possibilités existent pour une amélioration des résultats obtenus, 

recommande 

aux Administrations postales des pays en développement de renforcer leur participation aux travaux du CCEP: 
en apportant une contribution régulière aux étUdes entreprises (réponse aux questionnaires, fourniture de 
renseignements, présentation d'exposés aux. colloques, etc.), 
en assumant, dans la mesure où cela est possible, le rôle de rapporteur ou d'animateur des études, 

charge 

le Bureau international, selon le! moyens disponibles, d'accorder aux Administrations qui en feraient la demande 
l'aide nécessaire pour la mise au point des mesures d'organisation de nature à leur permettre de participer plus 
efficacement aux travaux des organes de l'Union. 

Hamburg, le 28 juin 1984 Le Président du Congrès, 

W. FLORIAN 

(Proposition 06, 14e séance plénière) 
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Résolution C 30 

Contrôle de qualité 

Le Congrès, 

rappelant 
les délibérations du Congrès de Rio de Janeiro 1979 sur l'avenir de la poste, et en particulier les préoccupations 
exprimées quant à la situation apparemment précaire de l'activité postale face aux progrès technologiques des 
entreprises rivales dans le domaine des communications, et aussi face à la concurrence exercée directement par 
des sociétés privéés fournissant des services postaux parallèles, 

constatant 

qu'au cours des délibérations en Congrès, un certain nombre d'Administrations 
ont exprimé l'avis qu'il fallait veiller au maintien et à l'amélioration des 
normes de service de façon à rehausser le renom de la poste en tant que moyen 
de communication viable et fiable, 

constatant en outre 
qu'il s'est dégagé des études conduites par le CCEP sur l'avenir des services postaux dans le cadre du programme 
de travail 1979-1984 une idée force selon laquelle le bon fonctionnement du service postal, avec des normes 
répondant à l'attente de la clientèle, doit être au premier rang des préoccupations de toutes les Administrations 
postales, face à l'avenir de leurs activités, 

considérant 
l'étude effectuée par le CCEP dans le cadre de son programme de travail 1979-1984, sur les systèmes de contrôle 
de la qualité des opérations de ramassage du courrier, de guichet, de tri et de distribution, étude qui a eu pour 
objet de déterminer la nature des moyens utilisés par les Administrations pour contrôler l'exécution des travaux, 

constatant 
qu'il ressort des conclusions d'ordre général de l'étude que si des Administrations ont mis au point des systèmes 
efficaces de contrôle de la qualité aux différentes étapes de l'exploitation postale, l'absence alarmante de contrôles 
efficaces de qualité a cependant aussi été relevée, 

étant informé 
de l'avis exprimé par le CCEP, selon lequel les Admini~;trations ont un urgent besoin de revoir leurs politiques 
de contrôle de la qualité, 

considérant 
que l'efficacité de l'exploitation postale dépend notamment de l'exécution précise des fonctions de base par 
le personnel postal et que dans leurs efforts visant à a1.teindre la qualité de service requ·ise les Administrations 
postales ont pour tâche vitale de recourir à des moyens efficace~ de contrôles pour maintenir, améliorer et mesurer 
le rendement, 

prie instamment 

les Administrations postales: 
a) de prendre conscience du lien étroit qui existe entre un contrôle efficace de la qualité et la viabilité de 

l'activité postale à tous les niveaux de l'exploitation, cela permettant notamment de satisfaire les besoins 
de la clientèle; 

b) de s'interroger sur l'efficacité de leurs différents svstèmes (ou mesures) de contrôle de la qualité et sur leur 
capacité à donner des résultats satisfaisants; le cas échéant, de prendre les dispositions propres à renforcer 
et à améliorer ces systèmes (ou mesures) avec le souci d'assurer à la poste une position plus forte sur le 
marché des communications. 

Hamburg, le 28 juin 1984 Le Président du Congrès, 

W. FLORIAN 
(Proposition 012, 14e séance plénière) 



Résolution C 31 

Programme de travail du CCEP pour la oériode 1984-1989 

Le Congrès, 

vu 
l'article 104, paragraphe 12, du Règlement général relatif aux attributions du Conseil consultatif des études 
postales, 

vu 
la consultation des Pays-membres de l'Union et des Unions restreintes, effectuée en vertu de l'article 104, para· 
graphe 12, du Règlement général, 

constatant 
le nombre important d'études terminées, traitant des domaines les plus divers et déjà publiées ou en voie de l'être, 
dans la Collection d'études postales, 

considérant 
le désir exprimé par les membres du Conseil consultatif des études postales de limiter le nombre des études à 
effectuer de telle sorte que la charge de travail corresponde aux moyens dont dispose le CCEP, gage d'une con· 
duite efficace des études, 

conscient 
de la nécessité d'une intégration harmonieuse des études du CCEP dans le programme d'activités de l'Union dans 
son ensemble, 

estimant 
que la capacité d'action du Conseil consultatif devrait être réservée en priorité aux secteurs d'activité considérés 
comme les plus importants par les Administrations postales, 

fait sien 
le programme de travail du Conseil consultatif des études postales qui figure aux annexes 1 et 2, tout en laissant 
à cet organe une certaine liberté d'appréciation quant aux études à entreprendre, 

décide 

de laisser au Conseil consultatif le soin: 
a) d'orienter ses travaux de la manière qui lui semblera la plus opportune; 
b) de décider des études permanentes à reprendre; 
c) de veiller à ce que les résultats obtenus au terme de certaines études puissent être largement utilisés sur le 

terrain en faveur des pays les plus défavorisés; 
d) d'apporter s'il le faut à certaines études les correctifs nécessaires afin de répondre à des buts bien précis 

et d'obtenir la plus grande efficacité; 
e) d'employer les méthodes de travail les mieux adaptées aux sujets à traiter afin d'aboutir aux meilleurs 

résultats. 

Hamburg, le 28 juin 1984 Le Président du Congrès, 

W. FLORIAN 

(Proposition 014, 14e séance plénière) 
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Annexe 1 

Sujets d;étude présentés par les Pays-membres de l'Union et le Bureau international et retenus par le CCEP dans 
le cadre d'un programme de travail minimal 

Champ d'étude A: Gestion 

1. La productivité dans les services postaux 

Origine: Etats-Unis d'Amérique 

Motifs. - Malgré les pronostics parfois pessimistes de l'avenir des services postaux, le volume du courrier n'en 
augmente en général pas moins. Afin de pouvoir écouler· ce trafic accru sans augmentation proportionnelle des 
ressources à engager, des moyens d'augmenter la productivité des installations postales doivent être trouvés. 
Les gains de productivité permettront aux Administrations de faire partiellement face à l'augmentation du trafic 
et, partant, de réduire à un minimum les cas de relèvements tarifaires nécessaires et de maximaliser le service 
rendu au public. 

2. Financement des activités postales 

Origine: Etats-Unis d'Amérique 

Motifs. - L'objectif, qui vaut pour la plupart des Administrations, est de maintenir l'intégrité de la poste en se 
fondant, en matière de finances et d'exploitation, sur des principes rationnels. 
A cet effet, les Administrations tentent actuellement d'équilibrer leurs recettes et leurs dépenses totales. Lés 
politiques en matière d'investissement à long terme et les pratiques opérationnelles modernes doivent faire en 
sorte qu'à l'avenir les services postaux fonctionnent dans des conditions de célérité, de fiabilité et d'économie. 
Le financement du service postal est très étroitement lié à la productivité, ce qui implique la fixation de tarifs 
permettant de couvrir les frais, une bonne gestion de la trésorerie et des investissements avisés. 

Autre sujet proposé entrant dans le cadre de cette étude 

Egypte 

Les bases de la détermination du prix de revient des services postaux intérieurs et extérieurs 

3. Financement des projets postaux dans les pays en développement 

Origine: Sénégal 

Motifs. - Ainsi qu'il ressort des rapports de mission de consultants engagés au titre de la coopération technique, 
cette question revêt une réelle importance pratique pour le développement de la poste.dans les pays en dévelop· 
pement. Une étude complète à ce sujet permettrait sans doute à ces pays de mieux prendre conscience des possi· 
bilités qui existent dans ce domaine. 
L'étude non achevée "519 - Fonds du développement postal universel" du programme 1979-1984 pourrait 
être intégrée dans la nouvelle étude. 



4. Etude du principe et de l'étendue de la responsabilité des Administrations en ce qui concerne les envois 
postaux du service intérieur 

Origine: Japon 

Motifs. - A l'exception de quelques·unes, les Administrations postales ne se tiennent pas pour responsables en 
cas de perte, de vol ou d'avarie d'envois postaux ordinaires. Dans notre pays, le principe est désormais contesté 
et des opinions se sont fortement exprimées en faveur de l'application du principe de responsabilité aux envois 
postaux ordinaires, singulièrement aux colis postaux ordinaires. 
Il serait utile de recueillir des informations sur le principe, les modalités de fonctionnement, la théorie, etc., de 
l'indemnité et d'étudier également les principes et la mesure dans laquelle la responsabilité répond aux exigences 
des usagers. Ces données serviraient de guide pour les Administrations postales soucieuses de connaître les procé­
dures à appliquer en matière d'indemnité. En outre, on devrait étudier le principe et l'étendue de la responsabilité, 
d'une part, en cas de perte, de vol ou d'avarie d'envois recommandés ou avec valeur déclarée, et, d'autre part, en 
cas de retard subi par tous les envois postaux ou certains objets postaux déterminés. 

5. Presse et trafic postal 
relations avec les éditeurs des journaux et périodiques 
place de la presse dans le trafic postal 
traitement des journaux et périodiques dans l'exploitation postale (dépôt, acheminement, distribution) 
résultats financiers (tarifs pratiqués, bénéfices ou déficits/comblement des déficits) 

Origine: France et Bureau international 

Motifs. - A l'origine, la France avait proposé le sujet suivant: 
"Les problèmes posés par les envois de la presse (régimes intérieur et international) 

traitement des envois 
niveau tarifaire et taux de couverture des charges d'exploitation 
conséquences sur l'équilibre financier de la poste" 

motivé de la manière suivante: 
Dans certains pays tels que la France, la presse bénéficie pour ses envois de tarifs préférentiels qui sont loin de 
couvrir le coùt réel du service rendu. 
Il en résulte une cause de déficit importante pour le budget de la poste. 
L'étude proposée aurait pour objet de recenser les différentes situations existantes selon les pays en ce qui 
concerne: 

le type d'acheminement retenu; 
la détermination du niveau tarifaire; 
la compensation, s'il y a lieu, du déficit par l'Etat; 
les problèmes éventuels qui en résultent pour l'Administration postale; 
les solutions proposées pour améliorer la situation. 

Le CCEP a décidé d'intégrer dans cette proposition une autre du Bureau international concernant les "relations 
avec la presse" en la reformulant comme indiqué ci-dessus. 

6. Statut juridique des Administrations postales (administration publique, entreprise de droit public ... )- Avan­
tages, désavantages de divers types de statut et problèmes liés au passage d'un système à l'autre 

Origine: Corée ( Rép.) 

Motifs. - Les structures organiques des directions générales et régionales ainsi que des bureaux de poste varient 
d'un pays à un autre. La question concernant le type de système organique (par exemple: société publique, 
administration publique indépendante ou faisant partie intégrante d'un minis~ère, etc.) à adopter se pose souvent 
lorsqu'un gouvernement procède à une réforme organique. Le CCEP de l'UPU se trouve peut-être dans une 
position idéale pour entreprendre· une étude devant déboucher sur un document détaillé exposant de façon 
analytique la pratique en cours dans tous les pays développés, y compris les avantages et inconvénients de chaque 
type d'organisation et les problèmes liés au passage d'un système à l'autre. Des renseignements de cette nature 
seraient d'une grande aide aux Administrations postales des pays en développement. 
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7. La collaboration entre les Administrations postales et les collectivités locales de base pour la desserte postale 

Origine: Bureau international 

Motifs. - Selon le principe et l'obligation de service public, la poste doit être présente partout pour assurer une 
desserte dans tous les lieux habités et où se déroule une activité humaine. Or, dans les pays en développement, 
la poste n'a pas toujours les moyens de répondre à cet impératif. C'est pourquoi la poste a besoin de collaborer 
avec les collectivités locales de base pour obtenir d'elles soit des locaux et des moyens de transport, soit d'autres 
facilités de nature à permettre d'effectuer la desserte postale. Cela est d'autant plus important dans les pays 
en développement qui devraient utiliser toutes les possibilités de collaboration ainsi que les moyens juridiques 
de réalisation pour suppléer à la faiblesse des ressources des services postaux. 
C'est ce que se propose d'atteindre l'étude dont le sujet est ci-dessus mentionné à travers les expériences des 
Administrations postales et les constatations faites à la suite des missions d'experts. 

8. Contr~le de la gestion locale par la fixation d'objectifs et/ou l'établissement de budgets 

Origine: Suède 

Motifs. - Les activités postales peuvent être régies par des lois, des règlements et des manuels, mais si l' Adminis· 
tration veut pouvoir fonctionner sur la base de principes commerciaux, il y a lieu de choisir d'autres moyens qui 
donneraient aux chefs d'établissements une plus grande liberté d'action (et plus de responsabilités). 
Dans une organisation où les responsabilités et la prise de décisions ont été déléguées, les organes de gestion 
contrôlent l'exploitation et le développement des services au moyen d'une politique et d'objectifs prédéterminés. 
Cela veut dire, entre autres choses, que la direction doit s'assurer d'une manière ou d'une autre que l'entreprise se 
développe en conformité avec sa politique et sa stratégie générales ainsi qu'avec les plans d'application à court 
terme. Chaque organisation, dont l'activité est dirigée vers certains objectifs, nécessitera par conséquent un 
"feed-back" continuel des résultats obtenus. Dans le cas d'une Administration postale, cela voudra dire la récolte 
d'informations concernant les ventes et la production, l'utilisation des ressources, la productivité et le niveau 
de qualité des services, ainsi que de différentes sortes de données clefs. 
Dans l'Administration postale suédoise, l'application de ce système comprend, à l'heure actuelle, un processus 
de planification et de budgétisation au cours duquel les responsables de différents niveaux administratifs discutent 
des objectifs à fixer. Un système budgétaire, qui aide le responsable de la gestion des opérations à atteindre les 
objectifs de résultats et de productivité, a également été introduit. Différentes données clefs constituent une 
partie importante de ce système de surveillance économique. De gros efforts ont été faits pour coordonner le 
processus de planification dans les domaines de la commercialisation et de l'exploitation, ainsi qu'en matière 
de gestion du personnel, avec le processus de budgétisation, afin de faire du budget un instrument capable d'aider 
la direction à s'assurer que les objectifs fixés sont atteints. Le système de contrôle économique comprend deux 
éléments très importants. L'un est la formulation des objectifs dans le cadre du processus de planification et de 
budgétisation, l'autre le suivi continu des opérations, y compris les décisions visant à corriger des déviations 
indésirables. Afin de réaliser le contrôle au moyen des plans et des budgets établis, il est indispensable que l'exé­
cution de ces plans fasse l'objet d'un suivi attentif et que des mesures appropriées soient prises si l'on découvre 
que les plans originaux n'étaient pas satisfaisants. Dans l'Administration postale suédoise, nous essayons 
d'atteindre cet objectif au moyen de rapports quotidiens. 
Le contrôle économique peut être rendu plus efficace si l'on introduit un système de suivi continu et de piani· 
fication "roulante". Cela peut se faire en premier lieu par la mise au point de modèles locaux destinés à éveiller 
chez les intéressés une conscience plus poussée des effets économiques de différentes décisions. Ainsi, l'objectif 
du suivi et de la planification "roulante" est d'avoir une maîtrise ferme du développement de l'entreprise, mais 
aussi d'augmenter les possibilités d'atteindre les objectifs fixés. 
La délégation des responsabilités et des compétences, dans notre Administration, signifie que les différents 
niveaux administratifs peuvent eux-mêmes choisir, dans une large mesure, les solutions et tirer profit des systèmes 
centraux de la manière qui correspond le mieux aux besoins locaux. Cela est valable également pour le système 
de contrôle économique puisqu'il est essentiel que l'Administration de chaque circonscription postale puisse 
choisir le modèle de budgétisation qui lui convient le mieux. Le chef de la circonscription-postale aura donc une 
responsabilité déterminante quand il s'agira de déterminer la structure et le degré de détails que le système de sa 
circonscription devra comporter. 



9. Utilisation des statistiques de base pour la gestion des services postaux dans les pays en développement 

Orfgine: Bureau international 

Motifs. - Les statistiques sont par définition un outil d'information et de gestion. Les applications qui permettent 
aux Administrations de gérer convenablement et efficacement et aux décideurs d'orienter (selon les données 
recueillies) la politique d'une entreprise sont nombreuses et variées (effectifs, utilisation du personnel et des 
moyens, prévision, planification, etc.). 
Il s'agit, dans le cadre de cette étude, de déterminer pourquoi et comment utiliser les statistiques pour la gestion et la 
planification sur la base des expériences des Administrations postales, notamment à l'heure de la gestion informatisée. 

Autre sujet proposé entrant dans le cadre de cette étude 

Pakistan 

Etablissement d'un système informatique normalisé pour la gestion postale dans les pays en développement 

Motifs. - A l'heure actuelle, il n'y a pas de point central de rassemblement des données. Le manque de moyens 
nécessaires pour assurèr le bon rassemblement et la bonne coordination des données a entravé le développement 
et les efforts des services postaux dans les pays du tiers monde. L'absence de données et de statistiques bien 
présentées, authentiques et immédiatement disponibles a été une des raisons qui se sont opposées à la conduite 
de travaux de recherche et d'études connexes sur les divers aspects des services postaux dans les pays en 
développement. 

Champ d'étude 8: Organisation postale 

10. Organisation du service des guichets - Contrdle des opérations et de la qualité des prestations fournies à la 
clientèle 

Origine: Pays-Bas et Portugal 

Sujets proposés entrant dans le cadre de cette étude 

a) Pays-Bas 

Surveillance professionnelle de la qualité dans l'entreprise des guichets 

Motifs. - Comme c'est le cas dans certains autres pays, l'Administration des Pays-Bas a créé un service séparé des 
guichets, justifié par l'importance accrue de ce service. 
Jusqu'ici, le contrôle de la qualité du service des guichets sur le plan international n'a fait partie que d'études 
d'une portée plus large menées par le CCEP. 
D'une part, ces études ont principalement eu trait à l'ensemble des opérations consécutives au transport postal 
(ramassage, guichets, tri et distribution). à savoir aux modes opératoires strictement postaux. 
D'autre part, eiiPs se sont limitées plus ou moins à une description du contrôle de la qualité. 
Or, ces dernières années, l'entreprise des guichets des postes néerlandaises s'est de plus en plus vue confrontée à 
des développements qui ont entraîné une modification profonde dans les orientations de celle-ci. 
Outre les modes opératoires strictement postaux, d'autres aspects de travail aux guichets ont une influence 
primordiale sur la notion de qualité du service éprouvé par le client. 
Si jusqu'aux années soixante-dix l'entreprise des guichets a pu être considérée comme un "système de transit" 
assez passif pour les services financiers et postaux, le milieu de cette décennie a vu cette situation changer 
profondément. 
Les services financiers postaux ont élargi leur assortiment pour évoluer vers un établissement bancaire et les 
services des transports postaux ont opté pour une approche plus commerciale de leur clientèle. En outre, les 
usagers désirant offrir leurs services ou produits par l'intermédiaire des guichets postaux ont fait leur apparition. 
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Les usagers exigeant d'une façon bien plus nette qu'auparavant que leurs souhaits dans le domaine de la qualité 
se voient effectivement réalisés dans les prestations du service des guichets, l'entreprise des guichets a dû garantir 
une présentation adéquate à la clientèle des produits qui lui étaient confiés. 
Dans le domaine des prestations de service, le rôle que joue la surveillance de la qualité est devenu de plus en plus 
important et ce n'est pas sans raison que la surveillance de la qualité bénéficie, en tant qu'instrument profes· 
sionne!, d'un intérêt croissant. 
L'Administration néerlandaise propose d'insérer dans le programme de travail pour la période 1984-1989 une 
étude séparée, consacrée spécialement à la surveillance professionnelle de la qualité dans l'entreprise des guichets. 

b) Portugal 

Organisation du service au guichet. Polyvalence et spécification des opérations 

Motifs.- L'étude a pour but de: 
1 o simplifier et rationaliser les procédures administratives dans les bureaux de poste de façon à: 

diminuer les temps d'exécution; 
augmenter la productivité; 
réduire les coûts; 

2° améliorer la qualité et la productivité du service au guichet, en donnant aux responsables de la gestion un 
guide d'action leur permettant de: 

diminuer le temps d'attente au guichet; 
distribuer plus rationnellement les tâches à effectuer; 

3° revoir la classification des bureaux de poste par catégories, améliorer leur gestion interne et leur fonction· 
nement afin de leur permettre de répondre aux besoins des usagers; 

4° étudier un système pour simplifier la prévision à moyen et long terme du trafic et des effectifs des bureaux 
de poste; 

5° étudier un système permettant la détermination du nombre de positions de guichet selon les nécessités des 
localités, à moyen et long terme; 

6° définir les critères et la conception d'un système informatisé. 

11. Organisation des services des relations publiques et d'action commerciale dans les pays en développement 

Origine: Bureau international 

Motifs. - Les Administrations postales, notamment celles des pays développés, qui ont très vite perçu l'imper· 
tance de faire connaître leurs services, les produits et prestations qu'elles assurent ainsi que la nécessité de con· 
naître leurs clients et ce qu'ils attendent de la poste, n'ont pas hésité à créer des "services des relations publiques 
et d'action commerciale". Les pays en développement éprouvent le même besoin mais n'ont pas les moyens de le 
réaliser dans de bonnes conditions, faute des ressources humaines et techniques. Aussi est·il proposé d'effectuer 
une étude sur ce sujet pour permettre un échange d'expériences dans ce domaine et connaître les besoins réels des 
Administrations postales des pays en développement en matière d'organisation et de fonctionnement de services 
de cette nature. 

Champ d'5tude C: Exploitation postale 

12. Philatélie- Emission et organisation de la vente de timbres-poste- Produits philatéliqu~>-; 

Origine: Papouasie - Nouvelle·Guinée et Sénégal 

Sujets proposés entrant dans le cadre de cette étude 

a) Papouasie - Nouvelle-Guinée 

Opérations philatéliques 



b) Sénégal 

Participation des Administrations postales à la vente de timbres-poste et autres articles philatéliques d'autres pays. 
Etudes des aspects législatifs, réglementaires, tarifaires et opérationnels. Type de contrat ou convention à signer 
entre les Admi!listrations concernées sur le plan bilatéral ou multilatéral 

13. Automatisation et informatisation des opérations de guichet et des fonctions de gestion connexes dans les 
bureaux de poste 

Origine: Argentine, Corée (Rép.), France, Grande-Bretagne, Portugal et URSS 

Sujets proposés entrant dans le cadre de cette étude 

a) Argentine 

Utilisation d'ensembles de machines à affranchir et à recommander et/ou de distributeurs de tickets reliés à un 
centre de comptabilité et de contrfJie, en liaison avec des balances indiquant le montant de l'affranchissement 
(y compris éventuellement des envois en nombre) 

Motifs. - L'étude aurait pour but d'étudier la possibilité d'installer au guichet une machine polyvalente reliée 
à l'ordinateur central, avec capacité de codage. 
Comme on envisage de l'utiliser, tant pour les envois ordinaires que pour les envois inscrits, cet élément d'équi­
pement devrait logiquement être connecté à des balances de calcul de l'affranchissement. 
On disposerait ainsi au guichet d'une machine qui constituerait le point de départ du processus de tri de tout 
type d'envoi. Elle engendrerait, par l'intermédiaire de l'ordinateur, toutes les données d'exploitation et de 
contrôle nécessaires, y compris les listes devant accompagner les correspondances échangées entre centres, jusqu'à 
leur destination finale. Une étude portant sur ces questions pourrait servir de guide aux Administrations lorsque 
des changements sont à décider. 

b) Corée (Rép.) 

Utilisation d'ordinateurs pour les travaux de guichet, d'acheminement du courrier et l'établissement des docu­
ments afférents aux dépêches internationales 

Motifs. - L'ordinateur tend à être utilisé très largement dans la quasi-totalité des domaines de la vie moderne. 
Divers aspects du travail postal peuvent, grâce à lui, être sensiblement améliorés. Il semble avoir déjà pris une 
place importante dans le travail postal des pays développés et la poste des pays en développement ne peut pas 
ne pas tenir compte de cette nouvelle tendance. L'automatisation des travaux des bureaux de poste se traduira 
par une amélioration notable de la productivité et de la qualité du service. 
Dans cette optique, il serait opportun que le CCEP conduise une étude sur cette question et fournisse aux pays 
en développement une analyse et des informations faciles à comprendre sur l'utilisation des ordinateurs dans les 
services postaux. 

c) France 

Automatisation et informatisation des fonctions de production et de gestion dans les bureaux 

Motifs. - L'apparition de la micro-informatique dans les bureaux de poste présente un double intérêt. D'abord, 
en permettant l'automatisation et l'informatisation des travaux de guichet· longs et répétitifs, elle libère le guiche· 
tier de ses tâches les moins intéressantes et le rend plus disponible à l'égard des usagers. 
En plus de cette fonction de production, la micro-informatique peut être aussi utilisée pour la gestion, tant au 
guichet (tenue des états journaliers et de la sous-caisse) que pour l'ensemble du bureau (tenue des statistiques, 
gestion de la trésorerie, etc.). 
Elle peut aussi être appliquée à l'automatisation de la comptabilité et par exemple être utilisée pour améliorer 
la gestion de la trésorerie. 
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Tandis que l'informatique lourde des gros ordinateurs implique une centralisation de la gestion, la micro-informa­
tique est tout à fait adaptée à la gestion décentralisée des bureaux de poste et constitue en cela un phénomène 
nouveau, riche de promesses. 
L'enquête proposée aurait pour objet de faire le point des réalisations actuelles, des types d'appareils utilisés et 
des services qu'ils rendent ainsi que des perspectives de développement de ces techniques. 

d) Grande-Bretagne 

Les progrès en matière d'automatisation des guichets 

Motifs. - L'étude 518 "Mécanisation des guichets et de la comptabilité dans les bureaux de poste des pays en 
développement. Tenue des comptes courants postaux et de la comptabilité des centres de chèques postaux de 
moyenne importance" qui figure sur le programme de travail actuel du CCEP a déjà abouti à un rapport en ce 
qui concerne la première phase de l'étude. 
Le rapport a été diffusé le 21 janvier 1983 par le Bureau international. A la session 1980 du CCEP, il a été signalé 
la possibilité, après le rapp_ort initial, de la poursuite de l'étude sous la forme d'un examen de l'expérience acquise 
dans ce domaine par les pays développés. 
Notre Administration appuie entièrement l'idée d'entamer la deuxième phase de cette étude dans le cadre du 
programme de travail pour la période 1984-1989. En effet, au cours des dernières années, un certain nombre 
de pays ont réalisé dans ce secteur des progrès considérables. D'autres pays, comme le nôtre, se livrent à de 
premières expériences et il serait utile d'échanger des informations sur un sujet dont l'importance ne cesse de 
croître à une époque où il faut augmenter la productivité et élargir la gamme des prestations de guichet. 

e) Portugal 

Automatisation/mécanisation des opérations du service au guichet (pesées, calcul des taxes, opération d'affran­
chissement et de recouvrement) 

Motifs. - Cette propos1t1on vise à étudier les possibilités d'une mécanisation et automatisation de certaines 
opérations effectuées dans les bureaux de poste, notamment de l'utilisation des systèmes informatisés. 

f) URSS 

Mécanisation des opérations postales et de caisse aux guichets 

14. L'étude du service "Exprès" des envois de la poste aux te,ttres et de l'avenir de ce service dans les Pays­
membres de /'UPU 

Origine: Tchécoslovaquie 

Motifs. - A l'heure actuelle, le service "Exprès" ne concerne que la livraison/distribl·•ion par exprès des envois 
postaux après leur arrivée au bureau de distribution. 
Le délai du transport des envois du moment du dépôt jusqu'à la remise au destinataire est quand même influencé 
d'une manière fondamentale par les méthodes de dépôt, par le traitement après le dépôt, par les moyens ainsi que 
par l'organisation du transport, etc. Il arrive relativement fréquemment que la remise des envois par exprès ait 
perdu son sens initial souhaité par l'expéditeur quelquefois mal renseigné sur le principe de ce service. 
Il serait souhaitable de connaître la situation actuelle et les positions des Administrations postales de l'Union sur 
ce sujet ainsi que leurs intentions concernant l'avenir de ce service. On peut prendre en considération sans doute 
les services nouveaux tels que Téléfax, Bureaufax, Courrier international accéléré, etc. 
On pourrait éventuellement proposer, sur la base des résultats de l'étude, les modifications du service "Exprès" 
ou sa suppression. 



15. Problèmes de magasinage, d'entreposage de colis avant et après les opérations de tri 

Origine: Pologne (Rép. pop.) 

Motifs. - Le tri mécanique de colis exige des moyens techniques pour niveler les différences qui existent entre 
l'afflux des colis vers le centre de tri et le rendement des installations de tri, et d'entreposage des colis déjà triés 
jusqu'au moment de leur expédition. 
De nombreuses Administrations à technique postale bien avancée utilisent différents moyens techniques qui 
paraissent convenir le mieux à leurs conditions d'exploitation. Les Administrations, qui ne viennent que de 
s'engager sur la voie de la mécanisation du tri, rencontrent des difficultés concernant le choix des solutions 
optimales et, très souvent, retiennent les solutions déjà expérimentées. 
Il est proposé de grouper, sous forme d'une brève étude, les expériences déjà acquises par les Administrations 
avancées dans la technique postale. L'étude devrait définir les principes fondamentaux de construction des 
moyens d'entreposage des colis avant et après le tri, les principes de leur choix en fonction des méthodes et 
des moyens d'alimentation et d'expédition des colis dans le centre de tri - en vrac, dans les sacs, dans les réci· 
pients, en chariots ou en transporteurs - les principes généraux pour déterminer leur capacité, surtout dans le 
cas des installations de stockage avant le tri. L'étude devrait également offrir la possibilité d'évaluer et de com­
parer approximativement te coût de différents moyens d'entreposage. 
Nous sommes d'avis que l'étude ne devrait pas revêtir un caractère technique, traitée comme une base directe 
à l'intention des constructeurs d'équipements postaux; par contre, elle devrait constituer une base préparatoire 
pour les services postaux afin d'évaluer les possibilités et le choix des méthodes d'enJ:reposage de colis aux centres 
mécanisés de tri, construits récemment ou modernisés, où un tel choix est d'habitude encore plus difficile à faire 
en raison de l'insuffisance des locaux. 
Il est à penser qu'une telle étude présenterait de l'intérêt pour les Administrations qui jusqu'à présent n'ont 
aucune expérience en la matière et ont l'intention de développer chez elles la mécanisation postale. Elle serait 
également utile aux Administrations qui utilisent déjà les équipements d'entreposage. Dans ce deuxième cas, 
l'étude permettrait de mettre de l'ordre et de systématiser les informations et les expériences déjà acquises. 

16. Etude sur le contenu, la présentation, la mise à jour, etc., du "Fichier de l'équipement postal" 

Origine: CCEP 

Motifs.- Lors de sa session de 1982, le Conseil consultatif des études postales a été saisi d'une proposition, faite 
par le Bureau international, suggérant au CCEP de se prononcer sur le Fichier de l'équipement postal, ceci dans le 
cadre de l'étude sur les publications de l'Union entreprise par te Conseil exécutif à la demande du Congrès de Rio 
de Janeiro (résolution C 50). 
Après un échange de vues sur cette proposition, le CCEP 1982 a chargé le Bureau international d'effectuer une 
consultation des Administrations membres du CE et du CCEP sur l'utilité du Fichier de l'équipement postal. 
La consultation a démontré que: 

le Fichier de l'équipement postal est assez largement utilisé (64% des pays ayant répondu au questionnaire); 
la majorité des Administrations ayant participé à la consultation (56%) souhaitent le maintien de cette 
publication. 

En même temps, lors de la consultation, un nombre appréciable d'Administrations ont formulé diverses proposi· 
tiens de modification concernant la présentation et la mise à jour du fichier. 
Compte tunu de ces constatations, le CCEP 1983 a décidé: 

le maintien de la publication du Fichier de l'équipement postal; 
l'inscription au projet de programme de travail du CCEP 1984-1989 d'une étude sur le contenu, la présen­
tation, la mise à jour, etc., du Fichier de l'équipement postal. 

17. Le courrier accéléré international (suivi de ce qui se passe non seulement dans le domaine du courrier accéléré, 
mais également dans d'autres sphères telles que le courrier électronique) 

Origine: Kuwait et Maroc 
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Sujets proposés entrant dans le cadre de cette étude 

a) Kuwait 

Courrier "El Mumtaz" (courrier accéléré) 

Motifs. -· Cette proposition vise à étudier ce nouveau service qui porte sur le monopole postal dans ce .domaine, 
la revision de la réglementation et des lois qui régissent ledit service ainsi que les problèmes et les obstacles qui ont 
entravé son fonctionnement au cours de ces dernières années. 

b) Maroc 

Le courrier accéléré international 

Champ d'étude 0: Poste internationale 

18. Moyens de nature à améliorer la qualité de l'acheminement international 

Origine: France 

Motifs. - Depuis une dizaine d'années, on a pu constater un peu partout une dégradation de la qualité de l'ache­
minement des envois postaux (irrégularité dans les délais, moins grande rapidité que par le passé, etc.). 
L'étude aurait pour but, à partir du constat de cette dégradation, de rechercher les points faibles de l'organisation 
qui en sont la cause et les moyens de nature à rétablir une meilleure qualité de service (diversification des ache­
minements de surface ou aériens et des tarifs correspondants, par exemple). 

Autres sujets proposés entrant dans le cadre de cette étude 

a) Nouvelle-Zélande 

Etude sur le contrtJie du service de la poste aérienne 

Motifs. - A l'he.ure actuelle, il n'existe pas de système permett~nt de contrôler de façon satisfaisante, opportune 
ou utile la qualité du transport du courrier aérien international. Il semble qu'un tel contrôle soit nécessaire eu 
égard aux problèmes qui se posent au cours du transport (transbordement non effectué comme prévu entre com­
pagnies aériennes, Administrations intermédiaires n'exécutant pas les opérations de réacheminement demandées, 
etc.). Ces problèmes contribuent dans une mesure non négligeable à la dégradation des services et au méconten­
tement de la clientèle. En général, les Administrations d'origine ne sont informées de ces incidents que de façon 
fortuite (par exemple à la suite d'une réclamation d'un usager, d'une remarque d'ordre général de la part de 
l'Administration de destination ou d'une des compagnies aériennes participant au transport). Si cela débouche 
souvent sur une analyse en profondeur par les deux parties en cause du transport des dépêches aériennes permet­
tant d'identifier toutes imperfections du système, les résultats parviennent toujours trop tard pour être d'une 
quelconque utilité pratique (à moins qu'il ne s'agisse d'un défaut constant) et, en tout état de cause, les données 
recueillies ne se rapportent qu'à un bref laps de temps. 
Les compagnies aériennes exploitent un système informatisé très élaboré capable de fournir des données -
actuelles ou du passé - sur les prises en charge/déplacements/transferts/arrivées de chaque expédition de marchan­
dises. Aussi est-il jugé opportun d'étudier la faisabilité d'un système qui permettrait de lier le transport aérien 
à un tel système, ainsi que toutes autres solutions susceptibles de se présenter (par exemple, fourniture d'un 

· exemplaire supplémentaire du bordereau A V 7 qui accompagnerait les dépêches et serait promptement retourné 
à l'Administration de destination). 



Une gestion efficace du Service international de la poste aérienne (et, partant, la protection efficace des intérêts 
des usagers) tourne autour de l'existence de mesures de contrôle rationnelles pouvant être utilisées par les 
Administrations. Un contrôle permanent et efficace des délais de transmission est indispensable si l'on veut que 
les normes de qualité soient maintenues à un niveau optimal, les Administrations postales ne pouvant plus se 
permettre d'attendre ~ue les fautes de service deviennent un problème pour que des mesures correctives soient 
prises. La partie "transport" représente pour le courrier aérien international un domaine d'exploitation inconnu 
et dans une grande mesure inexploré en fait de contrôle de la qualité. 

b) Pakistan 

Contrdle de l'acheminement et la transmission, au plan international, des dépêches-avion dans le dessein de 
supprimer les goulots d'étranglement qui entrainent des retards de transmission excessifs 

Motifs. - Il est déconcertant qu'à l'heure actuelle les délais de transmission d'envois-avion d'un pays à un autre 
varient notablement. Par exemple, très fréquemment, la durée de transmission d'un pays A à un pays 8 diffère 
de celle qui est enregistrée dans l'autre sens. De même, pour une distance analogue parcourue en empruntant 
diverses routes aériennes, la transmission peut être sensiblement différente. Ces écarts importants sont le résultat 
de l'absence de directives, de normes et de conventions précises régissant et réglementant les heures et durées 
limites. A la suite du développement rapide du trafic aéropostal international, il est de plus en plus important 
de procéder à une étude et à une analyse complètes des éléments déterminant la durée de transmission des envois 
postaux et de mettre au point un système efficace de suppression des retards et des délais de rétention injustifiés 
aux différentes étapes de la transmission du courrier. 

c) Suède 

Organisation du travail (E_tude des modes opératoires) dans les services postaux 

d) Suède 

Organisation du travail (Ewde des méthodes d'exploitation rationnelle) . 

Motifs. - Un point pose un problème aux Administrations postales, celui du maintien d'une bonne qualité de 
service. En régime international, les Administrations postales reçoivent un nombre important de réclamations sur 
des lenteurs de transmission d'envois postaux. Il semblerait qu'au cours des dernières années les délais de traite· 
ment des envois se soient allongés. En tant qu'organe technique de I'UPU, le CCEP devrait être chargé de se 
pencher sur cette question. 
A cet égard, nous voudrions signaler que même dans de nombreux pays où l'exécution du travail courant se fait 
dans de bonnes conditions, le service pourrait encore être plus efficace si les Administrations pouvaient bénéficier 
des idées et orientations nouvelles découlant de l'expérience acquise par d'autres pays. Nous songeons aux études 
comme l'étude 8 3 "Organisation du travail (étude des modes opératoires) dans les services postaux" et l'étude 
8 4 "Organisation du travail (étude des méthodes d'eJSploitation rationnelle)". Une telle mise à jour de certaines 
études publiées pourrait contribuer à renforcer la fiabilité des services postaux. Dans la compétition avec d'autres 
moyens de communication, le travail postal de tous les jours est ce qui compte pour la grande majorité des 
Administrations postales. 

19. Automatisation du traitement des bordereaux de livraison A V 7 

Origine: Etats-Unis d'Amérique 

Motifs. - L'étude vise à examiner la possibilité d'établir les bordereaux AV 7 à l'aide d'un ordinateur avant le 
départ de l'avion. En plus de l'établissement des bordereaux par ordinateur, il serait intéressant d'étudier les 
moyens de les transmettre rapidement, par exemple par télécopie, entre Administrations postales. Quoiqu'une 
étude de ce genre puisse conduire à devoir étudier d'autres problèmes, tels que celui de la validité légale d'un 
message fac·similé, l'Administration postale des Etats-Unis d'Amérique pense qu'elle serait utile pour de nom· 
breux membres de I'UPU, maintenant et à l'avenir. 
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20. Développement d'un/des système(s) pour l'enregistrement informatisé des envois recommandés et des colis 
postaux du service international 

Origine: Argentine, Grande-Bretagne et Japon 

Sujets proposés entrant dans le cadre de cette étude 

a) Argentine 

Impression du numéro de recommandation des correspondances devant dtre traitées par des systèmes automa­
tiques informatisés 

Motifs. - Ce sujet se réfère essentiellement à un besoin concret, celui d'améliorer le traitement des envois inscrits. 
Le but est de pouvoir traiter les correspondances de ce type de la même façon que le courrier ordinaire, mais sépa· 
rément de celui-ci, avec en outre la possibilité d'appliquer une même numérotation, codifiable, d'enregistrement. 

b) Grande-Bretagne 

Le service international des colis postaux: le développement du système de recherche 

Motifs. - Un élément important restreint le développement du service international des colis postaux; il s'agit 
de l'absence. d'un système efficace permettant de retrouver rapidement trace d'un colis. Les sociétés commerciales 
recourant au service postal pour l'exportation de leurs produits se plaignent fréquemment du fait qu'une fois un 
colis déposé il est pratiquement impossible de retrouver avec précision l'endroit où il se trouve et que, dans le 
cas où il y a eu retard de distribution pour une raison quelconque, il est difficile d'en déceler les raisons. Les 
exportateurs font valoir que les compagnies aériennes ou les affréteurs (qui sont en concurrence directe avec la 
poste) sont habituellement en mestJre de fournir en quelques jours ce genre d'informations, alors que pour les 
services postaux cela peut prendre des mois. 
Un système efficace de localisation des envois rendrait le service international des colis postaux plus attrayant 
pour la clientèle commerciale, d'où l'utilité d'une étude de cétte question si l'on veut mettre au point un tel 
système. 

c) Japon 

Etude de l'institution d'un système de codes à barres dans les services des recommandés et des colis postaux 
en régime international 

Motifs. - A l'heure actuelle, certaines Administrations envisagent de traiter automatiquement les recommandés 
au moyen d'un système de codes à barres. Dans le service intérieur, nous avons déjà institué un tel système qui 
établit automatiquement des listes spéciales, imprime des données comme le nombre d'envois, etc., et fournit 
rapidement des éléments d'information lors de réclamations provenant d'autres bureaux de poste ou de clients. 

Champ d'étude E: Articles d'argent (Services financiers postaux) 

21. Les services financiers postaux et les nouveaux systèmes électroniques de paiement 

Origine: Belgique et Suède 



Sujets proposés entrant dans le cadre de cette étude 

a) Belgique 

Les services financiers postaux face au développement de l'argent électronique 

Motifs. - Pour définir la notion d'argent électronique, il convient de .rappeler les formes traditionnelles de mou­
vement de fonds: 

la circulation fiduciaire, à savoir le transfert d'une personne à l'autre d'espèces sous forme de pièces de 
monnaie et de billets de banque; 
la circulation scripturale, à savoir le remplacement des espèces par une opération comptable entre comptes 
courants d'un ou de plusieurs organismes financiers. L'instrument de paiement est le chèque ou le virement; 
l'utilisation de ces documents entraîne une inscription au débit du compte de l'émetteur et une inscription 
au crédit du compte du bénéficiaire. 

L'argent électronique quant à lui se distingue de ces formes traditionnelles de paiement par le fait que ne sont 
utilisés ni des espèces, ni des instruments de paiement en papier, mais uniquement des impulsions électriques 
émanant d'un donneur d'ordre qui au préalable s'est identifié. 
En Belgique, trois systèmes de mouvement électronique de fonds ont vu le jour quasi en même temps: 

le système Bancontact qui comprend une vingtaine d'organismes financiers; 
le système Mister Cash qui a été créé par quelques autres organismes financiers; 
le système Postomat qui est une initiative de la Régie des postes belges. 

Ces trois systèmes comptent ensemble environ 1 000 000 d'utilisateurs, ce qui démontre à souhait l'engouement 
de la clientèle pour ce mode de mouvement de fonds. 
Les trois réseaux précités ont comme mission essentielle la délivrance d'argent liquide au guichet automatique en 
billets de banque de 1000 FB. 
Toutefois, deux d'entre eux offrent d'autres services et assurent d'autres fonctions comme: 

le transfert d'informations (par exemple, demande de la situation du compte, commande de formules de 
virement ou de chèques); 
le transfert par guichet automatique (par exemple, transfert sur un carnet de dépôt à partir d'un compte 
à vue); 
le paiement par un terminal point de vente (par exemple, stations d'essence); 
le versement d'argent liquide, soit sur un compte à vue, soit sur un carnet de dépôt. 

En Belgique, comme dans d'autres pays, l'argent électronique acquiert progressivement droit de cité, non seule­
ment entre les organismes financiers mais aussi entre lesdits organismes et leurs clients. 
Cette forme de mouvement de fonds est appelée à occuper une place de plus en plus grande dans les opérations 
financières. 

b) Suède 

Futurs systèmes de paiement 

Motifs. - Il semble que les diverses modalités de transfert de sommes d'argent entre le payeur et le bénéficiaire 
soient de la plus haute importance, car il s'agit de savoir ce que sera à l'avenir la concurrence entre les banques 
et les Administrations postales. L'émergence d'une société sans mouvement d'espèces est une des notions qui 
avait été prédite et il est important que les Administrations postales en connaissent le développement et les 
conséquences et puissent relever le défi qu'elle pose e.n fournissant par exemple des services de chèques et vire­
ments et des moyens électroniques de paiement donnant satisfaction à la clientèle. 

Champ d'étude F: Personnel 

22. Adaptation des Administrations postales aux nouveaux besoins sociaux du personnel 

Origine: Etats-Unis d'Amérique, Canada et Espagne 
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Sujets proposés entrant dans le cadre de cette étude 

a) Etats-Unis d'Amérique -

La gestion des ressources humaines 

Motifs. - L'Administration postale des Etats-Unis d'Amérique emploie 670 000 personnes qui représentent un 
vaste potentiel d'idées et d'énergie dont dépend le succès de notre action future. Notre objectif est de faire tout 
ce qui est en notre pouvoir pour donner aux agents postaux des perspectives de carrière, des conditions de travail 
et des rémunérations comparables à celles qui existent en dehors de la poste. 

b) Canada 

La qualité de la vie au travail 

Motifs. - Le terme "Qualité de la vie au travail" se réfère, de façon concrète, à des programmes visant à aug­
menter l'efficacité d'une organisation par le biais d'une participation plus large de ses employés au processus de 
prise de décisions, ainsi que par une restructuration des tâches. Un nombre croissant d'entreprises en Amérique 
du Nord ont recours à cet outil, et cela s'applique certainement à d'autres régions. 
Pour sa part, notre Administration a mis en oeuvre deux projets pilotes s'inspirant des principes du concept de 
"La qualité de la vie au travail". Le premier rejoint trente-cinq employés oeuvrant au sein du service de l'informa· 
tique au siège social à Ottawa; le deuxième touche quarante-<leux employés d'un service administratif au sein d'un 
grand établissement postal de Toronto (Ontario). Les deux projets impliquent notamment des "Comités sur les 
lieux" (on-site Committees) réunissant des gestionnaire:; et des représentants syndicaux locaux, ainsi que des 
employés du service en cause. Les Comités ont pour but de se pencher sur des questions ayant un caractère d'in· 
térêt commun. Par ailleurs, lorsque des questions doivent être soumises à un palier supérieur, le Comité visé 
élabore un plan commun définissant la suite à donner. 
Les objectifs globaux des deux projets pilotes en question ont déjà été atteints. Ils étaient les suivants: 

augmenter l'efficacité du groupe visé; 
améliorer l'ambiance de travail en son sein; 
améliorer les relations patronales/syndicales. 

Nous envisageons donc d'adopter cette approche sur une plus grande échelle. 
Les constatations suivantes nous poussent à suggérer au CCEP de mener une étude axée sur "La qualité de la vie 
au travail": 
a) les principes de base·de ce concept peuvent être adaptés à divers types d'organisations, qu'il s'agisse d'Entre­

prises d'Etat ou d'Administrations publiques, et qu'elles oeuvrent dans des pays industrialisés ou en voie de 
développement. A notre avis, aucune Administration postale ne peut échapper au besoin d'adopter des 
mesures en vue d'harmoniser les rapports humains en milieu de travail; 

b) à ce que nous sachions, aucune étude n'a encore été entreprise au sein du CCEP faisant état de cette impor­
tante question. Nous pensons donc qu'il serait utile de faire le point sur tous les aspects touchant à "La 
qualité de la vie au travail", à la lumière des expéritmces vécues dans les autres pays par les Administrations 
postales et d'autres organismes; 

c) le CCEP a, il est bien vrai, abordé des questions connexes à ce thème. Il s'agit notamment des études 4/306 
"Problèmes de personnel et organisation du travail dans les établissements postaux", 461 "Structure d'un 
plan de développement des ressources humaines dans une Administration postale" et 460 "Rendement du 
personnel sous la théorie des stimulants et contributions". Néanmoins, la question même de "La qualité 
de la vie au travail" n'a pas encore été approfondie. 

Compte tenu de ce qui précède, nous croyons que toute Administration postale pourrait retirer des bénéfices des 
conclusions d'une telle étude, qui seraient susceptibles de contribuer notamment: 
a) à définir l'état des travaux entrepris sur le sujet, ainsi que dans des domaines connexes, au sein des Adminis­

trations postales ou d'autres organismes; 
b) à diffuser les conclusions se dégageant des expériences acquises dans ce domaine; 
c) à faire connaître les initiatives que les Administrations postales envisagent de prendre à ce titre. 

c) Espagne 

L'action sociale des Administrations postales. Adaptation des Administrations aux nouveaux besoins sociaux du 
personnel 

Motifs. - L'évolution de la société industrielle a ouvert un vaste domaine de nouveaux besoins et exigences aux­
quels les Administrations sont appelées à faire face;--



C'est pourquoi, il serait souhaitable de conduire une étude qui permettrait d'apprécier les divers moyens et moda· 
lités pour répondre à ces besoins et exigences, ainsi que la politique des Administrations sur ce point. 

23. Structures de l'information du personnel et communication dans les Administrations postales 

Origine: Argentine et Espagne 

Sujets proposés entrant dans le cadre de cette étude 

a) Argentine 

Etude sur la communication dans les Administrations postales 

Motifs. - L'idée générale à la base de ce dernier sujet est de poser le phénomène de la communication en tant 
qu'outil déterminant des relations humaines et comme conséquence de la formation et du maintien de groupes 
humains de travail. Comme cela est notoire, la majeure partie des journées de travail, singulièrement à partir de 
certains niveaux hiérarchiques, sont utilisées pour parler, donner et recevoir des informations, pour se réunir avec 
des collègues afin de discuter de plans, pour lire et écrire des rapports et des directives, de sorte que l'habileté 
dans l'exercice de la fonction de communication s'est désormais transformée en un élément indispensable à la 
bonne marche des Administrations. 
L'objectif que cette étude se propose est d'aider les Administrations à: 

mettre en oeuvre une politique d'information du personnel; 
fixer les objectifs et les moyens d'application de cette politique; 
canaliser vers des publics divers (à l'intérieur et à l'extérieur de l'entreprise) des informations idoines oppor· 
tunes et actualisées sur l'Administration postale et sur tout changement de nature à avoir une incidence 
pour elle ou pour son personnel; 
disposer d'un programme qui assurerait, au minimum, la bonne utilisation des moyens (causeries et discus· 
si ons), écrits (revues de l'Administration, circulaires, bulletins, etc.); 
connaître et évaluer la communication bidirectionnelle et ses résultats (moyens de rétroaction). 

b) Espagne 

Les structures de l'information dans l'entreprise postale 

Motifs. - La Direction du service postal doit mettre en place et maintenir ouvertes les voies d'informations 
verticales et horizontales qui rendraient l'entreprise plus transparente et feraient connaître au personnel la poli· 
tique générale et l'y intéresserait. 
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Annexe 2 

Sujets d'étude présentés par les Pays-membres de l'Union et le Bureau international et retenus par le CCEP dans 
le cadre d'un programme de travail de réserve 

Champ d'étude A: Gestion 

1. Publicité en faveur des prestations postales 

Origine: Tchécoslovaquie 

Motifs. - L'étude pourrait avoir pour but l'analyse des tendances principales et les méthodes utilisées par les 
Administrations postales dans le domaine de la publicité en faveur des différents services postaux offerts au 
public, par exemple: 

les informations concernant la publicité en général; 
les actions spécifiques/l'indication des codes postaux sur les envois postaux, la popularisation des services 
nouveaux, etc.; 
les méthodes utilisées/publicité directe des PTT, publicité faite par l'intermédiaire des petites annonces dans 
la presse, TV, etc. 

Les résultats de cette analyse pourraient contenir éventuellement les recommandations quant à la façon optimale 
ainsi que les voies les plus efficaces de l'activité dans ce domaine. 

2. Services nouveaux offerts à la clientèle 

Origine: Etats-Unis d'Amérique, Maroc et Pologne ( Rép. pop.) 

Sujets proposés entrant dans le cadre de cette étude 

a) Etats-Unis d'Amérique 

Motifs. - Pour la poste de notre pays, il est hautement prioritaire d'accroître le chiffre d'affaires en développant 
les produits et services existants et en en créant de nouveaux. Cela exigera des efforts dans un grand nombre de 
domaines. Il nous faudra évoluer afin de pouvoir continuellement répondre aux exigences de la clientèle. Il nous 
faudra déterminer et mieux connaître les niveaux de services aéceptables pour toutes les catégories de courrier. 
Il nous faudra également intensifier nos efforts pour obtenir et analyser les données sur les marchés et sur les 
usagers. 

b) Maroc 

Les services nouveaux de la poste 

c) Pologne (Rép. pop.) 

Types, portée et formes des prestations offertes par la poste au profit de certaines institutions (sociétés d'assu­
rances, caisses d'épargne, etc.) 



Champ d'étude 8: Organisation postale 

3. E/éments à prendre en compte et méthodes à appliquer pour déterminer le niveau de qualité des services à 
fournir au public ainsi que la forme à donner à ces services 

Origine: Tchécoslovaquie 

Motifs. - Il s'agit d'une étude permanente (31 0). Néanmoins, vu que c'est un sujet dont l'importance est toujours 
plus évidente et que les données qui ont été fournies dernièrement couvrent la période de 1965 à 1970 - ou à 
1975 respectivement-. il semble que l'actualisation de ces données, les prévisions faites jusqu'en 1990 et l'appro· 
fondissement de l'étude en ce qui concerne les services nouveaux seraient d'une grande utilité pour les Adminis· 
trations postales et représenteraient pour la plupart d'entre elles des informations intéressantes. 

Autre sujet proposé entrant dans le cadre de cette étude 

Pologne (Rép. pop.) 

Méthodologie de fixation des indices de qualité de travail des bureaux de poste 

4. Circuits de distribution - Détermination des paramètres - Fixation des charges de travail des agents distributeurs 

Origine: Portugal 

Motifs. - L'étude a pour but l'amélioration de l'utilisation des agents distributeurs, sans préjudice de la "qualité 
de service". 

5. Statistique des sacs postaux vides 

Origine: Bureau international 

Motifs. - Les Administrations postales les plus vigilantes ne sont pas à l'abri des difficultés ou problèmes que 
posent la récupération des sacs vides, leur renvoi, leur dénombrement et les pertes qui en résultent. 
Certes, des textes de portée internationale existent à côté de pratiques isolées propres à chaque Administration. 
Cet arsenal est jugé insuffisant ou inadapté. 
L'étude préconisée se donne pour but, d'une part, de compléter les informations recueillies dans le cadre de 
l'étude 303 effectuée par le CCEP (plaquette 100 de la Collection d'études postales) et, d'autre part, de faire 
un diagnostic des problèmes qui se posent, notamment dans les pays en développement, de recenser les solutions 
mises en oeuvre ou à proposer pour aider les Administrations postales à mettre de l'ordre dans ce qui peut être 
considéré comme un matériel de base de la poste. 

Champ d'étude C: Exploitation postale 

6. Gestion informatisée du transport du courrier 

Origine: Hongrie (Ré p. pop.) et URSS 

Sujets proposés entrant dans le cadre de cette étude 

a) Hongrie (Rép. pop.) 
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Planification et gestion opérationnelle du transport dans les grandes villes par ordinateur 

Motifs. - L'étude de ce sujet est justifiée par le fait que l'organisation et la gestion opérationnelle du transport 
postal des grandes villes constituent presque partout des questions critiques par suite des difficultés ressenties 
dans la circulation, d'où la nécessité de prévoir l'utilisation d'ordinateurs dans ce domaine. 
Les tâches liées au transport postal étant différentes, du point de vue des fonctions d'objectif, de celles du trans· 
port général, les systèmes informatiques élaborés pour l'organisation de ces dernières ne peuvent être directe· 
ment utilisés par les Administrations postales. Pour toutes ces raisons, il serait souhaitable d'entamer une étude 
à ce sujet au sein du CCEP. 

b) URSS 

Système automatisé de la gestion expéditive du transport du courrier postal et de la presse pour les grands réseaux 
postaux 

1. Comptabilité entre les systèmes de détection des timbres-poste et les systèmes de lecture du code dans le tri 
automatique du courrier 

Origine: Argentine 

Motifs. - Il est jugé nécessaire de conduire une étude visant à créer une comptabilité entre les divers systèmes 
utilisés pour la détection des timbres-poste (couleur, phosphorescence, fluorescence) et les systèmes de lecture 
du code sur les machines à trier automatiques, cela pour éviter les rejets dus à des interférences avec les timbres· 
poste qui restent dans le champ de lecture des machines en question. 
On faciliterait ainsi la mécanisation du tri du courrier international d'entrée, avec un rendement opérationnel 
identique à celui qui est obtenu pour le courrier du service intérieur. 
L'étude pourrait constituer une importante contribution à la fixation de normes internationales à observer par 
les fabricants du matériel nécessaire. 

8. Lecture optique au tri des correspondances 

Origine: Portugal 

Motifs. - L'étude a pour but: 
1° de diminuer l'élément humain dans le tri effectué aux grands centres d'acheminement des correspondances 

(lecture optique du code postal); 
2° de diminuer l'élément humain dans le tri pour la distribution des correspondances destinées aux grands 

centres (lecture optique des données de distribution, avec la création implicite d'un code interne de distri· 
bution pour les grands centres). 

L'ensemble des envois à trier devra être défini selon les paramètres suivants: 
adresses écrites seulement à la machine; 
probablement seuls les envois parvenant d'entreprises bien déterminées. 

Le modèle de fonctionnement devra tenir compte des conditions suivantes: 
possibilité de lecture optique dans la machine à trier; 
souplesse de fonctionnement avec lecture optique simultanée ou non, avec indexation; 
tri au départ, acheminement réalisé à l'origine et distribution à destination. 

9. Méthodes, résultats et analyse financière de l'utilisation de sachets en polyéthylène pour enliasser les corres­
pondances à leur sortie des machines à trier automatiques 

Origine: Argentine 

Motifs. - La majorité des machines à- trier de l'espèce comportent dans leur schéma un sous-système d'enliassage 
au moyen d'enveloppes en polyéthylène qui remplacerait l'enliassage avec ficelle et scellé. 



Les avantages de cette méthode dépassent le cadre du tri automatique, étant donné qu'ils tendent à faciliter 
également la tâche de distribution finale du courrier. La qualité du service s'en trouve sensiblement améliorée, 
car, en supprimant l'enliassage, on évite les risques d'avarie des envois qui, étant sous enveloppe, sont à l'abri 
du contact de l'eau et de la poussière lors des dernières manipulations. -
Aussi, serait-il particulièrement approprié d'adopter ce système dans toutes les salles de tri. Compte tenu des 
diverses possibilités offertes par les fabricants spécialisés dans ce genre d'articles, notamment: 

emballages préfabriqués et soudure autonome; 
machine à souder la matière plastique sortant d'une bobine; 
machine à souder avec déroulement de la matière plastique en double (deux bobines). etc., 

il y a lieu de conduire une étude dont les conclusions pourraient servir d'instrument de décision en vue de l'adop­
tion, dans chaque cas, du système adéquat. 

10. Utilisation de récipients polyvalents pouvant être manutentionnés sur des chaines automatiques et transponés 
d'un point à un autre avec ou sans possibilité de dispositifs d'acheminement 

Origine: Argentine 

Motifs. - L'utilisation de récipients ou bacs pour le transport intérieur des correspondances entre la quasi-totalité 
des postes de tri automatique est devenue pratiquement universelle. En raison de leur usage intensif, ces réci· 
pients, généralement fabriqués en matière plastique synthétique, en viennent à constituer un produit fongible. 
Si l'on ajoute à cela qu'ils servent aussi de conteneurs pour les correspondances (déjà traitées) entre les divers 
centres postaux et l'intérieur des bureaux, ils doivent, à l'évidence, être utilisés en très grandes quantités. D'où 
la nécessité de réunir le plus grand nombre possible de données et de conclusions sur leur emploi, leur conception, 
leurs composants et leurs accessoires si l'on veut disposer d'un bon instrument de décision au moment où un 
choix doit être fait. 

11. Méthodes optimales de numérotage des boites postales paniculières pour les besoins du tri mécanique et 
automatique 

Origine: Kuwait 

12. Formation postale 

Origine: Espagne 

Sujets proposés entrant dans le cadre de cette étude 

a) Espagne 

Analyse dt:is tâches, fondement des moyens de formation au poste de travail 

Motifs. - L'étude susvisée prétend établir la base scientifique de l'analyse en vue de l'élaboration des manuels de 
formation. On considère en effet que la connaissance et la définition des conditions à remplir pour occuper les 
postes de travail postal en fait d'aptitudes, de connaissances et de capacités permettent de préparer, en matière 
d'instruction et de formation du personnel, des programmes adaptés aux tâches, ou aux groupes homogènes de 
tâches, déployées dans les services postaux, de formuler des plans de formation concrets et d'appliquer les 
méthodes didactiques les plus efficaces. 
Par formation postale, on doit entendre formation professionnelle, autrement dit la formation en vue d'exercer 
un emploi dans les meilleures conditions possible. Pour cela, il y a lieu de connaître les contenus desdits postes, 
c'est-à-dire les tâches à exécuter. Celles-ci se décomposent en opérations qu'il faut connaître et mettre en ordre 
dans le temps; pour réaliser ces opérations, il faut que des moyens, des objectifs et des conditions physiques et 
mentales soient requis. La connaissance rigoureuse de tous ces éléments doit servir de fondement aux manuels 
d'enseignement utilisés pour la formation des fonctionnaires postaux. 
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b) Espagne 

La formation commerciale des agents de l'exploitation postale 

Motifs. - La poste traditionnelle possédait un sens élevé de la notion du service à rendre à la collectivité qui 
s'alliait à un esprit de fonctionnaire renforcé par la sécurité de l'emploi. Une telle situation permettait aux agents 
d'adopter jusqu'à un certain point une attitude olympienne vis-à-vis de l'usager. En général, on ignorait si les 
prestations répondaient aux besoins d'un public sociologiquement changeant. 
L'activité commerciale de l'Administration a non seulement pour but de faire connaître nos services aux usagers, 
mais également de déceler ce que ces derniers attendent de la poste afin de pouvoir répondre à leurs besoins et 
à leurs désirs. 
Toutefois, dans le cadre de cette nouvelle activité de la poste, un agent spécialisé, le promoteur commercial, ne 
suffit pas. Il faut aussi que toute l'entreprise postale adopte des attitudes conformes à la nouvelle mentalité, de 
telle façon que le public, dès son premier contact avec le service, perçoive que tous ceux qui font partie du monde 
postal sont disposés à répondre à ses besoins. 
A cet effet, la direction postale doit en permanence utiliser des canaux d'information avec ses fonctionnaires et 
recourir à toutes les ressources dont elle dispose (octroi de stimulants, organisation de cours de formation corn· 
merciale, etc.) pour que ceux-ci puissent s'identifier à la nouvelle politique de l'entreprise. 
Il s'agit fondamentalement d'un changement des attitudes et, à cette tâche, les psychologues, les sociologues et 
les spécialistes en matière d'information doivent collaborer avec la direction. 
L'étude doit poser les questions ci-après et y répondre: 

comment rendre les agents d'exploitation de la poste conscients de l'importance de l'action commerciale? 
comment parvenir à ce que leurs attitudes correspondent à une telle politique? 
quels aspects de l'exploitation y a·t·il lieu de modifier pour qu'il y ait cohérence entre l'action commerciale 
et le fonctionnement des services? 
quels domaines doivent être réformés en priorité? 
dans quels secteurs le changement sera·t·il perçu le plus rapidement? 
quels indices indiqueront le rapport entre les mesures entreprises dans ce sens et la rentabilité de nos services? 



Résolut1.on C 32 

Journée mondiale de la ooste 

Le Congrès, 

vu 

le rôle joué par l'information dans l'effort entrepris pour convaincre les 
gouvernements et le public de l'importance de la poste, 

tenant compte 

al de la résolution C 11 du Congrès de Tokyo 1969 par laquelle il a été 
recommandé de célébrer le 9 octobre de chaque année (anniversaire de la 
création de l'Union) comma Journée de l'UPU; 

bl de la contribution que les Administrations postales des Pays-membres 
devraient apporter à la réalisation des activités d'information de 
l'Union en mettant à sa disposition leurs propres moyens d'information, 

estimant 
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a) que la dénomination "Journée de l'UPU" pourrait ne pas avoir l'impact voulu 
sur les autorités et le public visés par la campagne d'information en faveur 
de la poste; 

b) qu'une dénomination de cette Journée qui contiendrait le mot "poste" aurait 
un pouvoir de sensibilisation accru, 

décide 

a) de changer la dénomination "Journée de l'UPU" en "Journée mondiale de la 
poste"; 

b) de consacrer le 9 octobre de chaque année comme "Journée mondiale de la 
poste", 

invite 

les Pays-membres de l'Union à célébrer cette journée et à la mettre à profit 
(ainsi que la Semaine internationale de la lettre écrite dans laquelle se 
situe le 9 octobre), pour mieux faire connaître aux autorités et au public, 
d'une part, les buts poursuivis par l'Union postale universelle et son oeuvre 
et, d'autre part, le rôle primordia~de la poste dans la processus da dévelop­
pement économique, social et culturel, ainsi que les divers services mis à la 
disposition du public par les Administrations postales, 

charge 

le Conseil exécutif de choisir chaque année, sur proposition du Directeur 
général du Bureau international, le thème de la Journée mondiale de la poste, 

charge 

le Bureau international de l'UPU: 

a) de communiquer aux Administrations po~tales des Pays-membres le thème choisi 
par le Conseil exécutif; 
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b) de prendre les initiatives nécessaires en vue d'organiser cette Journée 
sur le plan mondial, en mettant notamment en relief le rôle de l'UPU; 

cl de coordonner les actions à mener par les Administrations postales à 
l'occasion de la célébration de la Journée en question. 

Hamburg, le 28 juin 1984 Le Président du Congrès, 

W. FLORIAN 

(Proposition 019, 14e séance plénière) 

Résolution C 33 

Publication d'un ou de plusieurs livres traitant de l'influence de la poste 
dans l'art 

Le Congrès, 

considérant 

l'influence de la poste dans la littérature mondiale, dans la poésie et les 
beaux-arts, 

estimant 

que cette influence peut être un facteur de promotion des services postaux dans 
la société actuelle ainsi qu'un moyen de mieux faire connaître au personnel 
l'image de la poste dans les arts et qu'en conséquence elle devrait être 
encouragée par les Administrations postales, 

charge 

le Conseil exécutif d'examiner la possibilité de faire éditer un ou plusieurs 
livres sur ce thème. 

Hamburq, le 6 juillet 1984 Le Président du Congrès, 

W. FLORIAN 

(Proposition 023, 15e séance plénière) 



Résolution C 34 

Contacts aves les organismes internationaux représentant les clients des 
services oostaux 

Le Congrès, 

conscient du fait 
que le service postal n'existe que pour servir sa clientèle, 
que le but principal de toute Administration postale est donc de fournir au client un service à la fois efficace 
et économique, 

reconnaissant 
la nécessité pour les Administrations postales de maintenir des contacts étroits avec les organismes qui représentent 
les intérêts des clients, 

estimant 
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qu'il existe plusieurs possibilités de di~logue entre les Administrations et 
les clients au niveau national, mais que de telles occasions sont très rares 
sur le plan international, 

que des contacts sur le plan international devraient profiter tant aux Administrations qu'aux organismes qui 
représentent la clientèle des services postaux, 

charge 

le Conseil exécutif d'étudier les possibilités juridiques et pratiques de 
contacts entre les organismes internationaux représentant les clients des 
services postaux et l'Union postale universelle, et sur la base du résultat 
de cette étude: 

de rechercher les meilleurs moyens d'établir de tels contacts, 
de désigner les organismes internationaux pouvant être considérés comme les plus représentatifs des intérêts 
des clients importants du service postal, 
de prendre contact avec ces organismes afin de constituer un forum où des discussions d'intérêt mutuel 
pour les deux parties puissent se tenir. 

Hamburg, le 6 juillet 1984 Le Président du Congrès, 

W. FLORIAN 

(Proposition 020, lSe séance plénière) 
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Résolution C 35 

Réédition de certaines publications de l'Union 

Le Congrès, 

ayant adopté 

un nouveau système de statistique du trafic international de la poste aux 
lettres, en vue du calcul des frais de transit et des frais terminaux, 

étant donné 

les expériences très positives résultant de l'utilisation de certaines publi­
cations que le Bureau international a éditées dans l'intérêt des Pays-membres 
de l'UPU, 

conscient 

de la nécessité de continuer à aider les Administrations postales à améliorer 
la gestion, l'organisation et le fonctionnement de leurs services postaux, 
en particulier pour qu'ils s'adaptent ,~ux dispositions nouvelles des Actes de 
l'UPU, 

charge 

le Bureau international d'actualiser et de rééditer: 

le Guide opérationnel sur la préparation de la statistique et sur les forma­
lités relatives aux comptes des frais de transit et des frais terminaux; 

le Manuel sur les règles et les procédures pour l'acheminement du courrier 
international et 

le Guide opérationnel du service international des colis postaux. 

Hamburg, le 6 juillet 1984 Le Président du Congrès, 

W. FLORIAN 

(Proposition 04, lSe séance plénière) 
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Résolution C 83 

La zone adresse de la formule-cadre pour les documents commerciaux 

Le Congrès, 

ayant pris connaissance 
des travaux décrits dans le Congrès - Doc 13 concernant la zone adresse de la 
formule-cadre pour les documents commerciaux, 

estimant 
qu'il importe de veiller à ce que soient pris en considération, dans le projet 
de norme internationale en cours d'élaboration à ce sujet par l'Organisation 
internationale de normalisation (ISO), les impératifs de l'exploitation postale 
de l'ensemble des Pays-membres de l'Union, 

conscient 
de la nécessité d'adapter la réglementation aux besoins des échanges, et aux 
préoccupations de la clientèle, une telle adaptation constituant un des moyens 
les plus sûrs d'assurer la promotion du trafic, 

prenant note 
de la position adoptée par l'ISO qui, en vue de faciliter la solution des 
problèmes posés, a décidé de retarder d'une année la publication de la norme 
concernée, 

charge 

le Conseil consultatif des études postales: 

a) de poursuivre en priorité l'étude de la question, en relation avec l'ISO, 
en vue de mettre au point des solutions acceptables de part et d'autre; 

b) de communiquer aux Administrations postales, le cas échéant après consul­
tation du Conseil exécutif s'il s'agit des questions relevant de la 
compétence de celui-ci, les dispositions qui auront fait l'objet d'un 
accord avec l'ISO en vue de l'application immédiate de ces dispositions; 

c) de soumettre au prochain Congrès un rapport sur ses travaux ainsi que les 
propositions éve~tuelles de modification des Actes découlant des dispo­
sitions appliquées. 

Hamburg, le 13 juillet 1984 Le Président du Congrès, 

W. FLORIAN 

(Proposition 013, 16e séance plénière) 
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D~cision C 84 

Mise à exécution des Actes du Congrès de Hamburg 1984 

Le Congrès 

décide 

de fixer la date d'entrée 1 en vigueur des Actes du XIXe Congrès au 
1er janvier 1986. 

Hamburg, le 13 juillet 1984 Le Président du Congrès, 

W. FLORIAN 

(Congrès - Doc 94, 16e séance plénière) 
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Résolution C 87 

Application immédiate des dispositions adoptées par le Congrès relativement au 
Conseil exécutif (CE) et au Conseil consultatif des études postales (CCEP) 

Le Congrès, 

vu 

que le Conseil exécutif et le Conseil consultatif des études postales sont 
chargés d'assurer, chacun en ce qui le concerne, la continuité des travaux de 
l'UPU entre deux Congrès, 

considérant 

que la durée du mandat de ces organes correspond à la période qui sépare deux 
Congrès successifs, 

constatant 

qu'un délai sépare la clôture du Congrès et l'entrée en vigueur des Actes qu'il 
adopte, 

tenant compte 

du fait que chaque Congrès arrête une nouvelle composition et de nouvelles attri­
butions pour le Conseil exécutif et pour le Conseil consultatif des études 
postales, 

estimant 

que le Conseil exécutif et le Conseil consultatif des études postales doivent 
fonctionner sans aucun retard et se réunir avant la clôture du Congrès, 

décide 

de mettre immédiatement en vigueur les dispositions relatives au Conseil exécutif 
et au Conseil consultatif des études postales. 

Hamburg, le 24 juillet 1984 Le Président du Congrès, 

W. FLORIAN 

(Proposition 033 - 18e séance plénière) 

25.7.84 
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Décision C 88 

Approbation du rapport de la Commission 1 (Vérification des pouvoirs) 

Le Congrès 

approuve 

le rapport de la Commission 1 (Vérification des pouvoirs) et 

charge 

le Conseil exécutif d'étudier les procédures relatives au dépôt des pouvoirs 
des délégués et leurs conséquences (article 3 du Règlement intérieur des 
Congrès). 

Hamburg, le 24 juillet 1984 Le Président du Congrès, 

W. FLORIAN 

(Congrès/C 1- Rapp 1, 18e séance plénière) 
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Congrès - Doc 78 

Hamburg 1984 

Lundi, 9 juillet 

9 h 30 

Salle 1 

Salle 2 

15 h 

Salle 1 

Salle 2 

Mardi, 10 juillet 

9 h 30 

Salle 1 

Salle 2 

15 h 

Salle 1 

Salle 2 

Mercredi, ll juillet 

9 h 30 

Salle 1 

Salle 2 

15 h 

Salle 1 

Salle 2 

Jeudi, 12 juillet 

9 h 30 

Salle 1 

Salle 2 

4.7.84 

Commission 3 (Affaires générales) 

Commission 7 (Colis postaux) 

Commission 4 (Poste aux lettres, Réglementation) 

Commission 9 (Coopération technique) 

Commission 5 (Poste aux lettres, Tarification et 
rémunération) 

Commission 2 (Finances) 

Commission 3 (Affaires générales) 

Commission 6 (Poste aérienne) 

Commission 3 (Affaires générales) 

Commission 7 (Colis postaux) 

Commission 5 (Poste aux lettres, 
rémunération) 

Tarification 

Commission 9 (Coopération technique) 

et 

Commission 4 (Poste aux lettres, Réglementation) 

Commission 2 (Finances) 
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15 h 

Salle 1 

Salle 2 

Vendredi, 13 juillet 

9 h 30 

Salle 1 

15 h 

Salle 1 

Lundi, 16 

9 h 30 

Salle 1 

Salle 2 

15 h 

Salle 1 

Salle 2 

Mardi, 17 

9 h 30 

Salle 1 

Salle 2 

15 h 

Salle 1 

Salle 2 

Mercredi, 

9 h 30 

Salle 1 

Salle 2 

15 h 

Salle 1 

·Salle 2 

juillet 

juillet 

18 juillet 

Commission 3 (Affaires générales) 

Commission 6 (Poste aérienne) 

Séance plénière 

Séance plénière 

Commission 4 (Poste aux lettres, Réglementation) 

Commission 2 (Finances) 

Commission 3 (Affaires générales) 

Commission 5 (Poste aux lettres, Tarification et 
rémunération) 

Commission 5 (Poste aux lettres, Tarification et 
rémunération) 

Commission 2 (Finances) 

Commission 3 (Affaires générales) 

Commission 4 (Poste aux lettres, Réglementation) 

Commission 3 (Affaires générales) 

Réunion constitutive CCEP 

Commission 5 (Poste aux lettres, Tarification et 
rémunération) 

Commission 1 (Vérification des pouvoirs) 



UNION POSTALE UNIVERSELLE 

XIXe Congrès 

Hamburg 1984 

Congrès - Doc 78/Corr 1 

Lors de sa réunion de ce matin, 11 juillet 1984, le Bureau du Congrès a décidé 
la modification suivante au calendrier des séances du jeudi 12 juil-d'apporter 

let 1984: 

Jeudi, 12 

9 h 30 

Salle 1 

Salle 2 

15 h 

Salle 1 

Salle 2 

juillet 

Commission 4 (Poste aux lettres, Réglementation) 

Commission 9 (Coopération technique) 

Commission 3 (Affaires générales) 

Commission 6 (Poste aérienne) 

Vendredi, 13 juillet, les deux séances plénières prévues restent fixées à 9 h 30 
et 15 h dans la salle 1. 

Quant au calendrier du lundi 16 juillet au mercredi 18 juillet, il subira quelques 
modifications qui seront communiquées en temps utile. 

11.7.84 

Le Secrétariat du 
Bureau du Congrès 
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UNION POSTALE UNIVERSELLE 

XIXe Congrès 

Hamburg 1984 

Congrès - Doc 78/Corr 2 

Le calendrier des séances des 17 et 18 juillet 1984 a été fixé comme suit, 
sous réserve de légères modifications éventuelles qui pourraient être envi­
sagées pour le mercredi 18 juillet selon l 1 évolution des travaux et qui 
seraient communiquées ultérieurement: 

Mardi 1 17 juillet 

9 h 30 

Salle 1 

Salle 2 

15 h 

Salle 1 

Salle 2 

Mercredi 1 18 

9 h 30 

Salle 1 

Salle 2 

15 h 

Bureau 4.19 

Salle 2 

Commission 5 (Poste aux lettres, Tarification et rémunération) 

Commission 4 (Poste aux lettres, Réglementation) 

Commission 5 (Poste aux lettres, Tarification et rémunération) 

Commission 4 (Poste aux lettres, Rêglementation) 

juillet 

Commission 5 (Poste aux lettres, Tarification et rémunération) 

Commission 7 (Colis postaux),puis Commission 6 (Poste aérienne) 

Commission 10 (Rédaction) 

Commission 1 (Vérification des pouvoirs) 

Le Secrétariat du 
Bureau du Congrès 
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X 1 Xe Congrès 

Hamburg 1984 

1 Congrès - Doc 81 /Rev 1 

~~~g~~~~g~~=~~=g~g~~~g~~=~~~~~~=~m~=g~~~~~=mgg~è:~~~~=~~~=~g~~-~=~g~m~~~~=~~­

~g~~~~~=g~=~~m~~~~=l~~~ 

Note du Secrétariat de la Commission 10 ======================================= 

La Commission 10 soumet à l'approbation du Congrès les projets de résolutions 
et décisions autres que celles modifiant les Actes, adoptées par les différentes 
Commissions. 

Les textes de ces résolutions et décisions ont été mis au point par la Commission 
de rédaction. 

Hamburg, le 5 juillet 1984 

6.7.84 
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Résolution C 10 

Examen des Arrangements concernant les services financiers (y compris l'Ar­
rangement concernant les abonnements aux journaux et écrits périodiques) 

Le Congrès, 

prenant acte 

des résultats de l'étude effectuée par le Conseil exécutif conformément à 
la résolution C 12 du Congrès de Rio de Janeiro 1979 concernant les moyens 
propres à introduire les services financiers postaux, notamment le service des 
mandats de poste, dans tous les pays de l'Union, 

constatant 

que certaines Administrations préfèrent, pour des raisons de flexibilité, 
assurer les services sur la base d'accords bilatéraux plutôt que d'adhérer 
aux Arrangements de l'UPU, 

soucieux 

d'encourager le plus grand nombre possible d'Administrations à exécuter les 
services financiers viables sur la base des Arrangements en question, 

conscient 

que les dispositions des Arrangements ne tiennent pas toujours compte de l'évo­
lution des différents services sur la plan pratique et des besoins du public, 

notant par ailleurs 

que les Arrangements concernant les recouvrements, le service international 
de l'épargne et les abonnements aux journaux et écrits périodiques ne sont 
exécutés· que par un nombre très limité d'Administrations et que certaines 
dispositions d'autres Arrangements concernant les services financiers postaux 
(telles celles relatives au service des bons postaux de voyage) ne sont plus 
d'actualité, 

charge 

le Conseil exécutif: 

1° de procéder à: 

a) une étude sur l'utilité des Arrangements concernant les services financiers 
postaux et de l'Arrangement concernant les abonnements aux journaux et 
écrits périodiques; 

b) une revision quant au fond des Arrangements dont l'utilité serait 
établie, en vue de les actualiser, de les assouplir et de les alléger 
en s'efforçant de ne retenir que les dispositions les plus générales; 

2° de présenter au prochain Congrès les projets de propositions de modification 
des Actes qui s'imposent. 

(Proposition 6000.3, Commission 8, 2e séance) 



Résolution C 11 

Introduction par l'UPU et le Comité consultatif international télégraphique 
et téléphonique (CCITT) de l'indication de service télégraphique "POSTFIN" 
pour les télégrammes des services financiers 

Le Congrès, 

ayant adopté 
la proposition 7518.3 concernant l'introduction par I'UPU et le CCJTT de l'indication de service télégraphique 

"POSTFIN"· pour les virements télégraphiques, 

supposant que 
le CCITT de I'UIT prendra des mesures analogues lors de sa réunion d'octobre 1984, 

décide 

d'incorporer cette modification dans les Actes définitifs du Congrès de Hamburg sous réserve que I'U IT en fasse 

autant lors de sa prochaine réunion, 

recommande 

aux Administrations postales de libeller les télégrammes-virements comme il est indiqué dans la proposition 
7518.3 dès la mise en application de la réglementation revisée du CCITT si celle-ci intervient à une date autre 
que celle fixée pour l'entrée en vigueur des Actes du Congrès de Hamburg, 

charge 

la CE de prendre, le cas échéant, les mesures qui s'imposent si le CCJTT de I'UIT prend une décision différente 

de I'UPU, 

charge 

le Bureau international d'assurer la coordination nécessaire avec le Secrétariat du CCITT afin d'informer les 
Administrations postales dans les meilleurs délais de l'adoption définitive de ces textes et de la date de leur mise 
à exécution par le CCITT. 

(Proposition 7500.3, Commission 8, 2e séance) 

3 
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Résolution C 12 

Introduction par l'UPU et le Comité consultatif international télégraphique 
et téléphonique (CCITT) de l'indication de service télégraphique "POSTFIN" pour 
les télégrammes des services financiers 

Le Congrès, 

ayant adopté 
les propositions 6530.4 et 6543.3 concernant l'introduction par I'UPU et le CCITT de l'indication de service 
télégraphique "POSTFIN" pour les mandats télégraphiques, 

supposant que 
le CCITT de I'UIT prendra des mesures analogues lors de sa réunion d'octobre 1984, 

décide 

d'incorporer cette modification dans les Actes définitifs du Congrès de Hamburg sous réserve que I'U IT en fasse 
autant lors de sa prochaine réunion, 

recommande 

aux Administrations postales de libeller les mandats télégraphiques comme il est indiqué dans les propositions 
6530.4 et 6543.3 dès la mise en application de la réglementation revisée du CCITT si celle-ci intervient à une date 
autre que celle fixée pour l'entrée en vigueur des Actes du Congrès de Hamburg, 

charge 

le CE de prendre, le cas échéant, les mesures qui s'imposent si le CCITT de I'UIT prend une décision différente de 
I'UPU, 

charge 

le Bureau international d'assurer la coordination nécessaire avec le Secrétariat du CCITT afin d'informer les 
Administrations postales dans les meilleurs délais de l'adoption définitive de ces textes et. de la date de leur mise 
à exécution par le CCITT. 

(Proposition 6500.2, Commission 8, 2e séance) 



Recommandation C 13 

Développement des services financiers postaux, en particulier du service des 
mandats de poste internationaux 

Le Congrès, 

se référant 
à la résolution C 12 du Congrès de Rio de Janeiro 1979 qui charge le Conseil exécutif d'entreprendre une étude 
visant à définir les moyens propre~ à introduire ou à développer les services financiers postaux, en particulier 
le service des mandats de poste, dans tous les pays de l'Union, 

tenant compte 
des résultats de l'étude effectuée à ce sujet, 

considérant 
que les raisons qui empêchent les Administrations d'introduire ou de développer les services financiers postaux 
sont dues pour la plupart à des difficultés d'ordre juridique, économique ou institutionnel propres à chaque pays, 

constatant 
qu'un grand nombre d'Administrations sont parvenues à surmonter ces difficultés en adaptant leurs services aux 
exigences des autorités juridiques ou financières, 

persuadé 
que les Administrations éprouvant encore des difficultés du même genre pour instaurer les services financiers 
peuvent s'inspirer de méthodes et d'initiatives similaires, 

conscient 
que le développement des services financiers postaux peut apporter une contribution importante au développe­
ment économique des pays, 

recommande 

1° aux Administrations qui n'ont pas encore introduit des services financiers postaux sur le plan international 
de faire les démarches nécessaires auprès des autorités nationales compétentes en vue de les convaincre de la 
nécessité et de l'utilité de permettre le transfert des fonds par l'intermédiaire de la poste, 

2° aux Administrations exécutant le service des mandats de poste sur le plan national seulement d'accepter 
de payer les mandats de poste émis dans d'autres pays aux bénéficiaires se trouvant dans leur pays, 

3° à toutes les Administrations de prendre les mesures appropriées pour promouvoir le service des mandats de 
poste sur le plan international par tous les moyens disponibles en améliorant la qualité de ces prestations 
et en accélérant le règlement des comptes interadministrations. 

(Proposition 6000.1, Commission 8, 2e séance) 

5 
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Résolution C 14 

Principe et méthode de calcul des frais du transport aérien intérieur 

Le Congrès, 

ayant connaissance 

de l'étude effectuée par le Conseil exécutif à la suite des résolutions C 31 
et c 39 adoptées au Congrès de Rio de Janeiro 1979, 

notant 

que d'après les résultats de ladite étude les pays consultés étaient en principe 
favorables, dans leur majorité, à la suppression du droit de percevoir des 
frais de transport aérien intérieur, 

considérant 

que les arguments avancés en faveur des résolutions C 31 et C 39 demeurent 
valables, 

tenant compte du fait 

que, dans certaines Administrations, le coût du transport aerken s'est, au 
cours des dernières années, sensiblement rapproché de celui du transport de 
surface, 

charge 

le Conseil exécutif: 

a) de poursuivre l'étude de la question des frais de transport aer~en intérieur 
afin de déterminer si le maintien du droit de percevoir ces frais est toujours 
justifié; 

b) s'il estime qu'un tel maintien se justifie, d'étudier à nouveau les méthodes 
de calcul à appliquer, dans le but d'instituer un système permettant à 
l'Administration de destination de couvrir les coûts réels afférents à ce 
transport, et à l'Administration d'origine de vérifier efficacement les 
bases de calcul des frais réclamés. 

(Proposition 4000.8, Commission 6, 2e séance) 
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Résolution C 15 

Spécimens scientifiques de matières dangereuses 

Le Congrès, 

considérant 

a) que l'article 36 de la Convention interdit l'entrée dans le service postal 
international de toutes les substances dangereuses ou potentiellement 
dangereuses (autres que les matières biologiques périssables et les matières 
radioactives); 

b) que la réglementation actuelle ne fait pas de distinction entre les expé­
ditions en grandes quantités et les expéditions en petites quantités de 
ces substances; 

c) que les matières biologiques périssables (y compris les agents étiologiques) 
et les matières radioactives sont actuellement admises dans les dépêches 
internationales, aux termes des dispositions de l'article 21 de la Convention, 
sans effets néfastes sur la santé et la sécurité publiques, 

reconnaissant 

que les récentes améliorations apportées aux méthodes d'emballage et d'expé­
dition ont établi les bases d'une transmission, dans des conditions de sécurité, 
de spécimens de matières dangereuses, 

tenant compte 

de l'adoption prévue d'une réglementation technique de l'Organisation de 
l'aviation civile internationale qui permettra l'expédition en très petite 
quantité de cert~ins types de substances dangereuses dans des conditions 
rigoureusement contrôlées, 

étant donné 

que les besoins scientifiques et commerciaux légitimes des organismes de 
recherche, des institutions publiques et des entreprises commerciales montrent 
la nécessité de modifier la Convention de façon à permettre l'entrée, dans 
les dépêches internationales, d'envois contenant une "petite quantité" de 
matières dangereuses, 

charge 

le Conseil exécutif: 

-d'étudier la possibilité de permettre l'expédition d'envois contenant une 
"petite quantité" de certaines matières dangereuses; 

de formuler le cas échéant en matière de préparation des envois (emballage, 
étiquetage, etc.) et de transport les prescriptions qui devraient être 
appliquées pour l'expédition de tels objets; 

-de faire auprès des représentants de l'Organisation de l'aviation civile 
internationale les démarches nécessaires pour obtenir des informations sur 
ses projets de modification de sa réglementation concernant les matières 
dangereuses; 
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- de diffuser ses conclusions à tous les Pays-membres après achèvement de son 
étude; et 

- de formuler le cas échéant des propositions visant à modifier les Actes 
de l'Union conformément aux conclusions'de son étude. 

(Propositions 2000.1 et 2000.16, Commission 6, 3e séance) 

Voeu C 16 

Expédition par la poste des substances infectieuses 

Le Congrès, 

estimant 
que les mesures élaborées conjointement avec l'Organisation mondiale de la santé (OMS) et l'Association inter· 
nationale du transport aérien (lATA), telles qu'elles figurent à l'article 119 du Règlement d'exécution de la 
Convention et dans la recommandation C 68 du Congrès de Rio de Janeiro 1979, permettent l'échange sans 
risque, entre laboratoires qualifiés officiellement reconnus, des envois contenant des substances infectieuses, 

vu 
que la voie postale est particulièrement indiquée pour la transmission de telles substances (rapidité, étendue du 
réseau postal et prix peu élevé par rapport à celui des autres modes de transport), 

constatant cependant . 
que le nombre d'Administrations postales qui participent au transport des substances infectieuses est très restreint, 

étant donné 
que l'OMS a fait savoir que l'échange international des spécimens diagnostiques est de ce fait entravé, 

persuadé 
que, pour des raisons humanitaires, la poste a la mission de participer au transport des substances infectieuses, 
d'après les normes fixées d'entente avec l'OMS et l'lATA, 

exprime fe voeu 

que les Administrations postales qui ne participent pas encore à l'échange des substances infectieuses examinent 
la possibilité de le faire et qu'elles répondent favorablement à toute demande dans ce sens émanant des autorités 
de santé publique de leur pays. 

(Proposition 2000.12, Commission 6, 3e séance) 



Résolution C 17 

Application anticipée des dispositions concernant le marquage extérieur des 
envois contenant des matières radioactives 

Le Congrès, 

ayant adopté 
la proposition 2521.1 concernant le marquage extérieur par l'expéditeur des envois contenant des matières radio­
actives, 

étant donné 
que le Règlement revisé de l'Agence internationale de l'énergie atomique (AlEA) pour le transport sans danger 
des matières radioactives comportera des dispositions identiques, 

considérant 
que le Règlement revisé de l'AlEA peut être publié avant l'entrée en vigueur de ses propres Actes, vraisemblable­
ment en octobre 1984, 

estimant indispensable 
que les nouvelles dispositions en matière de marquage extérieur des envois contenant des matières radioactives 
soient appliquées simultanément par les deux organisations, 

recommande 

aux Administrations postales qui participent à l'échange des matières radioactives de prendre les mesures qui 
s'imposent pour que les nouvelles dispositions soient appliquées dès la mise en vigueur du Règlement revisé de 
l'AlEA, 

charge 

le Bureau international d'informer les Administrations dans les meilleurs délais de la date précise de mise en 
vigueur du Règlement revisé de l'AlEA. 

(Proposition 2000.13, Commission 6, 3e séance) 

Résolution C 18 

Utilisation maximale de la voie aérienne pour le transport du courrier 

Le Congrès, 

ayant pris connaissance 
du Congrès - Doc 16 qui résume les travaux réalisés en exécution de la résolution C 73 du Congrès de Rio de 
Janeiro 1979 en rapport avec l'utilisation maximale de la voie aérienne pour le transport du courrier, 

exprimant sa satisfaction 
pour les progrès réalisés depuis le. Congrès de Rio de Janeiro notamment en ce qui concerne l'introduction et 
le développement des services du type "priorité réduite" (courrier de surface transporté par voie aérienne), 

entérinant 
l'orientation adoptée par le Congrès de Rio de Janeiro à l'égard de la maximalisation, à savoir qu'il appartient 
à chaque Administration (ou groupe d'Administrations dans le cas d'un programme régional) de décider de la 

9 
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meilleure utilisation de la voie aérienne pour le transport du courrier, compte tenu de ses circonstances parti· 
culières (situation géographique, capacité des avions en partance, configuration de son trafic postal, besoins 

des usagers, élément "coût", etc.). 

estimant 
que les documents déjà publiés sur la maximalisation, notamment les "Définitions et principes pour l'exécution 
des services tendant à la maximalisation", constituent une bonne base pour la mise sur pied de tels systèmes, 

charge 

le Conseil exécutif: 
1° de continuer d'obtenir des Administrations ayant institué un service tendant à la maximalisation des 

données sur leurs expériences en vue de la diffusion de ces données à l'ensemble des Administrations; 
2° d'actualiser, d'entente avec l'Association du transport aérien international (lATA), s'il y a lieu, les "Défini­

tions et principes pour l'exécution des services tendant à la maximalisation"; 
3° de prendre, le cas échéant, en collaboration avec l'lATA, toute autre mesure qui pourrait s'avérer utile 

pour faciliter l'utilisation accrue de la voie aérienne pour le transport du courrier; 
4° de soumettre au prochain Congrès un rapport sur les mesures prises et sur les recommandations à formuler 

concernant l'orientation future à donner à la maximalisation. 

(Proposition 4000.5, Commission 6, 3e séance) 

Résolution C 19 

Application anticipée des dispositions concernant le marquage extérieur des 
colis contenant des matières radioactives 

Le Congrès, 

ayant adopté 
la proposition 5505.1 concernant le marquage extérieur par l'expéditeur des colis contenant des matières radio­
actives, 

étant donné 
que le Règlement revisé de l'Agence internationale de l'énergie atomique (AlEA) pour le transport sans danger 
des matières radioactives comportera des dispositions identiques, 

considérant 
que le Règlement revisé de l'AlEA peut être publié avant l'entrée en vigueur de ses propres Actes, vraisemblable­
ment en octobre 1984, 

estimant indispensable 
que les nouvelles dispositions en matière de marquage extérieur des envois contenant des matières radioactives 
soient appliquées simultanément par les deux organisations, 

recommande 

aux Administrations postales qui participent à l'échange des matières radioactives de prendre les mesures qui 
s'imposent pour que les nouvelles dispositions soient appliquées dès la mise en vigueur du Règlement revisé de 
l'AlEA, 

charge 

le Bureau international d'informer les Administrations dans les meilleurs délais de la date précise de la mise en 
vigueur du Règlement revisé de l'AlEA. 

(Proposition 5000.4, Commission 6, 3e séance) 



Recommandation C 20 

Emballages utilisés pour le transport des envois postaux 

Le Congrès, 

notant 

que l'utilisation d'emballages vendus par les Administrations postales va 
en se développant, 

constatant toutefois 

que les utilisateurs de tels emballages ont tendance à négliger l'emballage 
intérieur, 

invite 

les Administrations postales à informer les usagers ayant recours aux 
emballages vendus par les services postaux, de la nécessité: 

-d'une part, d'utiliser, en outre, un emballage intérieur approprié; 
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-d'autre part, de veiller à une fermeture convenable de l'emballage extérieur; 

afin que le traitement et le transport des envois concernés puissent être 
assurés dans de bonnes conditions. 

(Proposition 5000.5, Commission 7, 3e séance) 

Décision C 21 

Emballages utilisés pour le transport des envois postaux 

Le Congrès, 

ayant adopté 

la proposition 5000.5 relative aux emballages utilisés pour le transport 
des envois postaux, 

constatant toutefois 

que lesdits emballages ne sont pas normalisés, 

charge 

le Conseil consultatif des études postales d'examiner avec l'Organisation 
internationale de normalisation (ISO) la possibilité de fixer des normes 
concernant les emballages vendus par les Administrations postales. 

(Proposition 5000.5, Commission 7, 3e séance) 
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Résolution C 22 

Revision des quotes-oarts territoriales et maritimes 

Le Congrès, 

ayant adopté 

les nouvelles quetes-parts territoriales et maritimes proposées par le Conseil 
exécutif en conclusion de l'étude découlant de la recommandation C 25 du Congrès 
de Rio de Janeiro 1979, 

étant donné 

- que les taux indicatifs applicables aux quetes-parts territoriales de départ 
et d'arrivée ont été établis de manière que les quetes-parts permettent 
aux Administrations de couvrir les frais de traitement des colis à l'arrivée 
tout en veillant à ce que le service des colis postaux reste compétitif; 

- que les quetes-parts territoriales de transit et les quetes-parts maritimes 
ont été fixées par référence aux frais de transit de la poste aux lettres 
selon la "méthode comparative poste aux lettres - colis postaux" décrite 
dans le Congrès - Doc 13 de Tokyo 1969 (Documents de Tokyo 1969, tome II, 
pages 449 à 452); 

- que les quetes-parts maritimes ont été établies comme celles du Congrès 
de Rio de Janeiro, compte tenu d'une majoration de 10 %-et non pas d'un 
abattement de 10 %comme c'était le cas pour les quetes-parts de Tokyo-
par rapport aux frais de transit maritime en raison du fait qu'à poids égal 
une dépêche de colis postaux occupe, selon les constatations faites, un 
volume d'environ 50 %supérieur à celui d'une dépêche de la poste aux lettres, 

charge 

le Cons~il exécutif: 

1° de procéder à une nouvelle étude sur le montant des taux indicatifs appli­
cables aux quetes-parts territoriales de départ et d'arrivée prévues à 
l'article 46 de l'Arrangement concernant les colis postaux; 

2° de rajuster les quetes-parts territoriales de transit et les quetes-parts 
maritimes prévues aux articles 47 et 49 dudit Arrangement en cas de revision 
des frais de transit de la poste aux lettres; 

3° de soumettre, le cas échéant, les propositions résultant de ces études 
au prochain Congrès. 

(Proposition 5000.3, Commission 7, Se séance) 
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Recommandation C 23 

Assistance technique en matière de règlements internationaux 

Le Congrès, 

considérant 

la résolution C 45 du Congrès de Rio de Janeiro 1979 chargeant le Conseil 
exécutif d'effectuer une étude sur l'élaboration de moyens efficaces suscepti­
bles d'accélérer le paiement des comptes pour les diverses prestations postales 
du régime international, de présenter les résultats de cette étude au Congrès 
et de saisir celui-ci d'une proposition dans ce sens, 

constatant 

qu'il existe effectivement certaines Administrations postales pour lesquelles 
des retards dans les règlements ont été observés, ceux-ci paraissant en 
partie imputables à une méconnaissance de la réglementation et à unê inadapta­
tion des services chargés des règlements internationaux, 

estimant 

qu'une assistance technique dans ce domaine peut apporter des améliorations 
très sensibles, 

notant 

que des initiatives ont déjà été prises par l'UPU pour aider les Administra­
tions qui le souhaitent à améliorer l'organisation et le fonctionnement 
de leurs services des règlements internationaux, mais qu'il est nécessaire 
d'accroître cette assistance par la mise en oeuvre d'une action spécifique dans 
le domaine considéré, 

recommande 

1° aux Administrations postales qui en ressentiraient la nécessité: 

al de prendre l'exacte mesure des déficiences qui peuvent exister au sein 
de leurs services des règlements internationaux; 

b) de prendre en compte, dans les projets de coopération soumis aux organis­
mes internationaux, les besoins de formation dont la satisfaction pourrait 
améliorer leurs services des règlements; 

c) de demander aux Administrations postales disposant de services des 
règlements expérimentés, dans le cadre de l'aide bilatérale, toutes 
informations et aides techniques susceptibles d'améliorer l'organisation 
du service, la connaissance et la mise en oeuvre de la réglementation 
concernant les règlements internationaux; 

2° à toutes les Administrations postales qui le peuvent de communiquer en temps 
utile au Bureau international le nom de fonctionnaires qualifiés disponibles 
pour des missions d'experts et de consultants et également d'accueillir 
favorablement toute demande d'aide bilatérale dans le domaine concerné, 

charge 

le Bureau international: 

1° de poursuivre les effo~ts déjà entrepris, d'élaborer et de mettre en oeuvre 
une action spécifique d'assistance technique sous forme de missions de 
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consultants, d'actions de formation et de diffusion de documentation dans 
le domaine des règlements internationaux, grâce aux ressources existantes 
ou à de nouvelles ressources; 

2° de programmer dès 1985 une action prioritaire d'information sur les 
problèmes des règlements internationaux après avoir réalisé une enquête 
destinée à identifier les besoins en. la matière et les possibilités des 
Administrations à apporter leur concours à cette action; 

3 ° d'intervenir auprès de certains pays. techniquement avancés en la matière 
afin d'obtenir un concours accru de leur part en faveur des pays qui 
solliciteraient un appui technique en ce qui concerne l'organisation 
des services des règlements internationaux; 

4° de faciliter les contacts entre Administrations en vue de l'aide bilatérale 
et, à cet effet, de recueillir et de diffuser dans le domaine des 
règlements internationaux toutes les informations concernant les Adminis­
trations en mesure d'apporter une aide technique. 

(Proposition 3500.1, Commission 9, 1re séance) 

Décision C 24 

Caractéristiques techniques et renseignements concernant l'utilisation des 
formules MP lbis et MP 12bis, déoosés auprès du Bureau international 

Le Congrès, 

considérant 
que l'article 104, paragraphe 1, du Règlement d'exécution de l'Arrangement concernant les mandats de poste 
prévoit le dépôt au Bureau international des caractéristiques techniques et renseignements concernant l'utilisa­
tion des formules des mandats MP 1 bis et MP 12bis, 

soucieux 
que ces formules soient établies et utilisées de façon aussi uniforme que possible pour permettre un traitement 
mécanisé et automatisé par les pays émetteurs et destinataires, 

charge 

l'Administration de Suède, e~ tant que pays auteur des propositions concernant l'introduction des nouvelles 
formules MP 1 bis et MP 12bis, de déposer au Bureau international les caractéristiques et renseignements précités, 

prie 

les pays participant à l'émission de ces formules de désigner entre eux un porte-parole qui sera autorisé à déposer 
au Bureau international toute modification aux caractéristiques et renseignements ainsi déposés, 

autorise 

le Bureau international à communiquer ces caractéristiques et renseignements aux Administrations qui lui en font 
demande, 

charge 

le Conseil exécutif de suivre l'évolution du service des mandats de poste et de proposer au prochain Congrès, à la 
lumière des expériences acquises, toute modification utile à la procédure susvisée. 

(Proposition 6500.1, Commission 8, 3e séance) 



Résolution C 25 

Service du courrier accéléré international (CAI) 

Le Congrès, 

conscient 

1° de la nécessité de développer et de promouvoir d'extrême urgence les 
services de courrier accéléré exploités par les Administrations postales; 

2° du nombre toujours plus important d'Administrations postales assurant ce 
service tant dans le cadre national qu'international; 
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3° des avantages r2sultant de l'exécution de ce service et de son renforcement 
face à la concurrence exercée par certaines entreprises spécialisées dans 
le transport et la remise de documents et de la petite messagerie; 

4° de la nécessité d'un maximum de souplesse et d'esprit d'innovation pour 
exécuter cette tâche; 

5° de l'importance d'une définition des principes de base devant régir ce 
service, 

notant avec satisfaction: 

1° le désir de nombreux pays de traiter ces questions et d'en tenir compte 
dans le cadre de l'UPU; 

2° le fait que le Conseil exécutif a élaboré un accord type contenu dans le 
"Guide à l'usage des pays désirant participer à un service CAI"; et 

3° le fait que le CCEP a inclus ce sujet dans son programme de travail pour 
1984-1989, 

tenant compte 

des travaux déjà réalisés sur le CAI lors des différentes conférences et 
notamment de la Conférence de Washington en septembre 1983, 

charge 

le Conseil consultatif des études postales: 

a) d'entreprendre de toute urgence les actions nécessaires au développement 
technique, économique et pratique de ce service en vue de son application 
rapide par le plus grand nombre pdssible d'Administrations postales; 

b) de mettre l'accent sur les progrès en ce domaine dans le rapport qu'il 
présente à chaque session du CE, afin que ce dernier puisse suivre de près 
le développement du service CAI; 

c) de recommander, le cas échéant, aux Administrations postales des actions 
communes visant à introduire ou développer le service afin de contrecarrer 
les effets de la concurrence exercée au niveau international par les 
entreprises privées; 

d) de présenter éventuellement au prochain Congrès des propositions visant à 
inclure dans les Actes de l'Union les principes de base du courrier accéléré 
international. 

(Proposition 2000.19, Commission 4, 2e séance) 
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Résolution C 26 

Monopole postal 

Le Congrès, 

vu 
les résultats de l'étude découlant de la résolution C 78 du Congrès de Rio de Janeiro 1979 par laquelle le CCEP 
a été chargé d'étudier la situation du monopole postal dans les pays de l'Union ainsi que les moyens de lutte 
contre la concurrence en matière de transport de documents par les entreprises privées, 

considérant 
que le service postal est basé notamment sur l'efficacité et la fiabilité des services rendus, d'une part, et sur les 
possibilités financières des Administrations postales, d'autre part, 

soulignant 
que la poste, en tant que service universel, est tenue d'offrir d'une façon égale à tous les usagers la possibilité 
de communiquer dans les mêmes conditions en acquittant notamment le même tarif postal quelle que soit la zone 
d'habitation, urbaine ou rurale, 

persuadé 
que cette mission de service public ne serait pas prise en compte par un ensemble de réseaux privés dont l'exploi· 
tation, fondée essentiellement sur la rentabilité, privilégierait les flux importants de trafic, 

considérant 
les efforts et les investissements très importants consentis par les Pays-membres de l'Union pour entretenir, 
améliorer et développer une infrastructure postale desservant tous les citoyens et, partant, encourager le dévelop· 
pement économique, social et culturel, 

conscient 
qu'il n'appartient pas à I'UPU d'élaborer une législation protectrice en ce domaine, le monopole postal n'ayant 
pas une définition commune à tous les pays et étant essentiellement une question juridique de compétence 
nationale; 

considérant cependant 
les graves conséquences qui découleraient, pour les services postaux et en fin de compte pour les réseaux nationaux 
et internationaux de communications postales, de l'abandon du monopole postal ou de son affaiblissement, 

appelle 

les gouvernements des Pays-membres de l'Union: 
a) à maintenir le monopole postal afin que tous leurs citoyens aient un égal accès à un service postal universel; 
b) à définir clairement les envois qui entrent dans le cadre dù monopole postal; et 
c) le cas échéant, à charger les autorités douanières et d'autres autorités nationales d'aider les autorités postales 

à faire respecter le monopole postal. 

(Proposition 2000.8, Commission 4, 2e séance) 



Recommandation C 27 

Choix des sujets de timbres-poste 

Le Congrès, 

ayant pris connaissance 
des délibérations du Conseil exécutif au sujet de J'émission par certaines Administrations de timbres-poste consi­
dérés comme offensants par d'autres Administrations, 

se référant 
à l'article 9 de la Convention postale universelle selon lequel "seules les Administrations postales émettent les 
timbres-po~te destinés à J'affranchissement", 

rappelant 
Je voeu C 14 du Congrès d'Ottawa 1957 et les recommandations C 85 etC 93 du Congrès de Rio de Janeiro 1979, 
relatifs au choix des sujets des timbres-poste, 

considérant 
J'affirmation solennelle de la raison d'être de J'Union et des buts qu'elle poursuit, énoncés dans Je Préambule et 
l'article premier de la Constitution ainsi que dans l'article premier de la Convention, 

conscient 
de la nécessité pour les Administrations postales d'éviter toute initiative de nature à perturber J'exécution du 
service postal international, 

considérant 
les résolutions des Nations Unies relatives à la compréhension entre les hommes et à l'instauration d'une paix 
durable dans Je monde, 

recommande 

aux Administrations postales, lors du choix des sujets de leurs émissions de 
timbres-poste: 

- de tout mettre en oeuvre pour éviter des thèmes ou des dessins ayant un 
caractère offensant pour une personnalité ou un pays; 
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- de choisir des sujets susceptibles de contribuer à la diffusion de la culture, 
au resserrement des liens d'amitié entre les peuples, à l'instauration 
et au maintien de la paix dans le monde. 

(Proposition 2000.14, Commission 4, 2e séance) 

Décision c 28 

Dispositions concernant l'émission et le paiement des postchèques 

Le Congrès, 

charge 

le Conseil exécutif d'inclure les propositions d'ordre rédactionnel 7041.1 R, 
7043.1 R, 7552.1 R, 7553.1 R, 7554.1 R dans l'étude portant sur la revision 
des Arrangements concernant les services financiers postaux (décision C 10). 

(Propositions 7041.1 R, 7043.1 R, 7552.1 R, 7553.1 R, 7554.1 R, Commission 10, 
7e séance) 
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Recommandation C 36 

Assainissement des arriérés par le système de compensation du Bureau 
international 

Le Congrès, 

ayant pris acte 
du résultat de l'étude entreprise au sujet des arriérés de contribution en exécution de la résolution C 89 du Congrès 
de Rio de Janeiro 1979, 

tenant compte 
de ce que certains Pays-membres rencontrent de sérieuses difficultés à régler leurs arriérés de contribution envers 
I'UPU par les moyens habituels, 

vu 
le rôle d'office de compensation conféré au Bureau international pour la liquidation des comptes de toute nature 
(Règlement général, article 113, paragraphe 5; Règlement de la Convention, article 101, paragraphe 3), 

vu 

l'établissement par le Bureau international du Décompte général annuel des 
frais de transit et des frais terminaux du courrier de surface, 

invite instamment 

les Pays-membres qui éprouvent des difficultés majeures à régler leurs arriérés de contribution envers l'Union 
postale universelle à recourir au système de compensation du Bureau international utilisé pour les frais de transit 
et les frais terminaux par voie de surface, en cédant à l'Union le solde créditeur auquel ils auraient droit d'après 
le Décompte général établi à ce sujet par le Burea!J international, 

prie 

les Pays-membres tiers qui sont inscrits comme débiteurs des Pays-membres en question dans le Décompte 
général des frais de transit et des frais terminaux à consentir à une telle procédure de compensation et à verser 
dans les meilleurs délais les sommes convenues au Bureau international. 

(Proposition 09, Commission 3, 7e séance) 
'\. 
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Résolution C 37 

Financement des activités d'assistance technique de l'UPU 

Le Congrès, 

vu 
le rapport présenté par le Conseil exécutif au sujet de l'assistance technique de I'UPU, 

rappelant 
le principe suivant lequel le PNUD doit demeurer la source principale de financement du programme d'assistance 
technique de I'UPU, 

préoccupé 
par les conséquences pour la poste, dans les pays en développement, des difficultés financières persistantes du 
PNUD, 

relevant 
avec satisfaction les efforts consentis par cet organisme, malgré sa situation financière, pour la réalisation des 
projets d'assistance technique dans le secteur postal, 

notant 
l'insuffisance des ressources complémentaires dont dispose I'UPU pour couvrir des besoins non satisfaits au titre 
du PNUD, malgré les efforts de certains pays, 

décide 

1" d'appeler de façon encore plus insistante l'attention du PNUD sur la nécessité d'améliorer les possibilités 
de financement des activités menées par I'UPU sur une base nationale ou multinationale en faveur du 
développement postal; 

2" de lancer un pressant appel aux pays en vue de l'accroissement sensible des ressources complémentaires 
nécessaires pour l'assistance technique; 

3"· d'augmenter de 40 pour cent les crédits budgétaires affectés à l'assistance 
technique, en vue de compenser l'inflation enregistrée depuis le Congrès 
de Rio de Janeiro 1979, 

recommande 

1 o à tous les pays: 

a) de participer sur une base pluriannuelle à l'alimentation du Fonds spécial UPU par des contributions 
volontaires dont le montant devrait représenter un pourcentage significatif de leur contribution 
aux dépenses de l'Union ou du budget de leur Administration postale; 

b) de continuer à prendre en principe à leur charge le salaire des consultants qu'ils fournissent à I'UPU 
pendant la durée de missions de ceux-ci; 

~ aux pays développés ou riches en particulier: 
al de fournir des efforts supplémentaires pour accorder, sur le plan bilatéral ou multibilatéral, une 

assistance technique en nature ou des moyens de financement répondant aux besoins prioritaires 
signalés par I'UPU; 

bi d'entreprendre des démarches auprès des autorités gouvernementales respectives en vue d'augmenter les 
crédits alloués pour la coopération technique, afin de mettre à la disposition de leurs Administrations 
des fonds pour aider les services postaux des pays en développement soit directement, soit par l'inter­
médiaire de I'UPU; 

3° aux pays en développement: 
al d'intensifier leurs actions d'information publique en vue de sensibiliser les autorités nationales et le 

public à l'importance des services postaux et d'insister auprès des autorités nationales afin qu'une 
priorité suffisante soit accordée au développement postal tors de la répartition des ressources nationales 
et de l'aide extérieure; 



b) de prendre à leur charge, quand ils le peuvent, certaines dépenses afférentes à l'assistance technique 
fournie par l'UPU (frais de voyage ou de séjour des consultants ou des boursiers); 

c) d'accueillir des cours, des cycles d'étude ou. des stages individuels organisés par l'UPU et de fournir 
suivant leurs possibilités les apports en nature aptes à faciliter l'exécution des activités de formation 
dont il s'agit, 

charge 

le Directeur général du Bureau international: 
1° de multiplier ses interventions auprès des autorités nationales et des autorités du PNUD pour faciliter 

l'aboutissement des demandes présentées par les Administrations postales; 
2° de soutenir les actions d'information publique entreprises à cet effet par les Administrations des pays en 

développement; 
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3° de poursuivre ses efforts avec la collaboration, le cas échéant, des Unions 
restreintes en vue de la:recherche de moyens de financement complémentaires, 
notamment auprès des pays développés ou riches, de la Banque mondiale et 
des institutions financières sous-régionales et régionales; 

4° de prendre, avec l'accord du CE et suivant des modalités économiques, des mesures permettant d'assurer 
une présence accrue de I'UPU sur le terrain. 

(Proposition 016, Commission 9, 4e séance) 

Résolution C 38 

Priorités et principes d'action de l'UPU en matière d'assistance technique 

Le Congrès, 

vu 
les rapports présentés par le Conseil exécutif sur l'assistance technique au sein de I'UPU (Congrès- Doc 18.1 ), 

soulignant 
l'urgence pour les pays en développement d'entreprendre ou d'intensifier des efforts propres à améliorer la situation 
de leurs services postaux souvent gravement affectés par les effets de la crise mondiale, 

conscient 
de la nécessité pour I'UPU de continuer à fournir' à ces pays une aide complémentaire et d'intensifier ses actions 
d'assistance technique dans des domaines prioritaires en faveur, en tout premier lieu, des pays qui en ont le plus 
besoin et qui sont disposés à en tirer pleinement parti, 

soucieux, 
d'assurer à cette assistance technique une efficacité aussi grande que possible gràce notamment à des mesures 
spéciales arrêtées en accord avec les pays bénéficiaires, 

convaincu 
de l'opportunité d'insérer l'aide de I'UPU dans le cadre général de la troisième Décennie des Nations Unies pour 
le développement et dans le cadre particulier de plans ou de programmes nationaux ou régionaux, 
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décide 

1° d'établir comme suit les groupes de pays bénéficiaires: 
les pays les moins avancés: première priorité; 
les pays défavorisés au sens de l'ONU mais non classés dans la catégorie des pays les moins avancés: 
deuxième priorité; 
les autres pays en développement: troisième priorité; 

2° de reconnaître comme prioritaires les actions visant à: 

charge 

rationaliser la gestion; 
améliorer la qualité du service; 
former et spécialiser des cadres moyens et supérieurs; 
instaurer de façon générale des services financiers postaux; 
développer des activités d'information publique, 

le Conseil exécutif: 
1° d'intensifier dans la mesure du possible les actions de l'assistance technique de I'UPU sur la base des priorités 

ainsi définies en ce qui concerne les pays bénéficiaires et les actions à entreprendre; 

2° de programmer les actions d'assistance technique de I'UPU et de les intégrer dans des programmes de 
développement cohérents élaborés et mis en oeuvre par les Administrations bénéficiaires; 

3° d'appliquer les principes d'action suivants: 

charge 

inciter les pays bénéficiaires à conjuguer et à coordonner l'ensemble des efforts d'origine interne 
et externe visant au développement de leurs services; 
élaborer pour les pays les moins avancés un programme spécial dont pourraient bénéficier dans 
certains cas d'autres pays défavorisés; 
promouvoir la coopération entre pays en développement en entreprenant des actions dans ce sens 
et en appuyant les efforts correspondants des pays; 
prendre des mesures visant à accroître la présence de I'UPU sur le terrain en vue d'améliorer l'efficacité 
des actions menées et d'appuyer les interventions du Bureau international et des Administrations 
auprès des autorités locales et des Représentants Résidents, avec 
la collaboration, le cas échéant, des Unions restreintes; 
dans ce cadre, assurer une décentralisation aussi poussée que possible des activités d'assistance technique 
de I'UPU, qui devrait permettre une plus large participation des pays bénéficiaires; 
systématiser les actions d'évaluation et de suivi destinées à assurer la bonne exécution des actions 
programmées et la consolidation des résultats obtenus; 
renforcer les relations entre les activités d'assistance technique et les études du CCEP dont les résultats 
devraient être utilisés de façon plus poussée; 
resserrer en matière d'assistance technique ses relations avec les Unions restreintes sur la base de 
la résolution CE 6 adoptée par le Conseil exécutif à sa session de 1983 et sur la base des principes 
et des procédures appliquées par le PNUD; 
développer ses relations avec les Commissions économiques de l'ONU tout en veillant au respect 
des responsabilités constitutionnelles de I'UPU en matière de développement postal, 

le Directeur général du Bureau international de poursuivre ses efforts en vue de développer les activités d'assistance 
technique, dans le cadre des priorités et des principes arrêtés par le Congrès et suivant les directives données 
par le Conseil exécutif, en les intégrant aussi largement que possible dans le cadre du PNUD. 

(Proposition 030, Commission 9, 4e séance) 



Résolution C 39 

Choix de la classe de contribution 

Le Congrès, 

vu 

la modification apportée à l'article 125, § 1, du Règlement général, 

estimant 

qu'il est opportun de permettre aux Pays-membres concernés et rangés actuelle­
ment dans la classe à une unité de contribution d'opter pour la classe à une 
demi-unité dans le cadre du régime financier issu du Congrès de Hamburg, 

décide 

d'autoriser ceux de ces pays qui en éprouvent la nécessité à choisir cette 
classe à la condition de notifier ce choix au Bureau international avant 
le 31 décembre 1984. 

(Proposition 032, Commission 3, 7e séance) 

Voeu C 40 

Traitement douanier des envois postaux: Convention internationale pour la sim­
plification et l'harmonisation des régimes douaniers (Convention de Kyoto) 

Le Congrès, 

vu 

les résultats de l'étude entreprise par le Conseil exécutif en concertation 
avec le Conseil de coopération douanière (CCD), résultats qui sont résumés 
dans le Rapport sur l'ensemble de l'activité du Conseil exécutif 1979-1984 
(Congrès- Doc 1), d'une part, et la résolution C 49 autorisant le Conseil 
exécutif.à reconstituer le Comité de contact CCD/UPU en vue de la poursuite de 
l'étude des problèmes communs, d'~utre part, 

constatant 

5 

- que, le Comité de contact CCD/UPU et le Conseil exécutif ont considéré 
nécessaire, entre autres choses, de mieux faire connaître l'existence de 
l'Annexe F.4 à la Convention internationale pour la simplification et l'harmo­
nisation des régimes douaniers (Convention dite de Kyoto) dont l'application 
permettrait de. faciliter le traitement douanier des envois postaux, et 

- que, par cette annexe, le CCD, une fois de plus, a voulu contribuer à 
faciliter l'écoulement du trafic postal, 

notant 

que l'Annexe F.4 à la Convention de Kyoto n'a été ratifiée que par 11 pays sur 
les 95 membres du Conseil de coopération douanière, 
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tenant compte 

de la suggestion du Comité de contact CCD/UPU, 

émet le voeu 

que les Administrations postales interviennent auprès des autorités chargées 
des questions douanières dans leur pays, afin que lesdites autorités effectuent 
les démarches en vue d'accélérer la J~atification de l'Annexe F.4 à la Convention. 
de Kyoto. 

(Proposition 2000.11, Commission 4, Se séance) 

Décision C 41 

Principes et méthode pour le calcul des barèmes des frais de transit 

Le Congrès, 

considérant 

les principes établis par la Commission technique du transit (CTT} et entérinés 
par le Congrès de Bruxelles 1952 pour régir la détermination des frais de 
transit, à savoir: 

1° institution d'un taux unique pour les deux catégories LC et AO étant donné 
que, du point de vue de la rétribution du transit, le courriér postal est 
considéré comme une marchandise sui generis sans égard à sa composition LC 
et AO; 

2° fixation de la rétribution du transit sur la base du prix da revient du 
courrier en transit; 

3° décomposition du prix de revient en deux éléments: les ~frais de transport" 
et les "frais postaux", 

conscient 

des changements intervenus dans le trafic maritime au cours des dernières 
décennies, ainsi que de l'évolution permanente de nombreuses marchandises pou­
vant être assimilées au courrier, 

tenant compte 

des résultats de l'étude du Conseil exécutif découlant de la résolution C 28 du Congrès de Rio de Janeiro 1979, 

décide 

1° que l'élément "frais de transport" du prix de revient du transit est déterminé sur la base de la moyenne 
mondiale pondérée des prix effectivement payés pour le transport du courrier, en appliquant à la longueur 
médiane de chaque échelon des barèmes le prix moyen mondial pondéré correspondant à cette longueur 
médiane; cette moyenne mondiale pondWée est calculée selon la méthode mathématique dite "des moindres 
carrés"; 

2° que l'élément "frais postaux" du prix de revient du transit est calculé sur la base de la moyenne arithmé­
tique pondérée des frais postaux encourus par les Administrations du chef des opérations purement postales 
effectuées pour le courrier en transit; 



3° que les éléments entrant en considération pour les composantes "frais de transit" et "frais postaux" sont 
fournis par les Administrations de transit. Ces éléments sont les suivants: 

a) Frais de transport 

Transit territorial 
Parcours territoriaux les plus importants, au point de vue du volume du transit postal, utilisés pour 
le transport des dépêches en transit avec indication de la distance en kilomètres pour chaque parcours. 
Poids annuel, pour chaque parcours, du courrier soumis aux frais de transit territorial. 
Prix effectivement payés pour le transport en grande vitesse de 1000 kg de courrier postal (prix pour 
les expéditions partielles et par wagons ou camions complets de 5000 kg, 10 000 kg et plus de 10 000 kg) 
sur chacun des parcours considérés. 

Transit maritime 
Parcours maritimes les plus importants, au point de vue du volume du transit postal, utilisés pour 
le transport des dépêches en transit avec indication de la distance en milles marins pour chaque 
parcours. 
Poids annuel, pour chaque parcours, du courrier soumis aux frais de transit maritime. 
Prix effectivement payés sur chaque parcours considéré pour le transport du courrier; ce prix est 
à indiquer en fonction de l'unité de base du tarif maritime utilisée: par 1000 kg, par tonne anglaise 
(2240 lbs). par m3 , par shipping ton (40 pieds cubes), etc., avec indication, si l'unité de base est 
le volume, du poids moyen de courrier postal compris dans cette unité, de façon à pouvoir déterminer 
le prix de transport de 1 000 kg. 

b) Frais postaux 

- Dépenses pour les frais généraux d'ordre administratif, c'est-à-dire 
celles occasionnées globalement à l' Ad::::inistratio::l de transit ('aer­
sonnel, locaux, matériel, etc.) par les opérations afférentes a~ tran-

charge 

sit territorial et maritime; 

ainsi que: 

- pour le transit territorial, les dépenses accessoires par tonne de 
courrier en transit nécessitées par les opérations d'échange et de 
contrôle, de chargement et de transbordement aux gares d'embranche­
ment et de sortie, etc.; 

- pour le transit maritime, les dépenses accessoires par tonne de 
courrier en transit supportées par l'Administration de transit et 
nécessitées par la prise en charge, l'embarquement et le débarque­
ment du courrier empruntant la voie maritime, 

le Conseil exécutif d'actualiser, à une date aussi rapprochée que possible de 
chaque Congrès et selon la méthodè indiquée ci-dessus, les barèmes des frais 
de transit à fixer dans la Convention. 

(Proposition 3000.1, Commission 5, 4e séance) 

7 
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Résolution C 42 

Etude sur les frais terminaux 

Le Congrès, 

ayant pris connaissance 

du Congrès - Doc 10 concernant les travaux effectués par le Conseil exécutif 
sur les frais terminaux, 

tenant compte 

des opinions exprimées à ce sujet à la Commission 5 (Convention - Tarification 
et rémunération) et des décisions prises, 

constatant 

qu'il convient de tenir compte dans la mesure du possible: 

a) des coûts de traitement du courrier international notamment en ce qui con­
cerne le déséquilibre des échanges entre les Administrations d'origine et 
de destination; 

b) des conséquences de l'utilisation du DTS comme unité de compte intermédiaire 
pour les règlements; 

cl d'autres facteurs utiles dans la J~echerche de la formule la plus juste 
possible, 

charge 

le Conseil exécutif: 

- de continuer à examiner la question des frais terminaux en vue de trouver une 
solution équitable aux problèmes résultant des déséquilibres de trafic entre 
les Administrations d'origine et de destination; 

- de présenter au prochain Congrès, si nécessaire, ses recommandations concer­
nant les adaptations à apporter aux taux de frais terminaux actuels, y com­
pris les propositions de modification des Actes qui s'imposent. 

(Proposition 3000.7, Commission 4, Se séance) 

Recommandation C 43 

Correspondances-avion en transit à découvert: nombre de tarifs moyens par 
groupe de pays de destination 

Le Congrès, 

ayant pris connaissance 

de l'étude effectuée par le Conseil exécutif en application de la résolution 
C 33 du Congrès de Rio de Janeiro 1979 y compris le résultat de la consultation 
des Administrations réalisée par lettre-circulaire No 3410.12(C)975 
du 15 août 1980, 



constatant 
que la majorité des Administrations participant à cette consultation sont d'avis que la réduction du nombre de 
tarifs moyens par groupe de pays de destination prévus à l'article 80, paragraphe 1, de la Convention de Rio de 
Janeiro (et ne pouvant dépasser 1 0) est de nature à simplifier le décompte des frais de transport aérien et les opé· 
rations d'expédition relatives aux corrrespondances-avion en transit à découvert, 

notant 
que certaines Administrations intermédiaires ont déjà réduit le nombre de tarifs moyens, 

recommande 

aux Administrations intermédiaires qui ne l'ont pas encore fait d'examiner la possibilité de diminuer le nombre 
de tarifs par groupe de pays de destination à l'occasion de la prochaine édition de la Liste générale des services 
aéropostaux (Liste AV 1 ). 

(Proposition 4000.2, Commission 6, Se séance) 

Recommandation C 44 

Accélération du courrier aérien en transit à découvert 

Le Congrès, 

rappelant 
la recommandation C 70 et le voeu C 71 du Congrès de Rio de Janeiro 1979, 

considérant 
que l'acheminement du courrier aérien à découvert subit des retards excessifs qui peuvent être évités si les pays 
de transit donnent une description fidèle de leurs moyens d'acheminement, 

tenant compte 
de ce que les échanges à découvert constituent un pourcentage important du trafic postal aérien et qu'ils sont 
pour de nombreux pays en développement le seul moyen d'expédier du courrier-avion vers la plupart des destinations. 

recommande 

1° que les Administrations de transit n'assurent le réacheminement du courrier à découvert que si elles 
confectionnent des dépêches closes directes pour les pays de destination; 

2° que les Administrations postales s'efforcent de réduire à un minimum le nombre des transmissions à 
découvert; 

3° que l'annonce de ces facilités de transit dans la Liste générale des services aéropostaux (Liste AV 1) soit 
réaliste et corresponde aux départs des moyens de transport existants. 

(Proposition 4000.4, Commission 6, Se séance) 

9 
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Résolution C 45 

Taux de base du transport aérien du courrier 

Le Congrès, 

ayant pris connaissance 
du Congrès - Doc 17 concernant les travaux effectués par le Conseil exécutif sur le taux de base du transport 
aérien du courrier, 

constatant 
que les études comparatives réalisées en rapport avec les tarifs et les recettes d'exploitation du fret aérien ont 
fourni des points de repère très utiles, 

charge 

le Conseil exécutif: 
de continuer à suivre avec l'OACI et l'IATA sur un plan général laques­
tion du taux de base de transport aérien du courrier en appelant son 
attention sur le rapport entre les tarifs du fret aérien effectivement 
payés et la rémunération du transport aérien du courrier; 

de présenter au prochain Congrès, le cas échéant, ses recommandations con­
cernant les adaptations à apporter au taux de base actuel, y compris les 
propositions de modification des Actes qui s'imposent. 

(Proposition 4000.6, Commission 6, Se séance) 

Décision C 46 

Non-participation des membres du CE et du CCEP aux sessions de ces organes 

Le Congrès, 

décide 

de confier au Conseil exécutif l'étude des propositions 1502.2/Rev 1, 1502.8 
et 1504.1. 

(Propositions 1502.2/Rev 1, 1502.8 et 1504.1, Commission 3, 6e séance) 



Décision C 47 

Election du Directeur général et du Vice-Directeur général du Bureau inter­
national de l'Union postale universelle 

Le Congrès, 

vu 

l'article 108, § 1, du Règlement général, 

élit 

- au poste de Directeur général du Bureau international M. Adwaldo Cardoso 
Botta de Barras (Brésil); 

- au poste de Vice-Directeur général du Bureau international M. Félix Cicéron 
(France). 

La présente décision prend effet au 1er janvier 1985. 

(Congrès - Doc 24 et 68/Rev, 15e séance plénière, Congrès/C 10- PV 11) 

Recommandation C 48 

Acceptation des avis de non-livraison 

Le Congrès, 

considérant 

l'intérêt primordial pour un expéditeur d'être informé le plus rapidement 
possible de la non-livraison de son colis au destinataire, 

estimant 

que les Administrations doivent tout mettre en oeuvre pour assurer la livrai­
son des colis qui leur sont confiés en vue d'éviter le renvoi à l'expéditeur, 

tenant compte 

des frais engendrés par le renvoi des colis à l'expéditeur, 

recommande 

aux Administrations de l'Union d'accepter les avis de non-livraison. 

(Proposition 5000.2, Commission 7, 7e séance) 

11 
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Résolution C 49 

Reconstitution du Comité de contact CCD/UPU (Conseil de coopération douanière/ 
Union postale universelle) 

Le Congrès, 

vu 
le résultat positif des travaux effectués par le Comité de contact CCD/UPU, 

estimant 
que les efforts visant à accélérer et à simplifier le traitement douanier des envois postaux doivent être poursuivis, 

tenant compte 
des questions dont l'étude ultérieure a d'ores et déjà été suggérée, 

considérant 
que la collaboration qui s'est instaurée depuis 1965 entre I'UPU et le CCD sert les intérêts bien compris de chacune 
des deux organisations, 

autorise 

le Conseil exécutif à reconstituer le Comité de contact CCD/UPU en vue de poursuivre l'étude des problèmes 
communs. 

(Proposition 2000.10, Commission 4, Se séance) 

Résolution C 50 

Revision des frais de transit 

Le Congrès, 

ayant adopté 
les nouveaux barèmes de frais de transit proposés par le Conseil exécutif en conclusion de l'étude découlant de la 
résolution C 28 du Congrès de Rio de Janeiro 1979, 

conscient 
de l'évolution continue des éléments servant de base au calcul de ces barèmes (prix du transport, frais postaux et 
poids du courrier en transit), 

charge 

le Con_seil exécutif: 

1° de recalculer, à une date aussi rapprochée que possible du prochain Congrès 
et selon la méthode employée pour leur établissement, les barèmes de frais 
de transit fixés à l'article 61 de la Convention; 

2° de réexaminer la méthodologie en vigueur, en particulier en ce qui concerne 
les échelons de distances pour les adapter aux réalités des parcours terri­
toriaux et maritimes qu'empruntent les dépêches en transit; 

3° de rechercher les moyens d'éliminer les distorsions contenues dans les 
données entrant en ligne de compte pour les calcul des barèmes. 

(Proposition 3061.2/Rev 1, Commission 5, 4e séance) 



Résolution C 51 

Caractéristiques techniques des formules des postchèoues et de la carte de 
garantie postchèque déposées auprès du Bureau international 

Le Congrès, 

considérant 
que les articles 149, paragraphe 2, et 150 du Règlement d'exécution de l'Arrangement concernant le service des 
chèques postaux prévoient le dépôt au Bureau intP.rnational des caractéristiques techniques des formules des 
postchèques (VP 14) et de la carte de garantie postchèque (VP 15), 

soucieux 
que ces deux documents soient établis de façon aussi uniforme que possible tout en reconnaissant qu'ils doivent 
comporter certains éléments propres à l'Administration d'émission, tels que le sigle de l'Administration en question, 

fait sienne 

la décision CE 5/i981 du Conseil exécutif d'adopter, à titre provisoire, les caractéristiques techniques des formules 
des postchèques et de la carte de garantie postchèque telles qu'elles sont utilisées par certaines Administrations 
européennes et déposées au Bureau international en 1980 au sens des dispositions précitées, 

orie 

les pays participant à l'émission des postchèques et de la carte de garantie postchèque de désigner un porte-parole 
qui sera autorisé à déposer au Bureau- international toute modification aux caractéristiquês techniques précitées, 

autorise 

le Bureau international à communiquer ces caractéristiques aux Administrations qui lui en font la demande, 

charge 

le Conseil exécutif de suivre l'évolution du service des postchèques et de proposer au prochain Congrès, à la 
lumière des expériences acquises, toute modification utile à la procédure susvisée. 

(Proposition 7500.2, Commission 8, 4e séance) 

Résolution C 52 

Contre-valeur en DTS des montants exprimés en francs et centimes-or dans les 
Actes de l'UPU 

Le Congrès, 

vu 
l'évolution monétaire internationale, 

considérant 
que les Droits de tirage spéciaux sont déjà largement utilisés par la plupart des Administrations postales, 

13 
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vu 
la nécessité de prévoir des dispositions unifiées concernant l'utilisation de cette unité de compte du Fonds 
monétaire international (FMI), 

décide 

que les montants exprimés en francs et centimes-or dans les Actes de I'UPU seront désormais complétés par 
leur contre-valeur en DTS calculée conformément au taux de raccordement de 1 DTS = 3,061 fr·or, suivant 
les modalités prévues dans la circulaire du Bureau international 219 du 1er septembre 1980. 

(Proposition 05/Rev 1, Commission 3, Se séance) 

Résolution C 53 

Durée du Congrès 

Le Congrès, 

considérant 
que la durée moyenne de six semaines des derniers Congrès représente, pour des hauts fonctionnaires, beaucoup 
de temps passé en dehors de leur Administration, en particulier lorsqu'à cela s'ajoute, pour nombre d'entre eux, 
le temps nécessaire pour venir de pays éloignés, 

considérant 
la charge financière importante qu'une conférence d'une telle longueur impose non seulement au pays hôte 
mais aussi à chaque délégation et, en fait, à l'ensemble de l'Union, 

tenant compte 
de l'étude conduite par le Conseil exécutif sur l'organisation, le fonctionnement et les méthodes de travail du 
Congrès, 

reconnaissant 
les gains de temps qui résulteront de certaines des modifications et procédures déjà adoptées à la suite des recom· 
mandations découlant de l'étude susvisée, 

charge 

le Conseil exécutif d'examiner d'urgence de quelle façon le Congrès de 1989 pourrait ètre organisé pour que 
sa durée soit ramenée à cinq semaines au plus, en prenant en considération: 
a) l'expérience acquise par l'Administration de la Rép. féd. d'Allemagne en 

tant qu'hôte du Congrès de Hamburg; 

b) la nécessité pour le pays hôte du Congrès de 1989 de connaître les recomman­
dations du Conseil exécutif suffisamment à l'avance pour que toutes les 
dispositions d'ordre pratiques soient prises. 

(Proposition 08, Commission 3, Se séance) 



Résolution C 54 

Modification de la présentation de la Liste des objets interdits 

Le Congrès, 

considérant 
l'importance primordiale des renseignements contenus dans la Liste des objets interdits, notamment en matière 
de colis postaux, 

considérant 

qu'une modification de la présentation de ce document serait de nature à faciliter dans une large mesure la tâche 
des services d'exécution chargés de renseigner les usagers, 

charge 

le Conseil exécutif d'entreprendre une étude visant à modifier la présentation 
de la Liste des objets interdits afin d'en rendre plus aisée la consultation. 

(Proposition 2000.3, Commission 3, 4e séance) 

Voeu C 55 

Dépêches closes en transit soupçonnées de contenir des stupéfiants ou des 
matières psychotropes 

Le Congrès, 

ayant constaté 

vu 

que le transport illicite de stupéfiants et de matières psychotropes se fait de plus en plus par la voie postale; 
que, lors d'opérations effectuées sur réquisition de la douane, la présence d'envois contenant des stupéfiants 
et des matières psychotropes a été décelée dans des dépèches closes grâce à la mise en oeuvre de nouvelles 
techniques (chiens appartenant à la douane, rayons X, etc.), 

l'article premier de la Constitution de l'Union et l'article premier de la Convention postale universelle qui 
consacrent la liberté de transit pour ·les envois postaux acheminés en transit par dépèches closes ou à découvert 
comme l'un des principes essentiels et fondamentaux de ·l'Union postale universelle, 

vu 
l'article 36 de la Convention postale universelle traitant des interdictions, 

considérant 
que les Administrations postales sont conscientes de l'importance à accorder à la11utte contre le trafic 
de stupéfiants et de matières psychotropes; 
que les Administrations postales se doivent d'agir dans le cadre des dispositions prévues dans les Actes 
de l'Union postale universelle et dans leur législation nationale, 

15 
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invite 

les Administrations postales à: 
1o - coopérer à la lutte contre le trafic des st1.1péfiants et des matières psychotropes chaque fois qu'elles 

en sont légalement requises par leurs autorités nationales chargées de cette lutte; 
s'attacher au respect des principes fondamentaux de la poste internationale et notamment à la liberté 

de transit (article premier de la Constitution et de la Convention); 
2o prendre toutes dispositions avec les autorités compétentes de leur pays afin qu'il ne soit pas procédé à 

l'ouverture des sacs de dépêches en transit dont elles soupçonnent qu'ils renferment des envois contenant 

des stupéfiants, mais à en aviser: 
a) par les voies les plus rapides, à la demande de leurs autorités douanières, l'Administration de destina-

tion afin que les sacs litigieux soient facilement repérés à l'arrivée; 
b) par bulletin de vérification, l'Administration d'origine de la dépêche. 

(Proposition 2500.4, Commission 4, 4e séance) 

Résolution C 56 

Etude concernant la réglementation postale internationale 

Le Congrès, 

constatant 
le développement de nouveaux services offerts par un nombre croissant d'Administrations postales, en plus 
des services prévus et réglementés par les Actes de l'Union, 

conscient 
qu'après le nécessaire stade expérimental, une harmonisation des procédures de fonctionnement de chaque 
nouveau service devient indispensable, 

considérant 
que ces nouveaux services, plus encore que les services postaux traditionnels, doivent pouvoir s'adapter très 
rapidement aux besoins changeants de la clientèle, 

estimant 
que cette évolution, gage de la vitalité de la poste, nE! doit pas être entravée par une codification rigide des règles 
de fonctionnement des services, 

considérant d'autre part 
la lourde tâche que représente la mise à jour des Actes de l'Union, dont seul le Congrès a actuellement le pouvoir, 
et les délais importants qui en résultent pour la moindre modification, 

estimant 
que les difficultés rencontrées jusqu'à présent pour remédier à cette situation peuvent trouver leur source dans 
la conception des Actes techniques de l'Union tels qu'ils sont actuellement rédigés, 

charge 

le Conseil exécutif d'étudier une façon différente de concevoir et de présenter 
la réglementation internationale, notamment celle qui doit être élaborée pour 
la mise en oeuvre des nouveaux services, afin: 

de faciliter son application souple par les Ad~inistrations ?Ostales, 

de rendre plus rapide sa modification en fonction des besoins, en particulier 
lorsqu'il ne s'agit pas de principes fondamentaux, 

d'éviter le recours systématique au Congrès pour cette modification. 

(Propositions 031, 1022.2, 1502.10 et 1529.92, Commission 3, Se séance) 
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Résolution c 57 

Approbation des comptes de l'Union des années 1979 à 1983 

Le Congrès, 

vu 

a) le rapport du Directeur général sur les finances de l'Union (Congrès - Doc 4); 
b) le rapport de sa Commission des finances (Congrès- Doc 103 ), 

approuve 

"les comptes de l'Union postale universelle des années 1979 à 1983. 

(Congrès - Doc 4/Annexe 6, Commission 2, 1re séance) 

Résolution C 58 

Aide apportée par le Gouvernement de la Confédération suisse dans le domaine 
des finances de l'Union 

Le Congrès, 

ayant examiné 

le rapport présenté par le Directeur général sur les finances de l'Union (Congrès- Doc 4), 

considérant 

le rôle particulièrement précieux pour l'Union que le Gouvernement de la Confédération suisse exerce en matière 
financière en vertu de l'article 124, paragraphe 10, du Règlement général, ainsi que de la résolution C 17 du 
Congrès de Rio de Janeiro 1979, 

exprime 

1° sa reconnaissance au Gouvernement de la Confédération suisse pour l'aide généreuse qu'il apporte à l'Union 
dans le domaine des finances en ayant effectué les avances de trésorerie de l'ançien régime financier de 
l'Union, en surveillant la tenue de la comptabilité du Bureau international et en assumant la vérification 
extérieure des comptes de l'Union; 

2° l'espoir que cette précieuse collaboration avec l'Union pourra être maintenue à l'avenir. 

(Congrès - Doc 4/Annexe 5, Commission 2, 1re sénnce) 

20.7.84 



2 

Décision C 59 

Tarification des envois mixtes 

Le Congrès 

décide 

de confier au Conseil exécutif l'étude de la proposition 3019.7. 

(Proposition 3019.7, Commission 5, 6e séance) 

Décision C 60 

Tarification des envois selon le principe 
du courrier prioritaire et non prioritaire 

Le congrès 

décide 

de confier au Conseil exécutif l'étude de la proposition 3019.10. 

(Proposition 3019.10, Commission 5, 6e séance) 

Décision C 61 

Récipients utilisés pour le transport du courrier 
(sacs, bacs, modules intraconteneurs, etc.l 

Le Congrès 

charge 

le Conseil consultatif des études postales d'effectuer l'étude des propositions 
2555.1, 2564.2 et 2568.1 ainsi que 4597.5, 4601.2 et 4612.1 et, à l'issue de 
ses travaux, de formuler éventuellement des propositions au Congrès. 

(Propositions 2555.1, 2564.2 et 2568.1, Commission 4, 7e séance et proposit~ons 
4597.5, 4601.2 et 4612.1, Commission 6, 6e séance) 
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Résolution C 62 

Tarification et conditions d'admission de la poste aux lettres 

Le Congrès, 

vu 

- que certains pays ont déjà modifié profondément la classification des envois 
de la poste aux lettres de leur régime intérieur, en passant de la classifi­
cation basée sur le contenu des envois à une autre basée essentiellement sur 
les intérêts des clients (critères priorité/non-priorité) ou encore sur les 
intérêts de l'exploitation postale (envois isolés/en vrac); 

- que certaines modifications ont déjà été introduites dans la structure tari­
faire de la Convention mais que le principe maintenu reste toujours basé sur 
le contenu; 

- que le développement des techniques modernes d'impression et d'autres types 
de reproduction ont rendu impossible l'application des dispositions concernant 
les conditions d'admission des imprimés, ce qui constitue une source d'ennuis 
et de contestations aussi bien pour la clientèle que pour les employés postaux, 

tenant compte 

des nouvelles exigences du marché, notamment la concurrence des moyens électro­
niques de communication, ce qui exige des Administrations postales de gros 
efforts pour rendre un service vraiment prioritaire basé sur un système de tari­
fication simple et clair, 

considérant 

la tendance à utiliser~ plus en plus la voie aérienne pour l'acheminement des 
envois postaux, 

estimant 

qu'il s'avère opportun d'examiner à nouveau, sans préjudice du résultat des 
études antérieures, les possibilités d'introduire un système de tarlfication 
basé sur les notions de priorité/non-priorlté, 

charge 

le Conseil exécutif, éventuellement en collaboration avec le Conseil consultatif 
des études postales: 

-d'examiner les possibilités de passer du système de tarification basé sur le 
contenu des envois de la poste aux lettres à un autre basé sur les notions de 
priorité/non-priorité ou, éventuellement, sur d'autres critères; 

-d'examiner aussi, comme alternative, la possibilité d'admettre un tel système 
(ou d'autres systèmes) pendant une période transitoire parallèlement au système 
traditionnel); 

-d'élaborer, le cas échéant, des propositions à soumettre au prochain Congrès. 

(Proposition 3000.3, Commission 5, 6e séance) 



4 

Décision c 63 

Reproduction des documents en allemand, chinois, portugais et russe 

Le Congrès, 

vu 

l'article 107, paragraphes 1 et 6, du Règlement général, 

tenant compte 

du besoin réel de la reproduction des documents en allemand, chinois, portugais 
et russe, 

décide 

que le montant des frais à supporter par l'Union pour la reproduction des docu­
ments dans ces langues ne devra pas dépasser 150 000 francs suisses par année 
et par groupe linguistique. 

(Proposition 021/Rev 1, Commission 3, 8e séance) 

Décision C 64 

Définition des termes "documen~ation", "document" et "publication" 

Le Congrès 

charge 

l~ Conseil exécutif de faire une étude de portée purement rédactionnelle en vue 
de défin~r les termes "documentation", "document" et "publ~cat~on" ut~l~sés dans 
les Actes et de présenter au prochain Congrès les proposit~ons d'harmon~sation 
des Actes compte tenu des définitions retenues. 

(Commission 3, Se séance) 
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Résolution C 65 

Etude sur les envois recommandés et avec valeur déclarée du service international 
et sur l'institution d'un service international simplifié des envois recommandés 

Le Congrès, 

notant 

le coût élevé de fourniture des services des envois recommandés et avec valeur 
déclarée; et 

les insuffisances de l'actuel service des envois recommandés qui ne permettent 
pas de répondre aux besoins, en constante évolution, de la clientèle, 

conscient 

des degrés variables de la sécurité fournie selon les Administrations, singu­
lièrement dans le service des envois recommandés; 

de l'utilisation sans cesse croissante du service international des envois 
recommandés dans le simple dessein d'obtenir la preuve du dépôt et de la dis­
tribution pour les envois de faible valeur; et 

des possibilités de marché rentable qui s'offrent à des services des envois 
recommandés et avec valeur déclarée restructurés englobant un service pour les 
envois de faible valeur, 

charge 

le Conseil consultatif des études postales d'entreprendre une étude des services 
internationaux des envois recommandés et des envois avec valeur déclarée visant: 

- à l'élaboration d'une méthode uniforme de traitement pour chaque catégorie; 

-à l'assouplissement des règles de sécurité pour les envois n'ayant guère, sinon 
aucune valeur intrinsèque, tout en reconnaissant la nécessité d'une preuve du 
dépôt et de la distribution; 

-à l'examen du montant de l'indemnité à verser; 

- à l'examen d'une méthode simplifiée de traitement et de règlement plus rapide 
des réclamatLons; 

-au recours à des services à la fois ultrarapides et sûrs; et 

-à la facilitation de l'accès au se~vice des lettres avec valeur déclarée. 

(Proposition 2000.20, Commission 4, 7e séance) 
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Résolution C 66 

Action de l'UPU en faveur des pays les moins avancés (PMAl 

Le Congrès, 

vu 
le rapport présenté par le Conseil exécutif au sujet de l'action de I'UPU en faveur des pays les moins avancés (PMA), 

considérant 
la résolution 36/194 de l'Assemblée générale des Nations Unies (17 décembre 1981), par laquelle a été adopté 
le "Nouveau programme substantiel d'action pour les années 1980 en faveur des pays les moins avancés", 

rappelant 
la résolution C 87 du Congrès de Lausanne 1974 ainsi que la résolution C 37 du Congrès de Rio de-Janeiro 1979, 

reconnaissant 
l'importance du rôle des services postaux dans le développement des PMA et les graves insuffisances de la poste 
dans la plupart de ces pays, 

tenant 
compte de la nécessité de renforcer les services postaux dans les PMA, 

invite 

les pays les moins avancés 

à mobiliser toutes les ressources humaines, financières et matérielles disponi­
bles sur place et à tirer le meilleur profit possible de l'aide qui leur est 
fournie dans le secteur postal, 

charge 

le Conseil exécutif: 
de prendre les mesures voulues afin que l'Union p1Jisse apporter une aide plus substantielle au développe­
ment des services postaux des PMA; 
de consacrer aux pays de cette catégorie une part aussi importante que possible des ressources de I'UPU; 
de suivre de façon continue l'évolution de la situiltion générale de la poste dans les PMA et de présenter 
à ce sujet un rapport au prochain Congrès, 

charge 

le Directeur général du Bureau international: 
de continuer à accorder une attention prioritaire plus marquée aux besoins postaux des Administrations 

des PMA, compte tenu de la résolution 0 3 0 ; 
de proposer au Conseil exécutif un programme d'activités fondé sur les secteurs prioritaires et les besoins 

spécifiques des pays considérés; 
d'aider les pays de cette catégorie à préparer et à présenter aux réunions des tables rondes des projeu 
postaux pouvant susciter l'intérët des donateurs et des bailleurs de fonds; 
de continuer à intervenir auprès du PNUD et des autres organismes de financement pour faire aboutir 
les demandes d'aide en vue de la réalisation des projeu postaux en faveur des PMA. 

(Proposition 018, Commission 9, 6e séance) 
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Résolution C 67 

Coopération technique entre pays en développement (CTPD) 

Le congrès, 

vu 

le rapport présenté par le Conseil exécutif au sujet de la coopération technique 
entre pays en développement (CTPD), 

conscient 

de l'intérêt que présente l'application aussi large que possible du concept de 
la CTPD dans l'esprit de la Conférence des Nations Unies de Buenos Aires (1978), 

notant 

avec satisfaction les progrès déjà enregistrés en cette matière, 

convaincu 

de la nécessité pour les pays en développement de mobiliser davantage leurs 
ressources en vue de s'aider mutuellement dans le domaine postal, 

considérant 

le rôle assigné par la Conférence de Buenos Aires aux organisations internatio­
nales en matière de CTPD, 

invite 

- les Administrations des pays en développement et les Unions restreintes à 
intensifier leurs efforts au titre de la CTPD et à surmonter les obstacles 
notamment d'ordre psychologique qui pourraient se présenter à ce sujet; 

- les Administrations des pays en développement bénéficiaires des activités au 
titre de la CTPD à fournir des apports pour compléter l'a~de que pourraient 
accorder à cet effet les pays donateurs ou l'UPU; 

- les Adm~nistrat~ons des pays bénéficiaires et des pays donateurs à établir entre 
elles des relations directes pour la réalisation des proJets au titre de la 
CTPD et à en ~nformer le Bureau international; 

- les Administrations des pays développés à soutenir les efforts déployés dans 
ce domaine, soit directement, so~t Ear l'intermédiaire de l'UPU, 

charge 

le Conseil exécutif 

de prendre toutes initiatives propres à favoriser le renforcement de la CTPD, 

charge 

le Directeur général du Bureau international: 

d'étendre l'action entreprise pour aider les Administrations intéressées à 
développer la coopération entre elles, si possible en collaboration avec les 
Unions restreintes; 

d'évaluer périodiquement les progrès réalisés à cet égard et d'en rendre 
compte au Conseil exécutif. 

(Proposition 017, Commission 9, 6e séance) 



8 

Recommandation C 68 

Méthode pour enliasser les envois normalisés 

Le Congrès, 

conscient 
du besoin d'assurer le traitement efficace des envois normalisés au moyen d'équipements mécanisés et automatisés. 

vu 
la disposition de l'article 155, paragraphe 1, du Règlement d'exécution de la Convention, qui prescrit d'enliasser 
les envois ordinaires d'après leurs formats (envois normalisés et autres envois). 

ayant pris connaissance 
du fait que les envois normalisés dont les dimensions se r.approchent des limites maximales sont souvent insérés 
dans les mêmes liasses que ceux dont les dimensions se rapprochent des limites minimales, 

considérant 

que le fait d'enliasser les envois normalisés de cette façon a souvent pour 
résultat de détériorer les bords de ces envois, 

soucieux 

que ces envois demeurent aptes au traitement mécanique ou automatique et qu'ils 
ne causent aucun blocage des équipements, 

recommande 

aux Administratrons postales de réunir, dans la mesure du possible, les envois normalisés de dimensions semblables 
dans les mëmes liasses. 

(Proposition 2500.1, Commission 4, 7e séance) 

Résolution C 69 

Confection des dépêches 

Le Congrès, 

conscient 

de l'importance du point de vue physiologique, qu'à l'occasion des opérations 
manuelles de chargement ou de déchargement, la manipulation des sacs util~sés 
pour le transport des dépêches soit aussi facile que possible, 

constatant 

qu'il arrive souvent que la façon dont les sacs sont fermés occasionne un 
déplacement du contenu, 
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soucieux 

de protéger dans toute la mesure possible le personnel postal contre tout risque 
de lésions provenant de l'instabilité de tels sacs, 

recommande 

aux Administrations de prescrire que les sacs soient fermés aussi près que possi­
ble du contenu de manière à assurer à celui-ci un maximum de stabilité. 

(Proposition 2500.2, Commission 4, 7e séance) 

Résolution C 70 

Transbordement direct des dépêches-avion entre des compagnies aériennes 
différentes 

Le Congrès, 

vu 

les dispositions de l'article 74, § 4, de la Convention selon lesquelles "lorsque 
l'Administration du pays d'origine le désire, ses dépêches sont transbordées 
directement, à l'aéroport de transit, entre deux compagnies aériennes différentes, 
sous réserve que les compagnies aériennes intéressées acceptent d'assurer le 
transbordement et que l'AdminLstration du pays de transit en soit préalablement 
informée", 

rappelant 

que cette règle, instituée par le Congrès de Rio de Janeiro 1979, a supprimé 
l'obligation de recueillir l'accord préalable de l'Administration intermédLaLre, 
afin de faciliter le transbordement direct des dépêches-avion entre des compa­
gnies aériennes différentes, 

rappelant 

en outre que ledit Congrès a approuvé à cet effet la "formule d'application pra­
tique pour le transbordement direct des dépêches-avion par les compagnies 
aériennes" convenue entre le Conseil exécutif et l'IATA, 

constatant 

que ces dispositions sont assez souvent perdues de vue et que notamment, faute 
d'être clairement informées par les Administrations expéditrices sur leurs 
intentions, les Administrations des pays intermédiaires ne savent pas toujours 
si elles doivent ou non intervenir pour les dépêches en transit, ce qui provoque 
des retards d'acheminement et des contestations avec les agents des compagnLes, 
ainsi que des difficultés en cas de réclamation ultérieure, 

notant 

que l'absence dans la "formule d'application pratique" de dispositions régissant 
le traitement des dépêches normalement destinées à faire l'objet d'un transbor­
dement direct, mais dont le bordereau de livraison AV 7 manque, donne lleu à des 
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réclamations coûteuses et retarde le règlement des comptes lorsque les dépêches­
avion ne sont pas remises à l'Administration postale à l'aéroport de transborde­
ment, mais sont acheminées par une compagnie aérienne par le premier vol partant 

à destination, 

charge 

le Bureau international: 

a) de terminer l'étude entreprise par le Conseil exécutif en 1984 concernant la 
création d'un bordereau de livraison AV 7 de remplacement; 

- en mettant ce bordereau au point, en consultation avec l'IATA, et compte 
tenu des observations reçues des Pays-membres du Conseil exécutif en réponse 
à la lettre-circulaire du Bureau international 3410.14(C)1400 du 
18 avril 1984; 

- en élaborant les principes directeurs de son utilisation; 

b) de soumettre le bordereau de remplacement proposé et le projet de principes 
directeurs au Conseil exécutif, à sa première session et de communiquer 
ceux-ci aux Administrations postales dès leur approbation par le Conseil 
exécutif; 

c) d'insérer dans la "formule d'application pratique", à publier dans les Actes 
annotés, les principes directeurs d'utilisation du bordereau AV 7 de rempla­
cement, 

demande 

aux Administrations: 

-de veiller au respect de la "formule d'application pratique pour le transbor­
dement direct des dépêches-avion par les compagnies aériennes", en particulier 
en ce qui concerne l'information préalable des Administrations des pays inter­
médiaires lors de l'établissèment des liaisons avec transbordement direct des 
dépêches entre deux compagnies différentes (lettre B, chiffres 4° et 8°, de 
la formule); 

-de s'assurer que les compagnies aériennes de départ (premiers transporteurs) 
prennent bien toutes les dispositions prévues à la "for~ule d'application" 
pour procéder normalement au transbordement direct avec les compagnies effec­
tuant les parcours suivants (deuxièmes et éventuellement trOLSLèmes transpor­
teurs), sans l'intervention des AdmLnLstrations des pays LntermédLaires, y 
compris dans le cas où les compagnies opèrent sur des aérogares ou aéroports 
différents); 

-d'admettre, pour les besoins comptables, te "bordereau AV 7 de remplacement" 
après son approbation par le CE. 

(Propositions 4000.3 et 4000.11, Commission 6, 6e séance) 
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Recommandation C 71 

Règlement des comptes relatifs à la poste aérienne 

Le Congrès, 

constatant 

que les retards apportés au règlement des comptes relatifs à la poste aérienne 
continuent à présenter de sérieux inconvénients pour la plupart des compagnies 
aériennes, 

estimant 

que l'inclusion des comptes relatifs à la poste aer~enne dans des comptes généraux 
réglés par voie de compensation comportant des créances de diverses natures peut 
contribuer à ralentir le versement des sommes dues aux compagnies, 

recommande 

aux Administrations qui désirent régler les comptes relatifs à la poste aer~enne 
par compensation de les inclure de préférence dans un compte général courrier­
avion AV 11, 

rappelle 

aux Administrations la recommandation C 72 du Congrès de Rio de Janeiro 1979 qui 
les invite à verser sans retard à leur compagnie aérienne nationale les sommes 
qui lui reviennent dès le règlement par les Administrations débitrices, éven­
tuellement par voie de compensation, des comptes y relatifs. 

(Proposition 4000.1, Commission 6, 6e séance) 

Décision C 72 

Interprétation de l'article 3, lettre b) 

Le Congrès 

décide 

que les termes "bureaux de poste établis par. les Pays-membres dans des terri toi res 
non compris dans l'Union" figurant à l'article 3, lettre b), de la Const1tution 
désignent désormais les bureaux de poste établis par des Pays-membres dans des 
territoires sans maitre, en indivision ou internationalisés par la communauté 
internationale. 

(Proposition 1003.1, Commission 3, 10e séance) 
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Résolution C 73 

Réserves aux Actes de l'Union 

Le Congrès, 

soucieux 

de veiller à ce que les services postaux internationaux soient, dans la mesure 
du possible, assurés dans l'ensemble des Pays-membres, selon les règles et condi­
tions uniformes prévues par les Actes de l'Union, 

reconnaissant 

le droit inaliénable des Pays-membres de formuler des réserves auxdits Actes 
dans le cadre des dispositions en vigueur, pour tenir compte de leurs particu­
larités nationales ou d'autres considérations, 

convaincu 

que la minimisation du nombre des réserves servirait l'intérêt de l'ensemble des 
Pays-membres de l'Union, 

les Pays-membres de l'Union de ne recourir à la possibilité de formuler des 
réserves aux Actes qu'en cas de nécessité absolue, 

charge 

le Bureau international d'inviter les Pays-membres, avant chaque Congrès, à 
reconsidérer leurs réserves figurant aux Protocoles finals des Actes de l'Union. 

(Proposition 01, Commission 3, 10e séance) 

Résolution C 74 

PublLcation d'une récapitulation sommaire des princLpales modifications apportées 
aux Actes de l'UPU, ainsi que des décisions importantes orLses par le Congrès 

Le Congrès, 

vu 

le nombre important de décisions adoptées par chaque Congrès et qui doivent 
ensuite être insérées dans la législation ou la réglementation postale de tous 
les Pays-membres de l'Union, 

notant 

que ce travail constitue une lourde cha.rge, notamment pour les Administrations 
postales des pays en développement, 
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estimant 

qu'il est hautement souhaitable de mettre à la disposition des Administrations 
un moyen susceptible de faciliter ce travail, 

charge 

le Bureau international de publier une récapitulation sommaire des principales 
modificat~ons apportées aux Actes de l'UPU, ainsi que des décisions importantes 
prises par le Congrès. 

(Proposition 02, Commission 3, lOe séance) 

Décision C 75 

Annotation sur les formules C 18 et C 18bis permettant de les compléter en cas 
de besoin 

Le Congrès, 

vu 

que certaines Administrations ont recours au poids réel pour la détermination 
des frais terminaux du courrier de surface, 

tenant compte 

de l'existence de taux distincts des frais terminaux pour les envois LC/AO, 
d'une part, et les sacs M, d'autre part, 

estima~t 

qu'il serait possible de faciliter la tâche des Administrat~ons intéressées à 
connaître le po~ds des sacs de chaque dépêche, en prévoyant des colonnes pour 
l'indication du poids brut des sacs LC/AO et des sacs M, 

charge 

le Bureau international d'insérer dans le Code annoté, en ce qui concerne les 
formules C 18 et C 18bis, une annotation semblable à la note 3 relative à la 
formule AV 7 qui autoriserait les Administrations à compléter lesdites formules, 
le cas échéant, par des colonnes supplémentaires destinées à l'indication du 
poids brut des sacs LC/AO et des sacs M. 

(Proposition 2900.2, Commission 5, 7e séance) 
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Voeu C 76 

Vérification des dépêches et utilisation du bulletin de vérification 

Le Congrès 

invite 

les Administrations postales des Pays-membres à rappeler à leurs services que, 
selon les dispositions de l'article 165 du Règlement de la Convention, les 
irrégularités constatées doivent être signalées immédiatement au moyen d'un 
bulletin de vérification transmis par la voie la plus rapide (aérienne ou de 
surface) au bureau concerné, dès vérification complète de la dépêche. 

(Proposition 2500.3, Commission 4, lOe séance) 

Voeu C 77 

Récipients autres que les sacs utilisés pour le transport du courrier 

Le Congrès, 

considérant 

qu'un certain nombre d'Administrations jugent prématuré d'adopter les proposi­
tions des Etats-Unis d'Amérique, à savoir la proposition 2555.1 et celles qui en 
sont la conséquence visant à là mise en service de récipients autres que les 
sacs postaux pour l'échange international des dépêches, autrement qu'en vertu 
d'accords particuliers, 

reconnaissant 

que des récipients autres que les sacs postaux offrent de grandes perspect1ves 
d'aven~r, singulièrement pour les Administrations qui envisagent ou assurent 
déJà le traitement mécanisé ou automatisé du courr1er, 

conscient 

du fait qu'un certain nombre d'Administrations utilisent déjà à l'heure actuelle 
de tels récipients dans leur service intérieur, 

prie instamment 

les Administrations: 

d'étudier favorablement l'utilisation, à titre expérimental, de récipients 
autres que les sacs postaux, pour l'échange de dépêches internatlonales; 

de faire rapport du résultat de ces expériences au CCEP dans le cadre de 
l'étude qui lui a été confiée à ce sujet. 

(Proposition 2000.21, Commission 4, lOe séance) 
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Voeu C 78 

Confection et utilisation des formules du service international 

Le Congrès, 

constatant 

que le papier utilisé pour la confection des formules du service international 
n'est pas toujours de qualité acceptable, ce qui rend difficile la lecture des 
inscriptions et complique toutes les opérations, 

considérant 

que la confection des formules en papier de bonne qualité facilite les opéra­
tions postales et contribue à éviter des erreurs, 

invite 

toutes les Administrations postales, conformément au voeu C 8 du Congrès de Rio 
de Janeiro 1979, à faire confectionner, en papier de bonne qualité, les formules 
du service international. 

(Proposition 2900.1, Commission 4, 10e séance) 

Résolution c 79 

Etude en vue de l'établissement des taxes de base des envois de la poste aux 
lettres 

Le Congrès, 

ayant adopté 

les nouvelles taxes de base des envois de la poste aux lettres qui ont été maJo­
rées de 50 % par rapport aux taxes fixées par le Congrès de Rio de Janeiro 1979, 

constatant 

que des ajustements d'ampleur analogue sont intervenus lors des derniers Congrès 
de l'Union, 

persuadé 

que ces variations prouvent à l'évidence que fréquemment les taxes de base de la 
Convention perdent de leur actualité, ce qui a amené les Congrès successifs à 
élargir les marges de majoration facultatives desdites taxes, 

conscient 

de la nécessité d'adopter un système tarifaire prenant principalement en consL­
dération le coût réel du service pour déterminer les taxes de base, sans préju­
dice d'autres facteurs influant sur ces dernières, y compris le développement 
d'autres systèmes de communications et des entreprises concurrentes, 
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considérant 

les effets du DTS pour la détermination du niveau des taxes, 

reconnaissant. 

qu'il convient d'examiner la possibilit:é de trouver un système permettant de 
conserver aux taxes leur valeur réelle dans l'intervalle entre deux Congrès, 

charge 

le Conseil exécutif: 

1° d'étudier si les dispositions de l'article 19, concernant la fixation des 
taxes d'affranchissement pour les envois de la poste aux lettres, sont appro­
priées, en tenant compte du coGt réel du service, f~cteur fondamental, ainsi 
que d'autres éléments, comme l'évolution des besoins des clients, l'influence 
des facteurs externes sur le trafic postal, les effets du DTS et tous autres 
éléments considérés comme pertinents;; 

2° d'étudier la possibilité de prévoir un système dont l'application permettrait 
aux taxes de garder leur valeur réelle dans l'intervalle entre deux Congrès; 

3° de formuler, pour le prochain Congrès, des propositions appropriées. 

(Proposition 3000.5/Rev 2, Commission 5, 10e séance) 

Résolution C 80 

Mise en oeuvre des décisions prises par le Congrès de Hamburg en matière de 
statistique des frais de transit et des frais terminaux 

Le Congrès, 

tenant compte 

des décisLons prises concernant: 

- le système statistLque des frais de 1:ransit et des frais terminaux du courrier 
de surface; 

- les paiements provisoires à effectuer par les pays débiteurs en matière de 
frais de transit et de frais terminaux du courrLer de surface, 

décide 

ce qui suit: 

1° Les résultats de la statistique triennale prévue pour le mois de mai 1985 
selon la Convention de Rio de JaneiJ~o et son Règlement d'exécution serviront 
de base pour l'établissement et le règlement des comptes des années 1984 et 
1985. 

2° Les poids annuels ressortant de cette statistique seront utilisés pour les 
paiements provisoires relatifs à l'année 1986. A cette fin, les nouveaux taux 
adoptés seront appliqués aux poids ainsi retenus pour établir, tant les fra1s 
de transit que les frais terminaux. 
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3° Le nouveau système statistique adopté par le Congrès de Hamburg sera mis en 
application au 1er janvier 1986 et la statistique d'un mois, destinée à la 
détermination du poids moyen des sacs, se déroulera en octobre 1986. 

4° Dès que l~s comptes définitifs de 1986, établis selon le nouveau système 
statistique auront été acceptés ou considérés comme tels, interviendra la 
régularisation des paiements provisoires déjà effectués. 

(Proposition 3500.3, Commission 5; lOe séance) 

Décision C 81 

Formules des Arrangements concernant les services financiers postaux 

Le Congrès, 

ayant adopté 

la résolution C 10 relative à l'examen des Arrangements concernant les services 
financiers postaux, 

charge 

le Conseil exécutif, dans le cadre de cet examen, d'harmoniser la terminologie 
utilisée dans la contexture des formules prévues dans les Arrangements concer­
nant les services financiers postaux. 

(Proposition 6000.2, Groupe de travail des formules de la Commission 10, 
4e séance) 

Résolution c 82 

Réexpédition et renvoi à l'origine des correspondances par la voie aérienne 

Le Congrès, 

ayant adopté 

les propositions 4076.1/Rev 1 et 4077.1 qui instituent comme règle la réexpédi­
tion des lettres-avion et des cartes postales-avion par la voie la plus rapide 
(aérienne ou de surface), 

soucieux 

de généraliser autant que possible l'utilisation de la voie aérienne pour la 
réexpédition et le retour à l'origine des correspondances, 
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constatant 

que les dispositions en la matière (notamment l'article 76 de la Convention) ne 
reflètent pas les pratiques actuellemen.t suivies par les Administrations, 

charge 

le Conseil exécutif: 

de revoir les conditions dans lesquelles les envois peuvent être réexpédiés ou 
renvoyés â l'origine par la voie aérienne; 

-d'actualiser et simplifier les dispositions y relatives; 

- de présenter au prochain Congrès les propositions qui découleront de cette 
étude. 

(Propositions 4076.1/Rev 1 et 4077.1, Commission 6, 6e séance) 
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Décision C 85 

Annotation sur les formules C 18 et C 18bis permettant de les compléter en cas 
de besoin 

Le Congrès, 

vu 

que certaines Administrations ont recours au poids réel pour la détermination 
des frais terminaux du courrier de surface, 

tenant compte 

de l'existence de taux distincts des frais terminaux pour les envois LC/AO, d'une 
part, et les sacs M, d'autre part, 

estimant 

qu'il serait possible de faciliter la tâche des Administrations intéressées à 
connaître le poids des sacs de chaque dépêche, en prévoyant des colonnes pour 
l'indication du poids brut des sacs LC/AO et des sacs M, 

charge 

le Bureau international d'insérer dans le Code annoté, en ce qui concerne les 
formules C 18 et C 18bis, une annotation semblable à la note 3 relative à la 
formule AV 7 qui autoriserait les Administrations à compléter lesdites formules, 
le cas échéant, par des colonnes supplémentaires destinées à l'indication du 
poids brut des sacs LC/AO et des sacs M. 

(Proposition 2900.2, Groupe de travail des formules de la Commission 10, 6e séance) 

25.7.84 



2 

Décision C 86 

Renvoi à l'origine des colis non livrés 

Le Congrès, 

ayant adopté 

les propositions 5029.2, 5009.5, 5014.5, 5015.1, 5021.2, 5025.1, 5033.1, 5034.1, 
5035.1, 5037.1, 5039.1, 5040.1, 5042.1, 5533.1, 5534.1, 5535.1, 5543.1, 5902.1, 
5902.2, 5909.1, 

considérant 

l'intérêt qu'ont les Administrations à. tirer profit des nouvelles dispositions 
dans les meilleurs délais possible, 

tenant compte cependant 

des réserves formulées par certaines Administrations, 

charge 

le Conseil consultatif des études postales d'effectuer une étude sur l'ensemble 
des dispositions visées dans les propositions précitées et de présenter au 
prochain Congrès un rapport sur les conséquences de l'application pratique des 
dispositions dont il s'agit. 

(Proposition 5029.2, Commission 7, 2e séance) 
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Avis aux membres des Commissions 3 et 6 
=~===================================== 

Congrès - Doc 84 

En vue d'utiliser le dispositif électronique pour un vote secret, la Commission c 
(Poste aérienne) se réunira le 10 juillet 1984, à 14h45 dans la salle 1. Après 
le vote, la Commission 6 poursuivra ses travaux dans la salle 2. 

Les travaux de la Commission 3 (Affaires générales) commenceront donc avec un 
léger retard dans la salle 1. 

Hamburg, le 6 juillet 1984 

6.7.84 
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~~g~~~=~~~=~~~~g~~~~~gg~=ggg~~~~~=ggg~=~~~g~~~g~~~~~~gg=~~~g~~~g~~ 
uendant le Conarès ================== 

A la suite de la cow~~~ication adressée ~ ~W. les Chefs de délégation ~e 

18 juin 1984 (Congrès - Doc 29 et Add 1) concernant la langue dont se servirait 

leur délégation au cours des délibérations du Congrès et de ses Commissions, les 

/ réponses qui ressortent de la liste ci-jointe ont été reçues. Si aucune déclara­

tion en la matière n'a été faite par une délégation, celle-ci a été rangée 

d'office dans la catégorie estimée convenable. Dans ce cas le nom du pays est 

suivi d'un astérisque. 

Hamburg, le lü juillet 1984 



Congrès - Doc 9 3/.Cmnexe 

Pays Langues choisies 

Français Anglais Espagne Russe Allemand Arabe Chinois Portug. 

République démocratique x 
d'Afghanistan 

République populaire x 
socialiste d'Albanie 

République algérienne x 
démocratique et populaire 

République fédérale x 
d'Allemagne 

Etats-Unis d'Amérique x 

République populaire x 
d'Angola 

Roy!ilume de 1 'Arabie saoudite x 

République argentine x -
Australie x 

République d'Autriche x 

Commonwealth des Bahamas x 

Etat de Bahr ain x 

République populaire du x 
Bangladesh 

Barbade x 

Belgique x 

Belize x 

République populaire du x 
Bénin 

Royaume de Bhoutan x 

République socialiste x 
soviétique de Biélorussie 

République socialiste de x 
l'Union de Birmanie 

République de Bolivie x 

République du Botswana x 

République fédérative du x 
Brésil 

République populaire de x 
1 Bulgarie 
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Pays Langues choisies 

Français Anglais Espagnol Russe Allemand ~rabe rhinois Portug. 

République du Burundi x 

République du Cameroun x 

Canada x x 

République du Cap-Vert* x 

République centrafricaine x 

Chili x 

République populaire de x 
Chine 

République de Chypre x 

République de Colombie x 

République fédérale x 
islamique des Comores 

République populaire du x 
Congo 

République de Corée x 

République de Costa-Rica x 

République de Côte d'Ivoire x 

République de Cuba x 

Royaume de Danemark x 

République de Djibouti x 

République dominicaine x 

Commonwealth de la Dominique x 

République arabe d'Egypte x 

Emirats arabes UnlS x 

République de l'Equateur x 

Espagne x 

Ethiopie x 

Republique de Finlande x 

Republique française x 

Republique gabonaise x 

Ghana x 

Royaume-Uni de Grande- x 
Bretagne et d'Irlande du 
Nord, îles de la Manche et 
Île de Man 
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Pays Langues choisies 

Français !Anglais Espagnol Russe Allemand ~rabe hinois Portug. 

Territoires d'outre-mer dont x 
les relations internatio-
nales sont assurées par le 
Gouvernement du Royaume-Uni 
de Grande-Bretagne et 
d'Irlande du Nord 

Grèce x x -

Républiq_ue du Guatémala x 

Républiq_ue de Guinée x 

Rêpubliq_ue de Guinée-Bissau * x 

Républiq_ue de Guinée x 
êq_uatoriale 

Guyane x 

Républiq_ue d'Haïti x 

Républiq_ue de Haute-Volta x 

Républiq_ue du Honduras x 

Républiq_ue populaire x 
hongroise 

Inde x 

Rêpubliq_ue d'Indonésie x 

Républiq_ue islamiq_ue d'Iran x 

Républiq_ue d'Iraq_ x 

Irlande x 

Rêpubliq_ue d'Islande x 

Israël x 

Ita;lie x 

Japon x 

~ 

Royaume hachémite de Jordanie x 

Rêpubliq_ue de Kenya x 

Kuwait t ~ x 
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Pays Langues choisies 

Français ~nglais Espagnol Russe Allemand ~ra be ~hinois Portug. 

Royaume du Lesotho x 

République libanaise x 

Ré:!;mblique de Libéria x 

Principauté de Liechtenstein x 

Luxembourg x 

République démocratique de x 
~~!adagascar 

i•lalaisie x 

~1alawi x 

République des Ylaldives* x 

République du ~!ali x 

Royaume du 0-laroc x x 

République islamique de x 
~1auritanie 

Etats-Unis du ;,re xi que x 

Principauté de ~:Ionaco x 

népublique populaire de x 
~~longo lie 

République populaire du x 
~,!ozambique * 

République de :rauru x 

rTépal x 

République du Niger x 

République fédérale de x 
Nigéria 

Norvège x 

Nouvelle-Zélande x 

Sultanat d'Oman x 

Pakistan x 

République de Panama x 

Papouasie - Nouvelle-Guinée x 

République de Paraguay x 
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Pays Langues choisies 

. Français Anglais Espagnol Russe Allemand ~rabe rhinois Portug. 

Pays-Bas x 

.L\.ntilles néerlanclaises x 

Républiq_ue du Pérou x 

Républiq_ue des Philippines x 

Républiq_ue populaire de x 
Pologne 

Portugal x 

Etat de Qatar x 

Républiq_ue démocratiq_ue x 
allemande 

Républiq_ue populaire dé mo- x 
cratiq_ue de Corée 

Républiq_ue socialiste de x 
Roumanie 

:::lépubliq_ue nrandaise x 

Sainte-Lucie x 

Républiq_ue de Saint-Marin x 

Saint-Vincent-et-Grenadines x 

Iles Salomon x 

Républiq_ue démocratiq_ue de x 
Sao Tomé-et-Principe* 

République du Sénégal x 

Républiq_ue des Seychelles x 

Singapour x 

-

Républiq_ue démocratiq_ue du x 
Soudan 

République socialiste dé mo- x 
cratiq_ue de Sri Lanka 

Suède x 

Confédération SUJ.SSe x 

République du Suriname* x 

Royaume du Swaziland x 

Républiq_ue arabe syrienne x 

Républiq_ue unJ.e de Tanzanie x 

Républiq_ue du Tchad x 



Pays Langues choisies 

1Français Anglais Espagnol Russe Allemand 1Arabe h' . 1 C 1no1s Portug. 

Républiq_ue socialiste x 
tchécoslovaq_ue 

Thaïlande x x 
1 

Républiq_ue togolaise x 

Royaume des Tonga x 
1 

Républiq_ue de Trinité-et- x 
Tobago 

Tunisie x 

Turq_uie x 

Républiq_ue socialiste x 
soviétiq_ue d'Ukraine 

Union des républiq_ues x 
socialistes soviétiq_ues 

Républiq_ue orientale de x 
l'Uruguay 

Républiq_ue de Vanuatu x 

Etat de la cité du Vatican x 

Républiq_ue de Vénézuéla x 

Républiq_ue socialiste du x 
Vi et Nam 

Républiq_ue arabe du Yémen x 

Républiq_ue démocratiq_ue x 
populaire du Yémen 

Républiq_ue socialiste fédé- x 
rat ive de Yougoslavie 

Républiq_ue du Zaïre x 

Républiq_ue de Zambie x .. . :~· 
Zimbabwe x 
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Dans l'annexe, page 2, biffer pour le Ghana la croix dans la colonne 

"Français" et en ajouter une dans la colonne "Anglais". 
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Calendrier des séances ====================== 

Lundi, 23 juillet 

9 h 30 

Salle 

15 h 

séance plénière 

Congrès - Doc 102 

Salle séance plénière, puis CE (séance constitutive) 

Mardi, 24 juillet 

9 h 30 

Salle 1 

15 h 

séance plénière 

Salle 1 séance plénière, puis CCEP (séance constitutive 
et de travail) 

Mercredi, 25 juillet 

9 h 30 

Salle 

15 h 

Salle 

Jeudi, 26 juillet 

9 h 30 

Salle 1 

15 h 

Salle 

Harnburg, le 18 juillet 1984 

18.7.84 

séance plénière 

séance plénière 

séance plénière 

séance plénière 
séance de clôture du Congrès 



UNION POSTALE UNIVERSELLE 

XIXe Congrès 

Hamburg 1984 

Congrès - Doc 106 

La ceremonie de signature des Actes aura lieu vendredi, 27 juillet 1984, à 
partir de 9 heures, dans la salle no 8 au ler étage du Centre du Congrès. 

Afin de faciliter le déroulement de cette cérémonie, Messieurs les Plénipo­
tentiaires sont priés de bien vouloir: 

1° venir signer les Actes aux heures suivantes, dans la mesure du possible: 

- de Saint-Marin à Zambie 
- de Zambie à Comores 
- de Comores à Japon 
- de Japon à Rwanda 

de 9 h 00 à 10 h 15 
de 10 h 15 à 11 h 30 
de 11 h 30 à 12 h 45 
de 12 h 45 à 14 h 00 

2° décliner leur identité en présentant une plece officielle au personnel 
du Secrétariat qui sera désigné à cet effet ou le badge du Congrès; 

3° s'assurer qu'ils ont signé tous les Actes auxquels leur Pays entend être 
partie. 

Il est rappelé à toutes fins utiles qu'aucune réserve ni aucune déclaration 
ne peuvent être apposées sur les feuilles de signature. Par contre, les dé­
légations ont la faculté de remettre au Secrétariat des déclarations éven­
tuelles qui seront comprises dans la "Liste des déclarations" publiée dans 
le tome III des Documents définitifs du Congrès de Hamburg de 1984. 

Hamburg, le 23 juillet 1984 

~gt~· - Pour faciliter la tâche des délégations qui se trouvent dans des cir­
ë6nstances particulières, il est admis que les Plénipotentiaires habilités 
à signer les Actes peuvent exceptionnellement procéder à la signature des 
Actes à partir de mercredi 25 juillet 1984, également dans la salle n° 8. 

23.7.84 
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X 1 Xe Congrès 

Hamburg 1984 

COMMISSION 3 (AFFAIRES GENERALES) 

1. Ouverture de la séance par le Président 
de la Commission 

2. Adoption de l'ordre du jour 

3. Propositions renvoyées à la Commission 
de rédaction 

4. Propositions qui, de l'avis du Président 
de la Commission, peuvent être adoptées 
sans discussion au sein de la Commission 

5. Election du Directeur général et du Vice­
Directeur général du Bureau international 

6. Adhésion ou admission à l'Union 

Sortie de l'Union. Procédure 

7. Monnaie type 

8. Organisation, fonctionnement et méthodes 
de travail du Congrès 

a) Mesures envisageables à court terme 

b) Mesures envisageables à long terme 

9. Compétence législative du CE 

10. Réglementation internationale des nouveaux 
services 

11. Organisation, fonctionnement, méthodes de 
travail du Conseil exécutif et délimitation 
des compétences entre le CE et le CCEP 

Congrès - Doc 37 

Commission 3 

Numéro du Congrès - Doc 
ou des propositions 

Congrès - Doc 37 

1031.1 R, 1507.4 R 

1508.1, 1508.3, 025, 1508.4 
029, 03, 1508.2, 07 

1011.1, 1011.2, 1011.3 

1012.1 

1007.1/Rev 1, 1007.2, OS 

Congrès - Doc 6, chapitre II 
1702.1, 
1720.1, 1720.2 

Congrès - Doc 6, chapitre III-: 
1502.5, 1502.9, 1705.1, 1707 1, 
1709.1 
1724.1, 
1706.1, 1706.2, 
1519.1, 1519.2, 1519.3, 1519.4, 
08 

1022.1, 1502.1, 1519.91 

022 

Congrès - Doc 7 
1502.6 
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12. Composition, fonctionnement et réunions 
du CE et du CCEP 

13. Répartition des dépenses de l'Union 

14. Problème des arriérés à l'UPU 

15. Congrès extraordinaires, Conférences 
administratives, Commissions spéciales 

16. Autorité de surveillance 

17. Préambule de la Constitution 

18. Ressort de l'Union 

19. Langues utilisées pour la publication des 
documents 

20. Langues utilisées pour les délibéra.tions 

21. Réserves aux Actes de l'Union 

22. Récapitulation des décisions principales 
du Congrès 

23. Divers 

Hamburg, le 19 juin 1984 

Numéro du Congrès - Doc 
ou des propositions 

1502. 3 1 1502. 7 1 

1502.2/Rev 1, 1502.8, 
1504.1 

1021.1, 1525.2, 
1525.1, 1525.3, 1502.4, 1525.4 

Congrès - Doc 8 
09, 
1526.91, 1526.92, 
1526.1 

1016.1, 1019.1, 1013.1, 
1501. 1, 1506. 1 

Congrès - Doc 1, chiffre 8 
1020.1, 1509.1 

1000.1 

1003.1, 1003.2/Rev 1, 1003.3, 
1023.1 

021/Rev 1, 1507.1 

1507.2, 1507.6, 1507.7, 
1507.3, 1507.5 

01 

02 

Le Président, 

J. ASCANDONI 
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COMMISSION 3 (AFFAIRES GENERALES) 

1. Ouverture de la séance par le Président 
de la Commission 

2. Adoption de l'ordre du jour 

3. Propositions renvoyées à la Commission 
de rédaction 

4. Propositions qui, de l'avis du Président 
de la Commission, peuvent être adoptées 
sans discussion au sein de la Commission 

S. Election du Directeur général et du Vice­
Directeur général du Bureau international 

6. Adhésion ou admission à l'Union 

Sortie de l'Union. Procédure 

7 . Monnaie·· type 

8. Organisation, fonctionnement et méthodes 
de travail du Congrès 

a) Mesures envisageables à court terme 

b) Mesures envisageables à long terme 

9. Compétence législative du CE 

10. Réglementation internationale des nouveaux 
services 

11. Organisation, fonctionnement, méthodes de 
travail du Conseil exécutif et délimitation 
des compétences entre le CE et le CCEP 

Congrès - Doc 37/Rev 1 

Commission 3 

Numéro du Congrès - Doc 
ou des propositions 

Congrès - Doc 37 

1031.1 R, 1S07.4 R 

1S08.1, 1S08.3, 1S08.S, 02S 
1S08.2, 1S08.6, 07 

1011.1, 1011.2, 1011.3 

1012.1 

1007.1/Rev 1, 1007.2, OS 

Congrès - Doc 6, chapitre II 
1702.1, 
17 20. 1 1 17 20. 2 

Congrès - Doc 6, chapitre III 
1S02.S, 1S02.9, 170S.1, 1707.1, 
1109.1 
ï724.1, 
1706.1, 1706.2, 
1S19.1, 1S19.2, 1S19.3, 1S19.4, 
08 

1022.1, 1S02.1, 1S19.91 

022 

Congrès - Doc 7 
1S02.6 
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12. Composition, fonctionnement et réunions 
du CE et du CCEP 

13. Répartition des dépenses de l'Union 

14. Problème des arriérés à l'UPU 

15. Congrès extraordinaires, Conférences 
administratives, Commissions spéciales 

16. Autorité de surveillance 

17. Préambule de la Constitution 

18. Ressort de l'Union 

19. Langues utilisées pour la publication des 
"documents 

20. Langues utilisées pour les délibérat:Lons 

21. Réserves aux Actes de l'Union 

22 • Récapitulation des décisions principëLles 
du Congrès 

23. Divers 

Hamburg, le 22 juin 1984 

Numéro du Congrès - Doc 
ou des propositions 

1502.3, 1502.7, 
1502.2/Rev 1, 1502.8, 
1504.1 

1021.1, 1525.2, 
1525.1, 1525.3, 1502.4, 1525.4 

Congrès - Doc 8 
09, 
1526.91, 1526.92, 
1526.1 

1016.1, 1019.1, 1013.1, 
1501.1, 1506.1 

Congrès - Doc 1, chiffre 8 
1020.1, 1509.1 

1000.1 

1003.1, 1003.2/Rev 1, 1003.3, 
1023.1 

021/Rev 1, 1507.1 

1507.2, 1507.6, 1507.7, 
1507.3, 1507.5 

01 

02 

Le Président, 

J. ASCANDONI 
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Hamburg 1984 

COMMISSION 3 (AFFAIRES GENERALES) 

1. Ouverture de la séance par le Président 
de la Commission 

2. Adoption de l'ordre du jour 

3. Propositions renvoyées à la Commission 
de rédaction 

4. Propositions qui, de l'avis du Président 
de la Commission, peuvent être adoptées 
sans discussion au sein de la Commission 

5. Election du Directeur général et du Vice­
Directeur général du Bureau international 

6. Adhésion ou admission à l'Union 

Sortie de l'Union. Procédure 

7. Monnaie type 

8. Compétence législative du CE 

9. Organisation, fonctionnement et méthodes 
de travail du Congrès 

a) Mesures envisageables à court terme 

b) Mesures envisageables à long terme 

Congrès - Doc 37/Rev 2 

Commission 3 

Numéro du Congrès - Doc 
ou des propositions 

Congrès - Doc 37/Rev 2 

1031.1 R 

1508.1, 1508.3, 1508.5, 025 
1508.2, 1508.6, 07 

1011.1, 1011.2, 1011.3 

1012.1 

1007.1/Rev 1, 1007.2, 05 

1022.1, 1022.2, 1502.1, 

1502.10, 1519.91, 1519.92 

Congrès - Doc 6, chapitre II 
1702.1, 
17 20. 1, 17 20.2 

·~ongrès - Doc 6, chapitre III -
1502.5, 1502.9, 1705.1, 1707 1, 
1709.1 
1724.1, 
1 7 06 • 1, 1 7 06 • 2 1 

1519.1, 1519.2, 1519.3, 1519.4, 
08 

10. Réglementation internationale des nouveaux 022 
services 

11. Organisation, fonctionneoent, méthodes de 
travail du Con'seil exécutif et délimitation 
des compétences entre le CE et le CCEP 

Congrès - Doc 7 
1502.6 
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12. Composition, fonctionnement et réunions 
du CE et du CCEP 

13. Répartition des dépenses de l'Union 

14. Problème des arriérés à l'UPU 

15. Congrès extraordinaires, Conférences 
administratives, Commissions spéciales 

16. Autorité de surveillance 

17. Préambule de la Constitution 

18. Ressort de l'Union 

19. Langues utilisées pour la publication des 
documents 

20. Langues utilisées pour les délibérations 

21. Réserves aux Actes de l'Union 

22. Récapitu1ation des décisions principales 
du Congrès 

23. Divers 

Hamburg, le 26 juin 1984 

L 

Numero du Congrès - Doc 
ou des propositions 

1502. 3, 1502.7, 
1502.2/Rev 1, 1502.8, 
1504.1 

1021/Rev 1, 1525.2 
1525.1, 1525.3, 1502.4, 

Congrès - Doc 8 et Add 1 
09, 
1526.91, 1526.92, 
1526.1 

1016.1, 1019.1, 1013.1, 
1501.1, 1506.1 

1525.4 

Congrès - Doc 1, chiffre 8 
1020.1, 1509.1 

1000.1 

1003.1, 1003.2/Rev 1, 1003.3, 
1023.1 

021/Rev 1, 1507.1, 1507.4R 

1507.2, 1507.6, 1507.7, 
1507.3, 1507.5 

01 

02 

Le Président, 

J. ASCANDONI 



UNION POSTALE UNIVERSELLE 

X 1 Xe Congrès 

Hamburg 1984 

COMMISSION 4 (CONVENTION - REGLEMENTATION) 

1. Ouverture de la séance par le 
Président 

2. Adoption de l'ordre du jour 

3. Propositions renvoyées à d'autres 
Commissions 

a) Commission 5 (Poste aux 
lettres - Tarification et 
rémunéra ti on) 

b) Commission 6 (Poste aérienne) 

4, Propositions d'ordre général 

5. Liberté de transit 
Con v. , art. 1 , § 4 

6. Suspension temporaire et reprise 
de services 
Conv., art. 4, § 1 
tl Il § 2bis 

7. Consultation entre Administrations 
Conv., art. 6bis 
Conv., art. 6bis, d'ordre général 

a. Timbres-poste 
Conv., art. 9, §§ 1 et 2 
Il Il d'ordre général 

9. Formules 
Conv., art. 10, § 2 

10. Cartes d'identité postales 
Conv., art. 11, § 4 

7.6.84 

N° du document ou 
de la proposition 

Congrès - Doc 38 

Congrès - Doc 38 

Commission 4 

2501.1, 2501.2, 2501.3, 
2501.4, 2503.1, 2503.2, 
2503.3, 2503.4, 2564.4, 
2900.2, 2918.91 

2000.1, 2000.12, 2000.13, 
2000.16, 2021.1, 2054.1, 
2502.1, 2511.1, 2518.1, 
2521.1 

2000.4, 2000.5, 2000.8, 2000.15, 

2001.1 

2004.2 
2004.1 

2006.91 
2000.9 

2009.1 
2000.14 

2010.1 

2011.1. 
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11. Envois normalisés 
Conv., art. 20, § 1 ' lettre a), 
chiffres 20 et 30 

Con v., Règl., art. 123, § 3 
Il art. 20, d'ordre général 

12- Envois admis à tort 
Con v., art. 22, § 1 

13. Modalités d'affranchissement 
Con v., art. 28, § 1' lettre a bis) 
Il Il § 1 ' lettre d) 

' Il Règl., art. 113 
Il Il Il 115 
Il Il Il 119 
Il Il Il 120 
Il Il Il 121 
Il Il Il 122 
Il Il Il 125 
Il Il Il 126 
Il Il Il 130 
Il Il Il 131 
Il Il Il 134 
Il Il Il 137 
Il Il Il 188 
Il Il Il 189 
Propositions corrélatives 

14. Coupons-réponse internationaux 
Conv., art. 31, § 2 
Il Il § 3 

15. Interdictions 
Con v., art. 36, titre 
Il Il d'ordre général 
Il Règl., d'ordre général 
Il Il art. 130 ' Il art. 36, § 3 ' Il Il § 4bis 
Il Il § 7 

16. Contrôle douanier 
Con v., art. 37 
Il Il d'ordre général 

' 

N° du document ou 
de la proposition 

2020.1, 2020.2, 2020.3 
2523.3 
2000.2 

2022.1 

2028.2 
2028.1 
2513.2 
2515.1 
2519.1 
2520.1 
2521.2 
2522.2 
2525.1 
2526.1 
2530.1 
2531.1 
2534.1 
2537.1 
2588.1 
2589.1 

(3517.1, 
3536.1, 
3539.1, 
3543.2, 
4572.1, 
4596.1) 

2031.2 
2031.1 

2036.1 (3035.1) 
2000.3 
2500.4 
2530.2 
2036.2 
2036.3 
2036.4, 2036.5, 
2036.6 

2037.1 
2000.10, 2000.11 

3535.1, 
3538.1, 
3540.1, 
4568.1, 
4595.1, 



17. Admission des envois recommandés 
Conv., art. 43, d'ordre général 

18. Lettres avec valeur déclarée. 
Déclaration de valeur 
Conv., art. 46, § 2 

19. Principe et étendue de la respon­
sabilité des Administrations postales. 
Envois recommandés 
Conv., art. 50, § 2 
Il Il § "4 
Il Il § 4bis 

20. Principe et étendue de la respon­
sabilité des Administrations postales. 
Lettres avec valeur déclarée 
Conv., art. 51, § 5bis 
Il Il , § 6 

21. Non-responsabilité des Administrations 
postales. Envois recommandés 
Conv., art. 52, §§ 1 et 2 
" " , § 2, chiffre 1°, 
lettre cbis) 
Conv., Règl., art. 65 
" formule 34 

22. Détermination de la responsabilité 
entre les Administrations postales. 
Envois recommandés 
Conv., art. 55, § 2bis 

23. Détermination de la responsabilité 
entre les Administrations postales. 
Lettres avec valeur déclarée 

24. 

Conv., art. 56, § 3 
Il , art. 56bis 

Paiement de l'indemnité 
Conv., art. 57, §§ 2, 3 et 4 

25. Conditions d'approbation des propo­
sitions concernant la Convention et 
son Règlement d'exécution 
Conv., art. 85, §§ 1 et lbis 

N° du document ou 
de la proposition 

2000.7, 2000.17 

2046. 1 

2050.2 
2050.4 
2050.1, 2050.3 

2051.1 
2051.2 

2052.1 

2052.2 
2565.91 
2934.91 

2055.1, 2055.2 

2056.1 
2056.91 

2057.1, 2057.2 

2085.1 

3 

(3042 .1) 

(1022.1, 1502.1) 
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26. 

Protocole final 

Appartenance des envois postaux 
Con v., Protocole final, art. I, §i 1 

27. Dérogation aux dimensions des envois 
sous enveloppe 
Conv., Protocole final, art. v, 
§§ 1 et 2 

Hamburg, le 20 juin 1984 

N° du document ou 
de la proposition 

2301.1 

2305.1, 2305.2 

Le Président, 

N. LANDEIRA 



UNION POSTALE UNIVERSELLE 

X 1 Xe Congrès 

Hamburg 1984 

COMMISSION 4 (CONVENTION - REGLEMENTATION) 

1. Ouverture de la séance par le 
Président 

2. Adoption de l'ordre du jour 

3. Propositions renvoyées à d'autres 
Commissions 

a) Commission 5 (Poste aux 
lettres - Tarification et 
rémunération) 

b) Commission 6 (Poste aérienne) 

4, Propositions d'ordre général 

5. Liberté de transit 
Conv., art. 1, § 4 

6. Suspension temporaire et reprise 
de services 
Conv., art. 4, § 1 
n n § 2bis 

7. Consultation entre Administrations 
Con v., art. 6bis 
Conv., art. 6bis, d'ordre général 

8. Timbres-poste 
Conv., art. 9, §§ 1 et 2 
Il Il d'ordre général 

9. Formules 
Conv., art. 10, § 2 

10. Cartes d'identité postales 
Conv., art. 11, § 4 

7.6.84 

Congrès - Doc 38/Rev 1 

N° du document ou 
de la proposition 

Commission 4 

Congrès - Doc 38/Rev 1 

2501.1, 2501.2, 2501.3, 
2501.4, 2503.1, 2503.2, 
2503.3, 2503.4, 2564.4, 
2900.2, 2918.91 

2000.1, 2000.12, 2000.13, 
2000.16, 2021.1, 2054.1, 
2502.1, 2511.1, 2518.1, 
2521.1 

2000.4, 2000.5, 2000.8, 2000.15, 2000.18 

2001.1 

2004.2 
2004.1 

2006.91 
2000.9 

2009.1 
2000.14 

2010.1 

2011. 1 
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11. 

12. 

13. 

14. 

Envois admis à tort 
Conv., art. 22, § 1 

Modalités d'affranchissement 
Conv. 1 art. 281 § 1, lettre 

" " § 11 lettre 1 
Il Règl. 1 art. 113 
Il Il Il 115 
Il Il Il 119 
Il " Il 120 
Il Il " 121 
Il Il Il 122 
Il " Il 125 
Il Il Il 126 
Il Il Il 130 
Il Il Il 131 
Il Il Il 134 
Il Il Il 137 
Il Il Il 188 
Il Il Il 189 
Propositions corrélatives 

a bis) 
d) 

Coupons-réponse in te rna tiona ux 
Conv. 1 art. 311 § 2 
Il Il § 3 

Interdictions 
Con v. 1 art. 361 titre 
Il Il d'ordre général 
Il Règl., d'ordre général 
Il Il art. 130 1 
Il art. 361 § 3 1 
Il Il § 4bis 
Il " § 7 

15. Contrôle douanier 
Conv. 1 art. 37 
If Il , d'ordre général 

N° du document ou 
de la proposition 

2022.1 

2028.2 
2028.1 
2513.2 
2515.1 
2519.1 
2520.1 
2521. 2 
2522.2 
2525.1 
2526.1 
2530.1 
2531.1 
2534.1 
2537.1 
2588.1 
2589.1 

2031.2 
2031.1 

2036.1 
2000.3 
2500.4 
2530.2 
2036.2 
2036.3 
2036.4, 2036.5, 
2036.6 

2037.1 
2000.10, 2000.11 

(3517.11 3535.11 
3536.11 3538.11 
3539.11 3540.11 
3543.21 4568. 1 1 

4572.11 4595.1, 
4596.1) 

(3035.1) 



16. 

17. 

Admission des envois recommandés 
Conv., art. 43, d'ordre général 

Lettres avec valeur déclarée. 
Déclaration de valeur 
Conv., art. 46, § 2 

18. Principe et étendue de la respon­
sabilité des Administrations postales. 
Envois recommandés 
Con v., art. 50, § 2 
11 11 § 4 
11 11 § 4bis 

19. Principe et étendue de la respon­
sabilité des Administrations postales. 
Lettres avec valeur déclarée 
Conv., art. 51, § 5bis 
11 11 , § 6 

20. Non-responsabilité des Administrations 
postales. Envois recommandés 
Conv., art. 52, §§ 1 et 2 
11 11 § 2, chiffre 1° 1 1 

lettre cbis) 

21. Con v. , Règl., art. 65 
11 formule 34 

22. Détermination de la responsabilité 
entre les Administrations postales. 
Envois recommandés 
Conv., art. 55, § 2bis 

23. Détermination de la responsabilité 
entre les Administrations postales. 
Lettres avec valeur déclarée 

24. 

Conv., art. 56, § 3 
11 , art. 56bis 

Paiement de l'indemnité 
Conv., art. 57, §§ 2, 3 et 4 

Conditions d'approbation des propo­
sitions concernant la Convention et 
son Règlement d'exécution 

Conv., art. 85, §§ 1 et 1bis 

N° du document ou 
de la proposition 

2000.7, 2000.17 

2046. 1 

2050.2 
2050.4 
2050.1, 

2051. 1 
2051.2 

2052.1 

2052.2 

2565.91 
2934.91 

2050.3 

2055.1, 2055.2 

2056.1 
2056.91 

2057.1, 2057.2 

2085.1 

3 

(3042.1) 

(1022.1, 1502.1) 
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25. 

26. 

Protocole final 

Mise à jour du Protocole 
final de la Convention 

Appartenance des envois postaux 
Conv., Protocole final, art. I, § 1 

27. Dérogation aux dimensions des envois 
sous enveloppe 
Conv., Protocole final, art. v, 
§§ 1 et 2 

Hamburg, le 21 juin 1984 

N° du document ou 
de la proposition 

Congrès - Doc 21 et Add 1 

2301.1 

2305.1, 2305.2 

Le Président, 

N. LANDEIRA 



UNION POSTALE UNIVERSELLE 

Xl Xe Congrès 

Hamburg 1984 

COMMISSION 4 (CONVENTION - REGLEMENTATION) 

1. Cartes d'identité postales 
Conv., Règl., art. 106, § 4 

2. Délai de conservation des documents 
Conv., Règl., art. 107, § 1 
Il Il d'ordre général , 

3. Communications et renseignements à 
transmettre au Bureau international 
Conv., Règl., art. 109·, § 1 

4. Publications 
Con v. , Règl. , art. 111, § 2, lettre 
Il Il Il § 2, lettre 
(nouveau) 

s. Adresse. Conditionnement 
Conv., Règl., art. 113, § 1 

6. Envois soumis au contrôle douanier 
Conv., Règl., art. 116, § 1 
Il Il Il § 3bis 
Il Il art. 161 , 
Il formule c 1 

7. Conditionnement. Vérification du 
contenu 
Conv., Règl., art. 122, § 1 
Il Il Il § 3 
Il Il Il § 3bis 
Il Il art. 30bis , 
Il Il art. 55, § 1bis , 

8. Envois sous enveloppe à panneau 
Conv., Règl., art. 123, § 1 , 
lettres e) et f) 
Con v., Règl., art. 123, §§ 1, 2 
et 3bis 

7.6.84 

k) 
1) 

Congrès - Doc 38/Add 1 

Commission 4 

N° du document ou 
de la proposition 

2506.1 

2507.1 (5550.1) 
2000.6 

2509.1 (3019.4) 

2511.2 

2511.3 

2513.1 

2516.2 
2516.1 
2561.3 
2901.1 

2522.1 
2522.3 
2522.4 (3019.10) 
2530.91 
2555.4 

2523.2 

2523.1 
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9. cartes postales 
Conv., Règl., art. 125, § 5 

10. Imprimés. Annotations et annexes 
autorisées 
Conv., Règl., art. 127, § 5, 
lettre a) 

11. Cécogrammes 
Conv., Règl., art. 129, §§ 1 et 2 

12. Petits paquets 
Conv., Règl., art. 130, § 3bis 

13. Envois recommandés 
Conv., Règl., art. 131, § 8bis 
" " " § 10 

14. Echange en dépêches closes 
Conv., Règl., art. 151, § 1 
Il Il Il ' § 4 

15. Voies et modes de transmission 
des lettres avec valeur déclarée 
conv., Règl., art. 153, § 5 

16. Transit à découvert 
Conv., Règl., art. 154' § 3 

17. Confèction des dépêches 
Conv., Règl., art. 155, § 1 
Il " " §§ 3, 4, 
6, 7 et 9 
Conv., Règl., art. 164, § 5 

" " art. 168, §§ 1, 2, ' 
6 et 7 
Conv., Règl., d'ordre général 

18. Transmission des envois exprès et 
des correspondances-avion comprises 
dans des dépêches de surface 
Conv., Règl., art. 160, § 4 
" " art. 163 ' 
" formule C 12 

19. Transmission des imprimés à 
l'adresse d'un même destinataire 
Con v., Règl., art. 161 

N° du document ou 
de la proposition 

2525.2, 2525.3 

2527.1, 2527.2 

2529.1 

2530.3 

2531.2, 2531.5 
2531.3' 2531.4 

2551.1/Rev 1, 2551.3, 
2551.2 

2553.1 

2554.1, 2554.2, 2554.3 

2555.2 

2555.1, 2555.3 
2564.2 

2568.1 
2500.1, 2500.2 

2560.1 
2563.2 
2912.1, 2912.2 

2561.1' 2561.2' 
2561.4 



20. Etiquetage des dépêches 
Conv., Règl., art. 162, § 6 

21. Acheminement des dépêches et éta­
blissement des bulletins d'essais 
Conv., Règl., art. 163, § 3 
" " " , § 3bis 
Il , formule C 27 

22. Remise des dépêches 
Conv., Règl., art. 164, § 4 
Il Il Il § 5 
Il Il Il § 6 

23. Vérification des dépêches et utili-
sation du bulletin de vérification 
Conv., Règl., art. 165, § 4 
Il Il Il § 9 
Il Il Il § 101 lettre 
Il Il Il § This 
Il Il d'ordre général 

24. Renvoi dès sacs vides 
Conv., Règl., art. 168, § This 

25. Caractéristiques des timbres-poste 
Conv., Règl., art. 187, § 4 

26. Caractéristiques des empreintes 
des machines à affranchir 
Conv., Règl., art. 188, §§ 1 et 3 

27. Décompte des sommes dues au titre 
d'indemnité pour envois de la poste 
aux lettres 

28. 

29. 

30. 

Conv., Règl., art. 193, titre et 
texte 
Conv., formule C 31/CP 22 
" , Règl., art. 193, § 3 

Confection et utilisation des 
formules dans le service 
international 
Con v. , Règl. , formules, d'ordre 
général 

Conv., Règl., formule c 2/CP 3 

Con v., Règl., formule c 4 

b) 

N° du document ou 
de la proposition 

2562.1 

2563.3 
2563.1 
2927.1, 2927.2 

2564.3 
2564.1 
2564.5 

2565.3 
2565.1 
2565.2 
2565.4 
2500.3 

2568.2 

2587.1 

2588.2 

2593.1 
2931.91 
2593.2 

2900.1 

2902.1 

2904.1 

3 

(4598.1) 

(4000. 7) 
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No du document ou 
de la proposition 

31. Conv., Règl., formule c 14 2914.1 

32. Conv., Règl., formule c 18 2918.1 

33. Conv., Règl., formule c 28 2928.1 (4908.1) 

34. Conv., Règl., formule c 31 2931.1 

35. Conv., Règl., formule c 33/CP 10 2933.91 (3543.3, 5535.2) 

Hamburg, le 20 juin 1984 Le Président, 

N. LANDE IRA 
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UNION POSTALE UNIVERSELLE 

X 1 Xe Congrès 

Hamburg 1984 

COMMISSION 4 (CONVENTION - REGLEMENTATION) 

1. Cartes d'identité postales 
Conv., Règl., art. 106, § 4 

2. Délai de conservation des documents 
Conv., Règl., art. 107, § 1 
Il Il , d'ordre général 

3. Communications et renseignements à 
transmettre au Bureau international 
Con v., Règl., art. 109, § 1 

4. Publications 
Con v., Règl., art. 111, § 2, lettre 
Il Il Il § 2, lettre 
(nouveau) 

5. Adresse. Conditionnement 
Con v., Règl., art. 113, § 1 

6. Envois soumis au contrôle douanier 
Conv., Règl., art. 116, § 1 
Il Il Il § 3bis 
Il Il art. 161 , 
Il formule c 1 

7. Conditionnement. Vérification du 
contenu 
Conv., Règl., art. 
Il 

Il 

Il 

Il 

Il 

Il 

Il 

Il 

Il 

Il 

, art. 
, art. 

122, § 1 
§ 3 
§ 3bis 

30bis 
55, § 1bis 

8. Envois sous enveloppe à panneau 
Conv., Règl., art. 123, §§ 1, 2 et 
3bis 
Conv., Règl., art. 123, § 1, 
lettres el et fl 
Conv., art. 20, § 1, lettre a), 
chiffres 1°, 2e et 3e 
Conv., Règl., art. 123, § 3 
Conv., art. 20, d'ordre général 

22.6.84 

k) 
1) 

Congrès - Doc 38/Add 1/Rev 1 

Commission 4 

N° du document ou 
de la proposition 

2506. 1 

2507.1 
2000.6 

2509.1 

2511.2 

2511.3 

2513.1 

2516.2 
2516.1 
2561.3 
2901.1 

2522.1 
2522.3 
2522.4 
2530.91 
2555.4 

2523.1 

2523.2 
2020.1, 2020.2, 
2020.3 
2523.3 
2000.2 

(5550.1) 

(3019.4) 

(3019.10) 



2 

9. Cartes postales 
Conv., Règl., art. 125, § 5 

10. Imprimés. Annotations et annexes 
autorisées 
Conv., Règl., art. 127, § 5, 
lettre a) 

11. Cécogrammes 
Conv., Règl., art. 129, §§ 1 et 2 

12. Petits paquets 
Conv., Règl., art. 130, § 3bis 

13. Envois recommandés 
Conv., Règl., art. 131, § Sbis 
Il " Il § 10 

14. Echange en dépêches closes 
Conv., Règl., art. 151, § 1 
Il " Il ' § 4 

15. Voies et modes de transmission 
des lettres avec valeur déclarée 
Conv., Règl., art. 153, § 5 

16. Transit à découvert 

17. 

Conv., Règl., art. 154, § 3 

Confection des dépêches 
Conv., Règl., art. 155, § 1 
Il " Il §§ 3' 4, 
6, 7 et 9 
Conv., Règl., art. 164, § 5 
" " , art. 168, §§ 1 , 2, 
6 et 7 
Conv., Règl., d'ordre général 

18. Transmission des envois exprès et 
des correspondances-avion comprises 
dans des dépêches de surface 
Conv., Règl., art. 160, § 4 
Il " , art. 163 
Il formule C 12 

19. Transmission des imprimés à 

l'adresse d'un même destinataire 
Conv., Règl., art. 161 

N° du document ou 
de la proposition 

2525.2, 2525.3 

2527.1, 2527.2 

2529.1 

2530.3 

2531.2, 2531.5 
2531.3, 2531.4 

2551.1/Rev 1, 2551.3, 
2551.2 

2553.1 

2554.1, 2554.2, 2554.3 

2555.2 

2555.1, 2555.3 
2564.2 

2568.1 
2 500. 1 , 2 500. 2 

2560.1 
2563.2 
2912.1, 2912.2 

2561.1, 2561.2, 
2 561 . 4 



20. Etiquetage des dépêches 
Conv., Règl., art. 162, § 6 

21. Acheminement des dépêches et éta­
blissement des bulletins d'essais 
Conv., Règl., art. 163, § 3 
" " " 1 § 3bis 
Il , formule C 27 

22. Remise des dépêches 
Conv. 1 Règl., art. 164, § 4 
Il Il Il § 5 
Il Il Il § 6 

23. Vérification des dépêches et utili-
sation du bulletin de vérification 
Conv., Règl., art. 1651 § 4 
Il Il Il § 9 
Il Il Il § 10, lettre 
Il Il Il § 7bis 
Il Il d'ordre général 

24. Renvoi des sacs vides 
Conv., Règl., art. 168, § 7bis 

25. Caractéristiques des timbres-poste 
Conv., Règl., art. 187, § 4 

26. Caractéristiques des empreintes 
des machines à affranchir 
Conv. 1 Règl. 1 art. 188, §§ 1 et 3 

27. Décompte des sommes dues au titre 
d'indemnité pour envois de la poste 
aux lettres 

28. 

29. 

30. 

Conv., Règl., art. 193, titre et 
texte 
Conv., formule C 31/CP 22 
" Règl., art. 193, § 3 

Confection et utilisation des 
formules dans le service 
international 
Con v., Règl., formules, d'ordre 
général 

Conv., Règl., formule c 2/CP 3 

Conv., Règl., formule c 4 

b) 

N° du document ou 
de la proposition 

2562.1 

2563.3 
2563.1 
2927.1, 2927.2 

2564.3 
2564.1 
2564.5 

2565.3 
2565.1 
2565.2 
2565.4 
2500.3 

2568.2 

2587.1 

2588.2 

2593.1 
2931.91 
2593.2 

2900.1 

2902.1 

2904.1 

3 

(4598.1) 

(4000. 7) 
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No du document ou 
de la proposition 

31. Conv., Règl., formule c 14 2914.1 

32. Conv., Règl., formule c 18bis 2918.1 

33. Conv., Règl. 1 formule c 28 2928.1 (4908.1) 

34. Conv. 1 Règl. 1 formule c 31 2931. 1 

35. Con v., Règl., formule c 33/CP 10 2933.91 (3543.3, 5535.2) 

Hamburg, le 21 juin 1984 Le Président, 

N. LANDE IRA 



UNION POSTALE UNIVERSELLE 

X 1 Xe Congrès 

Hamburg 1984 

Commission 5 (Tarification et rémunération' =========================================== 

Ordre du jour (première partie) 
=============================== 

1. OUverture de la séance par le Président 

2. Adoption de l'ordre du jour 

3. Propositions renvoyées à d'autres 
Commissions: 

a) Commission 4: 

b) Commission 9: 

c) Commission 10: 

4. Monnaie type. Equivalents 

Convention, article 8, paragraph7 1 

Convention, article 8, paragraphes 1 et 2 

5. Taxes d'affranchissement et limites de poids 
et de dimensions. Conditions générales 

Convention, article 19 

Mémorandum sur la circulation interna­
tionale du matériel éducatif, scienti­
fique ou culturel 

- Taxes de base des envois de la poste aux 
lettres 

Convention, article 19, paragraphe 1 

Convention, article 19. Propositions 
d'ordre général 

Congrès - Doc 39 

Commission 5 

Numéro du document 
ou de la proposition 

Congrès - Doc 39 et Add 1 

3032.1, 3032.2, 3033.1, 3309.1, 
3035.1, 3042.1, 3042.2, 3042.3, 
3049.1, 3517.1, 3535.1, 3535.2, 
3535.3, 3535.4, 3535.5/Rev 1, 

3536.1, 3536.2, 3536.3, 3538.1, 
3539.1, 3540.1, 3543.1, 3543.2, 
3543.3, 3547.1, 3547.2, 3547.3, 
3547.4, 3547.5, 3909.1, 3902.2, 
3909.3, 3909.4, 3909.5, 3909.6, 
3932.1 

3500.1 

3574.6 

3008. 1 

3008.2 

Congrès - Doc 20 

Congrès - Doc 19 et Corr 1 

3019.11, 3019.12, 3019.13 

3000.2, 3000.5/Rev 1, 3000.6 
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6. 

Convention, article 19, paragraphe 

Convention, article 19, paragraphe 8 

Convention, article 19, paragraphe 7 

Convention, article 19, paragraphe 10 

Convention, Protocole final, article IIIbis 

Convention, article 19. Nouvelle classi-
fication du courrier 

Taxes spéciales 

Convention, article 24, paragraphe 1, 
lettre f) Taxe de remise d'un petit paquet 
dépassant 500 g 

Convention, article 25. Taxe de dépôt en 
dernière limite d'heure, etc. 

Convention, Protocole final, article Ili 

7. Frais de transit 

Convention, article 61 

a) Nouveaux barèmes de frais de transit 

- barèmes calculés sur la base des 
prix des 15 marchandises 

b) 

c) 

-barèmes calculés sur la'base des 
prix de transport effectivement 
payés 

- barèmes calculés sur la base des 
prix de transport effectivement 
payés et majorés d'un coefficient 
d'évolution 

Proposition d'ordre général 
Proposition d'ordre général 

Convention, article 61, paragraphes 
2, 4, 6 et 7 

Convention, article 61bis 

Convention, article 65bis 

Convention, article 65ter 

8. Frais terminaux 

Convention, article 62 

1 , 

Convention, article 62, paragraphe 2 

Convention, article 62. Proposition d'ordre 
général 

Numéro du document 
ou de la proposition 

3019.8 

3019.1, 3019.4, 3019.2 et 3019.6, 
3019.3 

3019.5 

3019.7 

3303.91 

3019.9, 3019.10, 3000.3 

3024.1 

3025.1 

3303.1 

Congrès - Doc 9 

3061.3 

3061.4 

3061. 5 

3061. 2/Rev 
3000.1 

3061. 1 

3061.91 

3065.91 

3065.92 

Congrès - Doc 10 et Corr 1 

3062.4, 3062.7, 3062.1, 3062.2, 
3062.3 

3000.4 



9. Exemption des frais de transit et des 
frais terminaux 

Convention, article 63 

Convention, article 35, paragraphes 8bis, 
8ter 

10. Décompte des frais de transit et des 
frais terminaux 

al Convention, article 65, sauf le 
paragraphe 4 

Détermination du poids 

1° Etude sur le système actuel de 
statistique· 

- option concernant le système al 

-option concernant le système C 1) 

2° Poids réel 

- poids réel obligatoire pour toutes 
les Administrations 

- poids réel obligatoire sur 
demande unilatérale 

b) Solde annuel à exo~érer 

Convention, article 65, paragraphe 4 

c) Décompt~ général 

dl Echange de dépêches closes avec des 
unités militaires mises à la dispo­
sition de l'Organisation des Nations 
Unies et•avec des bâtiments ou des 
avions de guerre 

Convention, article 66, paragraphe 4 

Convention- Règlement, article 175 

e) Modification de l'article 61, para­
graphe 7 

f) Modification de l'article 62, para­
graphe 4 

Hamburg, le 22 juin 1984 

Numéro du document 
ou de la proposition 

3063.1, 3063.2, 3063.3 

3035.2 

Congrès - Doc 11 

3065.5/Rav 1, 3579.5, 
3579.2/Rev 1, 3579.7 

3065.6 

3065.3 

3065.2/Rev 1, 3065.7 

3 

3065.1· et 3065.5/Rev 1, 3065.6, 
3583.1 

3065.4 et 3570.1 

3066.1/Rev 1, 3066.2/Rev 1 

3575.1/Rev 1, 3575.2/Rev 

3061.6 ou 3061.7 

3062.5 ou 3062.6 

Le Président, 

D. PERIER 



UNION POSTALE UNIVERSELLE 

XIXe Congrès 
Hamburg 1984 

Commission 3 (Tar~ficat~on et rémunération\ =========================================== 

Ordre du jour (première par~ie) 
=============================== 

1. Ouverture de la séance par le Président 

2. Adoption de l'ordre du jour 

3. Propositions renvoyées à d'autres 
Commissions: 

a) Comr.ussion 4: 

b) Commiss~on 9: 

c) Commission 10: 

4. Monnaie type. Equivalents 

Convention, article 8, paragraphe 

Convention, article 8, paragraphes 1 et 2 

S. Taxes d'affranchissement et limites de poids 
et de dimensions. Conditions générales 

Convention, article 19 

- Mémorandum sur la circulation interna­
tionale du matériel éducatif, scienti­
fique ou culturel 

- Taxes de base des envois de la poste aux 
lettres 

Convention, article 19, paragraphe 1 

Convention, article 19. Propositions 
d'ordre général 

Congrès - Doc 39/Rev 1 

Commission 3 

Numéro du document 
ou de la proposition 

Congrès - Doc 39 et Add 

3032.1, 3032.21 3033.11 3035.1, 
3042. 1 1 3042. 2 1 3042. 3 1 3049. 3, 
3309.1, 3517.1, 3535.1, 3535.2, 
3 53 5 . 3 , 3 53 5 . 4 , 3 53 5 . 5 /Re v 1 , 
3536.1, 3536.2, 3536.3, 3538.1, 
3 53 9. 1, 3 5 40. 1, 3 54 3 . 1, 3 54 3 . 2, 
3543.3, 3547.1, 3547.2, 3547.3, 
3547.4, 3547.5, 3909.1, 3902.2, 
3909.3, 3909.4, 3909.5, 3909.6, 
3932.1 

3500.1 

3574.6 

3008.1 

3008.2 

Congrès - Doc 20 

Congrès - Doc 19 et Corr 1 

3019.11, 3019.12, 3019.13 

3000.2, 3000.5/Rev 1, 3000.6 
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c~nvent~on, article 19, paragraphe 

c~nvention, art~cle 19, paragraphe 9 

C~nvent~on, article 19, paragraphe 7 

Convention, article 19, paragraphe 10 

Numéro du document 
ou de la proposition 

3019.8 

3019.1, 3019.~, 3019.2 et 3019.6, 
3019.3 

3019.5 

3019.7 

Convention, Protocole final, art~cle IIIbis 3303.91 

Convention, article 19. Nouvelle classi­
fication du courrier 

6. Taxes spéciales 

Convent~on, article 24, paragraphe 1, 
lettre fl Taxe de remise d'un petit paquet 
dépassant 500 g 

Convention, article 25. Taxe de dépôt en 

3019.9, 3019.10, 3000.3 

3024.1 

dernière limite d'heure, etc. 3025.1 

Convention, Protocole final, article III 

7. Frais de transit 

Convention, article 61 

al Nouveaux barèmes de frais de transit 

bl 

cl 

- barèmes calculés sur la base des 
prix des 15 ~archandises 

barèmes calculés sur ia base des 
prix de transport effectivement 
payés 

- barèmes calculés sur la base des 
prix de transport effectivement 
payés et maJorés d'un coefficient 
d'évolut~on 

Proposition d'ordre général 
Proposition d'ordre général 

Convention, article 61, paragraphes 
2, 4, 6 et 7 

Convention, article 61bis 

Convention, article 65bis 

Convention, article 65ter 

1, 

3303.1 

Congrès - Doc 9 

3061. 3 

3061.4 

306:.5 

3061.2/Rev 
3 000. 1 

3061. 1 

3061.91 

3065.91 

3065.92 

8. Frais terminaux 

Convention, article 62 

Convention, article 62, paragraphe 2 

Convention, article 62. Proposition d'ordre 
général 

Congrès - Doc 10 et Corr 1 

3062.4, 3062.7, 3062.1. 3062.2, 
3062.3 

3000.4 



9. Exemption des :rais de transit et des 
frais ter:ninaux 

C~nvention, art~cle 63 

Convention, article 35, paragraphes 3b~s, 
Bter 

10. Décompte des frais de trans~t et des 
frais terminaux 

al Convention, article 65, sauf le 
paragraphe 4 

Détermination du poids 

1° Etude sur le système actuel de 
stat~st~que 

- option concernant le système al 

-option concernant le système C 1l 

2 ° Poids réel 

- poids réel obligatoire pour toutes 
les Administrations 

- poids réel obligatoire sur 
demande unilatérale 

b) Solde annuel à ~onérer 

Convention, article 65, paragraphe 4 

cl Dêco:npt~ général 

dl Echange de dépêches closes avec des 
unités m~litaires :nises à la d~spo­
sition de l'Organisation des Nations 
Unies et avec des bâtiments ou des 
avions de guerre 

Convention, article 66, paragraphe 4 

Convention- Règlement, article 175 

el Modification de l'article 61, para­
graphe 7 

fl Modification de l'article 62, para­
graphe 4 

Hamburg, le 27 juin 1984 

1 

1 

Numéro du document 
ou de la propos~t~on 

3063.1, 3063.2, 3063.3 

3035.2 

Congrès - Doc 11 

3065.5/R::v 1, 3065.9, 
3579.2/Rev 1, 3579.7 

3065.6, 3065.8 

3065.3 

3065.2/Rev 1, 3065.7 

3 

3579.5, 

3065.1 et 3065.5/Rev 1, 3065.6, 
3 533. 1 

3065.4 

3066.1/Rev 1, 3066.2/Rev 

3 57 5 . 1 /Re v 1 , 3 57 5 . 2 /Re v 

3061.6 ou 3061.7 

3062.5 ou 3062.6 

Le· Président, 

D. PERIER 



UNION POSTALE UNIVERSELLE 

X 1 Xe Congrès 

Hamburg 1984 

Commission 5 (Tarification et rémunération) =========================================== 

1. Adoption de l'ordre du jour 

2. Propositions devenues sans objet ou retirées 

2.1 Pour mémoire, toutes les propositions du CE 
prévues dans le système a) 

2.2 Sans objet 

2.3. Propositions retirées 

3. Propositions à admettre sans débat 

4. Etablissement et liquidation des comptes 
Conv., Règl., art. 1011 § 2 

5. 

6. 

7.7.84 

Règles de paiement 
Conv. 1 Règl., art. 1031 § 8 
Conv. 1 Règl. 1 art. 1031 § 9 
Con v. 1 Règl. 1 art. 1031 § 10 

Décompte général annuel -
Intervention du Bureau international 
Règl.1 art. 181 et 182 

Congrès - Doc 39/Add 2 

Commission 5 

Numéro du document ou 
de la proposition 

Congrès - Doc 39/Add 2 

Congrès - Doc 11 
Conclusions § 42 - 2° 

3574.94/Rev 11 3585.31 
3915.931 3915.941 3915.951 
2564.4 et 2918.91 

3584.1, 3585.1 

3501.21 3912.21 3569.931 
3569.97/Rev 11 3917.5, 
3577.931 3578.61 3578.97/ 
Rev 11 3920.41 3921.4 

2501.11 2501.21 2501.3, 
2501.4 

2503.1 
2503. 3 1 2503. 4 
2503.2 

3581.41 3581.9 et 3582.2 
3581.6/Rev 1, 3581.11 
et 3581.8 
3581.2 et 3581.7 
3581. 1 
3582.1 
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Opérations permanentes 

7. Confection des dépêches 

7.1 

7.2 

8. 

8.1 

8.2 

8.3 

Feuille d'avis 
Conv., Règl., art. 156, §§ 1 et 2 

Etiquetage des dépêches 
art. 162, §§ 4bis et 5 

Dénombrement du courrier surface et avion 

Relevé de sacs des dépêches de surface 
art. 169bis 

Relevé de poids des dépêches-avion 
Conv., Règl., art. 169ter 

Transmission et acceptation des relevés de 
sacs des dépêches de surface et des états 
de poids des dépêches-avion 
Conv., Règl., art. 169quater 

Opérations statistiques du courrier de surface 

9. Confection des dépêches 

9.1 

9.2 

9.3 

Période, durée et applicatîon de la statistique 
Conv., Règl., art. 170 

Confection et étiquetage des dépêches closes 
art. 172 

Feuille d'avis spéciale 
art. 173 

9.4 Vérification des dépêches closes et établis­
sement, transmission et acceptation des relevés 
statistiques 

Numéro du document ou 
de la proposition 

3556.2, 3573.2 

3562.2, 2900.2, 3572.2 

3569.94/Rev 2, 3912.91 

3912.92 

3569.95/Rev 1, 3957.1, 
3953.3, 3953.2, 3953.1, 
3955.3, 3955.2, 3955.1, 
3578.1, 3578.2,3578.7 

3569.96, 3578.3, 3578.4 

3570.5/Rev 2, 3570.1, 
3570.7, 3915.2/Rev 1, 
3573.1, 3570.3, 3570.2 
et 3581.3 

3572.4/Rev 1, 3928.2, 
3572.1, 3572.5, 3928.1, 
3928.4 

3573.4/Rev 2 

art. 174 3574.8/Rev 2, 3574.2 

10. 

11. 

Etablissement des relevés statistiques des 
poids des sacs reçus 
art. 174bis 

Bulletin de transit pour les dépêches de 
courrier de surface 
art. 176 

3574.93/Rev 2 
3915.91/~ev 1 
3915.92/Rev 1 

3576.2/Rev 1 



12. Etablissement du relevé annuel du poids des 
dépêches en transit 

13. 

14. 

art. 177bis 

Dépêches-avion en transit par voie de surface 
art. 171 et 174quater 

Adresse spéciale pour la transmission des 
formules 
art. 177 et 180bis 

Numéro du document ou 
de la proposition 

3577.91/Rev 1, 3917.4, 
3917.1, 3574.4, 3574.3, 
3574.9, 3574.5, 3574.1, 
3574.10 

3574.95 et 3571.2 

3577.2 et 3580.92 

3 

Etablissement, transmission et approbation des comptes de frais de transit et 
de frais terminaux 

15. Frais de transit et frais terminaux du 
courrier de surface 
art. 179 

16. Régularisation des différences de poids accep­
tées après l'établissement des comptes parti­
culiers 
art. 179bis 

. 
17. Frais terminaux avion 

17.1 art. 180 

17. 2 art. 18 3 

18. Revision des comptes de frais de transit et 
de frais terminaux du courrier de surface 
art. 184 

3579.6/Rev 1, 3579.10, 
3920.3/Rev 1, 3921.3, 
3579.1, 3579.3, 3579.8 

3579.91 

3580.4/Rev 1, 3962.3/Rev 1, 
3962.2, 3962.1, 3580.1, 
3580.5, 3580.2, 3580.6 

3583.3, 3583.4 

3584.3 



1. 

UNION POSTALE UNIVERSELLE 

XIXe Congrès 

Hamburg 1984 

Adoption de l'ordre du jour 

2. Propositions devenues sans objet ou retirées 

2.1 

2.2 

2.3 

3. 

4. 

5. 

6. 

Pour mémoire, toutes les propositions du CE 
prévues dans le système al 

Sans objet 

Propositions retirées 

Propositions à admettre sans débat 

Etablissement et liquidation des comptes 
Conv., Règl., art. 101, § 2 

Règles de paiement 
Conv., Règl., art. 103, § 8 
Conv., Règl., art. 103, § 9 
Conv., Règl., art. 103, § 10 

Décompte général annuel -
Intervention du Bureau international 
Règl., art. 181 et 182 

10.7.84 

!congrès- Doc 39/Add 2/Rev 1 

Commission 5 

Numéro du document ou 
de la proposition 

Congrès - Doc 39/Add 2/Rev 1 

Congrès - Doc 11 
Conclusions § 42 - 2° 

3574.1. 3574.4, 3574.94/ 
Rev L 3585.3, 3915.93, 
3915.94, 3915.951 2564.4 
et 2918.91 

3584.1, 3585.1, 3570.1, 
3574.9, 3574.10, 3578.7, 
3579.81 3580.51 3581.71 
3581.8 

3501.21 3912.21 3569.931 
3569.97/Rev 1~ 3917.5~ 

3577.93, 3578.61 3578.97/ 
Rev 1, 3920.4, 3921.4 

2501. L 2501.21 2501.31 
2501.4 

2503.1 
2503.31 2503.4 
2503.2 

13581.4 et 3581.12~ 3581.9 
et 3582.2 

1
3581.6/Rev 1, 3581.11 
3 581. 2 
3 581 . 1 

·3582. 1 
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Opérations permanentes 

7. Confection des dépêches 

7.1 Feuille d'avis 

7.2 

Conv., Règl., art. 156, §§ 1 et 2 

Etiquetage des dépêches 
art. 162, §§ 4bis et 5 

8. Dénombrement du courrier surface et avion 

8. 1 

8.2 

8.3 

Relevé de sacs des dépêches de surface 
art. 169bis 

Relevé de poids des dépêches-avion 
Conv., Règl., art. 169ter 

Transmission et acceptation des relevés de 
sacs des dépêches de surface et des états 
de poids des dépêches-avion 
Conv., Règl., art. 169quater 

Opérations statistiques du courri~r de surface 

9. Confection des dépêches 

9.1 

9.2 

9.3 

Période, durée et application de la statistique 
Conv., Règl., art. 170 

Confection et étiquetage des dépêches closes 
art. 172 

Feuille d'avis spéciale 
art. 173 

9.4 Vérification des dépêches closes et établis­
sement, transmission et acceptation des relevés 
statistiques 
art. 174 

10. Etablissement des relevés statistiques des 
poids des sacs reçus 

11. 

art. 174bis 

Bulletin de transit pour les dépêches de 
courrier de surface 
art. 176 

Numéro du document ou 
de la proposition 

3556.2, 3573.2 

3562.2, 2900.2, 3572.2 

3569.94/Rev 2, 3912.91/Rev 
3912.92/Rev 1 

3569.95/Rev 1, 3957.1/Rev 1, 
3953.3/Rev 1, 3953.2, 
3953.1, 3955.3/Rev 1, 
3955.2, 3955.1, 3578. 1, 

3578.2 

3569.96 et 3569.98, 
3578.3, 3578.4 

3570.5/Rev 2, 3570.7/Rev 1, 
3915.2/Rev 1, 3573.1, 
3570.3, 3570.2 et 3581.3 

3572.4/Rev 1, 3928.2, 
3572.1, 3572.5, 3928.1, 
3928.4 

1 3573. 4/Rev 2 et 3573.5 

3574.8/Rev 2, 3574.2 

13574.93/Rev 2 et 3574.96 
3915.91/Rev 
3915.92/Rev 

3576.2/Rev 1 



12. Etablissement du relevé annuel du poids des 
dépêches en transit 

13. 

14. 

art. 177bis 

Dépêches-avion en transit par voie de surface 
art. 171 et 174quater 

Adresse spéciale pour la transmission des 
formules 
art. 177 et 180bis 

Numéro du document ou 
de la proposition 

3 

3577.91/Rev 1 et 3577.94, 
3917.4/Rev 1, 3917.1, 
3574.3, 3574.5 

3574.95 et 3571.2 

3577.2 et 3580.92/Rev 1 

Etablissement, transmission et approbation des comptes de frais de transit et 
de frais terminaux 

15. Frais de transit et frais terminaux du 
courrier de surface 

16. 

art. 179 

Régularisation des différences de poids 
acceptées après l'établissement des 
comptes particuliers 
art. 179bis 

17. Frais terminaux avi~n 

17.1 art. 180 

17 . 2 art. 18 3 

18. Revision des comptes de frais de transit et 
de frais terminaux du courrier de surface 
art. 184 

j19. Divers et imprévus 

1 Hamburg, le 10 juillet 1984 

3579.6/Rev 2 et 3579.11, 
3579.10, 3920.3/Rev 1, 
3921.3/Rev 1, 3579.1, 
3579.3 

3579.91 

3580.4/Rev 1, 3962.3/Rev 1, 
3962.2, 3962.1, 3580.1, 
3580.2, 3580.6 

3583.3, 3583.4 

1 3 584. 3 /Rev 1 

Le Président, 

D. PERIER 



UNION POSTALE UNIVERSELLE 

XIXe Congrès 

Hamburg 1984 

Commission 6 (Poste aérienne) ============================= 

1. ouverture de la séance par le 
Président 

2. Adoption de l'ordre du jour 

3. Propositions diverses ayant trait 
à la Convention 
Art. 74 
Art. 75 
Art. 76 
Art. 77 
Art. 79 
Art. 82 
Art. 83 

4. Propositions diverses ayant trait 
au Règlement d'exécution de la 
Convention et aux formules 
Art. 196 
Art. 197 
Art. 198 
Art. 209 
Formule AV 10 

5. Taux de base de transport aérien 
du courrier 
Proposition d'ordre général 

6. Transport aérien intérieur 
Proposition d'ordre général 

7. Utilisation maximale de la voie 
aérienne pour le transport du courrier 
Propositions d'ordre général 
Art. 197 (Convention, Règlement) 
Formule AV 8 

18.6.84 

Congrès - Doc 40 

Commission 6 

Numéro du Congrès - Doc 
ou des propositions 

Congrès - Doc 40 

4074.1, 4000.3 
4075.1 
4076.1 
4077. 11 4077.2 
4079.1 
4082.1 
4083.1 

4596.2 
4597.3, 4597.4 
4598.1, 4598.2 
4609.1 
4910.1 

Congrès - Doc 17 

4000.6 

4000.8 

Congrès - Doc 16 

4000.5, 4000.7, 4000.9 
4597. 1, 4597.2 
4908.91 
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8. Correspondances-avion en transit 
à découvert 
Propositions d'ordre général 4000.2, 4000.4 

Art. 80 (Convention) 4080.1, 4080.2 

Art. 2081 4608.1 
Art. 209 4609.3 
Art. 210 (Convention, Règlement) 4610.1, 4610.2, 4610.3 
Art. 211 4611. 1 
Art. 215 4615.2, 4615.3 

4617.2, 4617.3 
Art. 217 4617.8 
Formule AV 2 4902.1 
Formule AV 4 4904.1, 4904.2 

9. Règlement des comptes de 
poste aérienne 
Proposition d'ordre général 4000.1 
Art. 216] (Convention, Règlement) 

4616.1, 4616.2 
Art. 217 4617.1, 4617.6 

4617.7, 4617.9 
Formule AV 11 4911.1 

10. Bordereau de livraison AV 7 
Art. 200} 4600. 1, 4600.2 
Art. 201 (Convention, Règlement) 4601. 1, 4601.3, 4601.4 
Art. 202 4602.1 
Formule AV 7 4907.1, 4907.2 

11. Diverses propositions liées aux 
décisions prises par d'autres 
Commissions 
Art. 68) (Convention) 

4068.1 
Art. 72 4072.1 
Art. 195 4595.1 
Art. 196 4596.1 
Art. 197 4597.5 
Art. 201 4601.2 
Art. 208 (Convention, Règlement) 4608.2 
Art. 209 4609.2 
Art. 212 4612.1, 4612.2 
Art. 215 4615.1 
Art. 216 4616.3 
Art. 217 4617.4, 4617.5 (4617.7, 4617.9 

en partie) 
Formule AV 8 4908.2 

12. Divers et imprévu 

Hamburg, le 18 juin 1984 Le Président, 

P.J. SMITH 



UNION POSTALE UNIVERSELLE 

XIXe Congrès 

Hamburg 1984 

COMMISSION 7 (COLIS POSTAUX) 

1. Ouverture de la séance par le 
Président 

2. Adoption de l'ordre du jour 

3. Liste des Pays-membres de la 
Commission 7 et mise à jour du 
Protocole final de l'Arrangement 
concernant les colis postaux 

4. Propositions renvoyées à la 
Commission 6 (Poste aérienne) 

Arrangement 

5. Catégories de colis 
art.4, § 2, lettre 

Il § 2, lettre 

Il § 3, lettre 
Il §§ 4 et 5 

6. Taxes principales 
art. 7, § 2 

g) 

ebis) 

a) 

" , § 3 (nouveau) 

7. Colis exprès 
art. 9, § 1 

Il 

' § 2 

Il 

' § 2 

19.6.84 

Congrès - Doc 41 

Commission 7 

N° du document ou 
de la proposition 

Congrès - Doc 41 

Congrès - Doc 23 et Add 1, 22 et Add 1 

5000.4, 5041.1, 5505.1, 
5505.3 

5004.3, 5017.1, 5040.2, 
50 56. 1 ' 5 510 . 3' 5 518 . 3 
5004.1, 5505.2, 5518.2, 
5519.1, 5510.1 
5004.4 (4000.7) 
5004.2, 5004.5 

5007.2 
5007.1 

5009.1, 
5012.1, 

5009.4, 
5014.3, 

5306.2/Rev 1 
5009.2, 5009.3, 
5014.2, 5029.1, 
5306.1 
5009.5, 5029.2, 
5015.1, 5021.2, 
5033.1, 5034.1, 
5037.1, 5039.1, 
5042.1, 5533.1, 
5535.1, 5543.1, 
5902.2, 5909.1 

5011.1, 
5014.4, 

5014.1, 
5031.1, 

5014.5, 
5025.1, 

5035. 1' 
5040.1, 
5534.1, 
5902.1, 
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8. Taxes supplémentaires 
art. 13, lettre abis) 

9. Tarif 
art. 14, lettre a), colonne 2 

10. Conditions d'acceptation 

11. 

art. 18, proposition d'ordre général 

Traitement des colis acceptés à tort 
art. 21, § 2 
Il , § 5 

12. Instructions de l'expéditeur au 
moment du dépôt 
art. 22, § 4 

13. Colis avec valeur déclarée 
art. 23, § 1 1 lettre a), chiffre 1° 

14. Réexpédition par suite de changement 
de résidence du destinataire ou par 
suite de modification d'adresse 
art .. 31 1 § 5 

15. Colis contenant des objets dont la 
détérioration ou la corruption pro­
chaines sont à craindre 
art. 361 titre et texte 

16. Réclamations 
art. 38, § 2 
art. 38 1 §§ 2bis et 2ter 

17. Principe et étendue de la responsa­
bilité des Administrations postales 
art. 39 1 § 3, lettre a) 
" §§ 3, lettre b) 1 et 4 
" § 5bis 
" § 7 

18. Non-responsabilité des Administrations 
postales 
art. 40, § 2, lettre c) 

19. Détermination de la respons·abilité 
entre les Administrations postales 
art. 42, § 3 
" §§ 3 et 3bis 

20. Paiement de l'indemnité 
art. 431 §§ 2 et 4 

N° du document ou 
de la proposition 

5013.1, 5014.6 

5014.7, 5014.8 

5000.1 

5021.1 
5021.3 

5022.1 

5023.1 

5031.2 

5036.1 

5038.2 
5038. 1 

5039.3 
5039.2 
5039.4 
5039.5 

5040.3 

5042.2 
5042.3, 

5043.1 

5042.91 

(2036.5) 

(3042.1) 

(2051.1) 

(2057.2) 



21. Quete-part territoriale de départ 
et d'arrivée 
art. 46 

Proposition d'ordre général 

22. Quete-part territoriale de transit 
art. 47 

Il , § 4bis 

23. Réduction ou majoration de la quete­
part territoriale de départ et 
d'arrivée 
art. 48, § 2 

24. Quete-part maritime 
art. 49, § 2 

25. Application de nouvelles quetes-parts 
à la suite de modifications impré­
visibles d'acheminement 
art. 51 

26. Attribution des quetes-parts. 
Principe général 
art. 55, §§ 2 et 3 

27. Conditions d'approbation des propo­
sitions concernant le présent Arran­
gement et son Règlement d'exécution 
art. 58, §§ 1 et 1bis 

Protocole final 

28. Quetes-parts territoriales 
exceptionnelles 
art. I, tableau 1 (Quetes-parts 
d'arrivée exceptionnelles) 

art. I, tableau 2 (Quetes-parts 
territoriales de transit 
exception~elles) 

29. Distance moyenne pondérée de 
transport de colis en transit 
art. II 

N° du document ou 
de la proposition 

5046. 1 , 5048. 1 , 
5054.1, 5058.2, 
5301.1, 5304.1. 
5305.1 
5000.3 

3 

5047.1/Rev 1, 5047.2, 
5047.3 
5047.4, 5921.1 

5048.2 

5049.1, 5049.2, 
5049.3 

5051.1 

5055.1, 5055.2 

5058.1 

5301.2, 5301.4, 
5301.5, 5301.7, 
5301.8, 5301.9 

5301.3, 5301.6 

5302.1 

(1022.1 et 1502.1) 
(2085.1) 
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Règlement d'exécution 

30. Renseignements à fournir par les 
Administrations 

31. 

32. 

art. 101, lettre b), chiffre 10° 
(nouveau) 

Formalités à remplir par l'expéditeur 
art. 106, §§ 2 à 4 
Il § 7bis , 

Formalités à remplir par le bureau 
d'origine 
art. 107, § 1 

Il § 2 

33. Autres catégories de colis 
art. 110, § 10, lettre b) 

34. Acheminement et dédouanement des 
colis-avion 
art. 114, § 2 

35. Colis de surface transportés par voie 
aérienne (S.A.L.) 
art. 115bis 

36. Etablissement simplifié des feuilles 
de route ÇP 11 et CP 20 

37. 

38. 

art. 119 

Transmission en dépêches closes 
art. 120, § 1, lettre a) 

Il § 4 
, § 8 

Remise des dépêches 
art. 122, § 5 

39. Vérification des dépêches par les 
bureaux d'échange 
art. 123 
art. 123bis 

N° du document ou 
de la prooosition 

5501.1, 5519.91, 
5506.1, 5518.1, 
5520.1, 5905.91 
5905.92 

5506.2 
5506.3 

5507.1, 5508.1, 
5907.1, 5908.2 
5507.2 

5510.2, 5510.4 

5514.1 

5515.91 

5519.2 

5520.-3/Rev 1, 
5924.91/Rev 1 
5520.4, 5520.5 
5520.2 

5522.1 

5523.1, 5913.1 
5523.91, 5523.92 

(4000. 7) 

(4000.7, 4597.1, 
4597.2, 4908.1) 

(4000. 7) 



40. Réception par un bureau d'échange d'un 
colis avarié ou insuffisamment emballé 
art. 126, §§ 2 et 3 

41. Réserves à la livraison de colis 
spoliés ou avariés 
art. 130 

42. Avis de non-livraison 
art. 133, d'ordre général 

43. Renvoi des colis à l'origine 
art. 135, § 1 

44. Traitement des réclamations 
art. 140, §§ 2 et 3 

45. Règlement des cas de réserves à la 
livraison de colis spoliés ou avariés 
art. 141bis 

46. Attribution et reprise de quetes-parts, 
de taxes et de droits en cas de renvoi 
à l'origine ou de réexpédition 
art. 143, § 2 

47. Etablissement des comptes 
art. 146, §§ 4 et 7 

Il § 5 
Il § 9 

48. Règlement des comptes 
art. 148, § 2 

49. Délai de conservation des documents 
art. 150, § 1 

Formules 

50. Formule CP 2bis 

5 1 . Formule CP 8 

N° du document ou 
de la proposition 

5526. 1 , 5526. 2, 
5526.3 

5530.1 

5000.2 

5535.2 

5540.1 

5541.91 

5543.2 

5546.2, 5546.3, 
5546.5 

5546.4, 5546.6 
5546.1 

5548.1, 5548.2, 
5548.3 

5550.1 

5902.3 

5908.1 

5 

( 3543. 3) 

(3574. 5) 
(2931.91) 

(3574. 5) 

(2507.1) 
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52. Formule CP 

53. Formule CP 

54. Formule CP 

55. Formule CP 

56. Formule CP 

57. Formule CP 

Hamburg, le 19 

9 

11 

14 

15 

15bis 

22 

juin 1984 

N° du document ou 
de la proposition 

5909.2 

5911.1, 5920.1, 
5911.2, 5920.2 

5914.1 

5915.1 

5915.2 

5922.1 

Le Président, 

M. RAJASINGHAM 

(2052.1, 2565.4, 
2565.91, 2534.91) 

(2931.91) 



UNION POSTALE UNIVERSELLE 

X 1 Xe Congrès 

Hamburg 1984 

COMMISSION 7 (COLIS POSTAUX) 

1. Ouverture de la séance par le 
Président 

2. Adoption de l'ordre du jour 

3. Liste des Pays-membres de la 
Commission 7 et mise à jour du 
Protocole final de l'Arrangement 
concernant les colis postaux 

4. Propositions renvoyées à la 
Commission 6 (Poste aérienne) 

Arrangement 

5. Catégories de colis 
art. 4, § 2, lettre g) 

" 

" 
" 

§ 2, lettre ebis) 

§ 3, lettre a) 
§§ 4 et 5 

6. Taxes principales 
art. 7, § 2 
" , § 3 (nouveau) 

7. Colis exprès 
art. 9, § 1 

Il , § 2 

Il , § 2 

27.6.84 

J Congrès - Doc 41/Rev 1 

Commission 7 

N° du document ou 
de la proposition 

Congrès - Doc 41 

Congrès -Doc 23 et Add 1, 22 et Add 1 

5000.4, 5041.1, 5505.1, 
5505.3 

5004.3, 5017.1, 5040.2, 
5056.1, 5510.3, 5518.3 
5004.1, 5505.2, 5518.2, 
5519.1, 5510. 1 
5004.4 
5004.2, 5004.5 

5007.2 
5007.1 

5009.1, 5009.4, 5011.1, 
5012.1, 5014.3, 5014.4, 
5306.2/Rev 1 
5009.2, 5009.3, 5014.1, 
5014.2, 5029.1, 5031.1, 
5306.1 
5009.5, 5029.2, 5014.5, 
5015.1, 5021.2, 5025.1, 
5033.1, 5034.1, 5035.1, 
5037.1, 5039.1, 5040.1, 
5042.1, 5533.1, 5534.1, 
5535.1, 5543.1, 5902.1, 
5902.2, 5909. 1 

(4000. 7) 



1 

1 

2 

8. Taxes supplémentaires 
art. 13, lettre abis) 

9. Tarif 
art. 14, lettre a), colonne 2 

10. Conditions d'acceptation 
art. 18, proposition d'ordre général 

11. Traitement des colis acceptés à tort 
art. 21, § 2 
" 1 § 5 

12. Instructions de l'expéditeur au 
moment du dépôt 
art. 22, § 4 

13. Colis avec valeur déclarée 
art. 23, § 1, lettre a), chiffre 1° 

14. Réexpédition par suite de changement 
de résidence du destinataire ou pa.r 
suite de modification d'adresse 
art. 31, § 5 

15. Colis contenant des objets dont la 
détérioration ou la corruption pro­
chaines sont à craindre 
art. 36, titre et texte 

16. Réclamations 
art. 38, § 2 

17. 

18. 

19. 

" §§ 2bis et 2ter 

Principe et étendue de la responsa­
bilité des Administrations postales 
art. 39, § 3, lettre a) 
" §§ 3, lettre b), et 4 
" § 5bis 
" § 7 

Non-responsabilité des Administrations 
postales 
art. 40, § 2, lettre c) 

Détermination de la responsabilité 
entre les Administrations postales 
art. 42, § 3 
" §§ 3 et 3bis 

20. Paiement de l'indemnité 
art. 43, §§ 2 et 4 

N° du document ou 
de la proposition 

5013.1, 5014.6 

5014.7, 5014.8 

5000.1, 5000.5 

5021.1 
5021.3 

5022.1 

5023.1 

5031.2 

5036.1 

5038.2 
5038.1 

5039.3 
5039.2 
5039.4 
5039.5/Rev 1 

5040.3 

5042.2 
5042.3, 5042.91 

5043.1 

(2036.5) 

(3042.1) 

(2051.1) 

(2057.2) 



21. Quote-part territoriale de départ 
et d'arrivée 
art. 46 

Proposition d'ordre général 

22. Quote-part territoriale de transit 
art. 47 

" § 4bis 

23. Réduction ou majoration de la quete­
part territoriale de départ et 
d'arrivée 
art. 48, § 2 

24. Quote-part marit~e 
art. 49, § 2 

25. Application de nouvelles quetes-parts 
à la suite de modifications impré­
visibles d'acheminement 
art. 51 

26. Attribution des quetes-parts. 
Principe général 
art. 55, §§ 2 et 3 

27. Conditions d'approbation des propo­
sitions concernant le présent Arran­
gement et son Règlement d'exécution 
art. 58, §§ 1 et 1bis 

Protocole final 

28. Quetes-parts territoriales 
exceptionnelles 
art. I, tableau 1 (Quetes-parts 
d'arrivée exceptionnelles) 

art. I, tableau 2 (Quetes-parts 
territoriales de transit 
exceptionnelles) 

N° du document ou 
de la proposition 

5046. 1 1 5048. 1 1 

5054.11 5058.2, 
5301.11 5304.1. 
5305.1 
5000.3 

5047.1/Rev 11 5047.2 1 
5047.3 
5047.41 5921.1 

5048.2 

5049.1, 5049.2, 
5049.3 

5051.1 

5055.11 5055.2 

3 

5058.1 (1022.1 et 1502.1) 
(2085.1) 

5301.21 5301.4, 
5301.51 5301.7, 
5301.8, 5301.9, 5301.10, 
5301.11, 5301.13, 5301.15, 
5301.16, 5301.18 

5301.3, 5301.6, 5301.91 
5301.12/Rev 1, 5301.14, 
5301. 17 



1 

4 

29. Distance moyenne pondérée de 
transport de colis en transit 
art. II 

30. Quetes-parts maritimes 
art. III 

31. Tarifs spéciaux 
art. V 

Règlement d'exécution 

32. Renseignements à fournir par les 
Administrations 
art. 101, lettre b~ chiffre 10° 
(nouveau) 

33. Formalités à remplir par l'expéditeur 
art. 106, §§ 2 à 4 
" , § This 

34. Formalités_ à remplir par le bureau 
d'origine 
art. 107, § 1 

If § 2 

35. Autres catégories de colis 
art. 110, § 10, lettre b) 

36. Acheminement et dédouanement des 
colis-avion 
art. 114, § 2 

37. Colis de surface transportés par voie 
aérienne (S.A.L.) 
art. 115bis 

38. Etablissement simplifié des feuilles 
de route ÇP 11 et CP 20 

39. 

40. 

art. 119 

Transmission en dépêches closes 
art. 120, § 1, lettre a) 

If § 4 
, § 8 

Remise des dépêches 
art. 122, § 5 

N° du document ou 
de la proposition 

5302.1 

5303.1, 5303.2, 5303.3, 5303.4, 
5303. 51 5303.6 

5305.2 

5501.1, 5519.91, 
5506.1, 5518.1, 
5520.1, 5905.91, 5905.93 
5905.92, 5905.94 

5506.2 
5506.3 

5507. 1, 5508. 1, 
5907.1, 5908.2 
5507.2 

5510.2, 5510.4 

5514.1 

5515.91 

5519.2 

5520.3/Rev 1, 
5924.91/Rev 1 
5520.4, 5520.5 
5520.2 

5522.1 

(4000. 7) 

(4000.7, 4597.1, 
4597.2, 4908.91) 

(4000. 7) 



41. Vérification des dépêches par les 
bureaux d'échange 
art. 123 
art. 123bis 

42. Réception par un bureau d'échange d'un 
colis avarié ou insuffisamment emballé 
art. 126, §§ 2 et 3 

43. Réserves à la livraison de colis 
spoliés ou avariés 
art. 130 

44. Avis de non-livraison 
art. 133, d'ordre général 

45. Renvoi des colis à l'origine 
art. 135, § 1 

46. Traitement des réclamations 
art. 140, §§ 2 et 3 

47. Règlement des cas de réserves à la 
livraison de colis spoliés ou avariés 
art. 141bis 

48. Attribution et reprise de quetes-parts, 
de taxes et de droits en cas de renvoi 
à l'origine ou de réexpédition 
art. 143, § 2 

49. Etablissement des comptes 
art. 146, §§ 4 et 7 

Il 

Il 

§ 5 
§ 9 

50. Règlement des comptes 
art. 148, § 2 

51. Délai de conservation des documents 
art. 150, § 1 

Formules 

52. Formule CP 2bis 

53. Formule CP 8 

N° du document ou 
de la proposition 

5523.1' 5913.1 
5523.91, 5523.92 

5526. 1' 5526. 2' 
5526.3 

5530.1 

5000.2 

5535.2 

5540.1 

5541.91 

5543.2 

5546.2, 5546.3, 
5546.5 

5546.4, 5546.6 
5546.1 

5548.1, 5548.2, 
5548.3 

5550.1 

5902.3 

5908.1 

(3543.3) 

(3574.5) 
(2931. 91) 

(3574. 5) 

(2507.1) 

5 
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54. Formule CP 9 

55. Formule CP 11 

56. Formule CP 14 

1 
57. Formule CP 15 

58. Formule CP 15bis 

59. Formule CP 22 

1 60. Divers et imprévu 

1 Hamburg, le 27 juin 1984 

N° du document ou 
de la proposition 

5909.2 

5911.1, 5920.1, 
5911.2, 5920.2 

5914.1 

5915.1 

5915.2 

5922.1 

Le Président, 

M. RAJASINGHAM 

(2052.1, 2565.4, 
2565.91, 2934.91) 

(2931.91) 
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17.7.84 

UNION POSTALE UNIVERSELLE 

XIXe Congrès 

Hamburg 1984 

A. Protocole final 

1. Quotes-parts territoriales d'arrivée 
exceptionnelles 
art. Obis 

2. Quotes-parts territoriales de transit 
art. I 

3. Quo tes-parts maritimes 
art. III 

4. Etablissement des quo tes-parts 
moyennes 
art. II Ibis 

5. Quotes-parts supplémentaires 
art. IV 

6. Interdiction 
art. VIIbis 

7. Dédommagement 
art. IX 

8. Avis de réception 
art. Xbis 

Congrès - Doc 41/Rev 2/Add 1 

N° du document ou de 
la proposition 

5300.911 5300.921 5300.93 

Commission 7 

5300.941 5300.951 5300.961 5300.971 
5300.981 5300.991 5300.1001 5300.1011 
5300.1021 5300.1031 5300.1041 5300.1051 
5300.1061 5300.1071 5300.1081 5300.1091 
53 00. 110 1 53 00. 111, 53 00. 112 1 53 00. 113 1 

53 00. 114 1 53 00. 115 1 53 00. 116 1 53 00. 11 7 1 

5300.118 

5301.201 5301.21, 5301.221 5301.231 
5301.241 5301.251 5301.261 5301.271 
5301.281 5301.291 5301.301 5301.31, 
5301.32 

5303.81 5303.91 5303.101 5303.11 
5303.121 5303.131 5303.141 5303.15 

5303.91 

5304.31 5304.4 

5307.91 

5309.11 5309.21 5309.31 5309.41 
5309.5 

5310.91 
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B. Proposition dont l'examen a été différé 

SOS8.1 (Prop. 1022.1, 1S02.1 renvoyées au CE pour étude; c 3, 3e séance) 

SS21.3 (Prop. 2036.S sans objet; prop. 2036.6 adoptée à la place, c 4, 
Se séance) 

SS21. 4 (Amendement à la proposition SS21.3) 

S038.1 (Prop. 3042.1 retirée, c 4, Se séance) 

S039.4 (Prop. 20S1.1 rejetée, c 4, 6e séance) 

S043.1 (Prop. 20S7.2 retirée, c 4, 7e séance) 

SS3S.2 (Prop. 3S43.3 adoptée, c 4, 3e séance) 

SS46.1 (Prop. 2931.91) 

SS46.4 (Prop. 3S74.S retirée par son auteur) 

SS46.6 (Prop. 3S74.S retirée par son auteur) 

SS48.2 (Prop. 3S74.S retirée par son auteur) 

ssso. 1 (Prop. 2S07.1 adoptée, Corn. 4, 7e séance) 

S922.1 (Prop. 2931.91) 



UNION POSTALE UNIVERSELLE 

X 1 Xe Congrès 

Hamburg 1984 

1. Ouverture par le Président de la Commission 

2. Approbation de l'ordre du jour 

3. Propositions qui, de l'avis du Président 
de la Commission, peuvent être adoptées 
sans discussion au sein de la Commission 

4. Questions et propositions à examiner par 
le Congrès en matière de coopération 
technique soumises par le Conseil 
exécutif 

5. L'assistance technique de l'UPU: 
I - Politique 
II - Bilan et évaluation 
III - Perspectives et programmes d'action 
IV - Conclusions 

6. La coopération technique entre pays en 
développement (CTPD) 

7. L'action de l'UPU en faveur des pays les 
moins avancés (PMA) 

8. L'action de formation postale au sein de 
l'UPU 

9. L'avenir de l'assistance technique de l'UPU 

10. Divers 

Hamburg, le 20 juin 1984 

21.6.1984 

Congrès - Doc 43 

Commission 9 

Numéro du Congrès - Doc 
ou des propositions 

Congrès - Doc 43 

Congrès - Doc 18 

Congrès - Doc 18.1 et Add 1 
Propositions 015 et 027 
Propositions 016 et 028 

Congrès - Doc 18.2 
Proposition 017 

Congrès - Doc 18.3 
Proposition 018 

Congrès - Doc 18.4 

Congrès - Doc 18.5 

Le Président, 

M. AOUJIL 



UNION POSTALE UNIVERSELLE 

X 1 Xe Congrès 

Hamburg 1984 

Congrès - Doc 50 

(Etat au 15 juin 1984) 

2 

3 

4 

5 

5/Add 

6 

7 

8 

9 

10 

11 

12 

13 

14 

15 

16 

17 

18 

Rapport sur l'ensemble de l'activité du Conseil exécutif 1979-1984 

Rapport sur l'ensemble de l'activité du Conseil consultatif 
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La délégation de l'Espagne nous prie de publier la communication suivante: 

"Monsieur le Secrétaire général, 

J'ai l'honneur de vous informer que, conformément aux instructions reçues, le 
Gouvernement espagnol a décidé de retirer la candidature de M. Jaime Ascandoni, 
Dr en droit, au poste de Directeur général du Bureau international de l'Union 
postal~ universelle. 

Ce retrait se fait en faveur du candidat de la Grèce à ce poste, M. Tsimas. 

Je vous saurais infiniment gré de faire diffuser la présente communication à 

toutes les délégations du Congrès. 

Veuillez agréer, etc. 

26.6.84 

Pour le Chef de la délégation 
espagnole: 

L.G. CEREZO 
Conseiller d'ambassade" 
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Note du Secrétariat de la Commission 10 ======================================= 

La Commission 10 soumet à l'approbation du Congrès les projets de résolutions 
et décisions autres que celles modifiant les Actes, adoptées par les différentes 
Commissions. 

Les textes de ces résolutions et décisions ont été mis au point par la Commission 
de rédaction. 

Hamburg, le 5 juillet 1984 

5. 7. 84 
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Résolution c 10 

Examen des Arrangements concernant les services financiers (y compris l'Ar­
rangement concernant les abonnements aux journaux et écrits périodiques) 

Le Congrès, 

prenant acte 

des résultats de l'étude effectuée par le Conseil exécutif conformément à 
la résolution C 12 du Congrès de Rio de Janeiro 1979 concernant les moyens 
propres à introduire les services financiers postaux, notamment le service des 
mandats de poste, dans tous les pays de l'Union, 

constatant 

que certaines Administrations préfèrent, pour des raisons de flexibilité, 
assurer les services sur la base d'accords bilatéraux plutôt que d'adhérer 
aux Arrangements de l'UPU, 

soucieux 

d'encourager le plus grand nombre possible d'Administrations à exécuter les 
services financiers viables sur la base des Arrangements en question, 

conscient 

que les dispositions des Arrangements ne tiennent pas toujours compte de l'évo­
lution des différents services sur la plan pratique et des besoins du public, 

notant par ailleurs 

que les Arrangements concernant les recouvrements, le service international 
de l'épargne et les abonnements aux journaux et écrits périodiques ne sont 
exécutés que par un nombre très iimité d'Administrations et que certaines 
dispositions d'autres Arrangements concernant les services financiers postaux 
(telles celles relatives au service des bons postaux de voyage) ne sont plus 
d'actualité, 

charge 

le Conseil exécutif: 

1° de procéder à: 

a) une étude sur l'utilité des Arrangements concernant les services financiers 
postaux et de l'Arrangement concernant les abonnements aux journaux et 
écrits périodiques; 

b) une revision quant au fond des Arrangements dont l'utilité serait 
établie, en vue de les actualiser, de les assouplir et de les alléger 
en s'efforçant de ne retenir que les dispositions les plus générales; 

2° de présenter au prochain Congrès les projets de propositions de modification 
des Actes qui s'imposent. 

(Proposition 6000.3, Commission 8, 2e séance) 



Résolution C 11 

Introduction par l'UPU et le Comité consultatif international télégraphique 
et téléphonique (CCITT) de l'indication de service télégraphique "POSTFIN" 
pour les télégrammes des services financiers 

Le Congrès, 

ayant adopté 
la proposition 7518.3 concernant l'introduction par I'UPU et le CCITT de l'indication de service télégraphique 

"POSTFIN" pour les virements télégraphiques, 

supposant que 
le CCITT de I'U IT prendra des mesures analogues lors de sa réunion d'octobre 1984, 

décide 

d'incorporer cette modification dans les Actes définitifs du Congrès de Hamburg sous réserve que I'UIT en fasse 

autant lors de sa prochaine réunion, 

recommande 

aux Administrations postales de libeller les télégrammes-virements comme il est indiqué dans la proposition 
7518.3 dès la mise en application de la réglementation revisée du CCITT si celle-ci intervient à une date autre 
que celle fixée pour l'entrée en vigueur des Actes du Congrès de Hamburg, 

charge 

la CE de prendre, le cas échéant, les mesures qui s'imposent si le CCITT de I'U IT prend une décision différente 

·de I'UPU, 

charge 

le Bureau international d'assurer la coordination nécessaire avec le Secrétariat du CCITT afin d'informer les 
Administrations postales dans les meilleurs délais de l'adoption définitive de ces textes et de la date de leur mise 

à exécution par le CCITT. 

(Proposition 7500.3, Commission 8, 2e séance) 

3 
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Résolution C 12 

Introduction par l'UPU et le Comité consultatif international télégraphique 
et téléphonique (CCITT) de l'indication de service télégraphique "POSTFIN" pour 
les télégrammes des services financiers 

Le Congrès, 

ayant adopté 
les propositions 6530.4 et 6543.3 concernant l'introduction par I'UPU et le CCITT de l'indication de service 
télégraphique "POSTFIN" pour les mandats télégraphiques, 

supposant que 
le CCITT de I'UIT prendra des mesures analogues lors de sa réunion d'octobre 1984, 

décide 

d'incorporer cette modification dans les Actes définitifs du Congrès de Hamburg sous réserve que I'UIT en fasse 
autant lors de sa prochaine réunion, 

recommande 

aux Administrations postales de libeller les mandats télégraphiques comme il est indiqué dans les propositions 
6530.4 et 6543.3 dès la mise en application de la réglementation revisée du CCITT si celle-ci intervient à une date 
autre que celle fixée pour l'entrée en vigueur des Actes du Congrès de Hamburg, 

charge 

le CE de prendre, le cas échéant, les mesures qui s'imposent si le CCITT de I'U.IT prend une décision différente de 
I'UPU, 

charge 

le Bureau international d'assurer la coordination nécessaire avec le Secrétariat du CCITT afin d'informer les 
Administrations postales dans les meilleurs délais de l'adoption définitive de ces textes et. de la date de leur mise 
à exécution par le CCITT. 

(Proposition 6500.2, Commission 8, 2e séance) 



Recommandation C 13 

Développement des services financiers postaux, en particulier du service des 
mandats de poste internationaux 

Le Congrès, 

se référant 
à la résolution C 12 du Congrès de Rio de Janeiro 1979 qui charge le Conseil exécutif d'entreprendre une étude 
visant à définir les moyens propre~ à introduire ou à développer les services financiers postaux, en particulier 
le service des mandats de poste, dans tous les pays de l'Union, 

tenant compte 
des résultats de l'étude effectuée à ce sujet, 

considérant 
que les raisons qui empêchent les Administrations d'introduire ou de développer les services financiers postaux 
sont dues pour la plupart à des difficultés d'ordre juridique, économique ou institutionnel propres à chaque pays, 

constatant 
qu'un grand nombre d'Administrations sont parvenues à surmonter ces difficultés en adaptant leurs services aux 
exigences des autorités juridiques ou financières, 

persuadé 
que les Administrations éprouvant encore des difficultés du même genre pour instaurer les services financiers 
peuvent s'inspirer de méthodes et d'initiatives similaires, 

conscient 
que le développement des services financiers postaux peut apporter une contribution importante au développe­
ment économique des pays, 

recommande 

1° aux Administrations qui n'ont pas encore introduit des services financiers postaux sur le plan international 
de faire les démarches nécessaires auprès des autorités nationales compétentes en vue de les convaincre de la 
nécessité et de l'utilité de permettre le transfert des fonds par l'intermédiaire de la poste, 

2° aux Administrations exécutant le service des mandats de poste sur le plan national seulement d'accepter 
de payer les mandats de poste émis dans d'autres pays aux bénéficiaires se trouvant dans leur pays, 

3° à toutes les Administrations de prendre les mesures appropriées pour promouvoir le service des mandats de 
poste sur le plan international par tous les moyens disponibles en améliorant la qualité de ces prestations 
et en accélérant le règlement des comptes interadministrations. 

(Proposition 6000.1, Commission 8, 2e séance) 

5 
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Résolution C 14 

Principe et méthode de calcul des frais du transport aérien intérieur 

Le Congrès, 

ayant connaissance 

de l'étude effectuée par le Conseil exécutif à la suite des résolutions C 31 
et C 39 adoptées au Congrès de Rio de Janeiro 1979, 

notant 

que d'après les résultats de ladite étude les pays consultés étaient en principe 
favorables, dans leur majorité, à la suppression du droit de percevoir des 
frais de transport aérien intérieur, 

considérant 

que les arguments avancés en faveur des résolutions C 31 et C 39 demeurent 
valables, 

tenant compte du fait 

que, dans certaines Administrations, le coût du transport aer~en s'est, au 
cours des dernières années, sensiblement rapproché de celui du transport de 
surface, 

charge 

le Conseil exécutif: 

a) de poursuivre l'étude de la question des frais de transport aer~en intérieur 
afin de déterminer si le maintien du droit de percevoir ces frais est toujours 
justifié; 

b) s'il estime qu'un tel maintien se justifie, d'étudier à nouveau les méthodes 
de calcul à appliquer, dans le but d'instituer un système permettant à 
l'Administration de destination de couvrir les coûts réels afférents à ce 
transport, et à l'Administration d'origine de vérifier efficacement les 
bases de calcul des frais réclamés. 

(Proposition 4000.8, Commission 6, 2e séance) 
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Résolution C 15 

Spécimens scientifiques de matières dangereuses 

Le Congrès, 

considérant 

a) que l'article 36 de la Convention interdit l'entrée dans le service postal 
international de toutes les substances dangereuses ou potentiellement 
dangereuses (autres que les matières biologiques périssables et les matières 
radioactives); 

b) que la réglementation actuelle ne fait pas de distinction entre les expé­
ditions en grandes quantités et les expéditions en petites quantités de 
ces substances; 

c) que les matières biologiques périssables (y compris les agents étiologiques) 
et les matières radioactives sont actuellement admises dans les dépêches 
internationales, aux termes des dispositions de l'article 21 de la Convention, 
sans effets néfastes sur la santé et la sécurité publiques, 

reconnaissant 

que les récentes améliorations apportées aux méthodes d'emballage et d'expé­
dition ont établi les bases d'une transmission, dans des conditions de sécurité, 
de spécimens de matières dangereuses, 

tenant compte 

de l'adoption prévue d'une réglementation technique de l'Organisation de 
l'aviation civile internationale qui permettra l'expédition en très petite 
quantité de certains types de substances dangereuses dans des conditions 
rigoureusement contrôlées, 

étant donné 

que les besoins scientifiques et commerciaux légitimes des organismes de 
recherche, des institutions publiques et des entreprises commerciales montrent 
la nécessité de modifier la Convention de façon à permettre l'entrée, dans 
les dépêches internationales, d'envois contenant une "petite quantité" de 
matières dangereuses, 

charge 

le Conseil exécutif: 

-d'étudier la possibilité de permettre l'expédition d'envois contenant une 
"petite quantité" de certaines matières dangereuses; 

de formuler le cas échéant en matière de préparation des envois (emballage, 
étiquetage, etc.) et de transport les prescriptions qui devraient être 
appliquées pour l'expédition de tels objets; 

-de faire auprès des représentants de l'Organisation de l'aviation civile 
internationale les démarches nécessaires pour obtenir des informations sur 
ses projets de modification de sa réglementation concernant les matières 
dangereuses; 
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de diffuser ses conclusions à tous les Pays-membres après achèvement de son 
étude; et 

- de formuler le cas échéant des propositions visant à modifier les Actes 
de l'Union conformément aux conclusions de son étude. 

(Propositions 2000.1 et 2000.16, Commission 6, 3e séance) 

Voeu C 16 

Expédition par la poste des substances infectieuses 

Le Congrès, 

estimant 
que les mesures élaborées conjointement avec l'Organisation mondiale de la santé (OMS) et l'Association inter­
nationale du transport aérien (lATA), telles qu'elles figurent à l'article 119 du Règlement d'exécution de la 
Convention et dans la recommandation C 68 du Congrès de Rio de Janeiro 1979, permettent l'échange sans 
risque, entre laboratoires qualifiés officiellement reconnus, des envois contenant des substances infectieuses, 

vu 
que la voie postale est particulièrement indiquée pour la transmission de telles substances (rapidité, étendue du 
réseau postal et prix peu élevé par rapport à celui des. autres modes de transport), 

constatant cependant 
que le nombre d'Administrations postales qui participent au transport des substances infectieuses est très restreint, 

étant donné 
que l'OMS a fait savoir que l'échange international des spécimens diagnostiques est de ce fait entravé, 

persuadé 
que, pour des raisons humanitaires, la poste a la mission de participer au transport des substances infectieuses, 
d'après les normes fixées d'entente avec l'OMS et l'lATA, 

exprime le voeu 

que les Administrations postales qui ne participent pas encore à l'échange des substances infectieuses examinent 
la possibilité de le faire et qu'elles répondent favorablement à toute demande dans ce sens émanant des autorités 
de santé publique de leur pays. 

(Proposition 2000.12, Commission 6, 3e séance) 



Résolution C 17 

Application anticipée des dispositions concernant le marquage extérieur des 
envois contenant des matières radioactives 

Le Congrès, 

ayant adopté 
la proposition 2521.1 concernant le marquage extérieur par l'expéditeur des envois contenant des matières radio­
actives, 

étant donné 
que le Règlement revisé de l'Agence internationale de l'énergie atomique {AlEA) pour le transport sans danger 
des matières radioactives comportera des dispositions identiques, 

considérant 
que le Règlement revisé de l'AlEA peut être publié avant l'entrée en vigueur de ses propres Actes, vraisemblable­
ment en octobre 1984, 

estimant indispensable 
que les nouvelles dispositions en matière de marquage extérieur des envois contenant des matières radioactives 
soient appliquées simultanément par les deux organisations, 

recommande 

aux Administrations postales qui participent à l'échange des matières radioactives de prendre les mesures qui 
s'imposent pour que les nouvelles dispositions soient appliquées dès la mise en vigueur du Règlement revisé de 

l'AlEA, 

charge 

le Bureau international d'informer les Administrations dans les meilleurs délais de la date précise de mise en 
vigueur du Règlement revisé de l'AlEA. 

(Proposition 2000.13, Commission 6, 3e séance) 

Résolution C 18 

Utilisation maximale de la voie aérienne pour le transport du courrier 

Le Congrès, 

ayant pris connaissance 
du Congrès - Doc 16 qui résume les travaux réalisés en exécution de la résolution C 73 du Congrès de Rio de 
Janeiro 1979 en rapport avec l'utilisatior.: maximale de la voie aérienne pour le transport du courrier, 

exprimant sa satisfaction 
pour les progrès réalisés depuis le Congrès de Rio de Janeiro notamment en ce qui concerne l'introduction et 
le développement des services du type "priorité réduite" (courrier de surface transporté par voie aérienne), 

entérinant 
l'orientation adoptée par le Congrès de Rio de Janeiro à l'égard de la maximalisation, à savoir qu'il appartient 
à chaque Administration (ou groupe d'Administrations dans le cas d'un programme régional) de décider de la 

9 
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meilleure utilisation de la voie aérienne pour le transport du courrier, compte tenu de ses circonstances parti· 
culières (sitùation géographique, capacité des avions en partance, configuration de son trafic postal, besoins 
des usagers, élément "coût", etc.), 

estimant 
que les documents déjà publiés sur la maximalisation, m>tamment les "Définitions et principes pour l'exécution 
des services tendant à la maximalisation", constituent une bonne base pour la mise sur pied de tels systèmes, 

charge 

le Conseil exécutif: 
1° de continuer d'obtenir des Administrations ayant institué un service tendant à la maximalisation des 

données sur leurs expériences en vue de la diffusion de ces données à l'ensemble des Administrations; 
2° d'actualiser, d'entente avec l'Association du transport aérien international (lATA), s'il y a lieu, les "Défini· 

tions et principes pour l'exécution des services tendant à la maximalisation"; 
3° de prendre, le cas échéant, en collaboration avec l'lATA, toute autre mesure qui pourrait s'avérer utile 

pour faciliter l'utilisation accrue de la voie aérienne pour le transport du courrier; 
4° de soumettre au prochain Congrès un rapport sur les mesures prises et sur les recommandations à formuler 

concernant l'orientation future à donner à la maximalisation. 

(Proposition 4000.5, Commission 6, 3e séance) 

Résolution C 19 

Application anticipée des dispositions concernant le marquage extérieur des 
colis contenant des matières radioactives 

Le Congrès, 

ayant adopté 
la proposition 5505.1 concernant le marquage extérieur par l'expéditeur des colis contenant des matières radio­
actives, 

étant donné 
que le Règlement revisé de l'Agence internationale de l'énergie atomique (AlEA) pour le transport sans danger 
des matières radioactives comportera des dispositions identiques, 

considérant 
que le Règlement revisé de l'AlEA peut être publié avant l'entrée en vigueur de ses propres Actes, vraisemblable· 
ment en octobre 1984, 

estimant indispensable 
que les nouvelles dispositions en matière de marquage extérieur des envois contenant des matières radioactives 
soient appliquées simultanément par les deux organisations, 

recommande 

aux Administrations postales qui participent à l'échange des matières radioactives de prendre les mesures qui 
s'imposent pour que les nouvelles dispositions soient appliquées dès la mise en vigueur du Règlement revisé de 
l'AlEA, 

charge 

le Bureau international d'informer les Administrations dans les meilleurs délais de la date précise de la mise en 
vigueur du Règlement revisé de l'AlEA. 

(Proposition 5000.4, Commission 6, 3e séance) 



Recommandation C 20 

Emballages utilisés 2our le transport des envois postaux 

Le Congrès, 

notant 

que l'utilisation d'emballages vendus par les Administrations postales va 
en se développant, 

constatant toutefois 

que les utilisateurs de tels emballages ont tendance à négliger l'emballage 
intérieur, 

invite 

les Administrations postales à informer les usagers ayant recours aux 
emballages vendus par les services postaux, de la nécessité: 

-d'une part, d'utiliser, en outre, un emballage intérieur approprié; 

11 

-d'autre part, de veiller à une fermeture convenable de l'emballage extérieur; 

afin que le traitement et le transport des envois concernés puissent être 
assurés dans de bonnes conditions. 

(Proposition 5000.5, Commission 7, 3e séance) 

Décision C 21 

Emballages utilisés pour le transport des envois postaux 

Le Congrès, 

ayant adopté 

la proposition 5000.5 relative aux emballages utilisés pour le transport 
des envois postaux, 

constatant toutefois 

que lesdits emballages ne sont pas normalisés, 

charge 

le Conseil consultatif des études postales d'examiner avec l'Organisation 
internationale de normalisatiàn (ISO) la possibilité de fixer des normes 
concernant les emballages vendus par les Administrations postales. 

(Proposition 5000.5, Commission 7, 3e séance) 
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Résolution C 22 

Examen des Arrangements concernant les services financiers (y compris 
l'Arrangement concernant les abonnements aux journaux et écrits périodiques) 

Le Congrès, 

prenant acte 

des résultats de l'étude effectuée par le Conseil exécutif conformément à 
la résolution C 12 du Congrès de Rio de Janeiro 1979 concernant les moyens 
propres à introduire les services financiers postaux, notamment le service 
des mandats de poste, dans tous les pays de l'Union, 

constatant 

que certaines Administrations préfèrent, pour des raisons de flexibilité, 
assurer les services sur la base d'acc~~rds bilatéraux plutôt que d'adhérer aux 
Arrangements de l'UPU, 

soucieux 

d'encourager le plus grand nombre possible d'Administrations à exécuter les 
services financiers viables sur la base des Arrangements en question, 

conscient 

que les dispositions des Arrangements ne tiennent pas toujours compte de 
l'évolution des différents services sur le plan pratique et des besoins du 
public, 

notant par ailleurs 

que les Arrangements concernant les recouvrements, le service international 
de l'épargne et les abonnements aux journaux et écrits périodiques ne sont 
exécutés que par un nombre très limité d'Administrations et que certaines dis­
positions d'autres Arrangements concernant les services financiers postaux 
(telles celles relatives au service des bons postaux de voyage) ne sont plus 
d'actualité, 

charge 

le Conseil exécutif: 

1° de procéder à: 

a) une étude sur l'utilité des Arrangements concernant les services financiers 
postaux et de l'Arrangement concernant les abonnements aux journaux et 
écrits périodiques; 

b) une revision quant au fond des Arrangements dont l'utilité serait établie, 
en vue de les actualiser, de les assouplir et de les alléger en s'efforçant 
de ne retenir que les dispositions les plus générales; 

2° de présenter au prochain Congrès les projets de propositions de modification 
des Actes qui s'imposent. 

(Proposition 6000.3, Commission 8, 2e séance) 
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Recommandation C 23 

Assistance technique en matière de règlements internationaux 

Le Congrès, 

considérant 

la résolution C 45 du Congrès de Rio de Janeiro 1979 chargeant le Conseil 
exécutif d'effectuer une étude sur l'élaboration de moyens efficaces suscepti­
bles d'accélérer le paiement des comptes pour les diverses prestations postales 
du régime international, de présenter les résultats de cette étude au Congrès 
et de saisir celui-ci d'une proposition dans ce sens, 

constatant 

qu'il existe effectivement certaines Administrations postales pour lesquelles 
des retards dans les règlements ont été observés, ceux-ci paraissant en 
partie imputables à une méconnaissance de la réglementation et à une inadapta­
tion des services chargés des règlements internationaux, 

estimant 

qu'une assistance technique dans ce domaine peut apporter des améliorations 
très sensibles, 

notant 

que des initiatives ont déjà été prises par l'UPU pour aider les Administra­
tions qui le souhaitent à améliorer l'organisation et le fonctionnement 
de leurs services des règlements internationaux, mais qu'il est nécessaire 
d'accroître cette assistance par la mise en oeuvre d'une action spécifique dans 
le domaine considéré, 

recommande 

1° aux Administrations postales qui en ressentiraient la nécessité: 

a) de prendre l'exacte mesure des déficiences qui peuvent exister au sein 
de leurs services des règlements internationaux; 

b) de prendre en compte, dans les projets de coopération soumis aux organis­
mes internationaux, les besoins de formation dont la satisfaction pourrait 
améliorer leurs services des règlements; 

c) de demander aux Administrations postales disposant de services des 
règlements expérimentés, dans le cadre de l'aide bilatérale, toutes 
informations et aides techniques susceptibles d'améliorer l'organisation 
du service, la connaissance et la mise en oeuvre de la réglementation 
concernant les règlements internationaux; 

2° à toutes les Administrations postales qui le peuvent de communiquer en temps 
utile au Bureau international le nom de fonctionnaires qualifiés disponibles 
pour des missions d'experts et de consultants et également d'accueillir 
favorablement toute demande d'aide bilatérale dans le domaine concerné, 

charge 

le Bureau international·: 

1° de poursuivre les effo=ts déjà entrepris, d'élaborer et de mettre en oeuvre 
une action spécifique d'assistance technique sous forme de missions de 
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consultants, d'actions de formation et de diffusion de documentation dans 
le domaine des règlements internationaux, grâce aux ressources existantes 
ou à de nouvelles ressources; 

2° de programmer dès 1985 une action prioritaire d'information sur les 
problèmes des règlements internationaux après avoir réalisé une enquête 
destinée à identifier les besoins en la màtière et les possibilités des 
Administrations à apporter leur concours à cette action; 

3° d'intervenir auprès de certains pays techniquement avancés en la matière 
afin d'obtenir un concours accru de leur part en faveur des pays qui 
solliciteraient un appui technique en ce qui concerne l'organisation 
des services des règlements internationaux; 

4° de faciliter les contacts entre Administrations en vue de l'aide bilatérale 
et, à cet effet, de recueillir et de diffuser dans le domaine des 
règlements internationaux toutes les informations concernant les Adminis­
trations en mesure d'apporter une aide technique. 

(Proposition 3500.1, Commission 9, 1re séance) 

Décision C 24 

Caractéristiques techniques et renseignements concernant l'utilisation des 
formules MP lbis et MP 12bis, déoosés auprès du Bureau international 

Le Congrès, 

considérant 
que l'article 104, paragraphe 1, du Règlement d'exécution de l'Arrangement concernant les mandats de poste 
prévoit le dépôt au Bureau international des caractéristiques techniques et renseignements concernant l'utilisa­
tion des formules des mandats MP 1bis et MP 12bis, 

soucieux 
que ces formules soient établies et utilisées de façon aussi uniforme que possible pour permettre un traitement 
mécanisé et automatisé par les pays émetteurs et destinataires, 

charge 

l'Administration de Suède, en tant que pays auteur des propositions concernant l'introduction des nouvelles 
formules MP 1bis et MP 12bis, de déposer au Bureau international les caractéristiques et renseignements précités, 

prie 

les pays participant à l'émission de ces formules de désigner entre eux un porte-parole qui sera autorisé à déposer 
au Bureau international toute modification aux caractéristiques et renseignements ainsi déposés, 

autorise 

le Bureau international à communiquer ces caractéristiques et renseignements aux Administrations qui lui en font 
demande, 

charge 

le Conseil exécutif de suivre l'évolution du service des mandats de poste et de proposer au prochain Congrès, à la 
lumière des expériences acquises, toutè modification utile à la procédure susvisée. 

(Proposition 6500.1, Commission 8, 3e séance) 



Résolution C 25 

Service du courrier aérien international (CAI) 

Le Congrès, 

conscient 

1° de la nécessité de développer et de promouvoir d'extrême urgence les 
services de courrier accéléré exploités par les Administrations postales; 

2° du nombre toujours plus important d'Administrations postales assurant ce 
service tant dans le cadre national qu'international; 
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3° des avantages r8sultant de l'exécution de ce service et de son renforcement 
face à la concurrence exercée par certaines entreprises spécialisées dans 
le transport et la remise de documents et de la petite messagerie; 

4° de la nécessité d'un maximum de souplesse et d'esprit d'innovation pour 
exécuter cette tâche; 

5° de l'importance d'une définition des principes de base devant régir ce 
service, 

notant avec satisfaction: 

1° le désir de nombreux pays de traiter ces questions et d'en tenir compte 
dans le cadre de l'UPU; 

2° le fait que le Conseil exécutif a élaboré un accord type contenu dans le 
"Guide à l'usage des pays désirant participer à un service CAI"; et 

3° le fait que le CCEP a inclus ce sujet dans son programme de travail pour 
1984-1989, 

tenant compte 

des travaux déjà réalisés sur le CAI lors des différentes conférences et 
notamment de la Conférence de Washington en septembre 1983, 

charge 

le Conseil consultatif des études postales: 

a) d'entreprendre de toute urgence les actions nécessaires au développement 
technique, économique et pratique de ce service en vue de son application 
rapide par le plus grand nombre possible d'Administrations postales; 

b) de mettre l'accent sur les progrès en ce domaine dans le rapport qu'il 
présente à chaque session du CE, afin que ce dernier puisse suivre de près 
le développement du service CAI; 

c) de recommander, le cas échéant, aux Administrations postales des actions 
communes visant à introduire ou développer le service afin de contrecarrer 
les effets de· la concurrence exercée au niveau international par les 
entreprises privées; 

d) de présenter éventuellement au prochain Congrès des propositions visant à 
inclure dans les Actes de l'Union les principes de base du courrier accéléré 
international. 

(Proposition 2000.19, Commission 4, 2e séance) 
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Résolution C 26 

Honooole postal 

Le Congrès, 

vu 
les résultats de l'étude découlant de la résolution C 78 du Congrès de Rio de Janeiro 1979 par laquelle le CCEP 
a été chargé d'étudier la situation du monopole postal dans les pays de l'Union ainsi que les moyens de lutte 
contre la concurrence en matière de transport de documents par les entreprises privées, 

considérant 
que le service postal est basé notamment sur l'efficacité et la fiabilité des services rendus, d'une part, et sur les 
possibilités financières des Administrations postales, d'autre part, 

soulignant 
que la poste, en tant que service universel, est tenue d'offrir d'une façon égale à tous les usagers la possibilité 
de communiquer dans les mêmes conditions en acquittant notamment le même tarif postal quelle que soit la zone 
d'habitation, urbaine ou rurale, 

persuadé 
que cette mission de service public ne serait pas prise en compte par un ensemble de réseaux privés dont l'expiai· 
tation, fondée essentiellement sur la rentabilité, privilégierait les flux importants de trafic, 

considérant 
les efforts et les investissements très importants consentis par les Pays-membres de l'Union pour entretenir, 
améliorer et développer une infrastructure postale desservant tous les citoyens et, partant, encourager le dévelop· 
pement économique, social et culturel, 

conscient 
qu'il n'appartient pas à I'UPU d'élaborer une législation protectrice en ce domaine, le monopole postal n'ayant 
pas une définition commune à tous les pays et étant essentiellement une question juridique de compétence 
nationale, 

considérant cependant 
les graves conséquences qui découleraient, pour les services postaux et en fin de compte pour les réseaux nationaux 
et internationaux de communications postales, de l'abandon du monopole postal ou de son affaiblissement, 

appelle 

les gouvernements des Pays-membres de l'Union: 
a) à maintenir le monopole postal afin que tous leurs citoyens aient un égal accès à un service postal universel; 
b) à définir clairement les envois qui entrent dans le cadre du monopole postal; et 
c) le cas échéant, à charger les autorités douanières et d'autres autorités nationales d'aider les autorités postales 

à faire respecter le monopole postal. 

(Proposition 2000.8, Commission 4, 2e séance} 



Recommandation C 27 

Choix des sujets de timbres-poste 

Le Congrès, 

ayant pris connaissance 
des délibérations du Conseil exécutif au sujet de l'émission par certaines Administrations de timbres-poste consi· 
dérés comme offensants par d'autres Administrations, 

se référant 
à l'article 9 de la Convention postale universelle se!on lequel "seules les Administrations postales émettent les 
timbres-poste destinés à l'affranchissement", 

rappelant 
le voeu C 14 du Congrès d'Ottawa 1957 et les recommandations C 85 etC 93 du Congrès de Rio de Janeiro 1979, 
relatifs au choix des sujets des timbres-poste, 

considérant 
l'affirmation solennelle de la raison d'être de l'Union et des buts qu'elle poursuit, énoncés dans le Préambule et 
l'article premier de la Constitution ainsi que dans l'article premier de la Convention, 

conscient 
de la nécessité pour les Administrations postales d'éviter toute initiative de nature à perturber l'exécution du 
service postal international, 

considérant 
les résolutions des Nations Unies relatives à la compréhension entre les hommes et à l'instauration d'une paix 
durable dans le monde, 

recommande 

aux Administrations postales, lors du choix des sujets de leurs émissions de 
timbres-poste: 

- de tout mettre en oeuvre pour éviter des thèmes ou des dessins ayant un 
caractère offensant pour une personnalité ou un pays; 
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- de choisir des sujets susceptibles de contribuer à la diffusion de la culture, 
au resserrement des liens d'amitié entre les peuples, à l'instauration 
et au maintien de la paix dans le monde. 

(Proposition 2000.14, Commission 4, 2e séance) 

Décision C 28 

Dispositions concernant l'émission et le paiement des postchèques 

Le Congrès, 

charge 

le Conseil exécutif d'inclure les propositions d'ordre rédactionnel 7041.1 R, 
7043.1 R, 7552.1 R, 7553.1 R, 7554.1 R dans l'étude portant sur la revision 
des Arrangements concernant les services financiers postaux (décision C 10). 

(Propositions 7041.1 R, 7043.1 R, 7552.1 R, 7553.1 R, 7554.1 R, Commission 10, 
7e séance) 
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Décision C 85 

Annotation relative aux formules C 18 et C 18bis 

Le Congrès, 

vu 

que certaines Administrations ont recours au poids réel des dépêches de surface 
échangées pour la détermination des frais terminaux, 

tenant compte 

qu'à présent les taux des frais terminaux sont différents pour les envois LC/AO 
et les sacs M, 

considérant 

que les formules C 1~ et C 18bis peuvent faciliter la tâche des Administrations 
intéressées à connaître le po1ds des sacs de chaque dépêche, en incorporant 
deux nouvelles colonnes pour accue1llir le po1ds brut des sacs de LC/AO et M, 

charge 

le Bureau international de prévo1r dans le Code annoté en ce qui concerne les 
formules C 18 et C 18bis une annotation semblable à la note 3 relative à la 
formule AV 7 qui autoriserait les Administratlons à compléter lesdites formules, 
le cas échéant, par l'adjonction de colonnes supplémentaires dest1nées à l'indi­
cation du poids brut des différentes sortes de sacs assujetties à un taux diffé­
rent quant à l'application des fr.ais terminaux. 

(Proposition 2900.2, Groupe de travail des formules de la Commiss1on 10, 
6e séance) 

24.7.84 
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Décision C 86 

Renvoi à l'origine des colis non livrés 

Le Congrès, 

ayant adopté 

les propositions 5029.2, 5009.5, 5014.5, 5015.1, 5021.2, 5025.1, 5033.1, 5034.1, 
5035.1, 5037.1, 5039.1, 5040.1, 5042.1, 5533.1, 5534.1, 5535.1, 5543.1, 5902.1, 
5902.2, 5909.1, 

considérant 

l'intérêt qu'ont les Administrat~ons à t~rer profit des nouvelles dispos~tions 
dans les meilleurs délais possible, 

tenant compte cependant 

des réserves formulées par certaines Administrations, 

charge 

le Conseil cons~ltatif des études postales d'effectuer une étude sur l'ensemble 
des dispositions visées dans les propositions précitées et de présenter au 
procha~n Congrès un rapport sur les conséquences de l'appl~cation pratique des 
dispositions dont il s'agit. 

(Proposition 5029.2, Comm~ss~on 7, 2e séance) 
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1. Communications 

2. Adoption de l'ordre du jour 

3. Approbation de procès-verbaux des séances 

plénières 

4. Election des membres du CE 

5. Election des membres du CCEP 

6. Attribution des études au CE et au CCEP 

7. La zone adresse de la formule-cadre pour les 

documents commerciaux 

8. Approbation des résolutions et décisions autres 

que celles modifiant les Actes 

9. Appel (Proposition 3062.2, Frais terminaux, 

article 62, § 2, lettre b), de la Convention} 

10. Prestation de serment par les nouveaux Directeur 

général et Vice-Directeur général du Bureau 

+nternational 

11. Invitation pour le XXe Congrès postal universel 

12. Divers 

Hamburg, le 11 juillet 1984 

·, 

Congrès - Doc 88 

Numéros des Congrès - Doc 
ou des propositions 

Congrès - Doc 88 

Congrès - Doc 49 
Congrès - Doc 73 
Congrès - Doc 91 

Congrès - Doc 74 
Congrès - Doc 90 

Congrès - Doc 89 
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Congrès - Doc 13 

Congrès - Doc 75 
Congrès - Doc 81/Rev 

Congrès - Doc 87 

Congrès - Doc 33 

Le Président du Congrès, 

W. FLORIAN 
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Le Congrès, 

vu 

- le débat général ayant eu lieu les 26 et 27 juin 1984 sur les mutations de 
la poste; 

l'évolution du marché des communications ainsi que la nécessité d'améliorer 
la qualité et la rapidité des acheminements et des échanges postaux inter­
nationaux; 

- le rale que l'UPU peut assumer en vue de résoudre les problèmes communs, 

étant donné 

-que les Pays-membres de l'Union forment un seul territoire postal pour 
l'échange réciproque des envois de la poste aux lettres; 

-que l'UPU a pour but d'assurer l'organisation et le perfectionnement des 
services postaux et de favoriser, dans ce domaine, le développement de la 
collaboration internationale; 

-que l'UPU joue un rale important en matière d'assistance technique postale et 
en tant que facteur du développement économique, social et culturel, 

considérant 

- la concurrence croissante notamment dans les secteurs postaux non protégés 
par le monopole postal; 

- la nécessité de mieux adapter les prestations postales à l'évolution des 
besoins de la clientèle, compte tenu des possibilités offertes par les 
nouvelles technologies surtout en matière de télécommunications; 

- la nécessité d'approfondir les relations entre la poste et sa clientèle en vue 
de conserver ou de gagner sa confiance et d'améliorer l'image de marque de la 
poste; 

l'interdépendance des réseaux postaux nationaux et la nécessité de mieux les 
intégrer en vue de rendre plus efficaces, plus rapides et plus fiables les 
acheminements et les échanges postaux au plan mondial, 
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conscient 

des avantages et des possibilités résultant: 

- d'un marché potentiel étendu pour la poste, marché qui pourrait encore être 
élargi par des mesures de modernisation et de rationalisation, par l'usage de 
nouvelles technologies surtout dans le domaine des télécommunications, par 
l'introduction de nouveaux services (p. ex., courrier accéléré international) 
ainsi que par l'amélioration de la qualité des services postaux traditionnels_; 

- de l'existence d'un vaste réseau de bureaux de poste et de bureaux d'échange 
couvrant pratiquement le monde entier; 

- des liens très proches existant souvent entre la poste et les télécommuni­
cations; 

du fait qu'un certain nombre d'Administrations postales exécutent aussi des 
services financiers et bancaires, 

désire 

que l'UPU aide à renforcer le service postal international dans son ensemble et 
à améliorer en particulier la qualité et la rapidité des acheminements et des 
échanges postaux internationaux en prenant notamment les mesures suivantes: 

- recueillir des renseignements sur la qualité du service postal .à l'échelle 
mondiale, analyser en permanence la situation, établir et tenir à jour une 
documentation identifiant les points faibles du réseau postal mondial et 
contenant des recommandations visant à améliorer la situation; 

- renforcer la solidarité et la coopération entre toutes les Administrations 
•postales, favoriser la concertation de leurs mesures et concentrer 
l'information sur la qualité et la régularité des acheminements et des échanges 
postaux internationaux; . 
intervenir, en cas de nécessité, auprès des Administrations postales, d'autres 
instances nationales et des entreprises de transport en vue d'améliorer la 
situation; 

prendre, le cas échéant, l€s points faibles découverts dans le réseau postal 
comme base à une assistance technique concertée; 

en assouplissant les structures de l'UPU, participer à une campagne de sensi­
bilisation des gouvernements et des usagers à la nécessité de faire de la 
poste l'entreprise dynamique qui contribue à la bonne marche de l'activité 
économique, et montrer l'intérêt majeur de donner, aux services postaux, les 
moyens structurels et financiers nécessaires à leur transformation; 

- en élargissant son champ d'activité, participer également à la mise en place 
des services nouveaux et adapter rapidement ses recommandations entre deux 
Congrès grâce au travail annuel de ses organes (CE et CCEP); 

- se rapprocher d'un certain nombre d'autres organisations ou organismes inter­
nationaux, renforcer en particulier la collaboration avec l'UIT dans le domaine 
des nouvelles techniques de transmission électronique de messages; 

- introduire plus de souplesse dans la réglementation postale internationale, en 
vue de faciliter l'adaptation rapide des services postaux aux nouveaux besoins 
et l'introduction de nouveaux services, 
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charge 

le Conseil exécutif (CE) et le Conseil consultatif des études postales (CCEP) de 
prendre sans tarder, dans le cadre de leurs compétences, des mesures pratiques 
appropriées pour atteindre les buts susmentionnés, de faire rapport au prochain 
Congrès sur les résultats et les expériences obtenus et de lui soumettre, le 
cas échéant, des propositions visant à assouplir, dans la mesure nécessaire, la 
réglementation postale internationale. 

Hamburg, le juillet 1984 
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UNION POSTALE UNIVERSELLE 

XIXe Congrès 

Hamburg 1984 

Protocole final de la Convention 

Congrès - Doc 108 

Réserves non examinées pendant les séances de la Commission 4 

Propositions: 2301.2, 2302.1/Rev 2, 2306.1/Rev 5, 2309.1, 2310.91/Rev 3, 
à examiner 2311.1/Rev 1, 2312.1, 2312.91, 2313.2, 2326.91/Rev 2. 

Hamburg, le 23 juillet 1984 
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Mercredi 27 juin 1984, à 8 h 30, salle 1 

1. Communications du Président du Congrès 

Bureau du Congrès - Pièce 2/Rev 1 

(Distribution restreinte) 

2. Désignation du Secrétaire et du Secrétaire adjoint du Bureau 

3. Fonctionnement du Bureau 

4. Ordre du jour des séances plénières du 28 juin 1984 (Congrès - Doc 65) 

S. Calendrier provisoire des séances du 28 juin au 6 juillet 1984 (Pièc~ 3) 

6. Modalités à suivre par les orateurs prononçant un discours de caractère 
général 

7. Prochaine réunion du Bureau 

8. Divers 

Hamburg, le 26 juin 1984 Le Président du Congrès, 

W. FLORIAN 

26. 6. 84 
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Jeudi, 28 juin 

9 h 30 

Salle 1 

Salle 2 

15 heures 

Salle 1 

Salle 2 

Vendredi, 29 juin 

9 h 30 

Salle 1 

Salle 2 

15 heures 

(Distribution restreinte) 

Séance plénière 

Commission 8 (Services financiers postaux) 

Séance plénière 

Commission 7 (Colis postaux) 

Commission 3 (Affaires générales) 

Commission 6 (Poste aérienne) 

Salle 1 Commission 5 (Poste aux lettres, Tarification et rémunération) 

Salle 2 Commission 9 (Coopération technique) 

Lundi, 2 juillet 

9 h 30 

Salle 1 

Salle 2 

15 heures 

Salle 1 

Salle 2 

Mardi, 3 juillet 

9 h 30 

Salle 

Salle 2 

25.6.84 

Commission 3 (Affaires générales) 

Commission 7 (Colis postaux) 

Commission 4 (Poste aux lettres, Réglementation) 

Commission 9 (Coopération technique) 

Commission 5 (Poste aux lettres, Tarification et rémunération) 

Commission 9 (Coopération technique) 
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15 heures 

Salle 1 

Salle 2 

Mercredi, 4 juillet 

9 h 30 

Salle 1 

Salle 2 

15 heures 

Commission 3 (Affaires générales) 

Commission 8 (Services financiers postaux) 

Commission 5 (Poste aux lettres, Tarification et rémunération) 

Commission 7 (Colis postaux) 

Salle 1 Commission 4 (Poste aux lettres, Réglementation) 

Salle 2 Commission 6 (Poste aérienne) 

10 minutes après 
la séance précitée Commission 1 (Vérification des pouvoirs) 

Jeudi, 5 juillet 

9 h 30 

Salle 1 

Salle 2 

15 heures 

Salle 1 

Salle 2 

Vendredi, 6 juillet 

9 h 30 

Salle 1 

Salle 2 

15 heures 

Salle 1 

Salle 2 

Commission 3 (Affaires générales) 

Commission 4 (Poste aux lettres, Réglementation) 

Commission 5 (Poste aux lettres, Tarification et rémunération) 

Commission 8 (Services financiers postaux) 

Séance plénière 

Commission 9 (Coopération technique) 

Commission 4 (Poste aux lettres, Réglementation) 

Commission 7 (Colis postaux) 

Hamburg 1 le 22 juin 1984 Le Président du Congrès, 

W. FLORIAN 
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Mercredi 4 juillet 1984, à 8 h 30, salle l 

l. Communications du Président du Congrès 

Bureau du Congrès - Pièce 4 

(Distribution restreinte) 

2. Approbation du procès-verbal de la première séance 

(Bureau du Congrès - PV l) 

3. Calendrier provisoire des séances du lundi 9 juillet au 

mercredi 18 juillet 1984 (Pièce 5) 

4. Ordre du jour de la séance plénière du 6 juillet 1984 (Pièce 6) 

5. Attribution des études au CE et au CCEP (article 25bis du Règlement 

intérieur des Congrès) (Pièce 7) 

6. Prochaine réunion du Bureau 

7. Divers 

Hamburg, le 2 juillet 1984 

2.7.84 

Le Président du Congrès, 

W. FLORIAN 
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Salle 2 

15 h 

Salle 1 

Salle 2 
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9 h 30 

Salle 1 

Salle 2 

15 h 

Salle 1 

Salle 2 

Mercredi 1 

9 h 30 

Salle 1 

Salle 2 

15 h 

Salle 1 

Salle 2 
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Hamburg 1984 

juillet 

juillet 

ll juillet 

(Distribution restreint~) 

Commission 3 (Affaires générales) 

Commission 7 (Colis postaux) 

Commission 4 (Poste aux lettres, Réglementation) 

Commission 9 (Coopération technique) 

Commission 5 (Poste aux lettres, Tarification et 
rémunération) 

Commission 2 (Finances) 

Commission 3 (Affaires générales) 

Commission 6 (Poste aérienne) 

Commission 3 (Affaires générales) 

Commission 7 (Colis postaux) 

Commission 5 (Poste aux lettres, Tarification et 
rémunération) 

Commission 9 (Coopération technique) 
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Jeudi, 12 juillet 

9 h 30 

Salle 1 

Salle 2 

15 h 

Salle 1 

Salle 2 

Vendredi, 13 juillet 

9 h 30 

Salle 1 

15 h 

Salle 1 

Lundi, 

9 h 30 

Salle 1 

Salle 2 

15 h 

Salle 1 

Salle 2 

Mardi, 

9 h 30 

Salle 1 

Salle 2 

15 h 

Salle 1 

Salle 2 

16 juillet 

17 juillet 

Commission 4 (Poste aux lettres, Réglementation) 

Commission 2 (Finances) 

Commission 3 (Affaires générales) 

Commission 6 (Poste aérienne) 

Séance plénière 

Séance plénière 

Commission 4 (Poste aux lettres, Réglementation) 

Commission 2 (Finances) 

Commission 3 (Affaires générales) 

Commission 5 (Poste aux lettres, Tarification et 
rémunération) 

Commission 5 (Poste aux lettres, Tarification et 
rémunération) 

Commission 2 (Finances) 

Commission 3 (Affaires générales) 

Commission 4 (Poste aux lettres, Réglementation) 



Mercredi, 18 juillet 

9 h 30 

Salle 1 

Salle 2 

15 h 

Salle 1 

Salle 2 

Hamburg, le 2 juillet 1984 

Commission 3 (Affaires générales) 

Réunion constitutive CCEP 

Commission 5 (Poste aux lettres, Tarification et 
rémunération) 

Commission l (Vérification des pouvoirs) 

Le Président du Congrès, 

W. FLORIAN 
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2. Adoption de l'ordre du jour 

3. Approbation de procès-verbaux des séances 
plénières 

4. Election du Directeur général et du Vice­

Directeur général du Bureau international 

5. Contacts avec les organismes internationaux 

Bureau du Congrès - Pièce 6 

(Distribution restreinte) 

Numéros des Congrès - Doc 
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Congrès - Doc · .. 

Congrès - Doc 24 

Congrès - Doc 68/Rev 

représentant les clients des services postaux 020 

6. Demande de participation au Congrès présentée 

par la Fédération internationale de la presse 

périodique (FIPP) 

7. L'avenir des services postaux: Synthèse des 

études effectuées au cours de la période 

1979-1984 

8. Rapport quinquennal sur le développement des 

services postaux 1977-1981 

9. Réédition des 

- Guide opérationnel sur la préparation de la 

statistique et sur les formalités relatives aux 

comptes des frais de transit et des frais ter­

minaux 

- Manuel sur les règles et les procédures pour 

l'acheminement du courrier international et 

- Guide opérationnel du service international des 

colis postaux 

2.7.84 

Congrès - Doc 63 et Add 1 

Congrès - Doc 14 

Congrès - Doc 12 

04 
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10. Publication d'un ou de plusieurs livres traitant 

de l'influence de la poste dans l'art 023 

11. Changements de classes de contribution 

12. Invitation pour le XXe Congrès postal universel 

Congrès - Doc 25 

Congrès - Doc 33 

13. Divers 

Hamburg, le 2 juillet 1984 Le Président du Congrès, 

W. FLORIAN 
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UNION POSTALE UNIVERSELLE 

X 1 Xe Congrès 

Hamburg 1984 

Bureau du Congrès - Pièce 7 

(Distribution restreinte) 

~~~~~~~~~gg=g~~=~~~g~~=~~=~gg~~~é=~2~g~~~~=~~=~~=~gg~~~é=ggg~~é~~~~~=g~~=~~~g~~ 
~Q§~§!!êê --------

En vertu du nouvel article 25bis du Règlement intérieur des Congrès (proposition 
1725.91 adoptée par le Congrès), le Congrès attribue, sur recommandation de son 
Bureau, les études au Conseil exécutif et au Conseil consultatif des études pos­
tales, en tenant compte de la composition et des compétences respectives de ces 
deux organes. 

Les propositions concernant les études en question, qui sont classées dans les 
cahiers 1, 2a, 3a, 4, 5 et 6, sont répertoriAes à l'annexe 1 de la pré-
sente pièce. Le Bureau du Congrès est invité à se prononcer sur l'attribution 
de ces études. 

Hamburg, le 30 juin 1984 Le Secrétaire général, 

M.I. SOBHI 

2.7.84 



Proposition 

08 

020 

022 

1719.1 

1721.2 

2000.1 

2000.4 

2000.15 

2000.18 

2000.3 

2000.5 

2000.6 

2000.7 

2000.17 

3000.1 

3000.2 
3000.5/Rev 
3000.6 

Bureau du Congrès - Pièce 7/Annexe 1 

Objet de l'étude Commission Organe indiqué par le 
Secrétariat de la Com­
mission intéressée 

Durée du Congrès C 3 

Contacts avec les organismes inter- C 3 
nationaux représentant les clients 
des services postaux 

Etude concernant la réglementation C 3 
postale internationale 

Quorum C 3 

Conditions d'approbation des propo- C 3 
si tians 

Spécimens scientifiques de matières C 6 
dangereuses 

Courrier accéléré international C 4 

Courrier accéléré international C 4 

Courrier accéléré international C 4 
- étude technique, économique et 

pratique 
- mise en place des inclusion dans 

les Actes 

Modification de la présentation de C 4 
la liste des objets interdits 

Système international de codifica- C 4 
tian comme supplément aux systèmes 
nationaux et codification pour le 
tri des envois postaux 

Réclamations et délai de garde des C 4 
documents 

Etude sur l'institution d'un service C 4 
international simplifié des recomman­
dés 

Etude sur les envois recommandés et 
avec valeur déclarée du service in­
ternational 

Principes et méthode pour le calcul 
des barèmes de frais de transit 

ll 

Etude en vue de l'établissement des 
taxes de base des envois de la poste 
aux lettres 

c 4 

c 5 

c 5 

CE 

CE 

CE 

CE 

CE 

CE 

CE 

CCEP 

CCEP 

CE 

CE 

CCEP 

CCEP 

CCEP 

CE ou CCEP 

CE 

CE 
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3000.3 Tarification et conditions d'admis- C 5 
sion de la poste aux lettres ' 

3000.4 Principes pour le calcul des taux C 5 
des frais terminaux 

3061.2/Rev 1 Revision des frais de transit C 5 

4000.3 Transbordement direct des dépêches- C 6 
avion entre des compagnies aériennes 
différentes 

4000.5 Utilisation maximale de la voie aé- C 6 
rienne pour le transport du courrier 

4000.6 
4000.10 

4000.8 

5000.3 

5029.2 et 
propositions 
corrélatives 
adoptées par 

Taux de base du transport aérien du C 6 
courrier 

Principe et méthode de calcul des C 6 
frais du transport aérien intérieur 

Revision des quotes-parts territo- C 7 
riales et maritimes 

Renvoi à l'origine des colis non 
livrés 

c 7 

la Commission 7 
à sa 2e séance 

6000.2 
6000.3 

Revision quant au fond des Arrange- C 8 
ments concernant les services fi­
nanciers 

CE 

CE 

CE 

1) 

CE 

CE 

CE 

CE 

CCEP 

CE 

l)La proposition 4000.3 pourrait éventuellement donner lieu à une étude par le CE 



UNION POSTALE UNIVERSELLE 

X 1 Xe Congrès 

Hamburg 1984 

IfQ!ê!~~ê_êêêOÇê ----------------
Mercredi 11 juillet 1984, à 8 h 30, salle 1 

QfQfê_Q~_jQ~f_QfQ~!§Q!fê ------------------------
1. Communications du Président du Congrès 

Bureau du Congrès - Pièce 8 

(Distribution restreinte) 

2. Approbation du procès-verbal de la deuxième séance 

(Bureau du Congrès - PV 2) 

3. Modifications à apporter au calendrier des séances du 16 au 

18 juillet 1984 et calendrier provisoire des séances du 

lundi 23 juillet au jeudi 26 juillet 1984 (Pièce 9) 

4. Ordre du jour des séances plénières du vendredi 13 juillet 

1984 (Pièce 10) 

5. Prochaine réunion du Bureau du Congrès 

6. Divers 

Hamburg, le 10 juillet 1984 Le Président du Congrès, 

W. FLORIAN 



UNION POSTALE UNIVERSELLE 

X 1 Xe Congrès 

Hamburg 1984 

Lundi, 23 juillet 

9 h 30 

Salle l 

15 h 

Salle l 

Mardi, 24 juillet 

9 h 30 

Salle l 

15 h 

Salle 1 

Mercredi, 25 juillet 

9 h 30 

Salle 1 

15 h 

Salle 1 

Jeudi, 26 juillet 

9 h 30 

Salle 1 

15 h 

Salle 1 

Bureau du Congrès - Pièce 9 

(Distribution restreinte) 

séance plénière 

séance plénière, puis CE (séance constitutive) 

séance plénière 

séance plénière, puis CCEP 

séance plénière 

séance plénière 

séance plénière 

séance plénière 
séance de clôture du Congrès 

La signature des Actes aura lieu vendredi 27 juillet 1984. 

Hamburg, le 10 juillet 1984 Le Président du Congrès, 

W. FLORIAN 



UNION POSTALE UNIVERSELLE 

X 1 Xe Congrès 

Hamburg 1984 

Bureau du Congrès - Pièce 10 

(Distribution restreinte) 

Q~Q~~-Q~_jQ~~-Q~~-~~~Q~~~-P~~Q!~~~~-Q~-~~-j~!~~~t-~2§~ ------------------------------------------------------

Numéros des Congrès - Doc 
ou des propositions 

1. Communications 

2. Adoption de l'ordre du jour 

3. Approbation de procès-verbaux des séances 

plénières 

4. Election des membres du CE 

5. Election des membres du CCEP 

6. Attribution des études au CE et au CCEP 

·7. La zone adresse de la formule-cadre pour les 

documents commerciaux 

8. Approbation des résolutions et décisions autres 

que celles modifiant les Actes 

9. Appel (Proposition 3062.2, Frais terminaux, 

article 62, § 2, lettre b), de la Convention) 

10. Prestation de serment par les nouveaux Directeur 

général et Vice-Directeur général du Bureau 

-i-nternational 

11. Invitation pour le XXe Congrès postal universel 

12. Divers 

Hamburg, le 11 juillet 1984 

Congrès - Doc 88 

Congrès - Doc 49 
Congrès - Doc 73 
Congrès - Doc 

Congrès - Doc 74 
Congrès - Doc 

Congrès - Doc 89 

013 
Congrès - Doc 13 

Congrès - Doc 75 
Congrès - Doc 81/Rev 

Congrès - Doc 87 

Congrès - Doc 33 

Le Président du Congrès, 

W. FLORIAN 

1 



17.7.84 

UNION POSTALE UNIVERSELLE 

X 1 Xe Congrès 
Hamburg 1984 

Mercredi 18 juillet 1984, à 8 h 30, salle 1 

1. Communications du Président 

Bureau du Congrès - Pièce 11 

(Distribution restreinte) 

2. Approbation du procès-verbal de la troisième séance 
(Bureau du Congrès - PV 3) 

3. Modifications apportées au calendrier des séances des 
17 et 18 juillet 1984 (Congrès - Doc 78/Corr 2) et com­
plément à apporter au calendrier des séances du 23 au 
26 juillet 1984 (Pièce 9) 

4. Ordre du jour des séances plénières du lundi 23 juillet 
au jeudi 26 juillet 1984 (Pièce 12) 

5; Divers 

Hamburg, le 17 juillet 1984 Le Président du Congrès, 

W. FLORIAN 



17.7.84 

UNION POSTALE UNIVERSELLE 

XIXe Congr•s 
Hemburg 1984 

1. Communications 

2. Adoption de l'ordre du jour 

3. Approbation de procès-verbaux des séances 
plénières 

Bureau du Congrès - Pièce 12 

(Distribution restreinte) 

Numéros des Congrès - Doc 
ou des propositions 

Congrès - Doc 98 

4. Approbation du rapport de la Commission 1 Congrès/C 1 - Rapp 1 
(Vérification des pouvoirs) 

5. Attribution des études au CE et au CCEP Congrès - Doc 89 

6. Approbation du rapport final de la Congrès - Doc 
Commission 2 (Finances) 

7. Approbation du rapport final de la Congrès- Doc .. 
Commission 9 (Coopération technique) 

8. Approbation des résolutions et décisions autres Congrès- Doc .. 
que celles modifiant les Actes 

9. Appel (Proposition 2036.2, Interdictions, Congrès - Doc 97 
article 36, § 3, de la Convention) 

10. Approbation des projets d'Actes et des réserves 
non examinées en séances de Commissions 

11. Prestation de serment par les nouveaux Directeur 
général et Vice-Directeur général du Bureau 
international 

12. Invitation pour le XXe Congrès postal universel Congrès - Doc 33 

13. Divers 

Hamburg, le 17 juillet 1984 Le Président du Congrès, 

W. FLORIAN 



~4. 7. 84 

Bureau du Congrès - Pièce 12/Add 1 

UNION POSTALE UNIVERSELLE 

XIXe Congrès 

Hamburg 1984 

1. Communications 

2. Adoption de l'ordre du jour 

3. Déclaration de Hamburg concernant le rôle de l'UPU 
dans l'intégration des réseaux postaux nationaux 

4. Approbation des projets d'Actes 
- Réserves non insérées dans le Protocole final 

de la Convention postale universelle 

-Conséquences de l'approbation de l'appel intro­
duit en séance plénière par la délégation de 
Cuba (Congrès - Doc 97) 

5. Approbation des résolutions et décisions autres 
que celles modifiant les Actes 

6. Prestation de serment par les nouveaux Directeur 
général et Vice-Directeur général du Bureau inter­
national 

7. Invitation pour le XXe Congrès postal universel 

8. Divers 

Hamburg, le 24 juillet 1984 

PROJET 

Congrès - Doc 

Numéros des Congrès - Doc 
ou des propositions 

Congrès - Doc 

Congrès - Doc 101/Rev 1 

Congrès - Doc 108/Rev 1 

Congrès - Doc llO et Add 1 

Congrès - Doc 81/Rev 1/Add 

Congrès - Doc 33 

Le Président du Congrès 



Communications 
du Président 

Point 1 de 
l'ordre du 
jour 

Désignation du 
Secrétaire et 
du Secrétaire 
adjoint du 
Bureau 

Point 2 de 
l'ordre du 
jour 

Fonctionnement 
du Bureau 

Point 3 de 
l'ordre du 
jour 

UNION POSTALE UNIVERSELLE 

X 1 Xe Congrès 

Hamburg 1984 

Mercredi 27 juin 1984 

Présidence de M. W. FLORIAN, Dr en droit, 

Secrétaire d'Etat, Président 

La séance est ouverte à 8 h 30. 

Bureau du Congrès - PV 1 

Distribution restreinte 

Le PRESIDENT souhaite la bienvenue à cette première séance du Bureau du 

Congrès, qui se réunit en vertu de l'article 8 du Règlement intérieur 

des Congrès. 

L'ordre du jour suivant (Pièce 2/Rev 1) est approuvé:. 

1. Communications du Président du Congrès 

2. Désignation du Secrétaire et du Secrétaire adjoint du Bureau 

3. Fonctionnement du Bureau 

4. Ordre du jour des séances plénières du 28 juin 1984 (Congrès - Doc 65) 

5. Calendrier provisoire des séances du 28 juin au 6 juillet 1984 (Pièce 3) 

6. Modalités à suivre par les orateurs prononçant un discours de caractère 

général 

7. Prochaine réunion du Bureau 

8. Divers 

Sur proposition du PRESIDENT, MM. Cacciatore et Voeffray, Conseiller supé­

rieur et Conseiller adjoint du Bureau international, sont désignés Secré­

taire et Secrétaire adjoint du Bureau. 

Les tâches et le fonctionnement du Bureau sont précisés à l'article 8 du 

Règlement intérieur des Congrès. Le PRESIDENT rappelle qu'à la cinquième 

séance plénière le Congrès a adopté la proposition 1725.91 qui crée un 
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Ordre du jour 
des séances plé­
nières du 
28 juin 1984 

Point 4 de 
l'ordre du 
jour 

nouvel article 25 bis du Règlement intérieur des Congrès, en vertu duquel 

le Congrès attribue, sur recommandation de son Bureau, les études au Conseil 

exécutif et au Conseil consultatif des études postales, en tenant compte de 

la composition et des compétences respectives de ces deux organes. Le Bureau 

aura donc à traiter de cette question lors d'une prochaine séance. 

Le PRESIDENT soumet à l'approbation du Bureau le projet d'ordre du jour des 

séances plénières du 28 juin 1984 (Congrès- Dac 65). 

Le PRESIDENT DE LA COMMISSION 9 (Coopération technique) fait remarquer que 

les points 11 et 12 devraient être intervertis, étant donné que le Rapport 

quinquennal sur le développement des services postaux 1977-1981 (Congrès -

Doc 12) est un complément de l'étude du CCEP sur l'avenir des services pos­

taux (Congrès- Doc 14). 

Il est décidé que les deux points 11 et 12 seront présentés et examinés 

simultanément en séance plénière. 

Le PRESIDENT DE LA COMMISSION 4 (Poste aux lettres - Réglementation) estime 

que la proposition 2000.14 (Chaix des sujets de timbres-poste) ne devrait 

pas être traitée en séance plénière mais par la Commission 4, comme c'est 

le cas pour la proposition 2009.1 à l'article 9 de la Convention (Timbres­

poste). 

Le SECRETAIRE GENERAL précise que les deux propositions sont de nature dif­

férente. La proposition 2000.14 a un caractère général et a son origine 

dans une décision prise à l'unanimité par le Conseil exécutif à sa dernière 

session. On en trouve la justification au chapitre VII du Congrès - Doc 5 

consacré aux relations avec l'ONU et d'autres organisations internationales. 

Il est donc logique de la traiter en séance plénière, dans le cadre de l'exa­

men du Congrès - Doc 5. En revanche, la proposition 2009.1 a un caractère 

plus technique; elle modifie un article de la Convention et a été attribuée 

à la Commission 4. Le Secrétaire général est d'avis que l'adoption de la 

proposition 2000.14 en séance plénière va contribuer à faciliter la tâche 

de la Commission 4. 

L'URSS, VICE-PRESIDENT DU CONGRES, demande si les points de l'ordre du jour 

des séances plénières du 28 juin 1984 n'auraient pas dû être groupés dans 



Calendrier pro­
visoire des 
séances du 
28 juin au 
6 juillet 1984 

Point 5 de 
l'ordre du 
jour 
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un autre ordre et selon des critères différents pour en faciliter l'examen. 

Compte tenu du peu de temps disponible avant la séance plénière pour réexa­

miner l'ordre des points, il est décidé de distribuer l'ordre du jour (Con­

grès - Doc 65) sous la forme soumise au Bureau. Si des difficultés devaient 

se présenter au cours des débats, il en sera tenu compte lors de l'établis­

sement du prochain projet d'ordre du jour. 

Le PRESIDENT soumet le projet de calendrier des séances du 28 juin au 6 

juillet 1984 qui fait l'objet de la pièce 3. Les élections du Directeur 

général et du Vice-Directeur général du Bureau international sont prévues 

pour la séance plénière du vendredi 6 juillet. 

La question de la présence des candidats dans la salle sera, si besoin est, 

examinée le moment venu, mais rien ne semble s'y opposer. 

A la suite d'une suggestion présentée 

par l'URSS, VICE-PRESIDENT DU CONGRES, il est décidé de 

supprimer la séance de la Commission 9 (Coopération technique) le vendred~ 

6 juillet 1984 à 9 h 30, afin d'éviter la simultanéité avec la séance plé­

nière de la même matinée où se dérouleront les élections du Directeur général 

et du Vice-Directeur général du Bureau international. 

Le PRESIDENT DE LA COMMISSION 9 (Coopération technique) attire l'attention 

sur la nécessité éventuelle, le moment venu, de fixer à une autre date 1& 

séance supprimée de sa Commission. 

Le PRESIDENT DE LA COMMISSION 5 (Poste aux lettres - Tarification et rémuné­

ration) fait état de la difficulté qu'il y aura éventuellement à liquider 

pendant le nombre de séances prévues toutes les tâches confiées à sa Com~issior 

Le SECR[TAIRE GE~ERAL attire l'attention sur le fait qu'il serait fort souhai­
table que les différentes Commissions terminent leurs travaux dans les limites 
du nombre ne séances prévues. 

Modalités à sui- Au cours de chacune des premières séances plénières du présent Congrès, des 
vre par les ora­
teurs prononçant 
un discours de 
caractère géné­
ral 

Point 6 de 
l'ordre du 
jour 

Ministres ont fait part de leur désir de s'adresser au Congrès, avant de 

quitter Hamburg, dans un discours où ils ont évoqué des questions de carac­

tère général et exprimé le message amical de leur gouvernement. 

Le Président du Congrès leur a donné cette possibilité, tout en les invitant. 
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Prochaine réu­
nion du Bureau 

Point 7 de 
l'ordre du 
jour 

en vertu du Règlement intérieur des Congrès, à ne pas s'exprimer trop lon­

guement pour ne pas porter préjudice à l'examen des questions prévues à 

l'ordre du jour. 

Le Bureau approuve cette procédure et décide de continuer à l'appliquer 

lors des prochaines séances plénières. 

La prochaine séance du Bureau est prévue pour mercredi 4 juillet 1984 à 

8 h 30. 

Le PRESIDENT DE LA COMMISSION 10 (Rédaction) rappelle que sa Commission 

siège tous les matins à 8 heures et propose de fixer la séance du Bureau 

à 14 heures. 

Le PRESIDENT examinera cette question avec le SECRETAIRE GENERAL, à la 

lumière de tous les impératifs et communiquera assez tôt aux intéressés 

la date et l'heure de la prochaine séance. 

La séance est levée à 9 h 30. 

Pour le Bureau du Congrès: Le Président, Le Secrétaire 

W. FLORIAN F. CACCIATORE 



Communications 
du Président 

Point 1 de 
l'ordre du jour 

Approbation du 
procès-verbal 
de la première 
séance 

Point 2 de 
l'ordre du jour 

UNION POSTALE UNIVERSELLE 

XIXe Congrès 

Hamburg 1984 

Mercredi 4 juillet 1984 

Présidence de M. F. KDLLER, Dr en droit, 
Chef du Cabinet du Président du Congrès 

La séance est ouverte à 8 h 30. 

Bureau du Congrès - PV 2 

Distribution restreinte 

Le PRESIDENT informe le Bureau qu'en vertu de l'article 7 du Règlement 
intérieur des Congrès il remplace à cette séance le Président du Con­
grès qui a dû s'absenter pour des raisons impérieuses. 

L'ordre du jour suivant (Pièce 4) est approuvé: 

1. Communications du Président du Congrès 

2. Approbation du procès-verbal de la première séance (Bureau du Con­
grès - PV 1) 

3. Calendrier provisoire des séances du lundi 9 juillet au mercredi 18 
juillet 1984 (Pièce 5) 

4. Ordre du jour de la séance plénière du 6 juillet 1984 (Pièce 6) 

5. Attribution des études au CE et au CCEP (article 25bis du Règlement 
intérieur des Congrès) (Pièce 7) 

6. Prochaine réunion du Bureau 

7. Divers 

Le procès-verbal de la première séance (PV 1) est approuvé sans modifi­
cation. 
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Calendrier pro­
visoire des 
séances du lundi 
9 juillet au 
mercredi 18 
juillet 1984 

Point 3 de 
l'ordre du jour 

Ordre du jour 
de la séance 
plénière du 6 
juillet 

Point 4 de 
l'ordre du jour 

Le PRESIDENT présente le projet de calendrier des séances du 9 au 18 
juillet 1984 et invite les Présidents des Commissions à faire tout 
leur possible pour que les questions de leur ressort soient 
traitées au cours des séances prévues au calendrier. 

Le PRESIDENT DE LA COMMISSION 9 (Coopération technique) rappelle 
qu'une séance de sa Commission ayant été supprimée le 6 juillet 1984 
il sera peut-être nécessaire de trouver une solution pour y 
remédier et disposer ainsi du temps nécessaire pour terminer les tra­
vaux de cette Commission. 

Le PRESIDENT suggère de prévoir, si cela se révèle nécessaire le mo­
ment venu, soit une séance de nuit soit une séance le samedi matin 
14 juillet. 

Pour éviter les inconvénients d'une séance de nuit ou du samedi, le 
PRESIDENT DE LA COMMISSION 9 (Coopération technique) envisage de pro­
longer éventuellement d'une heure les séances des 9 et 11 juillet. 

Quelle que soit la solution choisie, le SECRETAIRE GENERAL s'entendra 
au préalable avec la chef-interprète. 

Le PRESIDENT DE LA COMMISSION 10 (Rédaction) suggère d'intervertir, le 
18 juillet, veille du départ en excursion de quatre jours, la séance 
de la Commission 5 et la réunion constitutive du CCEP, afin que les 
propositions de la Commission 5 parviennent plus tôt à la Commission 
de rédaction. 

Le PRESIDENT DE LA COMMISSION 7 (Colis postaux) invite instamment les 
Présidents des Commissions intéressées à traiter en priorité les pro­
positions qui ont des incidences sur des propositions soumises à la 
Commission 7, compte tenu du fait que la dernière séance de cette Com­
mission se tiendra le 11 juillet. 

Le calendrier des séances du 9 au 18 juillet 1984 est adopté sous la 
forme présentée dans la Pièce 5, sous réserve de le modifier au besoin 
ultérieurement, pour prendre en considération les observations formu­
lées ci-avant. 

Le PRESIDENT présente le projet d'ordre du jour de la séance plénière 
du 6 juillet 1984 (Pièce 6). Cet ordre du jour étant chargé, il pense 
que certains points pourront être traités au cours de la procédure 
d'élection du Directeur général et du Vice-Directeur général du Bureau 
international, pendant les intervalles consacrés au dépouillement du 
scrutin. Les points de l'ordre du jour qui ne pourront pas être traités 
le 6 juillet seront renvoyés aux séances plénières du 13 juillet. 

Compte tenu de ces remarques, le projet d'ordre du jour est adopté sous 
la forme présentée dans la Pièce 6. 



Attribution des 
études au CE et 
au CCEP 

Point 5 de 
l'ordre du jour 

Prochaine 
réunion du 
Bureau 

Point 6 de 
l'ordre du jour 

Le PRESIDENT soumet au Bureau la Pièce 7 par laquelle il est invité 
- en vertu du nouvel article 25bis du Règlement intérieur des Congrès -
à se prononcer sur l'attribution des études au CE et au CCEP. 

Le PRESIDENT DE LA COMMISSION 10 (Rédaction) rappelle que par la déci­
sion C 2 intitulée "Dispositions concernant le quorum et les conditions 
d'approbation des propositions", la Commission 3 (Affaires générales) 
a groupé les deux propositions 1719.1 et 1721.2 et décidé de charger le 
Conseil exécutif de les examiner dans le cadre d'une seule étude. 

Après avis du SECRETAIRE GENERAL, l'étude de la proposition 2000.17 est 
confiée au CCEP. 

Compte tenu de ces amendements, la liste qui fait l'objet de la Pièce 7/ 
Annexe 1 est approuvée, sous réserve des autres études à confier au CE 
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ou au CCEP que les Commissions pourraient soumettre au Bureau du Congrès. 

La prochaine séance du Bureau est fixée au mercredi 11 juillet 1984 à 
8 h 30. 

La séance est levée à 9 heures. 

Pour le Bureau du Congrès: Le Président, 

F. KOLLER 

Le Secrétaire, 

F. CACCIATORE 



Communications 
du Président 

Point 1 de 
l'ordre du jour 

Approbation du 
procès-verbal de 
la deuxième 
séance 

Point 2 de 
l'ordre du jour 

Modifications à 
apporter au ca­
lendrier des 
séances du 12 au 
18 juillet 1984 
et calendrier 
provisoire des 
séances du lundi 
23 juillet au 
jeudi 26 juillet 
1984 

Point 3 de 
l'ordre du jour 

UNION POSTALE UNIVERSELLE 

XIXe Congrès 

Hamburg 1984 

Mercredi 11 juillet 1984 

Bureau du Congrès - PV 3 

Distribution restreinte 

Présidence de M. W. FLORIAN, Dr en droit, Président 

La séance est ouverte à 8 h 30. 

Le PRESIDENT soumet au Bureau du Congrès l'ordre du jour suivant (Pièce 8), 
qui est approuvé. 

1. Communications du Président du Congrès 

2. Approbation du procès-verbal de la deuxième séance 
(Bureau du Congrès - PV 2) 

3. Modifications à apporter au calendrier des séances du 12 au 18 
juillet 1984 et calendrier provisoire des séances du lundi 23 
juillet au jeudi 26 juillet 1984 (Pièce 9) 

4. Ordre du jour des séances plénières du vendredi 13 juillet 1984 
(Pièce 10) 

5. Prochaine réunion du Bureau du Congrès 

6. Divers 

Le procès-verbal de la deuxième séance (PV 2) est approuvé sans modifi­
cation. 

Aprè- des interventions de plusieurs Présidents de Commissions, le calen­
drier des séances du 12 au 18 ju~llet 1984 est modifié comme suit: 

Le jeudi 12 juillet, la séance de la Commission 2 à 9 h 30 est supprimée 
et remplacée par une séance de la Commission 9. 

Le mercredi 18 juillet, les séances de la Commission 5 prévue à 15 heures 
et la réunion constitutive du CCEP prévue à 9 h 30 sont interverties. 

En outre, quelques autres modifications sont envisagées: 

La Commission 3 peut renoncer à sa séance du 18 juillet et probablement 



Ordre du jour 
des séances 
plénières du 
vendredi 13 juil­
let 1984 

Point 4 de 
l'ordre du jour 

2 

aussi à celle du 17 juillet. 

La Commission 7 aura besoin d'une demi-séance supplémentaire pour traiter 
de 8 propositions pour lesquelles il y a lieu d'attendre les décisions de 
la Commission 4 au sujet de propositions analogues. 

Les Commissions 4 et 5 auront éventuellement besoin d'une séance supplé­
mentaire, bien que des efforts seront faits pour terminer les travaux 
dans les délais prévus. 

Le Secrétariat du Congrès établira pour la période du 12 au 18 juillet 
un calendrier amendé, compte tenu des demandes formulées et de l'évolu­
tion des travaux ces prochains jours. 

Puis le calendrier des séances du 23 au 26 juillet (Pièce 9) est approuvé. 

Le PRESIDENT preclse que pendant les opérations de dépouillement relati­
ves aux élections des membres du CE et du CCEP qui prennent beaucoup de 
temps, d'autres points de l'ordre du jour seront traités. 

Par ailleurs, pour faciliter et accélérer ces opérations en ce qui con­
cerne le CE, il a été prévu que des bulletins séparés et de couleurs dif­
férentes seront utilisés pour les cinq zones géographiques. 

En outre, si pour l'une ou l'autre des cinq zones un accord devait inter­
venir en ce sens que le nombre de candidatures correspondrait au nombre 
de sièges à pourvoir, les candidats de ces groupes seraient élus tacite­
ment. 

Le projet d'ordre du jour est adopté sous la forme présentée dans la 
Pièce 10. 

Prochaine réunion La prochaine séance du Bureau est fixée au mercredi 18 juillet 1984 
du Bureau du à 8 h 30. 
Congrès 

Point 5 de 
l'ordre du jour 

Divers 

Point 6 de 
l'ordre du jour 

Le PRESIDENT DE LA COM~IISSION 10 (Rédaction) attire l'attention sur le 
fait que par suite de l'adoption de la proposition 05/Rev 1 de la Chine 
(Rép. pop.) toutes les dispositions des Actes de l'UPU où figurent des 
montants en francs et centimes-or ainsi que les formules intéressées 
devront être complétées par leur contre-valeur en DTS conformément au 
taux de raccordement de l DTS = 3,061 fr-or. Etant donné le travail 
important et minutieJx que cette adaptation exige et le court laps de 
temps disponible, le Président de la Commission 10 aimerait obtenir 
l'autorisation du Bureau de renoncer pour l'instant à modifier chaque 
disposition concernée et, en lieu et place, de joindre à chaque Acte 
un tableau global de conversion. Le Bureau international pourrait faire 
les modifications nécessaires après le Congrès. 



11.7.84 

Le Bureau approuve cette demande. 

En outre, pour permettre à la Commission 10 d'élaborer les tableaux en 
question~un fonctionnaire sera accordé comme renfort pendant quelques 
jours au secrétariat de cette Commission. 

La séance est levée à 9 heures. 

Pour le Bureau du Congrès: Le Président, Le Secrétaire, 

W. FLORIAN F. CACCIATORE 

3 



Communications 
du Président 

Point 1 de 
l'ordre du jour 

Approbation du 
procès-verbal de 
la troisième 
séance 

Point 2 de 
l'ordre du jour 

UNION POSTALE UNIVERSELLE 

X 1 Xe Congrès 

Hamburg 1984 

Mercredi 18 juillet 1984 

Bureau du Congrès - PV 4 

Distribution restreinte 

Présidence de M. W. FLORIAN, Dr en droit, Président 

La séance est ouverte à 8 h 30. 

Le PRESIDENT soumet au Bureau du Congrès l'ordre du jour suivant (Pièce 11), 
qui est approuvé. 

1. Communications du Président 

2. Approbation du procès-verbal de la troisième séance 
(Bureau du Congrès - PV 3) 

3. Modifications apportées au calendrier des séances des 17 et 
18 juillet 1984 (Congrès - Doc 78/Corr 2) et complément à apporter 
au calendrier des séances du 23 au 26 juillet 1984 (Pièce 9) 

4. Ordre du jour des séances plénières du lundi 23 juillet au jeudi 
26 juillet 1984 (Pièce 12) 

5. Divers 

Le procès-verbal de la troisième séance (PV 3) est approuvé sans modi­
fication. 

Modifications Le Bureau prend acte des modifications qui ont dû être apportées au ca-
apportées au lendrier des séances des 17 et 18 juillet 1984 (Congrès - Doc 78/Corr 2) 
calendrier des pour tenir compte de l'évolution des travaux et en accord avec les 
séances des 17 Présidents des Commissions intéressées. 
et 18 juillet 1984 
Point 3 de 
l'ordre du jour 

Complément à 
apporter au 
calendrier des 
séances du 23 au 
26 juillet 1984 

Point 3 de 
l'ordre du jour 
(suite) 

23.7.84 

Le calendrier des séances du 23 au 26 juillet 1984 est adopté tel qu'il 
est présenté dans la Pièce 9, sous réserve de préciser que la réunion du 
CCEP fixée au mardi 24 juillet après la séance plénière de l'après-midi 
sera une séance constitutive et de travail. 



2 

Ordre du jour 
des séances 
plénières du 
lundi 23 juillet 
au jeudi 26 
juillet 1984 

Point 4 de 
l'ordre du jour 

Divers 

Point 5 de 
l'ordre du jour 

Sur demande du PRESIDENT DE LA COMMISSION 4 (Poste aux lettres, Régle­
mentation) qui souhaite savoir qu'est-ce qu'on entend 
par séances constitutives du CE et du CCEP, le PRESIDENT communique les 
principaux points prévus aux ordres du jour y relatifs et précise qu'il 
conviendra pour les deux organes de déterminer le nombre des Commissions 
et leurs attributions respectives. Quant à la répartition des études pro­
prement dites entre les pays, elle pourra intervenir ultérieurement. 

Le PRESIDENT rappelle qu'à l'occasion du débat général qui s'est déroulé 
en plénière les 26 et 27 juin, il a été décidé de diffuser un résumé qui 
devrait porter le titre de "Déclaration de Hamburg". Ce document sera 
soumis à l'approbation du Congrès. 

Le projet d'ordre du jour figurant à la plece 12, dans lequel sera encore 
inclus le point relatif à la déclaration précitée, est adopté. 

Le PRESIDENT pense que cette séance sera la dernière du Congrès. Il fait 
part de sa satisfaction au sujet du déroulement des travaux du Congrès 
et des Commissions et exprime ses remerciements aux membres du Bureau 
pour leur collaboration. Il remercie également le Secrétaire général et 
ses collaborateurs. 

La séance est levée à 9 heures. 

Pour le Bureau du Congrès: Le Président, 

W. FLORIAN 

Le Secrétaire, 

F. CACCIATORE 







UNION POSTALE UNIVERSELLE 

XIXe Congrès 

Hamburg 1984 

COMMISSION 1 (VERIFICATION DES POUVOIRS) 

Vendredi 22 juin 1984, à 15 heures 

(Salle 2) 

1. Ouverture de la séance par le Président 

2. Adoption de l'ordre du jour 

3. Exposé du Président sur le déroulement et la portée des travaux de 
la Commission 

4. Examen des pouvo1rs 

5. Divers 

Hamburg, le 19 juin 1984 Le Prés1dent de la Commission, 

J. B. KOUAt-1ELAN 



UNION POSTALÈ UNIVERSELLE 

X 1 Xe Congrès 

Hamburg 1984 

COMMISSION 1 (VERIFICATION DES POUVOIRS) 

Note du Secrétariat de la Commission ==================================== 

Comr:nss ion 

P1èce 2 

'!) 
Ce document énumère les pouvoirs déposés à ce jour auprès du Secrétariat de 
la Commission 1. Il est soumis à cette Commission pour examen. 

Hamburg, le 21 juin 1984 

~-

19.6.84 



UNION POSTALE UNIVERSELLE 

XIXe Congres 

Hamburg 1984 

Note du Secrétariat de la Commission ==================================== 

Ccmmissior~ 

P1.èce 3 

La deuxième séance de la Commission 1 aura lieu dans la salle 2, mercredi 
4 juillet 1984, l'après-midi (10 minutes après la séance de la Commission 6). 

La liste des pouvoirs à examiner lors de ladite séance sera remise sur place 
aux membres de la Commission.~ 

Hamburg, le 2 juillet 1984 

;t) - voir fo.. k.de anne-t<Je ~ \tt- plè.c.e 4-: (-:OCJ! avec -u.n c.t.rf.eriscp-1 e 
dans la. rrncu-CJt!--

2.7.84 



UNION POSTALE UNIVERSELLE 

XIXe Congrès 

Hamburg 1984 

Note du Secrétariat de la Commission ==================================== 

Commission 1 

Pièce 4 

La troisième séance de la Commission 1 aura lieu dans la salle 2, mercredi 
18 juillet 1984, à 15 h 00. 

/ La liste des pouvoirs à examiner lors de ladite séance est ci-jointe. ~ 

Hamburg, le 16 juillet 1984 

13.7.84 



** 

* 

Etat au 13 juillet 1984 

Pays-memlore~ l ) NtMns des plénlpotenlial res Portée de la NOIIIS des délégués Autorités dtw•l émwoenl Olo~erval ÎtMI~ 

autorisés à signer signature des autorl sés à tlé libérer les pleins pouvoi1s 
plénlpolenliai res et à voter seulement 

1 2 3 4 5 6 

Hépublique démocra- 111'1. ZAZAI K. 11inistre de::; affaire::; Pos de pouvoir::; de 
tique d'Afghanistan OASIR A. étrangères signature 

République populaire t·11'1. DERSHA H. Ninistre des affaires Pas de pouvoirs de 
socialiste d'Albanie I<ATUNDI ti. étranÇ'ères signature 

1'1UÇA A. 

République algérienne MM. BESSAIH 8. 3) tünistre des affaires 
démocratique et populaire FERGANI Y. étrangères 

GADOUCHE M. 
MALOUM M. 

BERRAIRA M. 
BARKATI L. 
YOUNSIOUI A. 
MEKKAOUI O. 

BENMILOUKA M. 
SAOUD! S. 
KERMAD M. 

HAMMOUCHE C. 
TINJAOUI T. 
LOUANCHI M. 

SLAOUTCHI A. 

1) flémllnillal ion utilisée dans la lisle !les Pays-membres de l'll'U (état au 1er juin 1984) (Congrès- Doc 31). 

2) tes pouvoirs précise11l qtte la signature est soumise à ratification ou à approbation. 

3) 1 es lllltJvoirs ne ctwnportent aur:ur1e précision quant à la portée de la signature. En vertu de l'article 3, § 1, ckJ Règlement intérieur, cette sil_jllature est cunsidhr'•· 
f'lllliue sntJmise à rali ficut.ion ou à app10ll[)tion. 



* 

Pays-memllresll 

République fédérale 
d'Allemagne 

Etats-Unis d'Amérique 

Noms des plénipotentiaires 
autorisés à signer 

2 

MM. SCHWARZ-SCHILLING C. 
FLORIAN L..J. 
SCHOLL F. 

MM. BOLGER W.F. 
FINCH J. 
BOND S.R. 
BIGLIN F.X. 
DUKA W.E. 
FOWLER III S . 

Mme HARRISON I. 
MM. JELLISON J.V. 

LEAVEY T.E. 
McCAFFREY E.J. 
NORTON D.C. 
ORLANDO J.E. 
REGAN M.J. 
SHEINBAUM G. 
VANDERNOO'l' P .G. 

Portée de la 1 Noms des délégués 
signature des autorisés à dél illérer 
plénipotentiaires -et à voter seulement 

3 4 

3) ~1t1. KOLLER F. 
JAt6SEN 11. 
HILGERS H.J. 
L·JE I SSEil 1<. - J. 
SPERL G.-F. 
LEHJUNG H.-F. 
ENGEU<E H. 

BENDER L~. 

SOLDA K 
JOBGES R. 
FRIES H. 
HASLObiER 1<. 
OESTERHELT J. 
GIESDER M. 
HILGER R.- W. 
BRAUN B. 
BERG /\. 

2) 

1) Dêtlumin<iliun utilisée dans la Lisle cles Pays-membres de l'LPU (état auler juin 1984) (Congrès- Doc 31). 

2) les pouvoirs préciser1l qtJe la signature est soumise à raliFlcation ~à approl.Jation. 

Au lor 1 Lés t1ont étna••enl 
les pleins pouvoirs 

5 

-Chef de l'Etat 
- Ministre des affaires 

étrangères 

Ministre des affaire 
étrangères 

UtJserval ion~:; 

6 

J) 1 es ptllJVtiÎrs ne r:omporle••t aur:tJile prét·isioll quant à la portée de la signature. En vertu l1e l'article 3, § 1, du Règlement i11térieur, celle sitJIIilltJre est cullsi•h'rr't· 

l"lliiMIIe Stii~IIÎ'>e à rai i ficdt.iOil llll fi approhill.illfl. 

2 



3 
------- ----·-

l'.ly~.-lllt!ll~ll "" 1 ) NtMHS ries pléulpoteul laires Portée de la Noms des délégués #lut or ltés dout étna11e11L fltl$1!fVill ÎtliiS 
autorisés à si~œr signature des autorisés à tlélihérer les pleins pouvoi1s 

plénlpotenllalres .el à voter seulement 

1 2 3 4 5 6 

* République populaire MM. TAVARES RIBEIRO L. 2) MM. TEIXEIRA C.F. Ministre des affaires 
d'Angola DE CASTRO GUIMARAES DA CUNHA ~1.H. étrangères 

J.J. DE FARIA V .t~. 
PINTO E.R. 

Royaume de l'Arabie MM. KAYAL A.D. 3) Ministre des affaires 
saoudite BANAJAH S.H. étrangères 

SAMOUN A.M. 

KARKADANE M.S. 
KAHTANI S.A. 
ZAMZAMI N .A.- H. 

1) IJélu~nillaliutlutilisée dans la Liste Iles Pays-men~ues rie l'lPU (état au ler juin 1984) (Conyrès- Doc 31). 

'2) les ptHJvni rs prét·i~,enl q11e la signature est soumise à rali fi cation ou à approlmtion. 

3) les pmtvtliis 11e comp11IIt~tlt atJcune p1écisiuJ1 fjiJ311L à la portée de la signature. En vertu de l'article 3, § 1, du Hèuleme11l ÎlllérietJf, celle sitJIIaltJre t!~;L cuii"Îih;,.;,. 

Ulllille s• JI !Ill ht! à 1 a li fi ca 1 i 011 ou à appmlm li 1111. 



* 

r-

Pays-memllre!>l) Noms des plénlpolt!ntlalres Portée de la Noms des délégués #lu tor 1 tés thol émanent. OlJ!>el vat ions 
autorisés à signer signature des autorisés à !lélillérer les pleins pouvui rs 

plénlpolentiai res el à voter seulement 

1 2 } 4 5 6 

République argentine MM. ORTIZ I.E. 3) ~·1~·1. BEREAU J. t-linistre des affaires 
NIETO E. T. EGUREN c. étrangères 
BRUNO I. 1. HERREIIA Il. A • 
GARGANTINI A.J. 

Australie MM. ELTRINGHAM D.B. 2) M. CRIMHINS C.P. Ministre des affaires 
BRADY J.L. Mlle JONES E. étrangères 
SMITH P.J. M. SMITH P.M. 
McKEOWN K.J.S. 

Mme MORRIS E.M. 

1) !lénomi11ation 111 i 1 isée dans la Lisle des Pays-membres de l'lf'U (état au 1er juin 19811) (Congrès - Doc 31). 

2) 1 es plttJVtliJ!> pré• isenl. qw~ la siunature est soumise à ratification ou à approbation. 

5) 1 e:> pt tt lVIIi rs Ill! collllliJrlt!fll attCIJfle prt"ci!iion quant à la portée de la signature. En vertu de l'article 3, § 1, du Règlement intérieur, cette Si!Jrtaltlre est cur1sitl6n;., 

Ctntlllt! Slltllllise à rat i tïcat !till m1 i1 app10tmt io11. 

4 



l'<ly~-lllemllresl l NLNns !les plénlpotenllaires Portée de la Noms des délégués Autor ltés dont émanent Clt1se rva t i CH 1s 
autorisés à signer signature des autorisés à cJélillérer les pleins pouvuil!:. 

plénlpotentlal res et à voter seulement 

1 2 3 4 5 6 

République d'Autriche MM. UBLEIS H. 3) MM. BROSCH W. Chef de l'Etat 
NACHTNEBEL E. SEIFERT W. 
MITTERMAIER F. WOLF V. 

KROTTENr1ULLER G . 
TOIFL R. 

Mme KITTLER A. 

Commonwealth des MM. BETHEL PM. 2) Ministre des affaires 
Bahamas SAUNDERS J.V. étrangères 

---- -- ---
l) Déri<XIIil•alion utilisée dans la Liste des Pays-membres de l'lf'U (état au ler juin 1984) (Congrès- Doc 31). 

2) les pouvoi1s préci•.e11l q11e la siunature est soumise à ratificalion ou à approbation. 

~)les pu11voirs ne cumprlllelll atJI'Ufle précision quant à la portée de la signature. En vertu de l'article 3, § l, du Rèulemenl i11lérieur, celte siynalwe esl cullsith'n'•· 

COIIWII!: SIH!IIIhe à ra ti fi cal Îllll ()IJ à approlmt.illll. 

5 

! 

-



* 

* 

Pays-memhresl) 

Etat de Bahrain 

République J?Opulaire 
du Bangladesh 

Barbade 

Nt»ns des plénipott!ntial res 
âulorisés à siy11er 

2 

M. MATTAR A.E. 

MM. AHMED F. 
AHMAD M. 

MM. BARROW N.A. 
WEEKES L.B. 

Portée <le la 1 Noms des dé légués 
signature lies autorisés à llélihérer 
pléniputentlal res et à voter seulement 

3 4 

3) M. DALLAL F.A. 

3) 

signature 1 Mt~. GILL C.E. 
"ad référendum" BENJ/\HIN G. 

t--lme H/\YNES A. 

1) llé~~txuin<Jiionutilisée (jans la Liste Iles Pays-membres lle l'IPU (état au 1er juin 19811} (Congrès- Doc .31). 

1) Les pouvoirs prét·ise11l q•te la signature est soumise à ratification ou à approbation. 

liu tor Il é s rltK 11 étua11enl 
leS pleins flOUVUÎIS 

5 

Ministre des affaires 
étrangères 

Ministre des affaires 
étrangères 

t~inis tre des a ffuires 
étrangères 

Ol1setvat io11~ 

6 

;) 1 es pu11V11i rs ne ClllfljUHlent aucune précisitul quant à la portée cle la signature. En vertu ete l'article 3, § 1, du Règlement lntérie•Jr, cette si!Jtlalure est Ctlllsitlt'rl·•· 

lllllillf · ~'""'" i :;c à 1 dl i fi r al i un ou à approllali 1111. 

6 



Pdys-meu~•re~l) Nums des plénipotentiaires Portée de la Noms des délégués 1\utor i tés dont émm1ent OIJserval itHtS 
autorisés à sigoer signature des autorisés à rlél illérer les pleins pouvui1s 

plénipotentiaires el à voter seulement 

1 2 3 4 5 6 

Belgique MM. VAN USSEL M. 3) MM. DE CROO H. -Chef de l'Etat 
MASSART A. Mme D'HONDT-YAN -Ministre des affaires 
MANISE J. OPDENBOSCH P. étrangères 

Mlle SIMOENS A. 
MM. BONNIJNS H. 

WINDELS G. 
BRUGGEMAN A. 
DEBRAEKELEER D. 
LEFEBURE K. 
LOKKER C. 
REYNIERS J. 

Belize M. GEORGE A.A.~ *) 
3) Ministre des affaires *) délégués de la 

Mlle SMITH S.J. étrangères Grande-Bretagne 

-~ -----~ --------- -------------

1) llélllllllÎilctlionutilisée dans la Liste Iles Pays-membres de l'Lf'U (éldt au 1er juin 1984) (Congrès- Doc 31). 

:Z) Les p11uvoiJs piécLt•fll Il"" la signaltJre est sotJmise à rallfication ou à approbation. 

3) 1 es fHltJvoirs ne r-l,lllfHlllt~rll <JIIf'tJne préci-:.ion qtmnt à la portée de la signature. En vertu de l'article 3, § l, du Règlement ir1térieur, cette SÏIJII<Jltlle est CIJIIsith'rc'•· 

CIIIINIII~ so11mise ~~ ral i til-al ion 011 à aprHotmt ion. 

7 
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Pays-membres 1 ) 

.Képublique populaire 
du Bénin 

* 1 .Koyaume de Bhoutan 

Noms ries p 1 éni put en ti ai res 
autorisés à signer 

2 

MM. BOURAIMA T. 
HOUNDADJO C.S. 
AIDOMONHAN C.F. 
DANSOU B. 

Mme ALINDE J. 

MM. PENJOR S. 
KATWAL D.N.*) 

Portée t1e la 1 Noms des délégués 
signature ries autorisés à rlélihérer 
plénipolentlai res et à voter seulement 

3 

- 2) pour : 
Cons ti tutior 
et Règlement 
général 

- Signature 
définitive 
pour: 
Autres Actes 

Signature 
définitive 

4 

1'-1. TENZIN J. 

République socialiste 1 MM. ULASSIK V. 12) 
soviétique de VYTCHEGJANINE E.N 
Biélorussie 

1) [JétllHHimlitlltulilisée Llans la Liste rles Pays-rnemhres de l'lPLJ (étal au ter juin 1984) (Congrès- Doc 31). 

2) les pouvoirs prél'isenl q•w la signature est soumise à ratification ou à approbation. 

1\utor llés dont émanent 
les pleins pouvoirs 

5 

Ministre des affaires 
étrangères 

Ministre des affaires 
étrangères 

Ministre des affaires 
étrangères 

(IIJserval ions 

6 

*)Suppléant de 1'1. PENJOR, 
Chef de la délégation 

3) 1 e', potJvuirs ne cnmpollettl auctJtle préclsirn1 qttant à la portée tle la signature. En vertu lie l'article 3, § l, liu Règlement intérieur, celte siunaltH·e est cunsidt'lf'•· 

UJUMIII~ Stlt!JIIi se à rat if it:al ion ou à approhat lon. 

8 



* 

** 

* 

9 

Pays-memllresll NtMRS des plénipotentiaires Portée de la Noms des délégués Au tor ilés dont émanent Observa! ions 
autorisés à signer signature des autorisés à !Jélihérer les ple lns p<J<Jvtli 1 s 

plénlpotentlal res et à voter seulement 

1 2 3 4 5 6 

République socialiste MM. LIN THAIN MOUNG 2) Ministre des affaires 
de l'Union de BirmaniE MAUNG MAUNG LIN étrangères 

KYAW SOE 

République de Bolivie M. CARRASCO MARIN M. 3) Ministre des affaires 
étrangères 

République du ~1M. BLACKBEARD C . W. 3) -Chef de 1'8tat 
Botswana LEKAUKAU C.M. -Ministre des affaires 

BUTALE P.N. étrangères 
LEJOWA B. 

-
1) UétuHuinalionutilisée li<JIIS la Liste des Pays-memtJres de l'liPU (état au 1er juin 19811) (Congrès- Doc 31). 

l') les ptHJvoits prédsPtiL qote la sig11ature esl soumise à ratification ou à approiJation. 

3) 1 es pnotvoirs ne CIJIIIfHJILent LJIJCune précision q•tant à la portée cle la signature. En vertu lie l'LJrlicle 3, § 1, du Règlement intérieur, cdlt; signal.llle est cunsillt'll'•· 
t.:IJIIiue so.,ulise à ratification nu à apprnllotimt. 



* 

10 

1 'iiV~·-IIU!tulot e~.l ) NtNns Iles plérllpolt!nllai res Portée de la Noms !les délégués Aulor ités rh tl émaroe11t IMt~er vat iu11~ 
autorisés à sig11er ~lgnature des autorisés à r1éllllérer les pleins pouvoir~ 

plénlpolenti ai res el à voter seulement 

1 2 3 4 5 6 

République fédérative MM. CORRÊA DE MATTOS H. signature "ad M~4. CËSAR DE ARAÜJO Ministre des affaires 
du Brésil BOTTO DE BARROS A.C. référendum" ITUASSU A. étrangères 

SOUZA CUNHA A. BALTHAZAR 
PORTELLA O.E. 

CARVALHO DE BARROS D. 
LOPES LANDEIRA N. 
CARNEIRO CILENTO fv1.F. 

L 

1) llénominali<tnutilisée dans la liste des Pays-nu"mllres de l'Lf'U (étal au 1er juin 1984) (Congrès- One 31). 

2) 1 es pouvoirs préf'isertl qtte la SÎl(rtalure est soumise à ratificaUon ou à approbation. 

3) 1 es pu11vnirs rte crullpnrtertl <Jttetlfte préchion quant à la portée !le la signature. En vertu de l'article 3, § 1, du Règlement intérieur, cette sÏlJIIillure e•;t consitlt'rt'•· 

Ctlllille ~AIIilflbe à wti tïcat ion 011 à apprullal iott. 
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l'ay!>-meu~nesl) N1uns des plénipotentiaires Portée lie la N0111s des cléléyués liu tor i tés dont éfna11ent Oloservat ions 
autorisés à slyner signature des autorisés à 1léllllérer les pleins puuvui1s 

plénlputentlal res el à voter seulement 

1 2 J 4 5 6 

République populaire MM. VANTCHEV P. 3) Ministre des affaires 
de Bulgarie MARINOV I. étrangères 

GOTCHEV G. 
PETKOV S. 
GANTCHEV G. 
ATANASSOV P. 

République du Burundi M. NTAWIGAYA B. 2) Ministre des affaires ** 
étrangères 

* République du M. MBELLA MBAPPE R. 2) MM. ENOCH KWAYEB Chef de 1 'Etat 
Cameroun NKOLO FANGA J.-B • 

• 

---- - -----·-

1) lléflluniroalioro utilisée clans lat iste !Jes Pays-memlHes de l'LPU (état au 1er juin 198ll) (Congrès- Doc 31). 

2) Les pnuvoi1s prédse11t qo1e la siy11alure est soumise à ratification ou à approllation. 

3) tes JHHrvuirs roe cumpu1terot aucuroe précisio11 qo1ant à la portée rie la signature. En vertu de l'article J, § 1, du Règlement intérieur, cellt~ 5ÏtJrlalun~ e~.l t'Uil~i,h'ro>,. 

CIIIIMII!! !>IHnuise à rat i fïcat io11 011 à apprutmtio11. 



* 

* 

~ ~-

l'.tys-menll!l es 1) Nuns des pléniput enliai res Portée de la Noms lies llélégués 
<Jutorlsés à siyner signature des autorisés à 1lélihérer 

plénlpolentlal res et à voler seulement 

i 2 3 4 

Canada MM. WARREN R.M. 2) MM. HARRY K.J. 
CLERMONT G.C. FALLU A. 
HALPIN J.G. 
BULLDCK D.G. 

1 

Hépublique du ~·me SAGNA M. 
Cap-Vert M. ALMEIDA H. 

Mme BRITO E. 

1) llf\ntxuinalion ''tilisée da11s la Lisle des Pays-men~11es de l'UPU (état au ter juin 198tl) (Conyrès- Doc 31). 

L) l r:s pouvoirs précise11t rJue la siljnature est soumise à ratiricallon ou à approbation. 

12 

Au tor i lés dont émmtenl !li.Jservill ÎIHIS 

les pleins JIOIIVOÎIS 

5 6 

Ministre des affaires 
étrangères 

Ministre des affaires Pas de pouvoirs de 
étrangères signature 

3) les pnuvui rs 11e compor le11t aucurte précisio11 qtJant à la portée de la signature. En vertu de l'article 3, § 1, du Règlement intérieur, celle SÎIJililture est CUIISÎtlt;rf't· 

couwut! Stll!lllise à ratlllcat in11 ou à approtJat i011. 
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Pays-memlue~l l Ntwns des plénlpolt!nl laires Pot tée tle la Noms !les délétjués 1\utor i tés tlolol émanent Ultserval ion~ 
autorisés à SÎ!JIIel siynalure des autorisés à t1él iiJérer les pleins Jllluvoit~ 

pl énlpul enliai res et à voler seulement 

1 2 3 4 5 6 

* République MM. GAIKOUMA S. 3) Ministre des affaires 
centrafricaine NZENGOU E. étrangères 

BAO B. 

3) "' Chili MM. DELANO BARR IDS P. M. VICUNA ZEBALLOS C.E. Ministre des affair~ 
HERRERA CARGILL J. étrangères 

1-~ ~---

1) !Jélumoiroalioro utilisée dans lat isle rJes Pays-menil1res de l'tPU (état au ter juin 19811) (Congrès- Doc 31). 

2) tes pouvoirs rnét:ht•rot qo1e la sigroature est soumise à ratification ou à approbation. 

3) tt•s pt11Jvoirs 11e coiiiJIIlllt'lil aJJI'lJIJe JJrécisiurJ quant à la portée de la signature. En vert11 de l'article 3, § l, du RètJlemetJl intérieur, cette sitJililltHe est cun~itlt;lf;,. 

I:IIIIWilt! •,tlo '"'he à rat i ficill iun lill à approtmt ion. 



14 
,-------- ------- -- ----

Pays-metnl•res 1 ) NtHTIS des plénlputent ial res Portée Ile la Noms cles délégués 1\utur i tés rlunl émat 11ent (ll•~ervat ions 
autorisés à signer siynature ries autorisés à délibérer les pie ins pouvu ils 

plénlputentlal res el à voter seulement 

1 2 3 4 5 6 

République po pu laire MM. WEN M. 3) MM. PENG M. Ministre des affaires 
de Chine LIU Y. CONGY. étrangères 

WANG K. LIU H. 
Mmes TANG G. 

HU S. 
SHI X. 

---- --~ 

1) lh'tu•milldl ion tJI i 1 isée d.JIIS la lisle des Pays-men~Hes de 1 'Lf'U (état au 1er juin 1984) (Congrès - Dnc 31 ). 

!) U·s fliHJvoirs (lléo:ist•flt 'l'If' la ~.irJnalllre est sotJmise à ratification ou à approbation. 

~) lt;•, ptHJVtliJs rte t'tUIIJIIHit;lll atJr:tUte prét:isiun qtJilnt à la portée tle la signature. En vertu fie l'article .3, § l, du Rèylemenl intérieur, f'elle SÎIJilaltJre t;sl cullsitlf>Jr>,. 

t'tUIMIIt' '''""uht• il Jill i fi cal itut 011 à approllal ion. 

1 



* 
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~--

Pays-mem!Jre~l) Nums des pléniputenliaires Portée cJe la Noms des délégués Au tor ltés tlmtl émam;nl lltJserval ions 
autorisés à signer s lgn;Jlure des autorisés à dél illérer les pleins pouvoirs 

plénipotenli;;ti res et à voter seulement 

1 2 3 4 5 6 

République de Chypre M. SPATHARIS K. 2) M. PIRISHIS A. Ministre des affaire~ 

étrangères 

République de Colombit * ) MM. URREA D.~·1. *) Délégation de la 
ALVARADO CARRENO L.M. Colombie a annoncé 
SILVA VASQUEZ E. l'envoi des pouvoirs 
MALAGON LONDONO F. de signature 

t1me GORI V. ultérieurement 

_L_ 
-··------~ 

1) flénrxnin<Jlinn utilisée dans la Liste r1es Pays-membres de l'UPU (état au 1er juin 19811) (Congrès- Ooc 31). 

:.!) Les pouvoirs tnécisertl qtte la si<Jnillure est soumise à ratification ou à approbation. 

3) 1 e'> pn11vnirs ne CIIIIIIHHient aucune précision quant à la portée de la signature. En vertu de l'article 3, § l, tkJ Règlement i11lél'ieur, celle '>ÎIJital.tHe t!'>l. cott'>Îtlt;rr'o• 

ClliiVIIL' StH'IIIÎSe à ralitïcat.iml 011 à apprnlliltiull. 



* 

* 
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Pays-men~ nes 1 l Noms tles plénlpulenlialres Portée de la Noms Iles délégués Au tor !lés tlont émanent llllservat in11s 
autorisés à sig11e1 signature des autorisés à dél illérer les pleins pouvoirs 

j.Jlénlputent lai res et à voter seulement 

1 2 3 4 5 6 

République fédérale MM. MBAE A. 3) Chef du Gouvernement 
islamique des Comores HASSANE A.S. 

SOULAIMANE L. 

Hépublique populaire MM. ABIBI D. 3) Chef de l'Etat 
du Congo DJEMBO TATY A. 

OMBAKA-EKORI V.R. 
MOUMBOU L. 
DEFOUNDOUX C. 

BALOUNDA B. 
Mme MABIALA L. 

_...__ 

1) !Jérunni11al ion utilisée dans la liste rJes Pays-memtnes rle l'WU (état au 1er juin 1984) (Congrès- Doc JI). 

:1) 1 es pouvoirs prér:isertl q11e la si~Jrlilttrre est soumise à ralificatlon ou à arprol1ation. 

;) l e'i pn11vnirs ne nnnporle11t wrnrm~ préchiofl qttillll à la portée de la signature. En vertu t1e l'article 3, § 1, du Règlernertl intérieur, celle sitjrtalure est co11sid6n'·•· 

l!JIIWIU! Sfll!lllÎ,{~ à rat Î fi cal inn Olt fi ilJlpiOital Îflfl. 
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P..tys-men~•resl l Noms ties plénlpotenl lai res Portée de la Noms des délégués Au tor 1 tés do11l émanent (Jllservat ions 
autorisés à signer signature des autorisés à 1Jélillérer les pleins pouvoi1s 

plénipotenlial res et à voter seulement 

1 2 3 4 5 6 

République de Corée MM. OH M. et/ou Signature MM. KIM S.E. Ministre des affaires 
SHIN Y.S. "ad KWON Y.S. étrangères 

référendum" KIM Y.W. 
HA C.H. 
CHUNG Y.H. 
LEEM J.T. 
SHIN M.H. 
SUH Y.K. 
YU K.T. 

" 

République de M. CASTRO CHAVES R. 3) Ministre des affaires 
Costa lUca étrangères 

-----~ - - -- ------- ---~~ .....__ - - ~~~ ------ - -···-·-·- - ~ 

1) liéfuJmÎIIdlior• ulilhée d<ms L:ll isle des Pays-membres de l'UPU (état au 1er juin 198/t) (Congrès- One .H). 

:2) les (HIIJVIlÎJs Jllél ht~lll IJIIe la sif)rlal•Jre t!sl soumise à ratiricat ion ou à approbation. 

~) 1 t's JHHJvoirs ru' LIIIII(Hll te11t <Hir:tlfle précision fJilillll à la portée de la sif)nature. En vertu de l';ulicle 3, § l, du Règlement. intérieur, cet le siunalure est cutlsitl,'tét• 

uuiMIIt: '•lll!llli ',t, i1 I<Jl if it-ill io11 r1u à approllal ior1. 
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Pdy!>-meutJre!>l) Noms des plénipotentiaires Portée de la Noms des délégués Autorités de Mll émanent llllservat icHtS 
autorisés à signer signature des autorisés à délibérer les pleins pouvoirs 

plénipotentiaires et à voter seule111ent 

1 2 3 4 5 6 

République de MM. BARRY BATTESTI A. 2) Ministre des affaires 
Côte d'Ivoire ESSIENNE D. étrangères 

KOUAMELAN J.B. 
DIARRA H. 
ABI A.E. 

N " République de Cuba M. PENA SUAREZ M. 3) MM. MARTY VALDES F. Ministre des affaires 
Mme SEGRE RA ARANDA 0. C. ; 

BENITEZ MORE A. étrangères 
ESPRONCEDA VEGA R. 

Mme CURI BARAKAT G. 

- ---

l) Dénomination uli li sée dans la Li ste r1es Pays-membres de l'lPU (état au ler juin 1984) (Congrès - Doc 31). 

2) Les pouvoirs précist!rtl q••e la signature est soumise à ratification ou à approbation. 

3) 1 es potJvoi rs ne comportent aucune prée! sion quant à la portée de la signature. En vertu de l'article 3, § l, du Règlement intérieur, celle s irytalure est cons id•' n''~ 

ccHrlne sru~nise à rali flcalion ou à approtJallon. 



* 

** 

* 
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Pdy~-IIIPII.II C!> 1 ) Noms des plénlputentlai res Portée de la Noms des délégués Autor ltés dont étnanetll ll•servat ions 
autorisés à signer signature des autorisés à délibérer les pleins pouvui1s 

plénipotentiaires et à voter seulement 

1 2 3 4 5 6 

Royaume de Danemark 1+1. WURTZEN H. - 2) pour: Ministre des affaires 
ANDERSEN B.M. Constitution étrangères 
MYRVIC H. et son Proto-
NIELSEN L. cole addi-
HANSEN M.T. tionnel 
NORDBO B. - signature 
CHRISTENSEN G.T. définitive 

pour: 
Autres Actes 

République de Djibouti M. OBSIE E. Ministre des affaires Pas de pouvoirs de 
étrangères signature 

Hépublique dominicaine M. GROUSSETT L.G. 3) Ministre des affaires 
étrangères 

1) Oén••mir•ation utilisée dans la Liste des Pays-membres de l'lPU (état au 1er juin 19811) (Congrès - Doc 31). 

2) Les ptnJVnirs précisent fltJe la signature est soumise à ratification ou à approbation. 

3) 1 es ptliJVtlÏ rs ne compm tenl aucune précision 1111ant à la portée de la signature. En vertu de l'article 3, § 1, du Règlement intérieur, cette signature esl CotlSid6n'" 
conMne ~;111 nn 1 se à ra li fic a ti on ou à a pp roba li on. 

1 



* 
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Pays-memltresll Noms des plénipotentiaires Portée de la Noms des délégués Autor !tés dont étnwoent. lll•servat icKIS 
autorisés à siguer signature des autorisés à délibérer les pleins pouvu i 1 s 

pl énlpotentlal res et à voter seuleu~ent 

1 2 3 4 5 6 

Commonwealth de la M. SHILLINGFORD R.A.C. 3) Chef du Gouvernement 
Dominique 

République arabe M. SOKKAR H.A.A. 2) MM. SALEM I.F. Ministre des affaires 
d'Egypte FOUAD C. étrangères 

AHMED K.A.H. 
Mme ABDEL MESSIH S,A,S, 

République de 
El !:;;alvddor 

~-~~------------- -~- --

1) Dénomination utilisée dans la Liste des Pays-membres de l'Lf'U (état au 1er juin 1984) (Congrès- Doc 31). 

2) Les pouvoirs préciser1t q••e la signature est soumise à ratification ou à approbation. 

3) les putJvnirs ne ccnnpnrtent aucune précision quant à la portée de la signature. En vertu de l'article 3, § l, du Règlement intérieur, cetle siiJflat.ure est cunsidén'•· 
etNJWIIe ::>OtHnise à rat i fir:at.inn nu à approllnlinn. 

1 

1 



* 
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l'oly~>-lllt'll.llt~~·) Noms des plénipotenliaires Portée de la Noms des délégués Au tor ltés do11t étuw tent !llJ~ervat ion~ 

autorisés à signer signature des autorisés à délibérer les pleins pouvuil ~ 
plénipotentiaires et à voter seulement 

1 2 3 4 5 6 

Emirats arabes unis MM. BU-HASSAN A.S. 3) Ministre des affaires 
AL SHARHAN M.S. étrangères 
BALHAJ Y.M. 

République de M. STACEY MORENO D. 2) Ministre des affaires 
l'Equateur étrangères 

Espagne MM. ENTRENA G. 3) Ministre des affaires 
SOLER R. étrangères 
RIVERO A. 
VIDAL L. 
GONZALEZ L. 
ASCANDONI J. 
GARCIA CEREZO L.F 
CIQUE A. 

DE LA ROSA D. 
DE FRUTOS J, 
SALAFRANCA J.I, 
COLLADO J.-L. 

1) Dénumioalion uti 1 i sée d<ms la Li ste des Pays-membres de 1 'lPU (état au ter juin 1984) (Congrès - Doc 31). 

2) Les pouvoirs précisent fJile la signatme est soumise à ratification ou à approbation. 

3) 1 es pn11voirs ne comportent auc11ne précision f]llant à la portée de la signature. En vertu de 1 'article 3, § l, du Règlement intérieur, celte siunature est cunsith'••'•· 
t:t UIMne stu uni sc à ra li f icatioo 011 à apprntmti ru 1. 

1 



* 
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----~ 

Pays-memiJresl) Nums tles plénipotentiaires Portée lle la Noms tles délégués Autor llés tlnnl émanent Observai itMIS 

autorisés à siw1er signature des autorisés à t1éllllérer les pleins pouvoil s 
plénipolenllal res et à voter seulement 

1 2 3 4 5 6 

Ethiopie socialiste MM. WOLDE G.G. 3) Ministre des affaires 
RETA L.A. étrangères 
KIDANE T. 
TESFAY K.B. 

Fidji 

Finlande MM. TARJANNE P. 2) MM. NIKKILA J. Ministre des affaires 
SAVIAHO A. ALLARDT J. étrangères 

WALLENIUS M. 
LAHDESMAKI E. 

Mme LUOSTARINEN P. 

1) Dénnmi11ation utilisée dans la lisle r1es Pays-membres de l'LPU (état au Jer juin 1984) (Congrès- Doc 31). 

2) Les pouvoirs prér:ise11l qou~ la signature est soumise à rati flcatlon ou à approbation. 

3) tes pootvoirs 11e ccunporlenl aucune précision quant à la portée de la signature. En vertu de l'article 3, § 1, du Règlement intérieur, cette sitJIIalure est cunsitlt'n"•· 

cnuMue O.•H•mLe à rali 1 icatinn 011 à approhalimt. 



--···-

Pays-memllresll Noms des pléniputenlialres Portée de la Noms l1es délégués Autor 1 tés donl émanent Observai itNtS 
autorisés à signer signature des autorisés à tlélillérer }eS pleins IJOUVUÎIS 

pléniputentiai res et à voter seulement 

1 2 3 4 5 6 

République française MM. MIGONE F. 3) MM. MEXANDEAU L. Ministre des affaires 
PERIER D. HERITIER B. étrangères 
GUYADER M. DAUCET J. 
MOUZIN J. PROFIT A. 
BRENTA J. GARRIGUE-GUYONNAUD P. 

GENET R. 
DARDELET P. 

Mme BATIFOL M. 
MM. MEYNIE G. 

MICHAUDET J. 
DELMAS G. 
MATHIEU G. 
LE VERT L. 
BILLARD M. 
VIRGILE L. 
ROBERT J. 
DAYAN E. 

~~- -- ~--

l) !JénŒnin<Jtion utilisée dans la Liste des Pays-memllres de l'lf'U (état au 1er juin 1984) (Congrès- Doc 31). 

2) Les pouvoirs précisent fJtJe la signature est soumise à ratification ou à approllation. 

3) 1 es pottvoirs ne comportent aucune précision fluant à la portée de la signature. En vertu de l'article 3, § 1, du Règlement intérieur, cette sigtJature est cunsitlér~ •. 

c•m•m: ~.111 ~ni se il ra li fïcal.inn nu à approhalinn. 

23 
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Pays-memlHesl) Nuns des plénlpotenliai res Portée de la Noms des délégués Autorités dont émanent Ullservat ÎIN ts 
autorisés à si~1er signature des autorisés à délibérer les pleins pouvoirs 

plénlpotential res et à voter seulement 

1 2 J 4 5 6 

République gabonaise MM. t-1YBDTO Z. 2) Chef de l'Etat 
SOUAH T. 
ROMBDGOUERA GOUZELE G. 
BIYOGHE BI NDONG F. 
NGUEMA ALLOGO A. 
MACKONGO C. 
IVORA-MANONZO V. 
MIHINDOU J. 
MBOULOU MVE M. 

République de Gambie 

• 

1) OéntJminationutilisée dans la Liste des Pays-men~nes de l'UPU (état au 1er juin 198~) (Congrès- Doc 31). 

2) tes p11uvoirs précisent qt1e la signature est soumise à ratification ou à approbation. 

3) le'> pouvoirs ne crMnJnlJlefll aucune précision quant à la portée de la signature. En verlu de l'article 3, § 1, du Règlement intérieur, celle siunature est considrrfio• 
u.nine •,ot~mi':>e f1 Jalifiralion 011 à approlmlin11. 



Pays-memlores 1) 

*• République·du Ghana 

Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et 
d'Irlande du Nord, 
îles de la Manche 
et île de Man 

Noms des plénlpotenliaires 
autorisés à signer 

2 

M. BENTIL A.O. 

MM. KINGSBURY L.H. 
GEORGE A.A. 
FOOT D.G. 

Mlle SMITH S.J. 
M. DIBBEN M.A.C. 

Portée de la 1 Noms !les délégués 
signature des autorisés à délibérer 
plénipotentiaires et à voter seulement 

3 

2) 

1 2) 1 MM. 

4 

WOOD M.C. 
FERGUSON I. C. 
KING P.K. 
BIGGS N.W. 
CHISNALL S.J. 
ROBERTS P.J. 
ORBELL M.D. 
ARDLEY H.G. 
LANGfORD R.J. 
LI S.K. 

Au tor !lés dont émanent 
les pleins puuvoi1s 

5 

Ministre des affaires 
étrangères 

Ministre des affaires 
étrangères 

25 

(Jtoservat itNIS 

6 

WEBB H.A. 
PHilLIPS G. 

Mme DûWLING G. 
MM. HONE G.H. 

• * fonctionnaires attachés 

DEARING R.E. 
COCKBURN W. 
CAWTHORNE T.B. 

1) DénŒnimlion utilisée dans la Liste rJes Pays-membres de l'tRU (état au 1er juin 1984) (Congrès- Doc 31). 

2) Les pouvoirs précise11l. qtJe la signature est soumise à rallflcation ou à approbation. 

3) 1 es potJVoirs ne compo1lent. atJr:urte précision quant à la portée de la signature. En vertu de l'article 3, § 1, du Règlement intérieur, celle signature est consitlt'rPt~ 

conMne ~.tnuni ~;e à rai i fic al io11 ou à approbation. 



* 

l'ays-mcn••res 1 ) 

Territoires 
d'outre-mer dont 
les relations inter­
nationales sont 
assurées par le 
Gouvernement du 
Hoyaume-Uni de 
Grande-Bretagne 
et d'Ir lande du 
Nord 

Grèce 

Nt HIIS des plén lput enliai res 
autorisés à sl~•er 

2 

M. GEORGE A.A. 
Mlle SMITH S.J. 

MM. TSIMAS C. 
DELIYANNIS O. 
MATHIOUDAKIS M. 
XENELLIS E. 

Mme MYTILINEOU M. 
M. POTAMIANOS S. 

Portée de la 1 Noms des délégués 
signature des au tor l sés à «lé 1 ibérer 
plénlputentlaJ res et à voter seulement 

3 4 

2) 

3) 

1) Dénomircation utilisée dans la Liste rJes Pays-membres de l'l.PU (état au ler juin 1964) (Congrès- Doc 31). 

2) 1 es pouvoirs précise11l fl••e la signat11re est soumise à ratification ou à approbation. 

Au lor ltés t:lonl éma11elll 
les pleins JIOtovoil s 

5 

Ministre des affaires 
étrangères 

Ministre des affaires 
étrangères 

26 

llllserval icHIS 

6 

3) 1 es pouvoirs r•e comporte11t auctu•e précision fluant à la portée de la signature. En vertu de l'article 3, § 1, du Règlement intérieur, cette SÎ!JIIdlure est co11sit16n"•! 

t;•m•ne suumise à rat i ficat inn ou à approhatio11. 



* 

* 

--------- - ---

P<ly!.-mendll e~ 1 ) Noms des plénipotentiaires Portée de la Noms des délégués 
autorisés à signer signature des autorisés à délibérer 

plénipotentlal res et à voter seulement 

1 2 3 4 

Grenade 

République du MM. LANGE FUMAGALLI E.J. signature 
Guatémala ANZUETO O.N. "ad référen-

MUNOZ GARCIA M.A. dum" 
" , ... 

MUNOZ ORDONEZ C.R. 

Hépublique de Guinée MM. KOUYATE A. 3) 
CONDE S. 
BALDE M.F. 

1) lléllumi••üliun utilisée dans la Liste des Pays-membres de l'lf'U (état au 1er juin 1984) (Congrès- Doc 31). 

;.>) les pouvoi1s p1ér:isenl q••e la signat11re est soumise à ratification ou à approbation. 

Autorités dont étnm.ent llllservat ions 
les pleins pouvui1s 

5 6 

-Chef de l'Etat 
-Ministre des affaires 
étrangères 

Chef de l'Etat 

~~ -~~ -

3) les pouvoirs 11e colll(lllllent aucune précision q••ant à la portée de la signature. En vertu de l'article 3, § 1, dll Règlement intérieur, cette siu••altne est cunsictl'•rt'•· 

cunvne Slll !lili se à rat i fi cal ion 011 à approlmt ion. 

27 



** 

** 

* 

-
f',ty~-IIICII.ll't:!~l) Nnms des plénipolt!nliaires Portée de la Noms des délégués 

autorisés à sigter signature des autorisés à déllllérer 
pléniputentia1 res et à voter seulement 

1 2 3 4 

Hépublique de MM. JUNQUEIRO R.M.G.B. 
Guinée-Bissau MARTINS J.M.L.O. 

MENDES V.D.S. 
REINO f. 
COSTA M.H. 
MATOS E.P.C. 

*) GOUVEIA J.P. 
ROCHA V.H.f. 
REIS A.M. 
ANDRADE S.S. 
MARTINS E.A.M.H. 

République de Guinée M. ONDO MITOGO P. 
équatoriale 

Guyane MM. GREEN H. 3) 
DORIS G. 
NOBLE E. 

-

1) !létulfllinat ion utilisée dans la Li ste rJes Pays-memhres de l'Lf'U (état au ler juin 19811) (Congrès - Doc 31). 

:tl tes pouvoirs précJsent qote la signature est soumise à ratification ou à approbation. 

28 

Autor !lés dnnt émanent (ll.Jservat ions 
les pleins pouvoir~ 

5 6 

Ministère des affaires *) Délégation du Portugal 
étrangères Pas de pouvoirs de 

signature 

Chef de l'Etat Pas de pouvoirs de 
signature 

Chef de l'Etat 

3) 1 es pouvui rs ne ccunpurtent nur:une précision qttant à la portée de la signature. En vertu de l'article 3, § 1, tlu Règlement intérieur, celle siunalure esl con~itlt;n;,. 

cnnifll! s11o !IIIÎ se à rat i tir: at ion ou à approltal ion. 

1 

! 



* 

* 

* 
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Pays-mcu~Jresl) Noms des plénipotentiaires Portée de la Noms des délégués Autor ltés chat émaraenl llllservalinn!> 
autorisés à siguer signature des autorisés à délibérer les pleins. pouvoirs 

plénlpolentiai res et à voter seulement 

1 2 3 4 5 6 

République l'fil. FERAILLEUR C. Ministre des affaires 
d'Hafti MERORES H. étrangères JEAN BAPTISTE J.E. 

République de MM. GUIBO C. 2) Ministre des affaires 
Haute-Volta BONCOUNGOU R. étrangères 

Hépublique du MM. HANDAL HANDAL C, signature Ministre des affaires 
Honduras CABALLERO LOPEZ D. "ad référen- étrangères 

SOLANO DAVILA N. dum" 

- ---·-- -
i) DénrKnine~l ion uli 1 i sée dans la l i ste lies P<.Jys-rnemhres de l'Lf'U (état au ter juin 1984) (Congrès - Doc 31). 

2) les pouvoirs précisent q••e la signalme est soumise à ratiFication ou à approbation. 

3) les. po1Jvoirs ne comportent aucune précisioJt q11ant à la portée de la signature. En vertu de l'article 3, § 1, du Règlement intérieur, cette siunature est considt'rP•' 

cuuwne sr11 uni se à ra ti ti cation 011 à approllal.ion. 



* 
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Pays-memlaesl) Noms des plénlpolenliai res Portée de la Noms des délégués Autor ltés dnnl émanent Ollserval ions 
autorisés à sl91er signature des au tor lsés à 11é 1 illérer les pleins pouvui1s 

plénipotentiaires et à voter seulement 

1 2 3 4 5 6 

République populaire M. TOTH I. 2) MM. MOLNAR C. Ministre des affaires ~)Un des deux est autorisé 
hongroise Mne JUHARI I. 

] 
SZIKSZAY F. étrangères à signer les Actes, en 

ou *) SZAVA I. cas d'empêchement de 
M. OLAH L. M. TOTH 

Inde MM. MURTHY K.R. 3) MM. GADGIL V.N. Ministre des affaires 
DEY R.N. KORA K.T. étrangères 

TALUKDAR N.C. 
DEVARAJAN V. 
DEO P. 
GOPINATH P.K. 

1) Déonmin<üionut1lisée dans la Liste !Jes Pays-memhres de l'Lf'U (état au ler juinl984) (Congrès- Doc 31). 

2) Les pmJVnirs fHéciseot q11e la signature esl soumise à ratiflcalion ou à approbation. 

3) tes pt111vnirs ne CCHnpnrtent aucune précision quant à la portée de la signature. En vertu de l'article 3, § 1, du Règlement intérieur, cette signatme est coiiSÎlh'rr'o· 

LUIIMIIe SlliHIIise à ra ti ficalio11 ou à approbation. 

1 

1 



* 

31 
~---·-

Pays-memllresll N0111s des pléniputentiai res Portée de la NOIIls des délégués Autor ltés dont émanent Utserval ions 
autorisés à siwter signature des autorisés à délibérer les pleins pouvuiJs 

plénipotentiaires et à voter seulement 

l 2 J 4 5 6 

République MM. ABDULRACHMAN S. 3) MM. MUSTAFA A. Ministre des affaires 
1 d'Indonésie SOEPAAT D. ISKANDARDINATA étrangères 

SURACHMAN 
HAQ A. 
NOTOPRAJITNO M.S. 

République islamique M. SOTODEH-MANESH H. 3) MM. NABAVI S.R. Ministre des affaires 
d'Iran SAFAVI HOMAMI M. 

étrangères VAEZI JOSAIE H. 
MOHAMMED JAFARI M. 
VAZDANI H. 
RAHIMIAN H. ] 
HAJI-TEHRANI M. * *) fonctionnaires attachés 
SHAFIE B. 
MOSTASHARI S.A.-A. 

----

l) Dénomination uti 1 i sée 1Jans la li ste des Pays-membres de l'LPU (état au 1er juin 1984) (Congrès - Doc 31). 

2) Les pmtvoirs précisent fltte la signature est soumise à rati ricatlon ou à approbation. 

3) 1 es po11voirs ne cnmpnrtent aucune précision quant à la portée de la signature. En vertu de l'article 3, § 1, du Règlement intérieur, cette SÎ!Jnature esl considt'>rf..., 

.:nu•u" """'ni :;e à 1 dti fir:at ion 011 à approhalinn. 



* 

Pays-memllresl) 

République d'Iraq 

Irlande 1 

Noms des plénipotentiaires 
autorisés à si91er 

2 

MM. RADHWAN G.A. 
AL-SALMAN N.S. *) 

MM. WARREN P.A. 
HINDS D.R. 
MORAIN S.O. 
COADY M. 

Mme BARRINGTON A. 
Mlle NI EANAIN D. 
MM. HARPER M. 

FARRELLY C. 

Portée de la 1 Noms des délégués 
si9lature des autorisés à délibérer 
plénipotential res el à voler seulement 

3 

3) 

13) 
1 

4 

MM. WAFIQ A.M. 
ABDULRAZZAK R.H. 
HAMOUD H.J. 

1\ulor llés dont éma11enl 
les pleins pouvui1s 

5 

Ministre des affaires 
étrangères 

'Ministre des affaires 
étrangères 

1) Dénrwnirlillion utilisée dans la Liste rles Pays-membres de l'lf'U (état au 1er juin 19811) (Congrès- Doc 31). 

2) les pouvoirs précisent q••e la signature est soumise à ratification ou à approbation. 

(li.Jservat itHtS 

6 

*) en l'absence de 
M. RADHWAN G.A. 

32 

3) les pouvoirs ne compmtent aucurw précision q11ant à la portée de la signature. En vertu de l'article 3, § 1, du Règlement intérieur, celle signature est consir16rr\a• 
.:••n•nt: SIHIIIIlse à rdli ric<Jl ion ou à approllalion. 



* 
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Pays-memlll es 1 l Nuns Iles plénlpolt!ntiaires Portée de la Noms des délégués 1\utur llés duni émanent IIIJservat itHts 
autorisés à signer signature des au tor lsés à tlé 1 illérer les pleins IKiltvuits 

plénipotentlal res et à voter seulement 

1 2 3 4 5 6 

République d'Islande MM. SKULASON J. 2) Ministre des affaires 
KRISTJANSSON B. 
JULIUSSDN R. 

étrangères 

Israël MM. LACHMAN E. 2) Chef du gouvernement et 
ELIAV P. Ministre des affaires 
DOWEK E. étrangères 

EYLON E. 
ZEMEL I. 
ISSACHAROFF J. 

---·---···- ~- --- ---- -- -
1) DéruMnÎIIi.üionutilisée dans la Liste des Pays-membres de l'lf'U (état au 1er juin 1964) (Congrès- Doc 31). 

2) tes pouvoirs prét:isent q11e la signature est soumise à ratification ou à approbation. 

3) tes pn11voirs ne comportent aucune précision fluant à la portée de la signature. En vertu de l'article 3, § 1, du Règlement intérieur, cette SÎIJIIéllure est cunsitlrrP•· 
cunwue ~All!Hihe à 1 ali fir:al.inn 011 à approllation. 



* 
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Pays-memhresl) Noms des plénlpotcnlial res Portée de la Noms des uélégués Autor llés dout éma11eut llhservat i1H1s 
autorisés à siguer signature des autorisés à délihérer les ple los pouvu i 1 s 

plénipotentiaires et à voter seulement 

1 2 3 4 5 6 

Italie MM. MONACO U. Ministre des affaires Pas de pouvoirs de 
MAZZEI A. étrangères signature 
BUFARDECI L. 

VESCHI E. 

GRAZIOSI G. 

CONTURSI M. 

LEGROTTAGLIE O. 

DE FRANCHIS A. 

GIANNETTI V. 
PANGALLO U. 

CUTILLO A. 

RAGUSA L. 

CIRIACOND P. 

PERGAMI R. 

1- ----- --~'---

1) IJéntxnillilliollutilisée dans la Liste des Pays-membres de l'LPU (état au 1er juin 1984) (Congrès- Doc 31). 

2) tes potiVflÏISfHéciselll q••e la siunature est soumise à ratification ou à approbation. 

5) 1 es potJvnirs ne compo1lent <HJetJne précision IJ••anl à la portée de la signature. En vertu de l'article 3, § 1, uu Règlement intérieur, cet te si!JI•alure est cousi•h'n\· 

ctmwm• '•Il' unist; à 1 dl i fic at ion ou à ilpflrohalinn. 



t'.ty~. -uu·u~ 11 e·) ) Noms des plénipotentiaires Portée de la Noms des délégués Au tor !tés th tl émanent lltJserval ions 
autorisés à signer signature des autorisés à délibérer les pleins pouvu ils 

plénipotential res ~t à voter seulement 

1 2 3 4 5 6 

(Al) Jamahiriya 
arabe libyenne 
populaire socialiste 

Jamaïque 

1) Dénomination utilisée dans la Liste des Pays-memtlres de l'lPU (état au 1er juin 1984) (Congrès- Doc 31). 

2) Les pouvoirs précisertt qtte la signature est soumise à ratification ou à approbation. 

3) 1 es puttvuirs ne cr,mprHit~rtl atrnrne préci~ion quant à la portée de la signature. En vertu de l'article 3, § l, du Règlement irttérieur, celle signature t!Sl cunsirh'n~ •. 

crmwne Sllt!lnisc à rat i fi cal ion 011 à approllaliun. 

35 
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Pays-memhresl) Noms des plénlpolenliaires Portée de la Noms des délégués Autor llés dont ém<JIIt'!lll llllserval iiMIS 
autorisés à signer signature des autorisés à délibérer les pleins pouvoi1s 

plénipotenliai res et à voter seule•~nt 

1 2 3 4 5 6 

Japon M. MIYAZAKI H. 3) MM. NAGAOKA S. Ministre des affaires 
KAJITANI Y. étrangères 

IGUCHI Y. 
OZMvA T. 
EGUCHI H. 

Mme AOKI E. 
MM. FUJINO T. 

NAKAMURA K. 
Mme NAKAYAMA T. 
MM. SOMA M. 

FUJIOKA T. 
SENOO H. 

---L...-.-~-~---------

1) Dénomination utilisée dans la Liste des Pays-membres de l'lf'U (état au 1er juin 1964) (Congrès- Ooc 31). 

2) Les pnuvo i rs préd se11l q••e la signature est soumise à ra ti fi cation ou à approbation. 

3) tes pn11voirs ne CI~Hportent aucune précision quant à la portée de la signature. En vertu de l'article 3, § 1, du Règlement intérieur, r:etle SliJitalure esl consill6n;,. 
ClMIWHe smKnise à rali flcat.ion ou à approtmllnn. 



* 

Pay~-meut11 e~ 1 ) Noms des plénipult!nlla ires Portée de la Noms des délégués 
autorisés à si~ter signature des autorisés à déll!Jérer 

plénipotentiaires et à voter seulement 

1 2 3 4 

Royaume hachémite MM. BEN TARIF M. 2) 
de Jordanie AL-QUDAH H. 

Kampuchea démocratiquE 

Hépublique de Kenya MM. KOSGEY H.K. 3) 

NG'ENY K.A 
SHITAKHA G.A. 
MWAKITELE Z.D. 
MUDESHI N.M. 
ORUCCOSON G.R.E. 
JUMA S. 
KAMOTHO R.K. 

-------- ------ ______ .._ 

i) Oéllllfllir,ation utilisée dans la Liste des Pays-men~nes de l'Lf'U (état au ler juin 1984) (Congrès- Doc 31). 

2) tes potJvoirs Jllét:iselll fJIJe la signattJre esl soumise à ratification ou à approbation . 
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Autorités tlonl éma11e11l U•serval ions 
les pleins pouvui1s 

5 6 

Ministre des affaires 
étrangères 

Chef de l'Etat 

- ---- - - - - ------~ 

.3) tes JIUIJVflirs ne comprJJielll atJr:trne prér:isio11 quant à la portée de la signature. En vertu de l'article 3, § 1, du Règlement intérieur, celle siunalure est cunsid6rP" 

cunwne stHMnise à rat i fic;ll ion 011 à approllation. 



* 

38 
-- ~--·-···--

Pdys-mcmllre!>l) Noms des pl én 1 put e11tl ai res Portée de la Noms des délégués Autor 1 tés dont émw•enl lll•servat ÎIMIS 

autorisés à sl~•er signature des autorisés à délibérer les pleins pouvui1s 
pl én 1 pulenlla'lres el à voter seulement 

1 2 3 4 5 6 

Kuwait M. AL-MAZIDI I.M. 3) MM. EID A.M.Y. Ministre des 
AL-HAQQAN S.A. affaires étrangères 
KHALIFA M.M. 

République 
démocratique 
populaire lao 

Royaume du Lesotho M. PHOOFOLO M.P. 3) Mt4. MAPHATHE K. T. Ministre des affaires 
TEKATEKA R.M. étrangères 
DE SILVA M.P. 

Mme RALEBESE H.L. 

-~ ------- ----------------~ -
1) Oémxnination utilisée dans la Liste des Pays-membres de l'Lf'U (état au 1er juin 1984) (Congrès- Doc 31). 

2) Les pouvoirs précise11t fJ••e la signature est soumise à ratification ou à approbation. 

3) 1 es pu•Jvoirs ne comportent aucune précision flUant à la portée de la signature. En vertu de l'arllcle 3, § 1, du Règlement intérieur, celle signature est co11sitlt;rP•~ 

cuuvue s01~nise à ratification ou à ~pprolml iun. 
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Pays-men••re~l) Noms des plénipotentiaires Portée de la Noms des délégués Au tor llés dont émanent Utserval ioos 
autorisés à signer signature des autorisés à délibérer les pleins pnuvo i rs 

plénipotentiaires et à voter seulement 

1 2 J 4 5 6 

République libanaise MM. TABBARA O.A. 2 ) Ministre des affaires 
ABOU JAOUDE G. étrangères 

République de Libéria MM. TOWEH S.G. 2) Ministre des affaires 
KPAMU-SIE T. étrangères 

Mlle TOMAH C.G. 
M. PAYNE N.D. 
Mlles WISSE{i E. 

EKAH I. 

Principauté de MM. BINZ H.-W. 
.. 

2) Chef de l'Etat *) Délégation de la 
Liechtenstein NOBEL G. Confédération suisse 

CAPREZ O.**) **) Suppléants de 
BURN E.**) *) MM. BINZ et NOBEL 
DUCOMMUN L.-P. Chefs de la 
HAENGGI U. délégation 
CQRDEY M. 
ROTHLISBERGER F 

Mlle NUETZI G. 

1) flénomimliun utilisée dans la Liste des Pays-membres de l'Lf'U (état au ler juin 1984) (Congrès- Doc Ji). 

2) Les pouvoirs précisent qtJe la signature est soumise à ratification ou à approbation. 

3) 1 es potJvoirs ne comportent aurune précision quant à la portée de la signature. En vertu de l'article 3, § 1, du Règlement intérieur, celle signature est coltsitl~rrt• 

utnwne SlltoJO i se à ra ti fic a li on ou à a pp mtm tilln. 

i 
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Pays-memhresl) Noms des plénlputentialres Portée de la Noms des délégués Autor 1 tés dont émw•e••t Ollservat i•u•s 
autorisés à si91er signature des autorisés à rlél illérer les pie lns pouvu i 1 s 

plénlpotential res et à voter seulement 

1 2 3 4 5 6 

Luxembourg MM. HEINEN J. 2) -Chef de 1 'Etat 
DONDELINGER C. - Ministre des affaires 
VALENTIN A. étrangères 
KIHN P. 
WAGNER S. 
HOFFMANN J. 

République MM. RAKOTOVAO A. 2) Ministre des 
démocratique de RATOVONDRAHONA P. affaires étrangères 
Madagascar RAVELOMANANTSOA-

RATSIMIAH R. 

1) Dérmmimtlion utilisée dans la Lisle des Pays-membres de l'lf'U (état au 1er juin 1984) (Congrès- Doc 31). 

2) les prn1voirs précisent flue la signature est soumise à ratiFication ou à approbation. 

3) 1 es po11voirs ne comportent aucur1e précision quant à la portée de la signature. En vertu de l'article 3, § 1, du Règlement intérieur, cette signalme est consith'rPP 

conMne sotnnise à ratification ou à approhalinn. 



* 

Pays-memllresll Ntwns des pléolputenl laires Portée de la Noms des délégués Au tor Il és rkH tl émanent lllJserval ions 
autorisés à signer signature des autorisés à délibérer les pleins pouvoi1s 

pl én iputenti al res el à voter seulement 

1 2 3 4 5 6 

Malaisie MM. LEO MOGGIE anak IROK O. 2) MM. HAJA ALAWOIN S.M. Ministre des *) Suppléant de M. LEO 
RAJASINGHAM M. *) WONG SR CHIN affaires étrangères MOGGIE anak IROK 0. 1 

NELSON LIAP KUOU Chef de la délégation 

l\lalawi MM. HARA S.C. 2) Chef de l'Etat ~) membre alternatif de 
MAYAYA A.L. la délégation 
MBEKEANI J.A. 
KADZUWA P.E. 

KAVALO F.A. 
LUNDU W.N. 
MSISKA L.S.*) 

République des 
Maldives 

1) DétnJmit•ationutilisée dans la Liste rles Pays-membres de l'LPU (état au ter juin 1984) (Congrès- Doc 31). 

2) Les ptnJvoi 1 s prét:i seol fJIIe 1 a signature est soumise à ra ti fi ca lion ou à approi.Jation. 

3) les pouvoirs ne comptllleot aucune précision quant à la portée de la signature. En vertu de l'article 3, § 1, du Règlement intérieur, celle siynature est cunsid6n'•· 

u•nwue stHJtni<.e à rali Fi cation ou à approbation. 

41 
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Pays-memllresl) Noms des plénlpott!ntial res Portée de la Noms des délégués Au tor ltés t1out émaroeul (llt5erval iot ts 
autorisés à signer signature des autorisés à délibérer les pleins pOttvo i 1 s 

plénlpotentlal res et à voter seulement 

1 2 3 4 5 6 

République du Mali fl.tne GAKOU F.N. 3) Ministre des affaires 
MM. KEBE L. étrangères 

FAU J. 

YATTARA A. 

Malte 

Royaume du Maroc MM. LAENSER M. 3) Ministre des affaires 

WAKRIM ~1. étrangères 

AOUJIL M. 

AIT HSIKO A. 

OUGMENSSOR O. 
OUHADDOU A. 

------- - -----

1) DétllMHillalion utilisée dans la Liste des Pays-membres de l'IPU (état au ler juin 1984) (Congrès- Doc 31). 

2) 1 es pouvoirs précise11t q11e la signature est soumise à ratiFication ou à approbation. 

3) tes pnuvoi rs 11e comportent mwune précision quant à la portée de la signature. En vertu de l'article 3, § 1, du Règlement intérieur, cel te sicJnalure esl consitlr'n;P 

conwue sot !Ill i se à ra l i fi r: a 1 ion 011 à a pp roll al i on. 



* 

---------- -

Pays-memllre51) Noms des plénipol enliai res Portée de la Noms des délégués /\ut or ités fliN li éma11ent (li.Jserval itHIS 
autorisés à sig11er signature des autorisés à dél illérer les pleins pDtJVoils 

plénipotentlal res et à voter seulement 

1 2 3 4 5 6 

Maurice 

République islamique MM. LOUT OULD SIDI MOHAMED 3) Ministre des affaires 
de Mauritanie DIENG OUSMANE étrangères 

MOHAMED OULD AHMED 

/ 'V 

Etats-Unis du Mexique MM. JIMENEZ ESPRIU J. Signature MM. GARRIDO MUNOZ C.J. -Chef de l'Etat 
OLAVARRIA MORENO R "ad référen- ORTIZ Y ORTIZ R. -Ministre des 

" 
, 

JUAREZ VAZQUEZ G. dum" ARRIAGA GARCIA A. affaires étrangères 

-------------------- --- --- ---

1) Dénominaliunutilisée dans la Liste des Pays-membres de l'lf'U (état auler juin 1984) (Congrès- Doc 31). 

2) tes pouvoirs précisent qtJe la signature est soumise à ratification ou à approbation. 

3) tes pmJVnirs ne crHnpmtent atJCIJne précision q••ant à la portée de la signature. En vertu de l'article 3, § 1, du Règlement intérieur, cette siunal.ure est cunsith;n'•· 

C<liiMne so•unise à rat i Fi cal. inn nu à appmllat ion. 
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Pays-memhresll Noms des plénlputenllaires Portée de la Noms des délégués Autor ltés dont émanent (ltJservat ions 
autorisés à signer signature des autorisés à délibérer les pleins pouvu iJ s 

pléniputentlal res et à voter seulement 

1 2 3 4 5 6 

Principauté de Monaco 

République. populaire MM. NOROVJAV I. 3) Ministre des 
de Mongolie NATSAGDORJ L. affaires étrangères 

Mme ERDENETSETSEG S. 

République populaire MM. ABIBI D. ] *) Délégation de la 
du Mozambique DJEMBO-TATY A. Rép. pop. du Congo 

OMBAKA-EKORI V.R. 
MOUMBOU L. *) Pas de pouvoirs de 

DEFOUNOOUX C. signature 

BALOUNDA B. 
Mme MABIALA L. 

------- - ----~~-

1) Oénomination utilisée dans la Liste rJes Pays-membres de l'UPU (état au ler juin 1984) (Congrès- Doc 31). 

2) Les pouvoirs préciSt!lll q••e la signature est. soumise à ratHicallon ou à approbation. 

3) 1 es po1Jvoi rs ne comp111 1 e11l auc••ne précision quant à la portée de la signature. En vertu de l'article 3, § 1, du Règlement intérieur, celle sirJnature est cullsill•'rc'o• 

conwne StiiiiiiÎsr~ à ratiFication nu à approtml ion. 



* 

Pays-ment11·es 1 l Noms des plénlputentiai res Portée de la Noms des délégués Au tor llés dont étn<J11enl IM•serval ÎŒIS 

autorisés à sig11er signature des autorisés à t1élltJérer les pleins pouvoi1s 
plénlpotential res et à voter seulen1enl 

l 2 3 4 5 6 

République de Nauru M. WESTON M.W.L. 2) Ministre des 
affaires étrangères 

Népal MM. SATYAL J.L. 3) Ministre des affaires 
SRIVASTAVA S. étrangères 

République du 
Nicaragua 

-- - ------~~------ ~------------~~--------

1) DéntMnir•LJiion utilisée dans la l.iste ries Pays-memhres de l'lf'U (état auler juin 1984) (Congrès- Doc 31). 

2) Les pouvoirs précisent qtJe la sifJnatllfe est soumise à ratiFication ou à approbation. 

3) les ptnrvoirs ne ct~npmlent aucur1e précision qtJant à la portée de la signature. En vertu cle l'article 3, § 1, (lu Règlement intérieur, cel.le signature esl cunsidr'n''~ 

conMne '>tHnnise à ratification nu à approhation. 
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Pays-tru.!mllres 1) Noms des pléniputenliai res Portée de la Noms des délégués Autor ltés llonl éln<uoent !MJserval itNos 
autorisés à signer signature des autorisés à délibérer les pleins pouvoirs 

pléniputentlaires et à voter seulement 

1 2 3 4 5 6 

République du Niger M. SALAOU BARMDU Avec faculté de MM. DANOARE NAMEOUA Ministre des affaires 

' substitution ALI BOUKAR étrangères 
et sous réserve ALOU SIDI AHMED 
d'approbation 

République fédérale tvivi. OMONIJO P .B. 3) MM. ABDULLAHI A. Ministre des affaires 
de Nigéria IKE T.N. ANOPUECHI A.A. étrangères 

NWANZE V.C.O. 

l) !Jémxnirt<Jl ion uti 1 i sée Llans la Li ste rles Pays-membres de l'IRU (état au ler juin 190ft) (Congrès - Doc 31). 

2) les pouvoirs précisent q11e la signature esl soumise à ralificallon ou à approbation. 

3) 1 es p1111vnirs ne comporle11l aucune précision quant à la portée cle la signature. En vertu de l'article J, § l, du Règlement intérieur, celle signature est cunsidt'rf>., 

UJIIMHe 5111 !Ill he à ra li fir:at ion ou à app1 otmt iw1. 



,_t 

Pays-ment•re~l l Nuns des plénlpol t!nl lai res Portée de la Noms des délégués Aulor ltés tk111l éma11enl llllserval io11s 
autorisés à signer signature des autorisés à délihérer les pleins pt:nJVoÏI!> 

plénlpulenllal res el à voter seulement 

1 2 3 4 5 6 

Norvège MM. BRU R.R. 2) Ministre des 
HISDAL I. J. affaires étrangères 
STR~MSNES K. 
AARAK T. 
JOHNSEN A. 
HAGEN S.V. 

Nouvelle-Zélande MM. WILLIAMS F.C.W. 2) Ministre des 
EVANS J.E.B. affaires étrangères 
LAWLEY M.B. 
MCNIVEN A. 
MCLEOD N.A. 

Mme DOVEY L.M. 

----~ 

1) llér•t~nir•<Jl ion utilisée dans la Lisle rJes Pays-membres de l'lPU (état au 1er juin 1984) (Congrès - Doc 31). 

2) 1 es ptHJVDiJs JHécisertl q11e la signature e~,t soumise à ratification ou à approbation. 

3) les JlllllVtdrs ne comptlllertt atwtute précision quant à la portée de la signature. En vertu de l'article 3, § 1, du Règlement intérieur, cette siyrtalure esl consi1h'rt'•· 

r:uu1ue <>~li !Ill he à rat i fical ion 011 à approllat ion. 
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Pays-memllresl) Noms des plénipotentiaires Portée de la Noms des dé 1 égués Autor ltés dont éma11enl OIJserval ÎtlltS 

autorisés à sig11er signature des autorisés à délibérer les pleins pouvui1s 
plénipulenUai res et à voter seulement 

1 2 3 4 5 6 

Sultanat d'Oman MM. AL BALUSHI A.S. 2) MM. TAQI M.H. Ministre des 
AL SAlO S.G.B.K. AL KHANJARI B.H.S. affaires étrangères 
AL HARAMI M.M.S. AL ZUHR M.M. 

AL QABTAN T.A. 
AL MOHAMMED Y.A. 
AL ARAIMY N.M.S. 
AL RUWAHY S.S. 

Ouganda 

~ ~---'-- -- ~-~ -
1) IJénnminalion utilisée dans la Liste des Pays-membres de l'lf'U (état au 1er juin 19811) (Congrès- Doc 31). 

2) 1 es pouvoirs précisent qtte la signatme est soumise à ratification ou à approbation. 

3) 1 es pu11vnirs ne ct~npnrlent aucune précisiu11 qttant à la portée rie la signature. En vertu de l'article 3, § l, du Règlement intérieur, celle si!Jnalure est considl'•rt't~ 

cunMne StlltUIÎse à rai i fi cal ion 011 à approllalion. 



* 

Pays-men~ ores 1 ) Noms des plénipotentiaires Po1tée de la Noms des délégués 
autorisés à sig11er signature des autorisés à délibérer 

plénlputent.ial res et à voter seulement 

1 2 3 4 

Pakistan t-1M. KHURSHEED M. 2) 
MALIK G.N.Z. 
SHAH S.A.H . 

• 
République de Panama Mme SALAMANCA M. 3) 

MM. BELL F. 
PEREIRA D. R.V. 

Papouasie - Nouvelle- MM. EVARA R. signature t1M. !GO S. } *) 
Guinée WARI K. "ad référen- PAGUN P. 

KAMARA D. dum" 
MANIKOT S. 
TAMARUA M. 
NIBA J. 
KAMENG P. 

1) llémKHÎJtalion utilisée tlans la 1 iste rles Pays-membres de l'lPU (état au ler juin 1984) (Congrès- Doc 31). 

?) 1 es prnJVIIÎIS [lléciserot qtoe la signature est sutJRtise à ratification ou à approbation. 

Au tor lt és duni éma11ent IMJservat ions 
les pleins pouvui1s 

5 6 

-Chef de l'Etat 
- Ministre des affaires 

étrangères 

Ministre des 
affaires étrangères 

Ministre des *) Fonctionnaires 
affaires étrangères attachés 

3) 1 es ptuovnirs ne cumporleo1l aucune précision QIJant à la portée de la signature. En vertu tle l'article 3, § 1, du Règlement intérieur, celle signature esl cultsirh'•0•· 

cun»ne SIH!mbe à ra li fi cal ion ou à approllal ion. 
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* 

* 

Pays-memlll esl l Noms cles plénlpolt!nliaires Portée de la Noms des délégués llutur ilés dtHll émanent ll•servat ituts 
autorisés à si~ter signature des au tor 1 sés à t1é libérer les pleins pouvui1s 

plénlputenlial res el à voter seulement 

1 2 J 4 5 6 

' , 
République de Mme RAMIREZ SANCHEZ M.C. 2) Ministre des affaires 
Paraguay étrangères 

Pays-Ras MM. WIT C. 2) MM. BAUWENS L.J.M. Ministre des affaires *) en l'absence de M. WIT 
VAN OMMEREN A.W.*) PIJNENBURG J.A.A. étrangères 
KRIJGER J.B.*) BETHE J.G. 

BRONGERS J.O. 
ROVEKAMP P.F.L. 
DE JONGE C.L.F 
VAN DE L~EERT L. 

Antilles M. HERNANDEZ G.T. 2) Ministre des affaires 
néerlandaises étrangères 

1-.--..---------~ ~-~-~ 

1) tll>numination utilisée uans la Lisle lles Pays-membres de l'UPU (état au 1er juin 1984) (Congrès- Doc JI). 

2) 1 es pouvoirs précisent qtJe la signalt1re est soumise à ratification ou à approbation. 

J) les ptulvtlirs ne ccHnprHieflt uur:une précision qt1ant à la portée rJe la signature. En vertu rJe l'article 3, § 1, du Règlement intérieur, cette sitJIIal.tJre est cunsith;rr'>t• 
CllfiMIIl! stunnise à raU fi cation ou à apprulmlinn. 
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* 

Pays-melnlJre::.l) Noms Iles plénlputenliaires Portée de la Noms des délégués 1\ulnr ilés dont émanent Ollserval ions 
autorisés à signer signature des autorisés à r1éli1Jérer les pleins pouvui1s 

plénlpotential res el à voler seulement 

1 2 3 4 5 6 

République du Pérou 3) 
, 

M. MELGAR SAAVEDRA J. MM. MD,NTALVAN VERA S. Ministre des affaires 
DAVILA PESSAGNO J,C, étrangères 

République des MM. GAMBALAN P.P. Ministre des Pas de pouvoirs 
Philippines LAVINA N.D. affaires étrangères de signature 

INTIA I. V. 
TEJADA F.C. 

République populaire MM. MAJEWSKI W. 3) MM. SINIAKIEWICZ A. Ministre des 
de Pologne GURGUL W. KOPER M. affaires étrangères 

DEMSKI K. RABCEWICZ H. 
KALICKI G. 

t-1rne HAJDUK J. 

-----~ ------- ------- ---~-

1) [JélllliiiÎII<ll ion utilisée dans la 1 ble rJes Pays-membres de l'UPU (état au 1er juin 1984) (Congrès - Doc 31) · 

2) Les po11voiJs p1éc:henl fllle la signaltJre est smJmise à ratiFication ou à approbation. 

3) 1 es plltJvuirs ne compnrlenl iiiiCune précision quant à la portée de la signature. En vertu lle l'article 3, § 1, llu Règlemt~nt intérieur, cette siJ]nalttre esl cunsidt'rr\t• 

•:nnilll' ·,otunis.~ à Jdl i lïcation 011 à approllat inn. 
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-
Pays-memhresl) Nuns des plénlput enliai res Portée de la Noms des délégués llutor !tés diK tl étna11e11L Ollset vat Î<Mt!; 

autorisés à sig11er signature des autorisés à délibérer les ple lns J)(ntvu i t s 
plénipotential res et à voter seulement 

1 2 3 4 5 6 

Portugal MM. JUNQUEIRO R.M.G.B. J2) MM. REINO F. Ministre des 
MARTINS J.M.L.O. COSTA M.H. affaires étrangères 
MENDES V.D.S. GOUVEIA J.P. 
MATOS E,P,C. !signature "ad ROCHA V.H.f. 
REIS A.M. referendum" ANDRADE s.s. 

MARTINS E,A.M.H. 

Etat de Qatar MM. AL-MOHDADI M.S. 3) Ministre des affaires 
MOBARAK M.A. étrangères 

- ---------------

1) Déluuuir~<Jiicmutilisée d;ms la lisle des Pays-membres de l'lf'U (état au 1er juin 1984) (Congrès- Doc 31). 

2) 1 es JHlllVIlits précise11l qtJe la sig11atme est soumise à ratiFication ou à approbation. 

3) 1 es pntJVIlirs ne crunporle11l iJIJCillle précision fJtJant à la portée de la signature. En vertu de l'article 3, § 1, du Règlement intérieur, cel.lt~ silJIIfllllre est consich;n;,~ 

cun•ue scurmise à ratification 011 à apprnhal ion. 
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-----

Pays-•neu••re.,l l Noms Lies plénipotentiaires Portée de la Noms tles délégués Au tor llés t1ont éma11enl fM•~erval ioll'> 
autorisés à signer signature des autorisés à 11él ihérer les pleins pu11voirs 

plénipotentiaires el à voter seulement 

1 2 3 4 5 6 

République MM. SCHULZE R. 3) MM. PAUBEL W. Ministre des affaires *) en l'absence de 
démocratique SCHUNKE H. *) SCHUMANN E. étrangères M. SCHULZE R. 
allemande LOOS M. 

SCHRAMt4 K. -H. 

HEILMANN E. 

République populaire M. KIM R.H. 3) Ministre des affaires 
démocratique de Corée étrangères 

--~ ---------- --------- ----

1) Oén•~nir1al ion utilisée dans la Li ste rJes Pays-membres de l'Lf'U (état au 1er juin 1984) (Congrès - Doc 31). 

2) Les pntJvoi rs précisent que la signature est soumise à ratification ou à approbation. 

3) les pouvoirs ne compmlent aucune précision quant à la portée de la signature. En vertu de l'article 3, § 1, du Règlement intérieur, celle siunature est cunsirt6rP•• 

l'lllliue ~.tii!Juhe à 1ali fi cation 011 à approllation. 
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** 

Pays-men••resl) Noms des plénlpotenlialres Portée de la Noms lles délégués 
autorisés à sigoer signature des autorisés à délibérer 

plénlpotentlal res et à voter seulement 

1 2 3 4 

République socialiste MM. CEAUSESCU C. 2) 
de Roumanie VOICESCU M. 

TANASE I. 

MARINESCU A. 
Mlle SITARU M. 

République rwandaise 

Sainte-Lucie MM. WARREN R.M. l 
CLERMONT G.C. 
HALPIN J.G. *) 
BULLOCK D.G. 
HARRY K.J. 
FALLU A. 

-
1) lJélltMninalirlllutilisée dans la l.iste des Pays-membres de l'lf'U (état au ter juin 1984) (Congrès- Doc 31). 

7) 1 es prllJVIIils p1éci~,er•l q••e la signature est soumise à ratification ou à approbation. 

54 

Autor !tés doot étna11e11t llllserval ioos 
les pleins pouvui1s 

5 6 

Ministre des affaires 
étrangères 

Ministre des affaires *) Délégation du Canada 
étrangères 

Pas de pouvoirs de 
signature 

3) lt~s JHlllVIIirs ne crm•pnJiellt aJJCIJIIe précision qtJnnt à la portée tle la signature. En vertu de l'article 3, § 1, du Règlement intérieur, celle SÏIJilalure est cunsidrn"'•· 

, un•nr: ~~"''"he R ra tt fi, ô tl i un uu à appt utmtion. 



* 

* 

** 

Pays-memhresll 

République de 
Saint-Marin 

Saint-Vincent-et­
Grenadines 

Iles Salomon 

Réoublique 
démocratique de 
Sao Tomé-et-Principe 

Noms des plénipotentiaires 
autorisés à siyner 

2 

MM. PASOLINI G. 
CAPICCHIONI L. 

GIACOMINI P. 
THOMAS O. 
HEROEN C. -H. 

M. THOMAS c.e. 

Portée de la 1 Noms des délégués 
signature des autorisés à délibérer 
plénipotentiaires el à voter seule111ent 

3 4 

2) 

!'ut or ltés dont émanent 
les pleins pnuvui1s 

5 

Ministre des affaires 
étrangères 

Ministre des affaires 
•• étrangères 

MM. OLEA B.L. 12) Ministre des 
affaires étrangères SIMISTER L.J.*) 

SIVE S.*) 

CORREA DE MATTOS H. 
BOTTO DE BARROS A.C. 
SOUZA CUNHA A. 
CESAR DE ARAUJO 
ITUASSU A. 
BALTHAZAR PORTELLA O.E. 
CARVALHO DE BARROS D. 
LOPES LANDEIRA N. 
CARNEIRO CILENTO M.F • 

... 

tUnistre des affaires 
étrangères 

1) IJéruMuirrationutilisée dans la Liste rJes Pays-mendnes cle l'lf'U (état au 1er juin 1984) (Congrès- Doc .31). 

:2) 1 es pouvoirs JJiér:iserrt fJtre la siunalltre est soumise à ratification ou à approbation. 

(JIJserval ions 

6 

~ en l'absence de 
t-1. OLEA 

*) Délégation de la Rép. 
féd. du Brésil 

Pas de pouvoirs de 
signature 

~ l 1 es prnrvo i rs ne cr»npm t ent mrr:une précis inn fjtrant à la par tée de la signature. En vertu de l'article 3, § 1, du Règlement intérieur, cet le si unattrre est corts i ti•'•P• ~ 

nMrMrte ',rll!rnhc à Jal i 1 leal ion nu à approhr~l ion. 

55 



56 

Pay!>-niCmllres 1 ) Noms des plénipotentiaires Portée de la Noms Iles délégués Au tor lt és dont émanent (lJserval ÎIH 1S 

autorisés à signer signature des autorisés à délioérer les pleins pouvoits 
plénlpotentlai res et à voter seule111ent 

1 2 3 4 5 6 

République du Sénéqal MM. KA D. 2) Chef de l'Etat 
SY E.H.M. 
GUEYE A. 
DIENG M. 
DIA A.A. 
FALL S. 

République des 
Seychelles 

République de Sierra 
Leone 

Singapour Mt<!. WONG L.H. 2) Ministre des 
LIM K. Y. affaires étrangères 
CHEE K. T. 
CHUA C.H. 

-~--
----~------------

1) Dénomination utilisée dans la Liste des Pays-membres de l'LPU (état au ler juin 1984) (Congrès- Doc 31). 

7) les prnJVnirs précisent que la signature est sotJmise à ratification ou à approbation. 

J) 1 es puuvoirs ne cr»11po1 lent aucune précision qttant à la portée Ile la signature. En vertu de l'article 3, § 1, du Règlement intérieur, celte siiJnalure est cunsid,'rr•· 

conwue stu!IIIÏ!ie à rali fïr:at ion ou à approllalion. 



* 

* 

l'<ly!>-men~•re:,l ) Nums des plénlputenllaires Portée de la Noms des délégués Autor ltés dont émanent llJserval i1H 1s 

autorisés à signer signature des autorisés à délibérer les pleins IJOUIIUÏIS 

plénipotentiaires el à voter seulement 

1 2 3 4 5 6 

République 
démocratique de 
Somalie 

République MM. BESHIR H. I. 2) Ministre des affaires 
démocratique du Soudan MOHAMED G.B. étrangères 

République socialiste M. HAPUDENIYA A.P. 2) M. PERERA H.L. t4inistre des affaires 

démocratique de étrangères 

Sri Lanka 

'--- ------------ -

1) Dénomi11i.ll iu11 uti 1 isée dans la Lisle r1es Pays-rnen~Jres de 1 'Lf'U (état au 1er juin 1984) (Congrès - Doc 31). 

2) 1 t·:. po11vui1s p1é• i~.e11l q••e la siljnat11re est soumise à ratification ou à approbation. 

3) 1 es po11voirs 11e lï•lllp!Hielll a .. cune précision fjuant à la portée de la signature. En vertu de l'article 3, § 1, du Règlement intérieur, celle siljnature esl cunsilh'n;,. 

l:llllille ~.IH!Iflhe à 1 ali fical irn1 011 à approllalion. 
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5B 

Pays-memltresll Nums iles plénlpolenllalres Portée de la Noms iles délégués Au tor !tés cloi•l ém;u,ent (liJ$erval ÎIHIS 

autorisés à si~1er signature des autorisés à délibérer les ple los pnuvu i 1 s 
plénipolentrai res et à voter seulement 

1 2 3 4 5 6 

Suède MM. ZACHRISSON B. 2) Ministre des , 
ZILLEN T. affaires étrangères 
KLEVBORN B. , 
SANDREN P.O. 
ALLARD N.U. 
JONSSON K. 

---~-

1) Dénomit~alion utilisée dans la Liste rJes Pays-membres de l'lPU (état au ler juin 1984) (Congrès- Doc 31). 

2) Les pouvoirs précisent 'l''e la signature est soumise à ratification ou à approbation. 

3) 1 es pDtJvoirs ne comportent mwune précision quant à la portée de la signature. En vertu !le l'article 3, § 1, ckJ Règlement intérieur, cette si«JIIéllure est considc'n'•~ 

umw11e scntlllhe à rat i fi cal inn ou à npprollat ion. 



59 
-

Pays-memllresl) Noms Iles plénipotentiaires Portée de la Noms !les délégués ilutor 1 tés dot •l étn<u•etll Ollservat ÏIHIS 

autorisés à signer signature des autorisés à délillérer les pleins pouvui 1 s 
plénipolentl.al res et à voter seulement 

1 2 3 4 5 6 

Confédération suisse MM. BINZ H.-W. 2) Chef de l'Etat *) Suppléants de 
NOBEL G. MM. BINZ et NOBEL, 
CAPREZ O.*) Chefs de la délé-
BURN E.*) gat ion 
DUCOMMUN L.-P. 
HAENGGI U. 
CORDEY M. 
ROTHLISBERGER F. 

Mlle NUETZI G. 

1 

République du 
Suriname 

'-------- ---- '--- ------- -
1) llétHllliÎr•aliun utilisée dans la Liste des Pays-memi.Jres de l'LPU (état au 1er juin 1984) (Congrès- Doc 31). 

2) Les pnuvuirs précisent CJ••e la signature est soumise à ralification ou à approbation. 

j) 1 es po11voirs ne comptH letll aucune précision quant à la portée de la signature. En vertu de l'article 3, § l, du Règlement intérieur, cet.le sigtmture esl cunsid6rf>•• 

cnn1ne srHtlllise à rai i ficalion ou à apprul!alinn. 



* 

-~----

Pays-men~•resl) Noms des plénlputcnllal res Portée de la Noms des délégués 
autorisés à siyner signature des au tor 1 sés à cJé liiJérer 

plénlpotentlal res et à voter seulement 

1 2 3 4 

Royaume du Swaziland MM. SHONGWE S. 2) 
SIKHONDZE J.S. 
JELE W.M. 
MASEKO P.M. 

République arabe MM. KURDI R. 3) 

syrienne DALLOUL M. 
KIKI K. 
SARADAR A. 
KADIRI S. 
SHAMI M. 

République unie de MM. ITATIRO G.A.M. 
·ranzanie MSAMBICHAKA J.A. 

MAEDA J.W.J. 
CHENGULA F.M. 

--- ------ ----

1) nénnmir•alion utilisée ùans la t.iste rles Pays-membres de l'Lf'U (état au 1er juin 1984) (Congrès- Doc 31). 

7) 1 es pnuvoi rs précisent fJile la signature est soumise à raU ficatlon ou à approbation. 

Autor ltés dt Nil étnw•ent OtJserval itNIS 
les pleins pouvoirs 

5 6 

Chef du Gouvernement 

l\1inistre des 
affaires étrangères 

Ministre des affaires Pas de pouvoirs de 
étrangères ~ignature 

3) 1 es potJvoirs ne cnrnplllleral aucune précision q11ant à la portée de la signature. En vertu de l'article 3, § 1, du Règlement intérieur, retie siunature est considr'ré•~ 
cunwuc stunnise à ra li fir:alinn ou à approbation. 
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* 

Pays-memllle!> 1) Nnms tles plénlpotenllalres Portée 1Je la Noms 1Jes délégués 1\ulor ités duni émanent lll•servat itHIS 
autorisés à signer signa lure des au tor l sés à rlé llllérer les pleins J.lOUVUÏIS 

pléniJ.lulentlal res et à voter seulement 

1 2 J 4 5 6 

République du Tchad M. HALATA A, 2) MM. RODOUMTA B. Chef de l'Etat 
SAKER A,M. 
KHAYAR H • 

République socialiste M. CHALUPA V. - sous réserve 
... 

MM. LASKA I. - Olaf de l'Etat .., , 
tchécoslovaque de ra ti fic a- SMERAK V. -Ministre des affaires 

tian pour: KULVEIT R. étrangères 
Constitution 

- sous réserve 
de l'approba-
tian pour: 
- Règlement 

général de 
l'UPU 

- Convention 
- Arrangement 

CP 
- Arrangement 

mandats et 
bons de 
voyage 

- Arrangement 
envois con-
tre rembour-
sement .__ 

-------------~ ----------- -- - --

1) Dénlllnir~alion 11t i 1 isée délflS la Lisle 11es Pélys-rnentJres de 1 'lPU (étal au ler juin 1984) (Congrès - Doc JI). 

2) Les pouvoirs rnédse11l fJ••e la signature est soumise à ratification ou à approbation. 

J) tes pouvoirs ne Clllllflllilenl nucune précbion fluant à la portée de la signature. En vertu de l'article 3, § 1, du Règlement intérieur, celle sig11alure esl coltsith;rP•• 
cunMne SIHtmist• à rat i li cal io11 011 à npprolml ion. 
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Pay:.-meml•re!>l) Noms ries plénipotentiaires Portée de la Noms lies lléléyués 
autorisés à signer signature des autorisés à tléllbérer 

plénlputential res et à voter seulement 

1 2 J 4 

Thaïlande M. CHANTRANGKURN M. 2) MM. SUNDARAVEJ S. 
THONGMA C. 
SAOVAROS A. 
YUPHO K. 
PRAMUOWINAI O. 
SUOOHINONO O. 
REOPANICHKUL 5. 
PHAOV IBUL 5. 

République togolaise MM. AMEGBOH G. 3) 

AITHNARO O. 
OABLAKA A.P. 
BAOABO M.P. 
AHYEE A. 

-

1) lléru~ninalionutilisée dans la Lisle des Pays-membres de l'lf'U (étal au 1er juin 1984) (Congrès- Doc JI). 

/)Les ptn1voirs prét:iser1t fille la 5ignalure est soumise à rallficalion ou à approiJation. 

Autor 1 tés t1onl émanent OlJservat ÎlliiS 

les pleins p11t1vuits 

5 6 

Ministre des 
affaires étrangères 

Ministre des affaires 
étrangères 

J) 1 es po11voi rs ne crHnporlent aucune préchion qt1anl à la portée de la signature. En vertu de l'article J, § 1, du Règlement intérieur, celle Siljnalure est cunsillo~rt'o· 

t:!Hiwue SlH!IIIise à rali flcal Inn nu à approbal ion. 

1 



Pay$-tnemllresll Noms des plénlpolt!llllalres Portée de la Noms ries délégués Autor llés dtNll émanent Cl1$erval loos 
autorisés à siguer signature des autorisés à oél illérer les pleins pouvoi 1 s 

plénlpotenllalres el à voter seulement 

1 2 3 4 5 6 

Royaume des Tonga 

République de Mlle ALCANTARA J. 3) MM. ABDULAH F. Ministre des 
Trinité-et-Tobago (9 au 28.7.84) (18.6 au 2.7.84) affaires étrangères 

PEMBERTON R. 
(2 au 28.7.84) 

Tunisie MM. BALMA M. 2) Mr-1. KHOUAJA B. Hinistre des 
AMARA r-1. KETARI r-1. affaires étrangères 
ABDELJAOUAD Y. LARBI F. 

L----~-~--------- ----·-····-·-- -- -~ 

1) !lénnminat ion utilisée dans la Liste rJes Pays-membres de l'LPU (état au 1er juin 1984) (Congrès- Doc 31). 

2) Les potJVoirs précisettl q•re la signature est soumise à ratification ou à approbation. 

3) tes potrvnirs ne comp111tent aucune précision qtmnt à la portée de la signature. En vertu de l'article 3, § 1, du Règlement intérieur, celle signature est considôrro~ 

cun•ue so•unbe à rat i lïcalion ou à approhnt ion. 

63 



Pays-memlll e~ 1 ) Nuns des plénipotentiaires Portée de la Noms des délégués Autorités duni émanent llll~ervat ions 
autorisés à signer signature des autorisés à déliiJérer les pleins pouvo i 1 ~ 

plénlputenllalres et à voter seulement 

1 2 3 4 5 6 

Turquie MM. BILGI S. 3) MM. POLAT D. Ministre des *) en l'absence de 
BAYRAM M.*) AKKUS N. affaires étrangères M. BILGI 
EKINCI N.*) OZTURK A. 

ORTAKAYA A. 

Tuvalu 

République socialiste MM. BOIARTCHOUK V. F. 2) Ministre des 

soviétique d'Ukraine SLIPTCHENKO A. S. affaires étrangères 

l) IJénnmiii<Jlionutilisée tlorls la Liste rles Pays-men•Jres de l'LPU (état au 1er juin 1984) (Congrès- Doc 31). 

/) 1 es pnuvoi1s piéc:her1L fJIJe la signature est soumise à ratification ou à approbation. 

3) 1 es ptnrvoirs ne r:tliii(HHient mu:une précision quant à la portée de la signature. En vertu de l'article 3, § l, du Règlement i11lérleur, cette SÎIJIIaLIII·e esl consitl•'rr•· 

umwne ~.OttHIÎ~e à rat i fïcal ion cnJ à approhol ion. 
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~~---- ---~--------

Pays-memllre~;l l Noms des plénlpolenlialres Portée de la Noms des délégués llulor !tés duni émanent OI.Jserval iiHtS 
autorisés à signer signature des autorisés à délil.térer les pleins pouvui rs 

plénlpotential res et à voter seulement 

1 2 3 4 5 6 

Union des républiques M. MANAKINE E.A. 2) MM. MOTINE E.A. Ministre des 
socialistes KOZLOVSKII I.F. affaires étrangères 
soviétiques LOBANOV V.S. 

MOROZOV V.M. 
SOKOLOV N.A. 

VASSILIEV L. B~ 1*) Experts de la 1 

KOULAGINE K. V. *) délégation 
CHATALOV K,V. 

"' République orientale M. VINA DUPOUY D. 3) M. IBARROLA CORRAL O. Ministre des affaires 

de l'Uruguay étrangères 

1) Dénomimllion utilisée dans la Liste rJes Pays-memiJres de l'UPU (état au ler juin 1984) (Congrès- Doc 31). 

2) les pouvoirs préci';PIIt q11e la signature est soumise à ratification ou à approbation. 

3) 1 es pouvoirs ne comprHleltt ilUI:IJrle précision quant à la portée de la signature. En vertu r1e l'article 3, § 1, du Règlement intérieur, retie siu••alure t!sl cunsirll'n'•· 

conMJU! Sllllmise à ral i lïcallun m1 à approlml.inn. 
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f'dyS-IIICIIdlfeSI) Noms des plénipotentiaires Portée de la Noms des déléyués 1\utor llés dont émanent tlJserval ions 
autorisés à siyner signature des au tor 1 sés à llé 1 ibérer 1 es pleins pouvu i 1 s 

pléniputenll.alres et à voter seulement 

1 2 3 4 5 6 

République de Vanuatu M. ISHMAEL T. Pas de pouvoirs 
de signature 

Etat de la cité du MM. CORDISCHI A. 2) Ministre des 
Vatican ANDREANI P.G. affaires étrangères 

PENTRELLA S. 

République de 
Vénézuéla 

-- ----------------------· L--

1) DénŒnir1alion utilisée dans la Liste ries Pays-mendnes de l'LPU (état au ler juin 1984) (Congrès- Doc 31). 

2) 1 es pouvoirs précisent q11e la signature est soumise à ratification ou à approbation. 

3) les pouvoirs ne crMnpnllent aur:une précision fJIJant à la portée de la signature. En vertu de l'article 3, § 1, du Règlement intérieur, cel.le siunalure est cunsith'rf>1· 

cunwne SŒtnli~,e à ra ti fi cation 1111 à apprnhation. 



* 

* 
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f'dys-memlll e::.l ) Noms des plénipotential res Portée de la Noms des délégués Autorités duni émanent O!Jserval ions 
autorisés à signer signature des autorisés à rJéllhérer les pleins vouvuits 

plénipotentiaires et à voter seulement 

1 2 3 4 5 6 

République socialiste M. TRUONG V.T. 3) Ministre des 
du Viet Nam affaires étrangères 

République arabe MM. ZAYED M.A. 3) Ministre des affaires 
du Yémen EL ARCH! A.Y. étrangères 

République M. QA'ID A.H. Ministre des affaires 
démocratique étrangères 
populaire du Yémen 

- - ~ 

l) llétllMIIiltéllion utilisée dans la Liste rles Pays-membres de l'lf'U (état au ter juin 1984) (Congrès- Doc 31). 

2) 1 es pmtvoirs précisettl qtte la signatltre est soumise à ratification ou à approbation. 

3) 1 es pt111voirs rte ct•mJulllt~nt auc11rte précision quant à la portée de la signature. En vertu de l'article 3, § 1, du Règlement i11lérieur, celle siunature esl cunsitlt'rt't• 

cunwHe stH•tnise à ral i fi cal ion 011 à apprullill iort. 



* 

Pdys-tneu••re:,l ) Nums des plénlpolential res 
autorisés à siry1er 

République socialiste! MM. 
fédérative de 
Yougoslavie 

République du Zaire MM. 

2 

CAGOROVIé v. 
VUKOSAVLJEVIé R.*) 

MABOLIA INENGO T.B. 
MBELO OKOMA E.N. 
TSHISUMPA N. 
MASHALA K. 

Portée de la 1 Noms des délérytés 
signature des autorisés à déllhérer 
pléniputentlalres et à voter seulement 

J 

2) MM. 

Mme 

2) 

4 

rvré B. , 
DRLJEVIC V. 
BERié J. 
ILIC O. 

1) Oéntllnimlionulilisée dans la Liste des Pays-membres de l'I.PU (état au 1er juin 1984) (Congrès- Doc 31). 

2) 1 es rmuvoirs précisent que la signature est soumise à ratification ou à approbation. 

Autur ltés diMll émaoeot 
les ple lns rx•uvo i 1 s 

5 

Ministre des 
affaires étrangères 

Chef de l'Etat 

!ll•serval itHIS 

6 

*) en l'absence de 
M. CAGOROVIC 

68 

3) les pouvoirs ne cuuportent aucune précision quant à la portée c1e la signature. En vertu de l'article 3, § 1, llu Règlement intérieur, celle siguature esl cuusid6rPt· 

ctmwue sru~nise à ra li ri cation ou à approbation. 



* 
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Pays-meml•resl l Noms des plénipotentiaires Portée de la NOms des délégués Au tor ltés dont étna11e11l Ohserval ÎIHIS 

autorisés à si~•er signature des autorisés à délibérer les pleins pouvoirs 
plénlputentlai res .et à voter seulement 

1 2 3 4 5 6 

République de Zambie 

Zimbabwe MM. SHAMUYARIRA N. 3) Chef du Gouvernement 
SILCOX A.R. 
MAXWELL O.J. 
MADZIMBAMUTO O.N. 
SHEPHERD G.W. 

1) DénOfllination utilisée dans la Liste des Pays-membres de l'Lf'U (état au ler juin 1984) (Congrès- Doc 31). 

2) Les pouvoirs précisent que la signature est soumise à ratification ou à approbation. 

3) 1 es pouvoi1s ne cnmpmtent aucune précision quant à la portée de la signature. En verlu de l'article 3, § 1, du Règlement intérieur, celte signature est crn1sill•~rP.t~ 

conwne SOIIIIIise à rat ificalion ou à approlmllon. 



UNION POSTALE UNIVERSELLE 

X 1 Xe Congrès 

Hamburg 1984 

Commission 

Pièce 4/Add 1 

A. Modifications à apporter à la liste des pouvoirs figurant à la pièce 4: 

1. Ajouter les pays suivants ayant déposé après le 13 juillet 1984 des 
1 pouvoirs en bonne et due forme (Annexe 1): 

- Suriname 
- Zambie 
- Vénézuéla 

2. Les pouvoirs des pays suivants ont été complétés de manière à comporter 
1 le droit de signer les Actes (Annexe 2): 

- Afghanistan 
- Colombie 
- Djibouti 

B. Situation relative aux Pays-membres dont les pouvoirs ne sont pas mentionnés 
dans la liste contenue dans la pièce 4: 

1. Pays ayant annoncé leur non-participation aux travaux du XIXe Congrès:• 

- El Salvador 
- Fidji 
- Grenade 
- Jamaique 
- Kampuchea dém. 
- Lao (Rép. dém. pop.) 
- Mal te 
- Nicaragua 
- Sierra Leone 

2. Pays pour lesquels aucune information n'est parvenue: 

- Gambie 
- Jamahiriya arabe libyenne 
- Maurice 
- Ouganda 
- Tuvalu 

3. Pays dont les délégués participent aux travaux du XIXe Congrès, mais pour 
lesquels seulement un télex a été reçu, annonçant l'envoi de pleins pouvoirs: 

- Rwanda 
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4. Pays dont les délégués participent ou ont participé aux travaux du XIXe Congrès, 
~ais pour lesquels aucune documentation n'a été reçue ou présentée: 

- Maldives 
- Monaco 
- Seychelles 
- Tonga 
-Somalie (uniquement télex adressé à l'Ambassade de la Somalie à Bonn) 

~g~~- - Comme il est connu, deux rappels ont été remis les 27 juin et 10 juil­
le~ 1984 aux délégations des Pays-membres n'ayant pas présenté leurs pouvoi=s 
afin de régulariser leur situation. 



(page 
59) 

(page 
69) 

Pièce 4/Add !/Annexe 1 

f',JyS -IIIL~I~JreS 1 ) Noms Iles plénlpotenllalres Portée de la Noms tles délégués Autor 1 tés !~Ntl émmu!llt U•sea val i•w•s 
autorisés à signer signature des au tor 1 sés à dé llllérer les pleins ~KMIVUÎIS 

plénlpotenllal res et à voter seulement 

1 2 3 4 5 6 

République du Suriname M. LEDE E.G. 2) Ministre des affaires 
étrangères 

République de Zambie t+l. CHUULA F. Ministre des affaires Pas de pouvoirs de 
XA~JESHA L • E. étrangères signature 
~1t-JAPE R. J. 

Mme JERE B.H. 

République de Vénézuéla M. LOPEZ BRUZUAL R. Signature "ad t·1inistre des affaires 
referendum" étrangères 

1) Oén0111ination utilisée dans la Liste des Pays-membres de l'UPU (état au 1er juin 1984) (Congrès- Doc 31). 

2) Les pouvoirs précisent que la signature est soumise à ratification ou à approbation. 

3) tes pouvoirs ne comportent aucune précision fllJant à la portée de la signature. En vertu de l'article 3, § 1, du Règlement Intérieur, r:eUe sitJnal.ure est cunsid.'•n'" 
coa•ne so••nlse à rall rlcallon ou à approballon. 

1 



J',lyS-IIIt!UIIIfC~I) 

(pagel République démocratique 
1) d'Afghanistan 

(pagel République de Colombie 
15) 

(pagel République de Djibouti 
19) 

Nt vus tics plénlpulent lai res 
autorisés à sl\.)11er 

2 

M. ZAZAI K. 

MM. MORA URREA O. 
ALVARADO CARRENO L.M. 

M. OBSIE E. 

Portée de la 1 Noms tles délégués 
s l\.)llature des autorisés à tlé libérer 
plénlpulentlal res et à voter seulement 

J 4 

3) M. BASIR A. 

3) MM. SILVA VASQUEZ E. 
, .J 

MALAGON LONOONO F. 
t-IDe GOR! V. 

3) 

.... 

1) IJénnmination utilisée dans la Liste des Pays-memllres de l'Lf'lJ (état au 1er juin 19811) (Congrès - Doc 31 ). 

2) l cs l""'voirs précisent flue la signature esl smMnise à raliflcallon ou à approbation. 

Autor ltés thol émanent 
les pleins ptJuvoi1s 

5 

Ministre des affaires 
étrangères 

Ministre des affaires 
étrangères 

Ministre des affaires 
étrangères 

Pièce 4/Add 1/Annexe 2 

fl1SCI val ÎlliiS 

6 

3) tes puuvoi rs ne uvnp•Hienl iliJCldle précision quant à la portée de la signature. En vertu de l'article 3, § 1, dtJ Règlement Intérieur, celle si\.)lml.tue csl CLIIISillo'-rP•! 

CIMIVIIl~ !..IIIMIIÏSI! à Jill j flc:alitlll 1111 à approlJallOII. 







Commission 10 

Pièce 1 

Méthode de travail de la Commission =================================== 

Aux termes de l'article 16, § 7, du Règlement intérieur des Congrès, "Le Président 

du Congrès et les Présidents des Commissions font remettre à la Commission de 

rédaction, après chaque séance, le texte écrit des propositions, amendements ou 

décisions adoptés". 

Des instructions ont été données aux Secrétariats du Congrès et des Commissions 

afin qu'ils observent strictement cette prescription de manière que la Commission 

de rédaction reçoive le résultat des travaux au plus tard le lendemain de chaque 

séance considérée. 

Sur la base des renseignements qui lui parviennent des Commissions, le Secrétariat 

de la Commission de rédaction établit des "Pièces" qui servent de base aux discus­

sions de la Commission 10 et qui ne sont distribuées qu'aux membres de celle-ci. 

Chaque membre de la Commission dispose, dans la salle de réunion, d'un cahier 

spécial pour le classement des ''Pièces" précitées auxquelles sont joints tous 

les documents (propositions, résolutions, etc.) décrits sur les Pièces et qui 

doivent permettre aux membres d'accomplir leur tâche. A l'issue de chaque séance, 

ce cahier spécial doit rester dans la salle de réunion à la place occupée par 

chaque délégué, afin que le Secrétariat puisse préparer les séances suivantes. 

Dans ces conditions, il n'est pas nécessaire que les membres de la Commission 

apportent leurs cahiers de propositions personnels pour assister aux séances de 

la Commission. 

Les "Pièces" seront en principe examinées dans l'ordre de leur numérotage. Etant 

donné que les textes de base ne sont pas reproduits dans les propositions en 

regard de l'article modifié, les membres de la Commission devront, pour l'examen 

des textes qui leur seront soumis, utiliser les fascicules 1 à 4 du Code annoté. 

Ces fascicules seront mis à leur disposition dans la salle de réunion de la 

Commission. 

Les procès-verbaux de la Commission de rédaction porteront la cote "Congrès/C 10 -

PV .. ". Ils reproduiront sous une forme succincte les décisions arrêtées par la 

Commission. 

Hamburg, le 19 juin 1984 



UNION POSTALE UNIVERSELLE 

X 1 Xe Congrès 

Hamburg 1984 

Propositions adoptées 
sans modification 

Proposition adoptée mais 
dont la mise au point est 
confiée à la Commission 10 

Propositions dont l'examen 
est différé 

Hamburg, le 21 juin 1984 

Commission 10 

Pièce 2 

010, 011, 1703.1, 1715.1, 1716.1, 1716.2, 
1716.3, 1717.1, 1718.1/Rev 2, 1721.1, 1725.91, 
5004.3, 5004.5, 5007.2, 5017.1, 5040.2, 
5056.1, 5510.3, 5518.3 

1720.3 

1719.1 et 1721.2 
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UNION POSTALE UNIVERSELLE 

X 1 Xe Congrès 

Hamburg 1984 

Propositions adoptées 
sans modification 

- dont la mise au point est 
confiée à la Commission 10 

Hamburg, le 22 juin 1984 

Commission 10 

Pièce 3 

4075.1, 4076.1*, 4077.1*, 4077.2*, 4079.1, 
4082.1, 4596.2, 4598.2, 4609.1, 6530.1, 
6530.2, 6543.1, 6901.1, 6901.3**, 6903.1, 
6904.1, 6912.3, 6913.1, 6913.3, 6914.1, 
6916.1, 6916.3, 7518.1, 7518.2, 8903.2, 
8904.2, 8906.2, 9807.2, 8908.2, 8909.2, 
8910.2 

* Pour attention particulière 
** Voir annexe 1 



Pi?ce 3 

·-- --------· ----------

--- -------· ------- ---· -----------·-- --~---_- -~--;(L~--;;:_;~- -7--==---~ 

__________________ d_~ &~~~u Jf'~L'-

---- -·--- ------

--- •"Montant et unité monétaire en toutes lettres et en caractères latins". 

--·-------

·-- --------------------------------------- - - -



UNION POSTALE UNIVERSELLE 

X 1 Xe Congrès 

Hamburg 1984 

Propositions adoptées 
sans modification 

pécisions adoptées 
par le Congrès 

Commission 10 

Pièce 4 

024, 4000.8, 4617.6, 5009.1, 5009.2, 5009.3, 
5009.4, 5009.5, 5011.1, 5012.1, 5013.1, 
5014.1, 5014.2, 5014.3, 5014.4, 5014.5, 
5014.6, 5014.8, 5015.1, 5021.2, 5025.1, 
5029.1, 5029.2, 5031.1, 5033.1, 5034.1, 
5035.1, 5037.1, 5039.1, 5040.1, 5042.1, 
5306.1, 5306.2/Rev 1, 5533.1, 5534.1, 
5535.1, 5543.1 

5902.1, 5902.2, 5909.1 

Le Congrès 

décide 

d'approuver le Rapport sur l'ensemble de 
l'activité du Conseil exécutif 1979-1984." 

"Décision ======== 

~gg~~~~~~~~=~~=~~gg~~~=g~~=è~~~g~~~è~=~~ 

è~~~~~~~~~=~~=~~~g~~è=~~~g~è~~~~~=~~g=~~~~~g 

g~g~~è~g=~~~~~~~~~ 

Le Congrès 

décide 

d'approuver le Rapport sur l'ensemble de 
l'activité du Conseil consultatif des études 
postales 1979-1984." 



Hamburg, le 26 juin 1984 

"Décision 

~gg~~~~~~~Q=~~=~~gg~~~=~~=~~~~~~~~~=~~Q~~~~ 
1980-1984 ========= 

Le Congrès 

décide 

d'approuver le Rapport du Directeur général 
1980-1984." 

2 
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UNION POSTALE UNIVERSELLE 

X 1 Xe Congrès 

Hamburg 1984 

Propositions adoptées 
sans modification 

Propositions adoptées 
avec modifications 

* Voir la proposition 7041.1 R 

Commission 10 

Pièce 5 

6000.1, 6000.3, 6002.1, 6004.1, 6004.2, 
6006.2, 6009.1, 6009.2, 6011.1, 6013.1, 
6028.2, 6029.1, 6501.1, 6506.1, 6510.1, 
6515.1, 6525.1, 6528.91, 6534.1, 6546.3, 
6912.2, 7042.91*, 8017.1 

6028.3: adoptée sous réserve de supprimer, 
à la deuxième ligne du paragraphe 1, le mot 
"maximale". 

6500.2: adoptée sous réserve de remplacer le 
mot "FINPOST" par "POSTFIN" dans le titre et 
dans le premier considérant de la résolution. 

6530.3: voir le Congrès - Doc 66 ci-joint. 

6530.4: adoptée sous réserve des modifications 
suivantes: 

-premier tiret du paragraphe 1: remplacer 
"FINPOST" par "POSTFIN"; 

- aeuxième tiret: biffer "numéro postal 
d'émission et" 

dans la partie "Texte", premier tiret: 
ajouter, après "MANDAT" ", suivi du numéro 
postal d'émission". 

6543.2: adoptée sous réserve d'ajouter, à la 
deuxième ligne, ... et d'avis d'émission 

"conforme au modèle MP 3 ci-annexé" 

6543.3: adoptée avec les mêmes modifications 
que la proposition 6530.4. 

7500.3: adoptée sous réserve de remplacer le 
mot "FINPOST" par "POSTFIN" dans le titre et 
dans le premier considérant de la résolution. 



Décisions adoptées par 
le Congrès 

Hamburg, le 28 juin 1984 

7518.3: adoptée sous réserve de libeller le 
texte comme suit: 

La partie "Adresse" contient: 
- POSTFIN (précédé, s'il y a lieu, d'autres 

indications de service télégraphiques); 

-/ ... /l'indication de service postale AVIS 
INSCRIPTION, s'il y a lieu; 

- nom du bureau de chèques destinataire; 
La partie "Texte" contient: 
-VIREMENT, suivi du numéro postal d'émission; 
(le reste sans changement). 

"Décision 

~~è~~~~~~=~~~g=è~~~~~~~~~~~~~=~~~=~~~~~~~ 

~~~~~=~~=~~~g=~~~~~~~~=~~~~~~~~~~~~~=~~~~~; 
nationales 

Le Congrès 

décide 

-d'approuver le Rapport du Direction général 
concernant les relations avec l'Organisation 

2 

des Nations Unies et avec d'autres organisations 
internationales; 

-d'inviter le Directeur général du Bureau 
international à: 

a) continuer à suivre l'évolution des 
questions évoquées dans ledit Rapport; 

b) prendre les mesures qu'il jugera nécessaires 
dans l'intérêt de l'Union et de ses membres; 

c) en rendre compte chaque année, dans une 
mesure appropriée, au Conseil exécutif. 

(Congrès- Doc 5 et Add 1, 13e séance plénière)" 

"Décision 
========= 

~ggè~g~~~~~=~~=è~=~~gè~~~~~~~=~~~=è~~g~~~~=~~ 

è~~~~~g~~~~~g~=~~~=g~~~=~~=~~~=g~~gè~~=g~è~~~~~~ 

g~~=è~~=~~~~~~~~~~~~=~g~g~~è~~~~~ 

Le Congrès 

décide 

de prendre acte des conclus~ons du Rapport du 
Directeur général du Bureau international 
concernant l'application de la Déclaration sur 
l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples 
coloniaux par les institutions spécialisées, 
admettant ainsi que l'UPU doit continuer à 
contribuer, selon la politique suivie ces 
dernières années, à résoudre le problème de la 
décolonisation, dans les limites de ses 
compétences. 

(Congrès- Doc 15, 13e séance plénière)" 
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Pièce 5/Annexe 1 

Congrès - Doc 66 

Commission 8 

N'ayant pu er à sa prem1ere séance l'examen e la proposition 6530.3, la 
Commission a rié le Bureau international d'ét ir, pour sa prochaine séance, 
le texte s §§ 2 à 7 de l'article 130 du Rè ement d'exécution des mandats 
incorpo décisions déjà prises. Le exte ci-après a été élaboré en 

~ uence. Il tient compte aussi du r aniement des §§ 3 à 7 qui a été pro-

Article 130 

Etablissement des mandats télégraphiques 

2. Le nom du bénéficiaire est transformé en un groupe mixte composé de chiffres, 
de signes et de lettres. Cette transformation se fait de la manière suivante: 

a) le chiffre 1) est utilisé pour identifier le groupe; 

b) toutes les parties du nom du bénéficiaire sont séparées par une barre de 
fraction, suivant l'exemple ci-après: la mention "M. Jean de Biasé" se 
transforme en "1) MONSIEUR/JEAN/DE/BlASE". 

-{~~.9.·. -Le § 2 -de--la~~prepesition-6530. 3- tendant;--à-inclure---des· exemples-des noms 
-f-êmi:~ns-es-t encore à axaminer ) 

3. Le nom patron:ym:ique d'un bénéficiaire/ ••• /,. même s'il est accompagné d'un 
prénom, doit être précédé d'un des mots "Monsieur", "Madame" ou "Mademoiselle", 
à moins que cette indication ••• (le reste sans changement) (§ 6 actuel). 

4. (§ 3 actuel.) 

- (N&~---··I-1 convient d'examin~le-ê-J-..de- la- pr<:>pes.i:t:-ion~·6-S30. 3.) 

S. (§ 4 actuel sans changement.) 

6. (§ 7 actuel sans changement.) 

7. (§ 5 actuel, modifié par la proposition 6530.2.) 

Bamburg, le 25 juin 1984 Le Président, 

O. ILié 

24.6.84 



UNION POSTALE UNIVERSELLE 

X 1 Xe Congrès 

Hamburg 1984 

Propositions adoptées 
sans modification 

Propositions adoptées 
avec modification 

Décision adoptée par la 
Commission 7 

Hamburg, le 29 juin 1984 

Commission 10 

Pièce 6 

06, 012, 014, 019, 2000.1 (amendée par la 
proposition 2000.16), 2000.12, 2000.13, 2511.1, 
2518.1, 2521.1, 4000.5, 4598.1, 5000.4, 5023.1, 
5039.3, 5505.1, 5505.3 

5000.5: adoptée sous réserve de supprimer le 
mot "normalisés" dans le titre de la recom­
mandation et à la première ligne du texte. 

5039.2: adoptée sous réserve de modifier les 
montants indiqués comme suit: 

90 au lieu de 120 
135 au lieu de 180 
180 au lieu de 240 
225 au lieu de 300; 

§ 4, remplacer, à la deuxième ligne, "300" 
par "225". 

5039.5/Rev 1: adoptée sous réserve de 
remplacer, à la fin du § 7, les mots "de taxes 
payées, à l'exception de la taxe d'assurance" 
par "de toutes les taxes payées". 

"Décision 

~~~~~~~~~~=~~~~~~~~=~~~~=~~=~~~Q~~~~~=~~~=~~~~~ 

~~~~~~~ 

Le Congrès, 

ayant adopté 
la proposition 5000.5 relative aux emballages 
utilisés pour le transport des colis postaux, 

constatant toutefois 
que lesdits emballages ne sont pas standardisés, 

charge 

le Conseil exécutif d'examiner avec l'ISO la 
possibilité de fixer des normes aux emballages 
vendus actuellement par les Administrations 
postales pour le transportdes colis postaux. 

(Proposition 5000.5, Commission 7, 3e séance)" 
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Hamburg 1984 

Propositions adoptées 
sans modification 

Proposition adoptée 
avec modification 

Commission 10 

Pièce 7 

3500.1, 5042.2, 5048.2 

5046.1*): adoptée sous réserve de compléter 
comme suit la phrase figurant sous lettre b) 
du paragraphe 1 : 

"b) de réduire â leur gré leurs quotes-parts 
territoriales d'arrivée ou de les majorer 
jusqu'à concurrence de leurs prix de revient~ 
â condition qu'elles ne dépassent pas 
leurs quotes-parts territoriales de départ." 

Proposition transférée 3574.6 
â la Commission 10 

Hamburg, le 2 juillet 1984 

*) A la suite d'un amendement visant â supprimer la référence au DTS, 
la Commission 7 a préféré maintenir provisoirement cette référence 
en attendant la décision de la Commission 3 au sujet de l'article 7 
de la Constitution. 
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UNION POSTALE UNIVERSELLE 

X 1 Xe Congrès 

Hamburg 1984 

Propositions adoptées 
sans modification 

Propositions adoptées 
avec modifications 

Commission 10 

Pièce 8 

*) 
1702.1, 1709.1, 1720.1, 1724.1, 2000.8, 
2000.14,2000.19,2004.1, 2009.1, 2010.1, 
6500. 1, 6504. 1, 6505. 2, 6507. 1, 6507. 91, 
6511.2, 6511.3, 6522.1, 6528.1, 6546.1, 6546.2, 
6546.4, 6549.1 

6901.2, 6901.91, 6912.1, 6912.91, 6913.2, 
6914.2, 6916.2 

1502.5 et 1502.9: adoptées sous réserve des 
modifications reproduites en annexes. 

2004.2: adoptée sous réserve des modifications 
suivantes: 

compléter la premlere phrase par les termes 
"en indiquant, si possible, la durée 
probable de la suspension de services." 

- supprimer la dernière phrase "Le cas échéant 
... suspension de services." 

**) 6505. 1 : adoptée sous réserve des modifications 
suivantes: 

- 2e ligne du paragraphe 2, remplacer le mot 
"globalement" par "littéralement" 

- dernière ligne du paragraphe 4, ajouter les 
mots "pouvant la remplacer" après "indicati.f 
chiffré". 

6511.1**): adoptée sous réserve de supprimer les 
mots "ou d'indicatif chiffré remplaçant la 
signature" dans le texte figurant sous lettre e) 
du paragraphe 1. 

6901.4 et 6912.4 (concernent le Groupe de travail 
des formules): adopteés avec les modifications que 
le Secrétariat de la Commission 10 communiquera 
directement au Secrétariat du Groupe de travail 
des formules. 

*) La Commission 10 est chargée d'examiner la possibilité d'insérer l'article 11 
actuel du Règlement intérieur des COngrès à la place de l'article 9 supprimé. 

**) Dont la mise au point est confiée à la Commission 10. 

Hamburg, le 4 juillet 1984 



Pièce 8/Annexe 1 

Règlement général - Proposition 

Article 102 

Composition, fonctionnement et réunions du Conseil exécutif 

CONSEIL EXÉCUTIF 1502.5 

Paragraphe 6, lettre g). La modifier comme suit et ajouter les nouvelles lettres jbis) à jquater): 

g) prendre les contacts utiles avec l'Organisation des Nations Unies, les conseils et les commissions de cette 
organisation ainsi qu'avec les institutions spécialisées et autres organismes internationaux pour les études 
et la préparation des rapports à soumettre à l'approbation des Administrations postales des Pays-membres; 
envoyer, le cas échéant, des représentants de l'Union pour participer en son nom aux séances de ces 
organismes internationaux; désigner, en temps utile, les organisations internationales intergouvernementales 
et non gouvernementales qui doivent être invitées à se faire représenter à un Congrès et charger le Directeur 
général du Bureau international d'envoyer les invitations nécessaires; en temps utile 

jbis) déterminer, le nombre de Commissions nécessaires pour 
mener à bien les travaux du Congrès et en fixer les attributions; 

her) àé&i!JRBF, lsrs ele le sessisR I'Héeitée, le Présieleflt et les Viee PrésiEieAts ell!l ÜBfl!Jrès, les Présieleflt5 et Viee 
PrésiSeRt& Se& Ge~J.J~Ï&&Î&JR&; BR t9RaRt GeR=~pts awtaRt '1'1i Fi"ilttibli de la ripartition géographiq••e éq••itahle 

eJes Pays PABfMBFBS, aiRsi EJYB les FAS~ br&& dg& COA=JI+IÎSSÎOPS çpçtrpjp+es d• 1 Congrès· 

jquater) décider s'il y a lieu ou non de remplacer les procès-verbaux des séances d'une Commission du Congrès 
par des rapports. 

Motifs. - Transférer au CE certaines compétences réservées jusqu'ici aux séances plénières du Congrès afin 
de clarifier avant l'ouverture du Congrès certaines situations et responsabilités et assurer ainsi une préparation 
optimale du Congrès. Ces différents transferts appellent les commentaires suivants. 
ad g): La modification proposée vise à transférer au CE la compétence d'inviter au Congrès les organisations 
non gouvernementales qui jusqu'ici devaient attendre le début du Congrès pour savoir si elles seraient invitées 
à participer et selon quelles modalités. L'adoption de cette modification entraînerait celle de l'article 5, para­
graphes 2 et 5, du Règlement intérieur des Congrès (voir proposition 1705.1). 
ad jbis): Le transfert au CE de la compétence de désigner les Présidents et Vice-Présidents des Commissions 
exige que l'on connaisse au préalable le nombre de ces Commissions ainsi que les attributions de chacune d'elles. 
Il semble dès lors logique de transférer au CE la compétence en la matière qu'a actuellement le Congrès en vertu 
de l'article 9 du Règlement intérieur des Congrès. L'adoption de cette proposition entraînerait la suppression 
de cet article 9 (voir proposition 1709.1 ). 
ad jter): Le transfert au CE de la compétence de désigner les Présidents et les Vice-Présidents et les membres 
des Commissions restreintes a pour but de permettre aux Administrations désignées de se préparer à assumer 
leurs fonctions en temps opportun. Il s'agit d'entériner par d'autres voies la pratique actuelle. Si cette nouvelle 
disposition était acceptée, il conviendrait de supprimer l'article 7, paragraphes 1 et 2, du Règlement intérieur 
des Congrès (voir proposition 1707.1 ). 
ad jquater): Cette nouvelle disposition a pour objet de transférer au CE la compétence du Congrès de décider 
s'il convient de faire des procès-verbaux ou des rapports au sein des Commissions. Cela faciliterait la mise sur 
pied du Secrétariat du Congrès par le Bureau international (voir proposition 1724.1). 
Voir Congrès- Doc 6. 
Propositions corrélatives: 1705.1, 1707.1, 1709.1, 1724.1, 1706. 1. 



Pièce 8/Annnexe 2 

Règlement général - Proposition 

Article 102 

Composition, fonctionnement et réunions du Conseil exécutif 

CHINE (RÉP. POP.) .1502.9 

Amendement à la proposition 1502.5 

Paragraphe 6, lettre jter). La modifier comme suit: 

jter) 
désigner en temps utile, sous réserve de l'approbation du Congrès, 
reGsUAA3aA'iler aw 'IIA9Fà&1 l11r1 'ile la aeaaie" I!IPéeitéa, les Pays-membres susceptibles d'assumer les vice-
présidences du Congrès ainsi que les présidences et vice-présidences des Commissions, en tenant compte 
autant que possible de la répartition géographique équitable des Pays-membres, et de faire partie des 
Commissions restreintes du Congrès; 

Motifs. - La désignation, par les Pays-membres réunis en Congrès, des Présidents et Vice-Présidents du Congrès 
et des Commissions s'inscrit dans le cadre de l'exercice des droits des Pays-membres et constitue un acte solennel. 
Par conséquent, nous estimons que la compétence de désigner les Présidents et Vice-Présidents du Congrès et des 
Commissions devrait rester dans les attributions du Congrès, organe suprême de l'Union. 
Etant donné le volume des préparatifs que les Présidents et Vice-Présidents des Commissions doivent accomplir, 
il serait utile de confier au CE le soin de désigner au préalable les candidats aux présidences et vice-présidences 
des Commissions et de les recommander au Congrès pour approbation formelle. 



UNION POSTALE UNIVERSELLE 

XIXe Congrès 

Hamburg 1984 

Commission 10 

Pièce 9 

(voir Congrès- Doc 48 sous lettre a)) 

Numéro Auteur Acte et article 

1031.1 R Chine (Rép. pop.) Constitution, article 31, titre et § 

6002.2 R France Mandats, Arrangement, article 2, § 3 

6039.1 R France Mandats, Arrangement, article 39, § 

7041.1 R France Chèques, Arrangement, article 41, § 2 

7043.1 R France Chèques, Arrangement, article 43, § 1 

7552.1 R France Chèques, Règlement, article 152, § 2 

7553.1 R France Chèques, Règlement, article 153, §§ 2 et 3 

7554.1 R France Chèques, Règlement, article 154, § 2 

Hamburg, le 4 juillet 1984 
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Propositions adoptées 
sans modfication 

Hamburg, le 4 juillet 1984 

Commission 10 

Pièce 10 

3061.5, 3062.2, 3303.1, 5000.3, 5047.4, 5048.1, 
5054.1, 5058.2, 5301.1, 5301.3, 5301.6, 5301.9, 
53 0 1 . 12 /Re v 1 , 53 0 1 . 14 , 53 0 1 . 1 7 , 53 0 1 . 1 9 , 
5302.1, 5303.1, 5303.2, 5303.3, 5303.4, 5303.5, 
5303.6, 5303.7, 5304.1, 5304.2, 5305.1, 5305.2, 
5305.3, 5519.91 
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X 1 Xe Congrès 

Hamburg 1984 

Propositions adoptées 
sans modification 

Proposition. adoptée 
avec modification 

Hamburg, le 5 juillet 1984 

Commission 10 

Pièce 11 

2011.1, 2028.2, 2031.1, 2031.2, 3033.1, 3543.3 

2933.91 

2022.1: adoptée sous réserve d'ajouter à la 
dernière ligne après "envoi" les mots 
"de même catégorie et". 



UNION POSTALE UNIVERSELLE 

X 1 Xe Congrès 

Hamburg 1984 

Propositions adoptées 
sans modification 

Propositions adoptées 
avec modification 

Proposition adoptée mais 
dont la mise au point est 
confiée à la Commission 10 

Hamburg, le 5 juillet 1984 

Commission 10 

Pièce 12 

05 /Rev 1, OB, 1519. 2, 1519. 3, 1707. 1 /Rev 1, 
2000.3, 2500.4, 2530.2 

1502.6: adoptée sous réserve de remplacer dans 
le texte figurant sous lettre o), première 
ligne, les mots "peuvent être" par "seront". 

1519.4: adoptée sous réserve de remplacer dans 
le texte figurant sous lettre d), 3e ligne, le 
mot "recevables" par "admis es". 

2036.2: adoptée sous réserve de compléter le 
texte du paragraphe 3 par les termes suivants: 
"échangés entre l'expéditeur et le destinataire 
ou les personnes résidant avec eux". 

031: dispositif à mettre au point. En outre, 
mentionner les propositions 1022.2, 1502.10 
et 1519.92 au bas du texte de la résolution. 



UNION POSTALE UNIVERSELLE 

X 1 Xe Congrès 

Hamburg 1984 

Propositions adoptées 
sans modification 

Propositions adoptées 
avec modifications 

Hamburg, le 6 juillet 1984 

Commission 10 

Pièce 13 

3000.1, 3061.1, 3061.2/Rev 1, 3061.91, 3065.91, 
3065.92, 7053.1, 7500.2, 7505.2, 7549.1, 
7506.1, 7506.2, 7510.1, 7514.1, 7549.2, 7550.1, 
7552.2, 7560.1, 8005.1, 8503.1, 8511.1, 8512.1 

8903.1, 8904.1, 8906.1, 8907.1. 8908.1, 8909.1, 
8910. 1, 11 905. 1, 11 905. 2 1 11 906. 1, 11 906. 2 

3065.6/Rev 1: adoptée sous réserve de remplacer, 
au paragraphe 4, le chiffre "1000" par "500". 

3065.93: adoptée sous réserve de remplacer 
l'expression "Lorsque le pays" par "Lorsque 
l'Administration du pays". 

7505.1: adoptée sous réserve de remplacer, à 
la dernière phrase, le mot "de" par "du" entre 
"usuelle" et "nom". 

7508.1: adoptée sous réserve de libeller le 
texte de l'article comme suit: 

"Les lettres d'envoi, les listes et les avis de 
virement sont réunis et expédiés une fois par 
jour ouvrable éventuellement soumis à la 
recommandation en franchise de port au bureau 
d'échange destinataire par la voie la plus rapide 
(aérienne ou de surface). Les Administrations 
peuvent également convenir d'utiliser les moyens 
électroniques(par exemple télétransmission de 
données)." 

7553.2: adoptée sous réserve de remplacer, à la 
première ligne, le mot "d'émission" par 
"d'origine". 

7913.1, 7913.2 (concernent le Groupe de travail 
des formules): adoptées avec les modifications que 
le Secrétariat de la Commission 10 communiquera 
directement au Secrétariat du Groupe de travail 
des formules. 
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X 1 Xe Congrès 

Hamburg 1984 

Propositions adoptées 
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Proposition adoptée 
avec modifications 

Hamburg, le 9 juillet 1984 

Commission 10 

Pièce 14 

2000.10, 2000.11, 2036.3, 2036.6, 2037.1, 
5047.3, 5049.3, 5501.1, 5506.1, 5506.3, 
5510.4, 5518.1, 5520.1 

5905.93, 5905.94, 5921.1/Rev 

5507.1: adoptée sous réserve des modifications 
suivantes: 

- ajouter la lettre abis): 

"abis) sur le colis seulement, â côté de la 
suscription, le poids du colis en 
kilogrammes et centaines de grammes, 
toute fraction de centaine de gramme 
étant arrondie â la centaine supérieure;" 

- lettre b), chiffre 1°, remplacer "(sans 
changement)" par "l'empreinte du timbre â date" 
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UNION POSTALE UNIVERSELLE 

X 1 Xe Congrès 

Hamburg 1984 

Propositions adoptées 
sans modification 

Décisions adoptées par le 
Congrès 

Hamburg, le 9 juillet 1984 

Commission 10 

Pièce 15 

04, 020, 023, 5000.2, 5514.1, 5519.2, 5520.4, 
5520.5, 5523.1, 5523.92, 5526.3, 5530.1, 
5540.1, 5541.91, 5546.2 

5913.1 

Voir annexes 1 à 4 ci-jointes. 
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Décision adoptée par la 
Commission 3 

Hamburg, le 10 juillet 1984 

Commission 10 

Pièce 16 

1525.4, 2046.1, 2050.2, 3042.3, 3049.1 

016: adoptée sous réserve des modifications 
signalées par la Commission 9 sur la 
proposition ci-jointe. 

030: adoptée sous réserve de remplacer dans le 
troisième considérant (conscient .. }, à la 
troisième ligne, les termes "semblent disposés" 
par "sont disposés". 

2052.1: adoptée sous réserve de supprimer le 
texte figurant sous lettre b}. 

"Décision ======== 

~~~;g~~t~~~~t~~~=~~~=~~~~~~~=~~=~~=~t=~~ 

~~~~=~~~=~~~~~~~~=~~=~~~=~~~~~~~ 

Le Congrès, 

décide 

de confier au Conseil exécutif l'étude des 
propositions 1502.2/Rev 1, 1502.8 et 1504.1. 

(Propositions 1502.2/Rev 1, 1502.8 et 1504.1, 
Commission 3, 6e séance}" 



Proposition d'ordre général 
PiPee 16/Annexe 1 

CONSEIL EXÉCUTIF 016 

Résolution 

Financement des activités d'assistance technique de I'UPU 

Le Congrès, 

vu 
le rapport présenté par le Conseil exécutif au sujet de l'assistance technique de I'UPU, 

rappelant 
le principe suivant lequel le PNUD doit demeurer la source principale de financement du programme d'assistance 
technique de I'UPU, 

préoccupé 
par les conséquences pour la poste, dans les pays en développement, des difficultés financières persistantes du 
PNUD, 

relevant 
avec satisfaction les efforts consentis par cet organisme, malgré sa situation financière, pour la réalisation des 
projets d'assistance technique dans le secteur postal, 

notant 
l'insuffisance des ressources complémentaires dont dispose I'UPU pour couvrir des besoins non satisfaits au titre 
du PNUD, malgré les efforts de certains pays, 

décide 

d'appeler de façon encore plus insistante l'attention du PNUD sur la nécessité d'améliorer les possibilités 
de financement des activités menées par I'UPU sur une base nationale ou multinationale en faveur du 
développement postal; 
de lancer un pressant appel aux pays en vue de l'accroissement sensible des ressources complémentaires 
nécessaires pour l'assistance technique; ~ ~.._ 
d'augmenter de 40 pour cent les crédits budgétaires liisl'eAiBIIIIi pswr l'assistance technique, en vue de 
compenser l'inflation enregistrée depuis le Congrès de Rio de Janeiro 1979, 

recommande 

1° à tous les pays: 
a) de participer sur une base pluriannuelle à l'alimentation du Fonds spécial UPU par des contributions 

volontaires dont le montant devrait représenter un pourcentage significatif de leur contribution 
aux dépenses de l'Union ou du budget de leur Administration postale; 

b) de continuer à prendre en principe à leur charge le salaire des consultants qu'ils fournissent à I'UPU 
pendant la durée de missions de ceux-ci; 
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r eux pays développés ou riches en particulier: 
a) de fournir des efforts supplémentaires pour Keorder. sur le plan bilatéral ou multibilatéral, une 

assistance technique en nature ou des moyens de financement répondant aux besoins prioritaires 
signalés par I'UPU; 

b) d'entreprendre des démarches auprès des autorités gouvernementales respectives en vue d'augmenter les 
crédits alloués pour la coopération technique, afin de mettre à la disposition de leurs Administrations 
des fonds pour aider les services postaux des pays en développement soit directement, soit par l'inter· 
rnédiaire de I'UPU; 

3° aux pays en développement: 
a) d'intensifier leurs actions d'information publique en vue de sensibiliser les autorités nationales et le 

public à l'importance des services postaux et d'insister auprès des autorités nationales afin qu'une 
priorité suffisante soit accordée au développement postal lors de la répartition des ressources nationales 
et de l'aide extérieure; 

b) de prendre à leur charge, quand ils le peuvent, certaines dépenses afférentes à l'assistance technique 
fournie par I'UPU (frais de voyage au de séjour des consultants ou des boursiers); 

c) d'accueillir des cours, des cycles d'étude ou des stages individuels organisés par I'UPU et de fournir 
suivant leurs possibilités les apports en nature aptes à faciliter l'exécution des activités de formation 
dont il s'agit, 

charge 

le Directeur général du Bureau international: 
1° de multiplier ses interventions auprès des autorités nationales et des autorités du PNUD pour faciliter 

l'aboutissement des demandes présentées par les Administrations postales; 
2° de soutenir les actions d'information publique entreprises à cet effet par les Administrations des pays en 

développement; @ 
3° de poursuivre ses effort'Sféil vue de la recherche de moyens de financement complémentaires, notamment 

auprès des pays développés ou riches, de la Banque mondiale et des institutions financières sous-régionales 
et régionales; 

4° de prendre, avec l'accord du CE et suivant des modalités économiques, des mesures permettant d'assurer 
une présence accrue de I'UPU sur le terrain. grâce ao~mmeAt à de& écoAomie& réali&ées à cet effet au +j+rp 

8W p&F&9RABI Glw &iège et à de& t:RG\'IR5 ~ÏAiAC:ÎII=Ii RQI.I"iiUX qyi di"FQRt F81it8F GliAii WA8 lir:Aita FIÎiiQARable. 

Hamburg, le Le Président du Congrès, 

Motifs. - Voir Congrès - Doc 1 8.1. 
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UNION POSTALE UNIVERSELLE 

X 1 Xe Congrès 

Hamburg 1984 

Propositions adoptées 
sans modification 

Proposition adoptée 
avec modifications 

Décisions adoptées 
par la Commission 2 

Hamburg, le 10 juillet 1984 

Commission 10 

Pièce 17 

3019.8, '3019.11 

3000.7: adoptée sous réserve des modifications 
suivantes: 

- libeller le titre comme suit: "Etude sur les 
frais terminaux"; 

ajouter au deuxième tiret du premier 
considérant les mots "et des décisions 
adoptées" après "opinions exprimées"; 

- remplacer au deuxième tiret du dispositif, 
première ligne, les mots "le cas échéant" 
par "si nécessaire". 

Voir annexe 1 (Congrès - Doc 4/Annexe 5) et 
annexe 2 (Congrès- Doc 4/Annexe 6). 



Prejet ele ~ésolution 

Aide apportée par le Gouvernement de la Confédération suisse dans le domaine 
des finances de l'Union 

Le Congrès, 

ayant examiné 
le rapport présenté par le Directeur général sur les finances de l'Union (Congrès- Doc 4), 

considérant· 

Pièce 17/Annexe 1 

le rôle particulièrement précieux pour l'Union que le Gouvernement de la Confédération suisse exerce en matière 
financière en vertu de l'article 124, paragraphe 10, du Règlement général, ainsi que de la résolution C 17 du 
Congrès de Rio de Janeiro 1979, 

exprime 

1° sa reconnaissance au Gouvernement de la Confédération suisse pour l'aide généreuse qu'il apporte à l'Union 
dans le domaine des finances en ayant effectué les avances de trésorerie de l'ançien régime financier de 
l'Union, en surveillant la tenue de la comptabilité du Bureau international et en assumant la vérification 
extérieure des comptes de l'Union; 

2° l'espoir que cette précieuse collaboration avec l'Union pourra être maintenue à l'avenir. 

Hamburg, le Le Président du Congrès, 



Pièce 17/Annexe ·2 

• • 
Ccmgrès Dee 4/Annexe 6 

P1ejet ele ~solution 

Approbation des comptes de l'Union des annêes 1979 à 1983 

Le Congrès, 

vu 
a) le rapport du Directeur général sur les finaflc~s de l'Union (Congrès- Doc 4); 
b) le rapport de sa Commission des finances (Congrès- Doc ... ), 

approuve 

les comptes de l'Union postale universelle des années 1979 à 1983. 

Hamburg, le Le Président du Congrès, 
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UNION POSTALE UNIVERSELLE 

X 1 Xe Congrès 

Hamburg 1984 

Propositions adoptées 
sans modification 

Propositions adoptées 
avec modifications 

Hamburg, le 11 juillet 1984 

Commission 10 

Pièce 18 

09, 032, 1502.4, Congrès- Doc 86 (annexe 1), 
4000.2, 4000.6, 4000.9*, 4080.1, 4083.2, 
4600.1, 4600.2, 4602.1, 4608.1, 4610.3, 4615.2, 
4617.2 

4904.1, 4908.91 

* Voir note de la Commission 6 ci-jointe 
(annexe 2). 

1525.3: adoptée sous réserve des modifications 
suivantes: 

-paragraphe 1: à fusionner avec le texte de 
la proposition 1525.4; 

-paragraphe 3: à supprimer. 

1707.1/Rev 1: adoptée sous réserve de modifier 
le texte de la proposition comme indiqué 
en annexe 3. 

4000.4: adoptée sous réserve de supprimer le 
texte figurant sous chiffre 4° du dispositif. 

4000.7: adoptée sous réserve des modifications 
signalées dans la note de la Commission 6 
reproduite en annexe 2. 



UNION POSTALE UNIVERSELLE 

X 1 Xe Congrès 

Hamburg 1984 

Travaux de la COmmission 3 ========================== 

Note du Secrétariat =================== 

Pièce 18/Annexe 1 

Congrès - Doc 86 

Lors de l'adoption de la propositio~:~- concernant l'article 119, § 1, 
lettre d), du Règlement général, il est apparu nécessaire de modifier en 
conséquence l'article 15 du Règlement intérieur des Congrès pour y faire 
apparaître le fait qu'aucune proposition n'est admise déjà deux mois avant 
l'ouverture du Congrès. 

En 
de 

de 
de 

"Deux mois avant 1 'ouverture du Congrès • • • (le reste sans changement)." 

9.7.84 



Pièce lB/Annexe 2 

Note pour la Commission 10 

La Commission 6 a adopté le projet de r~glementation pour le courrier 

de surface transporté par voie aérienne (courrier S.A.L.) exposé dans 

la proposition 4000.7, sous réserve: 

a) d'incorporer dans le titre II nouveau de la Convention (courrier de 

u 

( 
,, 

surface transporté par voie aérienne S.A.L.) le principe de la 

proposition 4000.9, à savoir la possibilité pour les Administrations qui 

expédient du courrier S.A.L. de percevoir une surtaxe aérienne réduite. 

La Commission a laissé le libellé de cette disposition et son emplacement 

à l'appréciation de la Commission 10. Le texte suivant, ~tabli par le 

Secrétariat de la Commission 6, n'a pas toutefois soulevé des objections 

de la part du l·•exique: 

Article 84ter 

Surtates aériennes réduites 

Les AdministrJtions qui expédient du courrier S.A.L. ont la faculté ~ 
. d t d t t , . . f, . ' 11 ,u .. de percevo~r es sur axes e ranspor aer~en ~n ~r~eures a ce es ~ 

~1:~~,~ en vertu de l'article 69, ~~ ~respondances-avion. 
) 

~-til-
En conséquence de l'in~roduction d'un article 84~, on pourrait 

IN; 
éventuellement changer le titre de l'article 84-t;:er en "Echa~ par 

avion des dépêckes-surface; 

b) de compléter le 5°bis nouveau de l'article 218, § 1, lettre b), comme 

suit: 

"les indications concernant les services de courrier de surface transporté 

par voie aérienne (S.A.L.) assurés en vertu de l'article 84bis de la 

Convention;" 

10.07.84 
Mn 



UNION POSTALE UNIVERSELLE 

X 1 Xe Congrès 
Hamburg 1984 

Travaux de la Commission 3 ========================== 

Note du Secrétariat =================== 

Pièce lB/Annexe 3 

Congrès - Doc 85 

La Commission de rédaction nous a fait remarquer qu'il y avait une certaine 
contradiction entre le texte adopté par la Commission pour l'article 102, § 6, 
lettre jter), du Règlement général (proposition 1502.5) et le texte de la 
proposition ~Œf~r• ~ relative à l'article 7 du Règlement intérieur. 

Par l'adoption de la première proposition, le principe de la répartition géogra­
phique équitable s'applique dorénavant à l'ensemble des présidences et des vice­
présidences du Congrès et des Commissions et non plus simplement aux Vice­
Présidents du Congrès, comme cela ressort de l'article 7 du Règlement intérieur. 

Pour mettre en concordance le Règlement intérieur avec le Règlement général, 
il conviendrait de modifier le texte de la proposition 1707.1/Rev 1 déjà adoptée 
par la Commission dans le sens suivant: ~ 

1. Dans sa première séance plénière, le Congrès élit, sur proposition du 
Doyen le Président du Congrès puis approuve, sur proposition du Conseil exécutif, 
la désignation des fR ' Pays-membres qui assumeront les vice-présidences du 
Congrès ainsi gue les présidences et vice-présidences des Commissions. Ces 
fonctions sont attribuées en tenant compte autant que possible de la répartition 

géographique~~ ,.rays:(~ 

2. (Supprimé.)~ 
3 à 6. (Sans changement.) 

6.7.84 



UNION POSTALE UNIVERSELLE 

X 1 Xe Congrès 

Hamburg 1984 

Propositions adoptées 
sans modification 

Proposition adoptée 
avec modifications 

Décision adoptée par la 
Commission 3 

Hamburg, le 11 juillet 1984 

Commission 10 

Pièce 19 

021/Rev 1, 1507.1, 1526.1, 5004.4, 5515.91, 
5520.3/Rev 1, 5522.1, 5546.5, 5548.3 

5902.3, 5909.2, 5911.2, 5915.1, 5915.2, 
5920.2, 5924.91/Rev 1 

5908.1 (Concerne le Groupe de travail des 
formules): adoptée avec les modifications que 
le Secrétariat de la Commission 10 communiquera 
directement au Secrétariat du Groupe de travail 
des formules. 

Utilisation des termes "documents" et ===================================== 

Le Congrès, 

charge 

le Conseil exécutif de faire une étude de 
portée purement rédactionnelle et linguistique 
sur la distinction qu'il y a lieu de faire 
entre les termes "documents" et "publications" 
et sur leur utilisation dans les Actes de 
l'Union. 

(Commission 3, Be séance)" 



UNION POSTALE UNIVERSELLE 

X 1 Xe Congrès 

Hamburg 1984 

Propositions adopteés 
sans modification 

Décisions adoptées par 
la Commission 5 

Hamburg, le 12 juillet 1984 

Commission 10 

Pièce 20 

3000.3, 3019.2, 3019.3, 3019.6, 3063.1, 3063.3, 
3303.91 

"Décision ======== 

Le Congrès 

décide 

de confier au Conseil exécutif l'étude de la 
proposition 3019.7. 

(Proposition 3019.7, Commission 5, 6e séance)" 

"Décision 

~g~~~~~g~~~Q=~~~=~Q~~~~=~~è~Q=è~~~~Q~~g~ 

~~=~~~~~~~~~~~~~~~g~~~=~~=Q~Q=g~~~~~~g~~~ 

Le Congrès 

décide 

de confier au Conseil exécutif l'étude de la 
proposition 3019.10. 

(Proposition 3019.10, Commission 5, 6e séance)" 



UNION POSTALE UNIVERSELLE 

XIXe Congrès 

Hamburg 1984 

Propositions adoptées 
sans modification 

Propositions adoptées 
avec modifications 

Décision adoptée par 
la Commission 4 

Hamburg, le 12 juillet 1984 

Commission 10 

Pièce 21 

017, 2055.1, 2056.1, 2056.91, 2301.1, 2305.1, 2305.2, 
2500.1, 2500.2, 2506.1, 2507.1, 2511.2, 2511.3, 
2513.1, 2516.1, 2516.2, 2522.1, 2554.2, 2554.3, 
2555.2, 2561.3, 2568.2, 3309.1 

2901.1 

018: adoptée sous réserve des modifications 
suivantes: 

libeller le premier élément du dispositif comme 
suit: 

"invite 

les pays les moins avancés 
à mobiliser toutes les ressources humaines, 
financières et matérielles disponibles sur 
place et ~ tirer le meilleur.. . (le reste sans 
changement)" 

- premier tiret du troisième élément du dispositif, 
à la fin du texte remplacer" ... résolution 015" 
par "résolution 030"; 

2000.20: adoptée sous réserve de remplacer le 
texte du dernier tiret du dispositif par le 
suivant: "à la facilitation de l'accès au 
service des lettres avec valeur déclarée". 

~~~~g~~~~~=~~~~~~~~=g~~~=~~=~~~~~~~~=~~ 
courrier (sacs, bacs, modules intraconteneurs, ============================================== 

Le Congrès 

décide 

de demander au Conseil consultatif des études 
postales d'effectuer l'étude des propositions 
2555.1, 2564.2 et 2568.1 et, à l'issue de ses 
travaux, de formuler éventuellement des 
propositions au Congrès. 

(Propositions 2555.1, 2564.2 et 2568.1, 
Commission 4, 7e séance)" 



UNION POSTALE UNIVERSELLE 

X 1 Xe Congrès 

Hamburg 1984 

Propositions adoptées 
sans modification 

Propositions transférées 
pour étude par le CCEP 

Hamburg, le 13 juillet 1984 

Commission 10 

Pièce 22 

1013.1, 1016.1, 1019.1, 1020.1, 1501.1, 1506.1, 
1509.1, 2502.1, 4000.1, 4000.3, 4000.11/4601.4, 
4601 . 1 , 4601 . 3, 4608. 2, 4609, 2, 4612. 1 , 4616. 1, 
4617.1 

4907.2 

4597.5, 4601.2, 4612.1 (Ces propositions sont 
renvoyées avec la proposition de base 2555.1 
au CCEP pour étude. 
Les proposi tians 2555.1, 2564.2 et 2568. 1, 
traitées par la Commission 4, ont fait l'objet 
de la décision reproduite dans le PV 13 de la 
Commission 10. Cette décision a été complétée 
par l'indication des propositions citées plus 
haut et de la séance de la Commission 5.) 



UNION POSTALE UNIVERSELLE 

X 1 Xe Congrès 

Hamburg 1984 

Propositions adoptées 
sans modification 

Proposition adoptée 
avec modification 

Décision adoptée par 
le Congrès 

Hamburg, le 16 juillet 1984 

Commission 10 

Pièce 23 

013, 2020.1, 2523.1, 2525.2, 2525.3, 2529.1, 
2531.5 (2531.2), 4612.2, Congrès- Doc 4/ 
Annexe 13 

2522.3: adoptée sous réserve de remplacer, à la 
quatrième ligne, après "l'article 188" le mot 
"et" par "ou". 

~~~~=~=~~~~~~~~~=~~~=~~~~~=~~=~~~~~~~=~~ 

~~~~~~~=1~~~ 

Le Congrès 

décide 

de fixer la date d'entrée en vigueur des Actes 
du XIXe Congrès au 1er janvier 1986. 

(Congrès- Doc 94, 16e séance plénière)" 
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UNION POSTALE UNIVERSELLE 

X 1 Xe Congrès 

Hamburg 1984 

Propositions adoptées 
sans modification 

Propositions adoptées 
avec modifications 

Hamburgl le 16 juillet 1984 

Commission 10 

Pièce 24 

* * 01, 1003. 11 1705. 1, 2501.1 1 2501.2 1 

3061.71 3062.61 3066.2/Rev 11 3314.1 1 
3569.931 3569.97/Rev 11 3575.2/Rev 11 
3578.61 3578.97/Rev 11 4596.2 

3912.21 3917.51 3920.41 3921.4 

* 2501.4 1 

3501.2*1 
3577.931 

* Transférée à la Commission 10 pour la rédaction 
finale. 

02: adoptée sous réserve de libeller le 
dispositif comme suit: 

"charge 

le Bureau international de résumer dans un 
rapport final les amendements et les décisions 
principales du Congrès. . . (le reste sans 
changement)." 

4076.1/Rev 1: adoptée sous réserve de libeller 
les paragraphes 1 et 2 comme indiqué dans 
l'annexe ci-jointe. 

4077.1 et 4077.2: fusionnées et adoptées sous 
réserve de supprimer au paragraphe 2 les mots 
"selon le paragraphe 1 ou". 



Pièce 24/Annexe 1 

1. Les lettres-avion et les carte~ postale~-avion adressée~ à un destinataire 

ayant changé d'adresse sont réexpédiée~ sur leur nouvelle destination par la voie 

la plus rapide (aérienne ou de surface). Les autre~ correspondance~-avion sont 

réexpédiée~ par les moyens de transport normalement utilisés pour la correspondance 

non surtaxée, sauf dans les cas visés aux paragraphes 2 à 4. A cet effet, 

l'article 34, paragraphes 1 à 3, est applicable par analogie. 

2. Les correspondances autres que les lettres-avion et cartes postales-avion 

peuvent être réacheminées par la voie aérienne sur demande expresse ... (le reste 

sans changement). 



UNION POSTALE UNIVERSELLE 

X 1 Xe Congrès 

Hamburg 1984 

Propositions adoptées 
sans modification 

Propositions adoptées 
avec modifications 

Hamburg, le 17 juillet 1984 

Commission 10 

Pièce 25 

2503.2, 3556.2, 3562.2, 3569.94/Rev 2, 
3569.95/Rev 1 

2900.2, 3912.91/Rev 1, 3912.92/Rev 1, 
3955.3/Rev 1, 3957.1/Rev 1 

3953.1 et 3953.3/Rev 1 (concernent le Groupe 
de travail des formules): adoptées avec les 
modifications que le Secrétariat de la 
Commission 10 communiquera directement au 
Secrétariat du Groupe de travail des formules. 



UNION POSTALE UNIVERSELLE 

X 1 Xe Congrès 

Hamburg 1984 

Propositions adoptées 
sans modification 

Propositions adoptées 
avec modifications 

Hamburg, le 17 juillet 1984 

Commission 10 

Pièce 26 

* 2531.4, 3535.5/Rev 1 , 3535.2 

3909.3 

* 3535.3 : adoptée sous réserve de libeller le 
paragraphe 4 comme suit: 

"4. Le bureau de destination renvoie la 
formule C 5, dûment complétée (en donnant la 
priorité à l'obtention de la signature du 
destinataire chaque fois que cela est possible), 
à l'adresse indiquée par l'expéditeur; 
(le reste sans changement)." 

3535.4: adoptée sous réserve d'ajouter à la 
dernière ligne du paragraphe 5, après 
destinataire, les mots "(si possible)". 

* La Commission 4 demande que soit harmonisée 
la rédaction des propositions 3535.3 
amendée et 3535.5/Rev 1. 



UNION POSTALE UNIVERSELLE 

X 1 Xe Congrès 

Hamburg 1984 

Propositions adoptées 
sans modification 

Propositions adoptées 
avec modifications 

Hamburg, le 17 juillet 1984 

Commission 10 

Pièce 27 

2503.4, 2551.2, 2553.1, 2560.1, 3547.2, 3547.5, 
3 57 0. 5 /Re v 3, 3 5 71 . 2, 3 5 72. 1, 3 5 72. 4 /Re v 1, 
3573.4/Rev 2, 3574.3*, 3574.8/Rev 2, 3574.93/Rev 2, 
3574.95, 3576.2/Rev 1, 3577.2, 3580.1, 
3580.4/Rev 1, 3580.92/Rev 1 

2912.1, 3915.2/Rev 1, 3915.91/Rev 1, 3915.92/Rev 1, 

3917.4/Rev 1, 3962.3/Rev 1 

3536.3: adoptée sous réserve d'ajouter à la 
dernière ligne, entre virgules, les mots 
", en cas d'impossibilité," après "dernier ou" 

3569.96: adoptée sous réserve de remplacer à 
la première ligne du paragraphe 2 les mots 
"les renvoie" par "renvoie un exemplaire" 

3574.2: adoptée sous réserve de remplacer à la 
cinquième ligne du paragraphe 1 les mots 
"de la catégorie de" par "du" 

3577.91/Rev 1: adoptée sous réserve de remplacer, 
à la première phrase du paragraphe 5, les mots 
"les Administrations de destination n'ont pas 
reçu .. " par "les Administrations de transit n'ont 
pas reçu ... " 

3578.2: adoptée sous réserve d'incorporer la 
modification introduite dans le texte de la 
proposition 3569.96. 

3578.3: adoptée uniquement en ce qui concerne 
le "délai maximal de six mois" qui doit être 
incorporé dans la proposition 3569.95/Rev 1. 

3928.1 et 3928.2 (concernent le Groupe de travail 
des formules): adoptées avec les modifications 
que le Secrétariat de la Commission 10 communiquera 
directement au Secrétariat du Groupe de travail 
des formules. 

* La Commission 5 signale que le texte souligné doit fiourer comme paragraphe 6 
de l'article 177bis (proposition 3577.91/Rev 1). 



UNION POSTALE UNIVERSELLE 

X 1 Xe Congrès 

Hamburg 1984 

Propositions adoptées 
sans modification 

Propositions adoptées 
avec modifications 

Hamburg, le 18 juillet 1984 

Commission 10 

Pièce 28 

2000.21, 2306.1/Rev 2, 2310.91/Rev 1, 2313.1, 
2500.3, 2561.4, 2561.6, 2563.1, 2563.2, 2564.5, 
2565.2, 2565.3, 2587.1, 2588.2 

2900.1, 2902.1, 2912.2, 2927.1, 2927.2, 2928.1, 
3909.4, 3909.5 

2564.3: adoptée sous réserve de libeller la 
dernière phrase du paragraphe 4 comme suit: 

"Sauf entente spéciale entre les Administrations 
d'expédition et de réception des dépêches 
maritimes, une copie du bordereau C 18 est 
transmise par avion soit au bureau d'échange 
réceptionnaire du port de débarquement, 
soit à son Administration centrale·" -

2904.1, 2914.1, 3909.6 (concernent le Groupe de 
travail des formules): adoptées avec les modi­
fications que le Secrétariat de la Commission 10 
communiquera directement au Secrétariat du 
Groupe de travail des formules. 
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3500.3, 3501.2/Rev 1, 3577.91/Rev 2, 3579.1, 
3579.6/Rev 3, 3579.92, 3581.2, 3581.6/Rev 2, 
3581.13, 3582.2, 4610.2*, 4615.1, 4616.3, 
4617.5 
Série des propositions 5303.8 à 5550.1 (cf. 
annexe 1) 
3920.3/Rev 2, 3921.3/Rev 2, 3921.5, 3921.6, 
4908.2**, (4908.91***) 

Note particulière de la Commission 6 concernant 
l'article 217 du Règlement d'exécution de la 
Convention (voir annexe 2) 

1 Décisions autres que celles 
modifiant les Actes 

- Formules des Arrangements concernant les 
services financiers postaux (anne:~e 3) 

1 Réexpédition et renvoi à l'origine des 
correspondances par voie aérienne (annexe 4) 

* La Commission 6 demande à la Commission 10 de tenir compte dans la rédaction 
de la proposition 4610.2 de la décision de la Commission 5 concernant la date 
de statistique (proposition 3570.5/Rev 2) 

** La Commission 6 a fait suivre la proposition 4908.2 de la note rédigée en ces 
termes: "En tenir compte dans la proposition 4908.91 déjà adoptée" 

*** Pour mémoire 

Hamburg, le 18 juillet 1984 



-s :ro-r:ë:·--s·3-o3-:9:· ··s-ra3·:ïo; ··s 3 o3-:ïï·:-················ 
5303.12, 5303.13, 5303.14, 5303.15 •.••••••••••••. 
5303.16, 5303.17, 5303.18 S~oj. !H 1 , 

·s~~~·s··;··s·3·~-.-~··:··-s3·~~:9ï7Q;;i·;-~3~~~~;;·~ .. ~-~-3-~i 91 
5309.1, 5309.2, 5309.3, 5309.4, .•••••••.•.•.••.••... 

5309. s , S"31o. 9~ 1 sa~. 1.4 , ssss. ~~ rsro. ~ 

Pièce 29/Annexe 1 
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Pièce 29/Annexe 2 

Hamburg, le 18 juillet , 984 ............................................ 
Communication n ° ........ 7 .......................... . 

Au Secrétariat de la Commission de rédaction 

Suite dor..née ·t· t "t' 1~ aux propos~ ~ons ra~ ees par la Commission 6 au cours de 

sa .... 1~ .......... séance, le .J.?.._j~}JJ:~~...... 1 984. 

I. Pronositions adontées 

a) sans modification 

b) avec modification (propositions 
modifiées en annexe) 

c) àont la mise au point est confiée 
à la Commission 10 

II. Pronositions non adoutées 

a) re j.e téés 

b) retirées 

.. !t§1.5.r.1.~a •• ~§).§~'-I ... ~.Ç.11~?. ................................... . 
4908.2 enir compte ~a proposition ........... ... ································································ 
4908.91 déja adoptée) • ................................................................................ 
························································· ······················· 
················································································ 

················································································ 
.............................................. , ................................ . 

h-e k .~a.c"-1 • .-.c.)o, :;:/ 
...... A610.2 .. (.t.e.D.ir .. caœp.t.etfl~ .. la .. dé.çj~,iQn .. Q..~ •• la 

.9.9.!N!l.~~~h~m .. ~ ... C?.9P.~~r.ffil.~t.J~ .. ~~~--~.f! .. !.~~~~~-~ique 

( !!ote.- Prière de porter de 25 à ~ francs 

le seuil d'exonération du solde d'un compte génér 

AV 1·1·;··-prévu··!!tl·il·tnouve!!l.'tr:~ .. de··P'!!t"rti~ie··217 
du ~~~~-~-~!;?.~ .. ~~.:.~?~;;.t1.~~n7 .. ?::.}~ ... ~~~~!:~;.~.oCi':'.~ .. ~!:~~n la decision prise a a e seance ue ~ omm~ss1on 

Les .pxo.:p.o.si:të;i.Qna .. 4.9.11 .•. \ .. ft1i •• 4.9.11.<~~ .. ~m~ .. ~.t~ .. 5\~j~ • 

adoP,~~~-~ .. !.t.~!'!?!1.:'?.~.'l'!.~!:~ .. ~ .. ;.~ ... q~~~~~-~-~.r: ... ~~~ ... ) 

c) devenues sans objet __ 4617.4, 4617.7, 4617.9 
·---->··············································································· 

III. Prouositions t::::-ansfé::::-ées à la 
Co=cission de ::::-édact~on 

1 IV. Décisions autres aue celles.modifiant les Actes (tex~es ci-annexés): 

Î. ·••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••• 
~ *Je suis disposée à revoir le texte de l'article 217 si cela peut 
~. ············································································~··················································· 
~ 

vous rendre service. 
~- .......•........................................•.••...........••.••.............•........•......••...........••....•........•.. 

4. ································································································································ 

J.. ~oL:uléte::::- u~::::- la Cc:or.:ission 10 Le Secrétaire, 

c·-~~ 

A/?( If·! fv 



Pièce 29/Annexe 3 

Décision C 

Le Congrès 

ayant adopté 

la Résolution C 10 relative à l'examen des Arrangements concernant 

les services financiers postaux 

charge 

le Conseil exécutif, dans le cadre dudit examen, d'harmoniser la 

terminologie utilisée dans la contexture des formules prévues dans 

lesdits ArrangeiDents (Proposition; 6000.2; Groupe de travail "Formules" 

de la Commission 10, 4e séance) 



Pièce 29/Annexe 4 

Résolution c ..• -------.... ·--··· 
RéexnAdition .et renvoi A l'oriaine des correscondances car voie aérienne .__.& ................. _.•••--•••••----•--••lidl:il .......................... . 

Le Congrès, 

ayant adopté 

les propositions 4076.1/Rev et 4077.1 qui instituent comme règle la 
réexpédition des lettres-avion et des cartes postales avion par la voie 
la plus rapide (aérienne ou àe surface), 

soucieux 

de généraliser autant que possible l'utilisation de la voie aérienne 
pour la réexpédition et le retour A l'origine des correspondances, 

constatant 

que les dispositions en la matière (notamment l'article 76 de la Conven­
tion) ne reflètent pas les pratiques actuellement suivies par les Admi­
nistrations, 

charge 

le Conseil exécutif: 

- de revoir les conditions dans lesquelles les envois peuvent être réex­
pédiés ou renvoyés A l'origine par voie aérienne; 

- d'actualiser et simplifier les dispositions y relatives; 

-de présenter au prochain Congrès les propositions qui découlent de 
cette étude. 

Bamburg, le juillet 1984 Le Président du.Congrès, 
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3000.5/Rev 2 (3581.1, 3581.2, 3581.6/Rev 2) 
3581.6/Rev 3, 3582.1 

3579.91/Rev 1: adoptée sous réserve de 
supprimer à la première ligne du paragraphe 1 
les mots "à l'arrivée des dépêches". 

3579.92: adoptée sous réserve de modifier le 
titre de l'article 179ter comme suit: 
"Paiements provisoires des frais de 
transit et des frais termianux du courrier 
de surface". 
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033 

Pouvoirs des délégués (Approbation du rapport 
de la Commission 1 et étude par le CE des 
procédures de dépôt des pouvoirs des 
délégués) (annexe 1) 



Pièce 31/Annexe 1 

Décision ======== 

Le Congrès 

approuve 

le rapport de la Commission 1 (Vérification des pouvoirs) et 

charge 

le Conseil exécutif d'étudier les procédures relatives au dépôt des pouvoirs 
des délégués, notamment les dispositions de l'article 3, paragraphes 1 et 3, 
du Règlement intérieur des Congrès. 

(Congrès/C 1 - Rapp 1, 18e séance plénière) 
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